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LE LIVRE DE RAISON

. DES

Hibou de La Fresnoye

-1552—1778

Mémoirecommuniquéà la séance du 7 octobre 1908

I

Les livres de raison, longtemps négligés, sont

à la mode depuis une trentaine d'années déjà.Les

publications de MM. Charles de Ribbe et Tami-

sey de La Roque ont attiré l'attention générale

sur ces registres familiaux, où, de génération en

génération, les chefs de maison relataient les évé-

nements domestiques, en y mêlant parfois ceux

de l'histoire locale et même de la grande histoire,

sans compter une infinité de détails précieux pour
la connaissance des moeurs, des usages, de la vie

d'autrefois. /

Très fréquents dans le Midi de la France, ces

livrets semblent plus rares dans la région du

Nord. Très peu ont été, jusqu'ici, livrés à la pu-

blicité. En Picardie, l'érudit qui, le premier, a

édité des livres de raison est M. Alcius Ledieu, le

MÉM.SOC.ACAB.,T.XXVII ' \
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docte conservateur honoraire de la bibliothèque

d'Abbeville (1).
Je né crains pas de dire que ces registres, très

intéressants et très variés, des Rohault, des La-

vernot-Paschal, des d'Aguesseau, des d'Aboval et

des Gargan, ont jeté un jour tout nouveau sur la

vie des classes aisées en Picardie aux xvie et

xvne siècles.

Depuis lors, M. le baron Tillette de Clermont-

Tonnerre a donné au Bulletin de la Société

d'Emulation (1901) le Livre de Raison d'un

bourgeois d'Abbeville au xvnr 3siècle (Georges

Mellier), et en ce moment même M. le vicomte

de Calonne édite dans les Mémoires des Anti-

quaires de Picardie le Journal des Le Clerc de

Bussy, datant de la même époque.

En Artois, on n'a publié jusqu'ici, si je ne me

trompe, que des fragments sommaires du livre de

raison de Jean Thieulaine (2), document des plus

(1)Abbevìlleet le Ponthìeu, mélanges et fragments d'his-
toire, Paris, 1894,in-8°: Notesgénéalogiquessur lesGargan
et les d'Aboval,pp. 17-28.—Le livre de raison de Laver-
nol-Paschal, président de la sénéehaussée de Poníhieu,
pp. 149-196.— Le livre de raison d'un maïeur d'Abbeville
[4545-4643),pp. 311-414.(Ces études ont paru d'aboi'ddans
les Mémoiresde la Sociétéd'Emulation d'Abbeville.)—Livre
de raison de deux seigneurs picards {4559-4692),dans le
Cabinet historiquede VArtoiset de la Picardie, tomes VII
et V1I1.

(2)X. de Gorguette d'Argoeuves.Un livre de Raison en
Artois (xvi° siècle), extraits historiques, 1888,63pp. in-8";
extr. du t. XXIdesMémoires de la Sociétédes Antiquaires
de la Morinie.



intéressants et qui mériterait une publication plus

étendue. C'est tout et c'est trop peu.

En Boulonnais, les livres de famille sont par-

ticulièrement rares. J'en connais peu d'inédits, et,

sauf celui qui nous occupe, ils ne sont pas de

premier intérêt. En revanche, trois registres très

curieux ont déjà été publiés par la Société Aca-

démique de Boulogne : celui des Blondin et des

Duhamel (1), un des plus intéressants qui se

puissent voir (1401 à 1806);—celui des Desaint (2),

du xvme siècle, dont le Dr Hamy a su tirer si

bon parti au point de vue de Fhistoire écono-

mique et sociale de notre région ; enfin celui des :

Frést d'imbrethun (1646 à 1709), qui vient de

paraître dans notre Bulletin (3).

Le registre que je présente aujourd'hui à la

Société ne dépare pas cette série ; s'il ne con-

tient aucun renseignement économique
— ce

n'est pas un livre de comptes
— il renferme des

documents du plus haut intérêt pour l'histoire

du Boulonnais, et, au point de vue social, on en

peut tirer plus d'un enseignement utile.
' i

(1)E. Deseille.Un livre de famille; Bull. Soc.A6ad.,1884,
t. Ut pp. 410-425. .

,' (2)Dr E.-T. Hamy.La Vie rurale au xvnï" siécledans le
Pays Reconquis; Mémoires,1906,t. XXIV,pp. 333-397.

(3)O'E.Dutertre.Livrede raison des Frést oúFret, sieurs
d'Imbrétun ; Bulletin,1907,t. VII,pp. 596-608.
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II

Le registre, disais-je plus haut. Dois-je èm- •

ployer le singulier ? A dire vrai, il y en a quatre :

1° Le livre de raison proprement dit, manus-

crit in-12, relié en parchemin, est composé de

quatre-vingt-quatorze pages presque toutes rem-

plies ; mais il est facile de voir qu'il n'en com-

prenait primitivement que quarante-huit, et que
toutes les autres ont été ajoutées ; le papier n'est

pas le même, le format non plus. La rédaction,

commencée en 1552, sepoursu.it jusque vers 1730,
mais elle n'est pas continue : on a rempli après

coup les vides laissés primitivement dans le ca-

hier. II ne paraît y avoir aucune lacune. J'ai

reproduit les actes ainsi qu'ils étaient transcrits,

sans me préoccuper de les coordonner ;

2° Ce cahier étant rempli, on en a commencé

un autre du format in-32 oblong ; il est dérelié

et n'a que trente pages écrites sur cent dix. Du

côté opposé on a inscrit quelques comptes et

dépenses sans intérêt. Commencé en 1705, ce

livre a été continué jusqu'en 1778 ;

3° Un petit cahier non relié, de vingt pages,

dépasse tout le reste en importance. II a pour
titre : « Estât de tout ce qui s'est passé^ans
le Bóullenois et dans la Basse Ville de Bou-

logne^ depuis le mois de juin 1656 jusques au

mois d'avril 1657. »
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. C'est une relation originale faite par Jacques

Hibon, sieur de La Fresnoye, mayeur de Bou-

logne, des événements, quorum pars magna fuit,

de la première insurrection suscitée en Boulon-

nais (1656-57) par les atteintes de Colbert et de

Louis XIV aux privilèges de la province ;

4° Quelques cent ans plus tard, un Hibon phi-

losophe et sensible crut devoir rajeunir la prose
de ses" ancêtres, et la mettre au goût du jour.

C'était, je pense, Noël-Jacques-François Hibon,

sieur de La Fresnoye. Le manuscrit qu'il a rédigé

portp bien avec soi la marque de son temps : il

est conçu et écrit dans le style précieux et solen-

nel de l'école de Jean-Jacques ; composé peu

avant la Révolution, entre 1783 et Í789, Fauteur

y omet des choses importantes ; par. exemple, il

ne nous dit pas ce que c'était que le fief de La

Fresnoye, ni quand il est entré dans la famille ;

en revanche, il nous sert de longues tirades en

faveur de l'allaitement maternel, et condamne

verbeusement la sévérité des parents qui s'oppo-

sent aux amours de leur progéniture: « Les doux

noeuds de l'himénée », le « coeur sensible des

jeunes et tendres amants » reviennent fréquem-

ment sous sa plume attendrie. Enfin, il nous

donne une seconde relation des troubles de 1656-

1657 ; ce récit diffère assez du précédent ; il est

inutile d'ajouter que, rédigé cent trente ans après

les événements, il n'a pas la même autorité qu'un

rapport contemporain, écrit par l'un des princi-
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paux acteurs du drame. Cependant, à titre de

renseignement et de tradition de famille, cette

réédition amplifiée mérite d'être conservée.

Cette généalogie existe en double exemplaire :

l'un, qui paraît avoir été écrit en premier lieu,;
est un cahier de papier, format in-8°, de dix-huit

feuillets ou trente-six pages, dont vingt-sept seu-

lement sont écrites. L'autre est un petit volume

grand in-12, relié en veau, de cent vingt-quatre

pages dont quatre-vingt-treize sont écrites (plus le

frontispice). Le texte est à peu près identique à ce-

lui de l'autre exemplaire, sauf quelques variantes

insignifiantes. Le dos de la reliure est orné de

fers représentant des fleurs et des croisettes, et

porte ce titre : .

GENEAL

DES

HI BONS

La tranche est dorée et la reliure très soignée^

Epigraphe du frontispice :

Verba volant,
Sed scripta maneni.

Tous ces manuscrits appartiennent aujourd'hui
à madame Horace Hibon de La Fresnoye, à Paris,

qui me lés a obligeamment communiqués.
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III

Les documents que contiennent ces cahiers

doivent être répartis en deux catégories : les uns

concernent la famille Hibon, les autres intéres-

sent l'histoire de la ville de -Boulogne et de la

province du Boulonnais. Occupons-nous d'abord

de ces derniers.

Les rédacteurs successifs du livre de raison ont,

à différentes époques, noté soigneusement les

éphéniérides de quelque importance: sans comp-

ter le récit déjà cité des troubles de 1656-57, on

y voit mentionnés successivement : les querelles

religieuses de 1567; les pestes de 1596 et 1636;

la naissance du Dauphin (Louis XIV) en 1638 ;

la chute de la Tour d'Ordre et la prise de Grave-

lines en 1644 ; la défaite des Français devant

Valenciennes en 1656 ; la déroute des bourgeois

de Boulogne,taillés en pièces à Neuf châtel par les

bandes de Fargùes en 1658 ; l'entróe du marquis'

de Villequier à Boulogne, la mémo année ; en

1659, la paix des Pyrénées, et ensuite toutes les

déclarations de guerre et tous les traités de paix

du règne de Louis XIV ; en 1662 et en 1690, de

grandes tempêtes ; en 1677, l'entrée de l'évêque

Ladvocat-Billiad, sa mort en 1681 ; en 1682,

l'entrée de Le Tonnelier de Breteuil et la mort de

M. de Perrochel; puis la naissance du'duc de

Bourgogne ; en 1688 la révolution d'Angleterre,
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le débarquement de la Reine, et Tannée suivante

celui de Jacques II ; en 1689, la démolition des

fortifications de Boulogne ; en 1690, la bataille

de Flètre ; en 1691, la prise de Mons ; en 1692,

un tremblement de terre (1); en 1694, le bombar-

dement de Dieppe, de Dunkerque et de Calais par

la Hotte anglaise ; en 1696, la tentative de Jac-

ques II pour passer en Angleterre; en 1699,

l'entrée de l'évêque Pierre de Langle ; enfin

celle de Henriau en 1724, et la déclaration de

guerre faite à l'Empereur en 1733. •

Sans entrer en plus de détails, il y a lieu d'in-

sister sur deux événements locaux : d'abord la

chute de la Tour-d'Ordre. Le rédacteur note

qu'une partie de ce précieux monument est

tombée le 20 janvier 1644, une autre le 10 février,

et — après quelques détails historiques de haute

fantaisie, où l'on voit que la tour « a esté cons-

truitte par Caligulla, et racomodée ou parachevée

par Jules Sézars (!) » — il ajoute : « Lorsque
la reste de la dite tour sera tombée, l'on escri-

vera ». Et, de fait, il note la ruine finale en juillet

1644.

Puis, le démantèlement — heureusement par-

tiel — de Boulogne. On voit que cette destruction

de leur vieille forteresse était dure aux coeurs

boulonnais. Si le rédacteur de notre livre de

(1)Cette secousse sismique fit grande impressionsur le
peuple.Cf. diverses relations dans le Bull, de la Société
d'Etudesde la Province de Cambrai, t. II, pp. 222,291,312.
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raison ne se répand point en lamentations comme

Antoine Scotté, c'est que son tempérament était

plus calme et plus modéré que celui du fougueux

annaliste; mais'le regret perce sous la formule.

brève.

Les notes historiques, contenues dans le re-

gistre familial des Hibon, ne sont pas complète-

ment inédites ; elles ont déjà fait l'objet de deux

articles, l'un de M. Bertulphe Gosselin : Une

émeute à Boulogne en 1656 et 1657, à propos

de la Gabelle (1), résumé et amalgame des deux

récits des troubles, signalés plus haut ; l'autre de

M. V.-J. Vaillant : Les Ephémérides de François

Hibon, dans les Notes Boulonnaises (2). Mais

de ces deux notices, la première est- insuffisante

et composée de documents réunis sans grand sens

critique, puisés à des sources d'une valeur bien

inégale ; la seconde, excellente comme tout

ce qui est sorti de la plume de l'érudit boulon-

nais, n'a pas épuisé le sujet. Feu M. Vaillant

me le disait lui-même, en m'encourageant à

donner une édition intégrale des manuscrits des

Hibon.

(1)Bulletin de la SociétédesAntiquaires de la Morinie,
t. I; 3°partie, pp. 74-83.

(2)NotesBoulonnaises, Variétés, 1889,pp. 114-127.
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IV

Tout le monde, je n'en doute pas, sera d'ac-

cord sur l'utilité de la publication des notes his-

toriques que je viens d'énumérer. Mais ces notes

ne forment que la plus petite partie du livre de

raison. Les extraits de naissances, mariages, décès

et autres événements de famille y tiennent beau-

coup plus de place.

. Fallait-il reproduire tout cet état-civil domes-

tique ? J'ai hésité à le faire ; mais je m'y suis

décidé, et voici pourquoi :

Rien n'est plus curieux, au.point de vue social,

que de suivre, pendant plusieurs siècles, le

curriculum vilie d'une famille. Presque toujours
on assiste ainsi à une suite d'ascensions et de dé-

chéances, parfois rapides, plus souvent lentes, à

des revers, à des retours de fortune surprenants.
Le livre de raison des Duhamel, publié par
M. Deseille, nous offre un exemple de décadence

continue. Pour les Hibon, rien de semblable : de-

puis la fin du xve siècle jusqu'en plein xixe, cette

famille s'est toujours maintenue au même niveau

de bourgeoisie moyenne et honorée ; ses membres

ont toujours été des notables ; rien de plus, rien

de moins.

Les circonstances ont mis en relief, plus que
ses ancêtres et que ses descendants, le mayeur
de 1656 ; mais la courageuse indépendance qu'il
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montra ne lui ouvrait pas le chemin de l'ano-

blissement et des honneurs, et rien n'indique,

d'ailleurs, qu'il s'en soit soucié. Après lui, comme

avant, les siens se sont maintenus au même

rang social. II y a là une rare et curieuse excep-

tion à cette règle de fluctuation universelle qui
élève et abaisse sans cesse les races anciennes et

nouvelles. Pour les Hibon, on peut le dire, la

roue de fortune n'a jamais tourné.

Les notes d'état-civil de la famille permettront

de constater ce fait. On y verra dans quel milieu

ils s'alliaient, quelles professions ils exerçaient,

quelles charges locales ils ont remplies. On y

verra défiler, comme parrains de leurs enfants,

tout ce qu'il y avait de considérable à Boulogne

aux derniers siècles, y compris l'óvêque, car en

1629 Victor Hibon fut le filleul de Victor Le Bou-

thillier, conseiller du Roi en ses conseils d'Etat

et privé, évêque de Boulogne, abbé de Saint-

Wulmer, aumônier de Gaston d'Orléans, coadju-

teur désigné de l'archevêché de Tours. Cette

liste de notabilités boulonnaises mérite bien, à

elle seule, les honneurs deTimpression.
Et d'ailleurs, que de scènes, amusantes ou tra-

giques, s'entrevoient sous la concision des rédac-

teurs successifs: en 1596, ce terrible retour du

père de famille, absent depuis cinq semaines,

ayant laissé tous les siens en bonne santé, et

retrouvant six de ses enfants décédés de la

peste et sa femme à l'article de la mort !
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En 1565, Pierre de Parenty et Marie sa soeur,

sont « pour le jour du mykaresme, Roy... et

Royne... de l'escolle », et ils tiennent sur les fonds

de baptême leur petite cousine Marie Hibon, en

présence de « grande asamblé de peuple... voiant

le frère et seur en bone escipaige » dans Fexer-

cice de leurs fonctions de parrainage.

Quelles agapes gargantuesques n'évoque pas

cette mention (1633) des noces d'Antoine Hibon et

de Françoise Heuzé : «la fête, des plus brillantes,

dura quinze jours» !!! Les détails manquent,

malheureusement.

Bien des renseignements peuvent aussi se

relever sur les éducations d'autrefois, car le père

de famille, rédacteur, n'omet jamais de dire ce

qu'il fait de ses enfants, s'il les envoie étudier en

quelque université, ou faire l'apprentissage du

négoce, en Hollande de préférence. Souvent les

puînés sont d'église ; un seul est d'épée, Claude,
« cadet dans le régiment de Piedmont », qui eri

1656, blessé à mort à La Chapelle, meurt « pour

le service du Roy », jetant un reflet d'honneur

militaire sur cette race honnête et quelque peu

prosaïque de bourgeois marchands.

Les Hibon avaient, de temps immémorial, leur

sépulture dansl'église de Saint-Nicolas, basse-ville

de Boulogne, en la chapelle de la Vierge, près
d'une vitre historiée, offerte par l'ancêtre Pierre

Hibon. C'est là que, pendant plusieurs centaines

d'années, ils entendirent messe et vêpres, âge-
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nouilles sur la dalle funéraire de leurs prédéces-

seurs, entourés de souvenirs domestiques et

sentant en quelque sorte flotter autour d'eux

rame de la famille :

Au. moustier vois, dont suis paroissienne,

Paradis paint où sont harpes et luz

Et un enfer où damnez sont boulluz

En cette foy je veux vivre et mourir.

On ne saura jamais combien cette stabilité des

existences et des usages a contribué au maintien

de l'ancienne France et à celui des familles qui

la. composaient.
11y aurait là matière à philosopher longtemps.

Mais ce n'est pas le lieu de le faire. Je crois en

avoir assez dit pour montrer qu'en tronquant de

sa partie généalogique le livre de raison des

Hibon de La Fresnoye, je le mutilerais gravement

et lui enlèverais la moitié de sa valeur; La Société

Académique semble bien, d'ailleurs, avoir com-

pris de tout temps l'intérêt qui s'attache à ces

animales de famille, car en éditant les livres de

raison des Duhamel et des Frest, elle a reproduit

toutes les notes d'état-civil ancien qu'ils conte-

naient. Je ne fais donc que suivre ici l'exemple de

MM. Deseille et Dutertre.

Les études de ce genre sont du reste à Tordre

du jour. Qui pourrait travailler sur Thistoire du

Boulonnais, sans consulter les quatre volumes de
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Recherches Généalogiques de M. Eug. de Rosny ?

Et ne voyons-nous pas la plus jeune, mais Tune

des plus actives des sociétés savantes de notre

voisinage (1), publier en ce moment — en atten-

dant la suite — les quatre premiers tomes des

Généalogies Lilloises de M. Denis du Péage ?

Par Thistoire des familles, Thistoire du pays se

construit pierre à pierre, car les familles sont

les cellules sociales, dont Tagglomération compose
la petite et la grande patrie (2),

(1)La Sociétéd'Etudesde la provincede Cambrai.
(2)Le texte de ce livre de raison étant déjà très long, je

serai très sobred'annotations,afin de ne pas abuserde l'hos-
pitalitéque la Société Académiqueveut bien donner à ma
copie.



LIVRE DE FAMILLE

DES

HIBON DE LA FRESNOYE

1552-1696

[Ce livre appartient à Jacques-Antoine Hibon, sieur

de La Fresnoye, le fils, chez Monsieur son père, en la

Basse Ville de Boulogne, faitving de juin 4734.'] (i).

Le xxme jour dauril mille VCLII,Pierre Hibon es-

pouza Jene de Parenty de laquelle sont issus les

enfans cy après només : primes
Ledict Pierre Hibon est décédé en feburier 4583 et

mis en terre en leglisse $t Nicollas, en la chappelle
Nostrè Dame,au dësoubz de la vistre quil avoit donné et

depuis feict referre par moy François Hibon son petit-

filz.
Le xve jour de septembre mille VCLIIII,la dteJenne

acoucha dun filz nommé FRANÇHOIS,lequel fut batizé

enlecglize St Nicolas,et furtes(sic)ses parrins Jacques
de Crepieul et Pierre de Talles, et ses marines furtes

(1)Cetitre, ainsi que toutes les notes en italiques,ont été
ajoutéessur l'original à différentesépoques.La rédactiondu
xvie siècle-n'apas de titre.

(2)Les notesmarginalesont été ajoutéesau xvnr siècle.

Mariage
de PierreHibon

et de
JeanneParenty,
du 23avril1552

(2).

François.
Naissancede

François,fllsde
Pierre,du

15septembre
1554.



Jenne de Hautefeuille femme de Robert de Parenty,
et Apolline Cleuet estant jeune fille.

Et le 44ejuin 4604 ledict François Hibon(i)est décédé

et myen terre et sépulture dans la chappelleNostre Dame

en leglise St Nicollas en ceste ville basse, où est ausy
enterré feu Pierre Hibon son père et Jehanne de Parenty
sa mère. Priand Dieu quil leur sachemiser(icorde). Avoit

eu femme en premier nosse damlle Françoise Dieu, et

(1)«FrançoisHibonle Viel,esehevinet recepvéurà son tour
de l'égliseSaint-Nicolas,mourut le 13de juin 1600.II a íondé
les matines du premier jour des Avans.De son temps on a
commencé à travailler à l'église Saint-Nicolas qui estoit
destruictepar les guerres.» [Premier reg. de catholicité de
Saint-Nicolas.)

Le 13 juin 1600ne doit pas être la date exacte, puisque
le 24 juin de la même année « François Hibon,marchant
bourgeoiset esehevinde ceslevilledeBoullongne,a reeongneu
(en la présence.dedompJehan Marestz,doïenet curé proprié-
tairede l'églisede Dieuet de Saint-Nicolasau bourgde Boul-
longne, et d'AntoineGest, recepvéur... que par cy devant
auroict esté 'fondé par defïunctzPierre Hibonet damoiselle
Jehanne de Parenty, ses père et mère, un obit solennel...
à estre chantéle vendrediauparavant le jour Sainte-Croixen
septembre; au lieu duquel obit a reeongneu)avoirfondé...
une matines, messesollemnelleet toutes les heures du jour,
avecqles complies... qui se chanteront le premierdimanche
desadventzde Noël... et pour le paiement desdictesmatines
iceluyHibona baillé 40s. p. de rente qui ìuy est deube...
par les Relligieux,abbé et couvent de Saint-Willemer en
Boullongnepour raison d'une maison, manoir et tenement
nommée Enfer, sceant... rue des Vivetz, tenant à l'Escu
d'Orléans... dont est homme... M'*Régné de Joigny, abbé
de ladicte abbaye... ». Cetacte a étératifié le 24juin 1614par
François Hibon, son fils. (Martyrologe de Saint-Nicolas,
p. 93-94.)

Le jour de sa mort doit être reporté au 12ou 13 juin 1601
(voirci-dessus),puisqu'ilfut inhuméle 14.

François Hibon,le Viel,était propriétaired'une maisonrue
Neufve Cauchieauprès de la maison de la Couronne,et en
habitait une autre sur la place St-Nicolas, appartenant à
JacquesLardé.

(A.de Rosny.Recueilhisl. du Boulonnais, t. II, p. 175).



- 21 -

en seconde Noëlle Gaffé; âgé de 46 ans et 9 mots.

Ledict François Hibon âgé de 46 ans 9 mois, non plus.
VCLVI.—Le xme jour de octobre"la dtc Jenne acou-,

cha dun filz lequel fut nommé JOSSEet fut batizé en

leglize St Nicolas, et furtes ses parins Jehan Jeu-

neau et Josse Lardé estant jeune filz, et ses marines -

Jenne Bersen femme de Jehan Cleuet, et Margherite

Gavelle, femme de Andrieu Feramus.

Le merquedy xxxe jour de mars mille vcux la dte

Jenne acoucha dune fille nommé KATELINE,laquelle
fut batizé en lecglize St Nicolas, et furtes ses parins
Anthoine Le Sueur, greffier de ceste ville de Boul-

lonne, et Jehan Dieu, et ses marines furtes Apolline
de Hasrengue femme de Nicolas Le Vis, et Kateline

Moeurisse femme de Guillemme Megnot.

— Tournés — (2).

Ladite Caterine dénommé en lautre part est morte de

lu malladie contagieuse en lan 4596 au mois de sep-
tembre ; avoit eu por mary Arthus Le Masson en pre-
mière nosse et Jehan Le Boeufen seconde. Elle esloit

âgée de 37 ans.

Le samedy xxix0
jour de mars mille VLXI, la dte

Jenne acoucha dun filz, lequel fut nommé NICOLAS,et

fut batizé en lecglize St Nicolas, et furtes ses parins
Anthoine Frest et Nicolas Becquelin, et ses marines

furtes Adrienne Lamiran femme de Phipes (sic)

Dergny et Jacqueline femme de Jehan Crestien.

Le 11ejour dault mille V°LXII,ladite Jenne acoucha

Josse,
néle13octobre

1555(1).

Catherine,
néele30mars'

155*.

Nicolas,
néle29marg'

1561.

(1)Sic pour1556.
(2)Basde la page.

MÉM.SOC.ACAD..T.XXVII.
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dune fille nommé JENNE,laquelle sut batizé en lecglise
St Nicolas, et furtes ses parins Maistre Jacques Morel

à p(rése)nt maïeur de la vile, et Olivier Le Prebtre

dict Waren, et ses marines Jenne de Fourmenoir

vefve de feu Robert de Parenty et Izabeau femme de

Nicolas Le Machon.

Le xxix0 de mars, jor de mikaresme VCLXV,ladicte

Jenne acoucha dune fille nommé MARIE batizée en

leglize de Si Nicolas, et furte ses parins et marines
Pierre de Parenty et Franchois Pecquerie, Marie de

Parenty seur dud1 Pierre, et Jenne Wiart feme de

Jehan du Wicquet. Le d' Pierre de Parenty et Marie

sa seur, cousins germains de la dle Marie, lesqués
estans por led' jor du mykaresme Roy de lescolle, et

la dto Marie Royne, et y eu grande asamblé de peuple
aud' batesmé, voiant le frère et seur en bone escipaige
et tenir leur couzine jermaine sus les sons.

Lad. Marie Hibon est décédéele,nr5 septembre 4636 de

la malladie contagieusse, avoit épouséen première nosse

Anthoine Framery et en seconde Robert du Flo et de-

meuroit au Bourcq de Marquisse.
Le (i) jor de febvrier 1567 la dlcJenne achoucha

(sic) du(n) filz nommé PIERRE,et fust batisé en leglize
Noslre Dame en la ville deCallès, nous estant là retiré

por les troubles, et furtes ses parins Pierre de Ka-

maior por lors maieur de la dte ville, et Jehan de

Lengaigne, et ses marines Jenne fianché dud'Kamaior,
et Madelaine femme de Meuriche Le Clercq.

Le vme jor de may 156g la dle Jenne acoucha dun

filz batisé enTeglize Sct Nicolas, nommé ROBERT,et

(1)En blanc.

Jeanne,
néele2aoùt

1502.

Marie,
néele2!'mars

1565.

Pierre,
néle.... février

1507.

Hubert,
fllsde Pierreet

deJeanne
Parenty,né le
8mai1569.
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furte ses parins Robert Margnier etJehandeFontaine,
et ses marines Katerine Guillot, femme de Jacques
Le Lateur, et Jenne de Habart fille de Jehan' Habart.

Ledict Robert Hibon avoit fianssé Marguerite Mauppin.
Et est mort au mois de septembre 4596 de la malladie

contagieuse âgé de'27 ans 4 mois.

Le (i ) premier jour de may mil VCLXXVIIfut traicté le

mariage entre François Hibon et Françoise Dieu.

Le xve jour de juillet ensuivant, ilz furent espouseiet
en leglise de Nostre Dame en la ville; (âgé de 23 ans,

40 mois, et est mort â lage de 46 ans et dix mois) ;
Dieu par sa bonté leur doint prospérité au salut de

leurs am'es.

De laquelle sont issus les e(n)fants cy après décla-

reiet :

Le xxvejour de nove(m)bre milVCLXXIXlad. Françoise
Dieu acoucha dun filz, lequel fut baptisé en lesglise
de Saint Nicollas, nommé FRANÇOIS,et eust por parrins

François Plet pour lors enseigne de la co(m)paignie
du cappitaine Lhacheberl(sî'c), et Simon du Wicquet ;
et por marrines Magdalaine Everard, femme de Robert

de Parenty [qui est vivantte en 4643), et Gabiïele du

Grocq femme de Jehan Dieu, perré de lad. Françoisse
ma femme.

Lad. Magdelayne Evrart est encore vivantte au mois

de febvrier 4644.

Lad. Madelayne Evrart est désédéele .... 4645.

Ledict François est décédé le 44juin 4655.

Le ne jour de febvrier mil vciin5:si, lad. Françoise

Mariagede
Françoiset de
FrançoiseDieu,

du15juillet
1077.

François,
néle

26novembre
1579.

(1)Changementd'éciituredanslemanuscrit.Cequi précède
étaitde la main de Pierre Hibon. Cequi suit1est l'oeuvrede
François,mari de FrançoiseDieu,puis deNoëlleGaffé,
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acoucha dun filz, lequel fut baptisé en lad. esglise de

Saint Nicolas, et eust à nom PIERRE.Sy eust pour par-
rins Pierre Derrigny et Jacques de Buir, et Guilla(m)e

Boullengier, de Montreul, n(ost)re cousin ; et pour

marrines Jenne Wiart, femme de Jeh. du Wicquet, et

Nicolle de Courselle n(ost)re belle-mère.

Le un6
jour de janvier mil V<=IIIIXXIII,lad. Françoise

acoucha d'une fille, laquelle fut baptisée en lad. esglise

de Saint Nicollas, nommée MARIE;et eust por parrins

Robert Everard et Anthoine de La Guèse, et por

marrines Marie Hibon, Angnès Dieu et Marie Collen,

de Bergues-St-Winocq, por le pend' (présent) dem'

avecq nous, et touttes trois filles à marier.

Lad. Marie Hibon est décédée le mois daust 4596 de

la malladie contagieusse.
Le xxvnejor de septembre mil vcmixxiiii, lad. Fran-

çoise acoucha dun filz,lequel fut baptisé en lad. église
de St Nicollas le xxixe dud., jor de St Michiel, et eust

à nom JEHAN.Sy eust pour parrins Jehan Dieu,Rogier

Langlois et Me Louis de Sachy ; et pour marrines

Jenne Le Maire femme de Jehan Framery de Boeuvre-

quen, et Enguerene Fardoux femme de Nicolas Cracet,

d'Isque.
Le xme jour de mars mil vcniixxvi,lad. Françoise

acoucha dune fille laquelle fut baptisée en lad. église

de St Nicollas, nommée CATHERINE,et eust por parrins

Nicollas Derigny et Jehan Becquelin, et por marines

Catherine Guillot femme de Jacques Le Latteur,et Ni-

colle Sagot vefve de Guillame du Rieu d'Outreauue.

Le xixe de novembre mil vciinxxviii, lad. Françoise
acoucha de deux filles, lesquelles furent baptisées en

lad. église de St Nicollas ;

Pierre,
néle 2février

1581.

Marie,
néeleí janvier

1583.

Jean,
né

le27septembre
1584.

Catherine,
néele 13mars

15S6.

. Antoinette
1et Catherine,
. jumelles,

]iécs
le19novembre

1588.
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Dont la première née eust pour parrins Jehan Bou-
chel et Jacques Maignot, et pour marrines Anne
Postel femme de Jehan du Bois,et Katherine Everard.
fille de Robert Everart, et fut nommée KATHERINE.

La seconde eust por parrins Ambroise de Lannoy et

Jehan Le Caron, et por marines Jossine Cotté, femme
de Pierre Parenty, et Anthoinette de Parenty, et fut

nommée ANTHOINETTE.

Lesd. 5 filles sont mortes de la maladie contagieusse,
le mois daust 4596.

Lexixejorde novembre mil Viiiixxdix, lad. Françoise
acoucha dun filz, lequel fut baptizé en lad. église de

St-Nicollas le xxedud., et eut pour parrins Me Louis

de La Boulloie et Pierre de Parenty, et pour marines

Françoise de Parenty femme de Jehan de Lengaigne,
et Marguerite Everard, femme de François du Rozel,
et fut nommé PIERRE.

I^edictPierre est mort au mois de juilliet 4596 de la

malladie contagieusse.
Le xxixe jour daust mil -YCIIIIXXXII,lad. Françoise

acoucha dune fille, laquelle fut baptizée en lad. (église)
de St Nicollas le xxxiedud. ; et eut pour parrins An-

thoine Framery, mon beau-frère. et Jacques Le

Machon, et pour marines Anthoinette Lamiable

et Jenne Guillebert, et fut nommée APOLLINE.

Lad. Appolline est morte au mois daust 4596, de la

malladie contagieusse.
Le xmejour de décembre milveiinxxtreize,ladle Fran-

çoise acoucha dun filz, lequel fut baptizé en lad. es-

glise le xvne dud., et eut pour parrins nostre oncle

M" Nicollas Dieu, M" Pierre Le Barbier et M6Jacques
Dieu nostre frère, et pour marines Claire de Callais,

. Pierre,'
hê

le19novembre
1590.

Appoline,
néele29août

1592.

Nicolas,
rie

le13décembre
1593.
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femme de Jehan Becquelin, et Magdelaine de La

Planche, fille de Me Charles de La Planche, con-

seiller, et fut nommé NICOLLAS.

Ledict Nicollas est mort de lad. malladie contagieuse
au mois daust 4596.

Le xie jor d'apvril mil v'iiiixxxvi,jor de jeudy absolu,
lad. Françoise acoucha dune fille, laquelle fut bap-
tizée led. jor en lad. église, et eut pour parrins : Jehan

Grenier, medautel(i)de madame de Rouillac, et Josse

Becquelin, jeune filz, et por marrines Izabeau La-

miable, femme de Claude Pacquentin, et Margueritte

Mauppin, fiancée de mon frère Robert, et eust le non

MARGUERITTE.

Lad. Margueritte est morte dela malladie contagieusse
au mois daust 4596.

Le samedy xxixe jour de juing mil VCIIIIXXXVI,je

partis de ceste ville pour aller à Mildebourcq où

j'arivay le dimenche au malin, et y séjournay jusques
au samedy troisiesme jor daoust ensuivant pour la

contrariété du vent.

Le lundy cincquiesme jor dud. mois daoust jarivay
en ceste ville sur les six heures du matin, trouvant six

'

de mes esans décédez de la malladie contagieuse, et

ma femme à l'extremité de la mort, quy vescut en-

cores jusques au mardy sixiesme sur les noeuf heures

du soir.

Le merquedy septiesme dud., sur les cincq heures

du matin, je lay faict porter et inhumer a Ihospital,

près et au devant de la grand croyx de la cimetière

dud. hospital, priant Dieu par sa miséricorde infinie

Marguerite,
née

le11avril1596.

C'estFrançois
Hibon,épouxde

NoëlGante,
quia écritcequi

suit.

(1)Maîtred'hôtel.



- 27 —

recepvoir leurs âmes en sa gloire éternelle, nous fai-

sant à tous pardon et mercy de nos péchez et offenses

commises.

Et le 44e dejuin 4604 mon frère Perré Hibon (1) est

décédédune maladie quy le tint 8 mois durant, nommé

la coureusse, et est enterré en la chapelle de Nostre

Dame prez et soubz la vistre que feu mon perre-grand
Pierre Hibon ont (sic) doné à Dieu en lad. églissc ;

prians Dieu par sa miséricorde infinie recepvoir son

ame en sa gloire esternelle, nous fesant à tous pardon
et merchy de nos pêchéeset offensecommise.

F. HIBON.

Le lundy xejour de novembre 1597 François Hibon

espousa en seconde nosce Nouelle Gaffe (2), vefve.

Le dimenche xvir3 jor doctobre 1598, jour de

St-Luc, la d,eNouelle Gaffe acoucha dun filz, lequel
fut baptizé eri leglise de St-Nicollas le lendemain après

midy, et eust à nom ANTHOINE.Sy eùst pour parrins
Anthoine Camus, Anthoine Gest et Michel de Tombes,
et pour marines Mariette Bersen, femme de François.
Feramus, et Thoinette du Hen femme de George
Troussel.

Led. Anth. est décédé le jour de la Tossains pre-
mier de novembre 1599, deux heures après-midy.

Le jeudy vie jour de janvier 1600, jour des Roys au

Françoisveuf.

(1)II s'agit iei de Pierre, fils de François et de Françoise
Dieu,né le 2février158!.Le rédacteurde la note est François
Hibon,deuxièmedu nom,épouxde JeanneFéramus.

Ledit PierreHibonest, en réalité,décédéen novembre1601.
C'est son père quiest mort le 14juin. (Voirpagesuivante.)

(2)ProbablementGaffé.
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soir, lad. Nouelle Gaffe acoucha dune fille, laquelle

fut baptizée le dimenche ensuivant, ixe dud., à midy,

nommée ISABEAU,et eut pour parrins Ansel Vaillant,

antien majeur de ceste ville, et George Seguin de la

ville de Callais, lequel a envoie pour luy Nicollas Sepy
son gendre; et pour marrines damoiselle (i)
femme de Maistre Amadis de la Planche, et Adrienne

Vaillant, femme deJacques Lardé, et Isabeau du Wic-

quet, fille de Maistre François du Wicquet, Maistre

particullier des eaux et forrestz de Boullenois, et'

majeur de ceste ville.

Le jeudy xxve jor de janvier 1601-, jour de la con-

version de St-Pol après midy, lad. Nouelle acoucha dun

filz lequel fut baptizé le lendemain après midy, nommé

PIERE, et eut por parrins Anthoine du Blaisel, sieur

de La Motte, dem' à Escinguen, et Jehan Haigneré;
et pour marrines damoiselle Octavie du Blaisel femme

de Adrien Lamiable, dem' à Grandmoullin, et Anthoi-

nette Preudhomme, femme de Maistre Oudart de

Parenty.
Et (2) ladicte anné, le 14ede juin 1601, ledict Hibon

"mon perré est décédé et est enterré en la chapelle
Nostre-Dame en leglisse St Nicollas soubz la vistre

que, feu mon perre-grand a donné, là où il est aussy
enterré, prians Dieu avoir piltié de leur ame. Ledict
Pierre est décédé aud. an au mois de novembre 1601.

(1)En blanc.
(2)Nouveauchangementd'écriture.A partir d'ici, le rédac-

teur est François Hibon,marié à JeanneFéramus.
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— Au nom de Dieu soit (i )
—

1597

Le 3e de juilliet 1597, fust traisté le mariage entre

François Hibon et Jenne de Feramús ; et sont fianssé

le 6e dud. mois en leglisse Dieu et Monsr St Nicollas,

par Maistre Jehan Marest.

Le onziesme jour daust, lendemain de St Lauran,

aud.an,soht espoussé en lad. églisse au salut de leurs

ammes. Le lendemain feste St Lauran martir,espousé

par Me Jehan Marest.

De laquelle sont issuz les enfans cy apprès déclarré.

Ladicte Jenne Féramus ma femme est désédée le

44ejour de septembre 4645 lejor de la feste Ste >£(2),
est décédéelejour de la feste de lexaltation de Ste Croix,

enterée en la chapelleNostre Dame à,St Nicollas.

Le 20e jour du mois daust 1598, lad. Janne Féra-

mus est acouché dun filz, lequel fust baptissé^en lad.

églisse de St Nicollas; fust nommé JACQUESpar
MeJacques Dieu, prieur et seigneur de Herly,et cha-

noine des églisse de Nostre Dame de Paris et de

Boullogne, son parin et oncle (3) et Michel de

Thombes, mai y de Anne Dieu nostre tanUe, et Nicol-

las Bersen aussy son oncle maternel (4). Sy eust por
marines Nouelle Gaffe nostre belle-merre femme de

François Hibon mon perré en seconde nosse, et Marie

Bersen merre de ma femme (5), et de Apolline Ber-

(1)Les deuxactes qui suiventsont en doubledans le ma-
nuscrit.

(2)SainteCroix.
(3)Variante,deuxièmerédaction: nostre oncle.
(4)Variante: aussy nostre oncle.
(5)Variante: nostre merre, femmede monperré Féramus.
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sen, femme de Nicollas du Crocq nostre tantte, tous

ses parins et marinnes.

Led. Jacques Hibon est décédé le jeudy vingt trois

décembre 4677.

Le 27e jour daust 1600,lad.Jenne Feramuz acoucha

dun filz nommé JEHANet eust pour ses parins MeJehan

Fourcroy, Nicollas Carmier, et Nicollas du Crocq, ses

oncle par leurs femmes, et eust pour marinnes Appol-
linnes de La Tour, femme de Nicollas Bersen nostre

oncle, et Charlotte du Rieu, femme de Pierre Lamin

dem' à Esquinhen. — Est décédéle 3 avril. 4658.

Et le 4ou 5jour de novembre 1606(1),ledict J. Hibon

a esté proveu de la cure de Peuplingues, au Peïs Re-

conquis. Et depuis il résigna lad. cure à son oncle

J. Féramus (2).
Le 24ejuin, jour de St Jehan 1627, ledict MeJehan

Hibon a chantté sa première messe aux Capuchins au

fauxbourcq St Jaque à Paris.

Le 5ejour de mars 1603, lad. Jenne Féramus acou-

cha dun filz, et fust baptissé en lad. églisse de Sainct

Nicollas, nommé ANTHOYNE,et eust por ses parins
Me Anthoine Cleuuet, grand archediacre et osichial et

chanoyne de leglisse Nostre Dame de Boullongne, et

de MeClaude Vinot, pénitencier et chanoine de lad.

églisse Nostre Dame, et de Me Odart de Parenty, pro-
cureur notayre roiaux en la Sénéchaussée de ceste

(1)Sic.Erreur de date probablement.Onne nommaitplus,à
celteépoque, des curésde six ans, commecelase faisait cent
ans plus tôt.

(2)Le Pouillé du diocèse de Boulogneenregistre comme
curéde Peuplingues: J. Hibou, sans date ; puis par résigna-
tion, J. Féramus,1029.(Haigneré,Inventaire sommaire des
Ar.ch.du P.-de-C, Evêchéde Boulogne,t. I, p. 173.)
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ville, nostre cousin germain, et ses marinnes Anthoi-

nette du Hen, femme de George Trousel, et Jacquel-
linne Carmez, femme de François Preuvost, nostre

oncle.

(En marge) Led.Antoine Hibon se maria avec Fran-

çoiseReuzê, fille de deffunt Charles Heusé, vivant sr de

La Motte, et de damlleJeanne Houbrone.

Le 20°jourdè juin 1606lad.Jerìne Féramus acoucha
dune fille, et fust baptisé en lèglisse Saint Nicollas, et

eust por ses parins Me Nicollas Le Caron, lieutenant

du Roy en ladmiraulté au païs de Boullenois, et

Claude Bouchel de ceste ville, por le présent à Abbe-

ville, et Nicollas Megniot nostre oncle ; por ses ma-

rinnes : Claude Dieu nostre tantte quy luy a donné le

nom FRANÇOISSEà causse de feu ma mère' qui se no-

moit ainsy, et Anne Le Roy nostre cousine, femme de

Pierre Caysier, et Margueritte Bouchel, fille de Jehan

Bouchel, quy tint la plache de Claude Bouchel son

frère, en son appsensse.
Le 5 juin 1609 lad. Françoisse Hibon est désédée de

la pettitte vereule, et est enterrée en la chappelle
Nùstre Dame à St Nicollas près de nostre perré.

— Au nom de Dieu soit —

Et le 6 janvier 1623, ledict Jaque Hibon dénomé cy
devant a esté fianssé, et le lendemain 7 dud. mois,

espouszé en lèglisse Nostre Dame de Callés, à Jenne

Rault, fille du sr Anthoine Rault, march* drappier et

anstien vice-majeur et consul de lad. ville de Callès, et

de Marie Hurtrel ses perrés et merres ; dont sont

issuz les enfans cy apprès :
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Le i6edécembre 1623,lad.Jenne Rault est acouchée

dune fille nommé MARIEet babtissé en lèglisse St Ni-

collas, et eust por parins François Hibon et Anthoine

Rault, les deux frères desd. Hibon et Rault, et' por
marines Marie Bersen, vefve dé feu François Feramuz

pere-grand dud. Jaque Hibon, et damelleAnne Dieu,

femme de Michel Dethombes nostre oncle, et Adrienne

du Crocq femme de François Féramus, drappier, nostre

frère et son oncle, et fust baptissé le 21e jour de

décembre 1623.
Ladite Marie est décédéele (1) octobre 4702, entéré à

Monstroeul en lesglisede la Basse- Ville.

Le 17novembre 1624 lad. Jenne Rau't est acouché

dune autre fille nommé ISABEAU; el eust por parrin
sr Jaque Cailliette, anstien esehevin, et François Fé-

ramus, et por marine Nouelle Gaffe, femme de feu

sr François Hibon nostre perré en sa seconde nosse,et
de Nicollas Meigniot en sa troiziesme nosse, et Jac-

queline Zullin, femme du srJaque Le Roy, couszin à

lad. Rault, et a esté nommée par Noëlle Gaffe : Isa-

beau, le 21 novembre 1624.
Le 42 may 4706 lad. isabeau est morte à Hardinghen

en Boulenois.

Le vendredy 19e jour du mois décembre 1625, à

9 heure du matin, lad. Jenne Raul acoucha dun filz,
et fust nomé FRANÇOISpar M' François Dethombes,
chanoine en leglisze Nostre Darne de Boull6, et cous-

zin germain, prieur de Rumilly, Me Jehan Hibon et

M" Jaque Féramus, ses 2 oncles, et de 3 parins ; el,

por marines eut Appolline Dellatour, vefve de feu Ni-

(1)En blanc.
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collas Bersen, et Péronne Le Quien, femme de (Ro-

bert) Hache, drappier, son couszin.

Le dernier jour doctobre 1627, lad. Jenne Rault est

acouchée dun filz nommé JAQUE,et babtissé en lèglisse
St Nicollas le 6e jour de decebre aud. an ; ses parins
MaJaque Hache et M* Pierre du Flos ses beau-frères

. et mai-y de ( 1) et de Me Anselme Parenty son

couszin, et tous trois ses parins, et Marie Hurtrel

vefve de feu Anthoine Rault son père, arrivé por les

fiansses de Claude Rault son frère, et (2) Camuz,
fille de Anthoine Camus, sr de La Busoie (3).

Lequel Jacques est décédé le 22 septembre 4675, cha-

noine, et enterré en lesgtisede Nostre Dame.

Le 14ou 15de juin 1636,MeJehan Hibon nostre filz

a esté pourvoeu de la cure de St Martin, paroisse du

bourq de Marquisse, par la donnastion et présenta-

tion à luy faite par Monsr Michel, prieur de Beusen et

prieur de Clugny sous Monsieur le Cardinal ducq de

Richellieu,et prieur deBeusen, présentateur de lad.cure.

Et le 22 juin 1637, M6Jaque Dethombe son cousin

luy a resigné sa prébende en lèglisse Nostre Dame en

Boullongne, et comencha son setage la veille de Noël

aud. an 1637; et le (4) avril 1638, led. Dethombes

luy a résigné une chappelle en lèglisse catédralle

Nostre Dame de Paris.

Le dernier jour de juilliet 1629, le jour que Ion so-

lepnisoil la feste de St Germain évesque d'Auxere,

lad. Jenne Rault est acouchée sur les 6 heure du mat-

tin dun filz quy a esté baptissé en léglise St Nicolas

(1-2-4)En blanc.
(3)La Bussoye,fielaux Le Camusde Houlouve.
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évesque et patron de ceste basse-ville de Boullongne,
et le dimanche 19ejour daust ensuivant, jour que Ion

solempnisset la feste St Louis évesque de Tolloze; et

fust son parin qui le tint sur le sons Mesire Victor Le

Bouttillier, consller du Roy en ses conseil d'estat et

privé, et évesque de Boullongne, et abbé de StWille-

mer, aulmonier de Son Altesse Roialle, quoadjuteur
et désiné [à] larcheveschée de Tours par brevest du

Roy (le 20e de may 4644 a esté archevêque, son rési-

nant mort), et quy luy donna le nonp VICTOR; et eust

por sa marine damcllcJenneliefve Vailliant, femme de

Me François du Wiquet, sr de Dringuen, conseiller du

Roy, et Me des eaux et forest de ce peïs de Boulle-

nois ; où il se trouva grand nombre de peuple.
Le 18ejour de febvrier 1631, sur les 6 heure du soir,

lad. Jenne Rault est acouchée dun filz quy a esté bap-
tissé le 6e jour de mars ensuivant, et eust por son

parin Anthoine Hibon, frère dud. Jaque Hibon, quy

luy donna le nonp ANTHOINE,et por marine Margue-
ritte Guillemete, de Callès, femme de Anthoine Cail-

liette son cousin germain.
Du jeudy cinquiesme jour de septembre 4686 est

décédée, led. Antoine Hibon après une maladie dun

mois. Et a esté le vendredy 6 dud. mois enterré en la

paroisse St Nicolas.

Le premier jour de mars 1633 lad. Jenne Rault est

acouchée d'un filz quy a esté baptissé en lèglisse
St Nicollas,le 6ejour ensuivant, et eust pour ses parins
Claude Rault, argentier de la ville de Callès et frère à

lad. Rault, et George Mansse, et pour marine Mar-

gueritte du Crocq, femme de sr Anthoine Le Roy,
march 1 en ceste basse ville, et de Jenneviefve de
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Thombes sa cousine, femme de Charlles Cotté, gref-
fier des balliage de ceste dicte ville, et fust nommé

CLAUDEpar ledict Rault.

Et led. Claude Hibon est déceddé le vendredy vingt-

septiesme doctobre, ta veille de St Simon St Jude, à

quatre heures du matin ; et le samedy 28 dud. mois

4656 il fust enteré en sa paroisse de St Nicolas en la

chappellede la Vierge.
Le 24e jour de mars 1635, lad. Jenne Rault sur les

11heures (et)demi est acouchée dun filz, et le jeudy 29
dud. mois a esté babtissé en lèglisse St Nicollas, et

fure(n)t ses parins Me François Le Caron, coner du

Roy et son lieuten' en l'Admiraulté de Boullenois, et

M6Maturin Talion, de Paris, lors en ceste ville, com-

mis à recepvoir le domaine du Roy en ce païs (de

Boullenois, et depuis paier les gens de guerre por
lors en ce péis, 4643, 44 et 4645); et por marines

damoiselle... (1) de Parenty, femme de Me An-

thoine Lamiran, lors majeur de ceste ville et Fran-

çoisse Heuzé, femme de Anthoine Hibon, son frère,
et fust nommé PIERRE.—Et lejeudy 49e de may 4672,

jour de St Yvesévesque (2), est décédéPierre Hibon, et

enteré dans lesglise de St Nicolas, dune mort avancée,

lequel se seroit laissé tomber du hault dune muraille de

la ville en bas, lequel se seroit cassé la teste et les reins

rompus, aagé de 37 ans deux mois.

(1)En blanc. LisezAntoinette de Parenty.
(2)Saint Yves,recteur de Lohannec,honoré le 19mai, ne

fut pas évêque.L'auteur confondce saint prêtre avec saint
Yves,évêquede Chartres, honoré le 23 décembre,oussaint
Yves,évêque prédicateuren Angleterre,dont la fête est le
25avril.
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Le 8.janvier 1637 (1), ladicte Jenne Rault est acou-

ché dune fille quyfust seullement bablissé en la cham-

bre, et ny eut aulcyn parin et marine, et mourut tost

apprès quelle fut babtissé, et a esté enterré en léglise

St Nicolas, soz la vistre de mon perré. .

Le premier jour de janvier 1638, à 9 heure du soir,
lad. Jenne Rault est acouchée dun filz quy a esté ba-

tisé en léglise St Nicollas, et fust nommé JEHANpar

François Meigniot son cousin et parin, et Magdeleine

Féramus sa tante et marine, le 18° jor dud. mois de

janvier 1638.
Le 15° jour de juin 1643, lad. Jenne Rault est

acouchée sur les 5 heures du soir dune fille, et eust

por parins Me Pierre. Cailliette, curé de Marcq, son

cousin, et por marine Magdeleyne Rault sa tantte,

jeune fille à marier, et fille de feu sr Anthoine Rault,

anstien vice-majeur et consul He Callès, et de Marie

Hurtrel ses perrés et merres, et nièce à. lad. Jenne
Rault, et a esté nommée MAGDELEINE.

Lade Madelaine est décédée le 26 mars 4700, et est

enterrée à Herly, elle avoit espouséAlexandre Rault.

Ledict Jehan Hibon dénommé en lautre part est mort

peu apprès, quy fust faillie de la piere âgé seulement de

six ans.

Le vendredy 25 avril, le jour de St Marc 4653, est

déceddéJeanne- Rault, femme de Jacques Hibon, et a été

enterré en la chappelleNostreDame en lesglisedeSainct

Nicollas sa parroisse. — Priez Dieu pour son ame (2),

(1)Cet alinéaestrayé.
(2)Acteen double.
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— Au nòm de Dieu soit. —

Le 18e ou 19ede novembre 1633fust tresté le ma-

riage de Anthoine Hibon. nostre filz(i), en la ville de

Montreul, aveq Françoisse Heuzé, jeune fille, et fille

de Charlle Heuzé,vivant anstien vicë-majeur dud.Mon-

treul, et de Jenne Houbronne sa merre, et siansèrent

ledict jour, et le 6e jour de febvrier 1634 ils épousèrent

aud. Montreul et vinrent ferre le festin de nosse en

ceste-basse ville, où il y eust grande compagnie aud.

festin et à larivé dud. Montroeul en ceste ville ; de

laquelle sont issus les enfants cy apprès déclarez, au

sallut de leurs âmes :

Le mardy 12e de décembre 1634 lad. Françoisse
Heuzé est acouchée Sur les ió heures du soir dune

file.-Le mercredy 27e jour dud. mois fut baptisée sur

les sons de lèglisse St Nicollas, et eust por ses par-
rins François Hibou son grandpère et de sr Nicollas

Lamiran et de M8François Hurtrel, toois deux mary

de Margueritte Heuzé femme dud. Lamiran, et Cate-

rine Heuzé femme dud. Hurtrel, ses deux tanttes, et

Marie Bersen sa gramere et Roberte[Gelée](2),femme
de Me Jehan Heuzé, son oncle, et fust nommé JENNE

par Jenne Raust aussy marine et femme de Jaque
Hibon son frère (3) aisné.

Lad. Jeanne Hibon est décédéle 8 décembre 4679 et

est enterée à Calais où elle demeurait.

Le 29enovembre 1636 lad. Françoisse Heuzé est

Mariagede. '

ATitoineHibon
/ avec
F.Heuzé.

(1)Enmarge :Notaj Fils de François en Vautrepart, et
de Jeanne.Féramus, ses père et mère.

(2)En blancdansle texte. Elle se nommeRoberteGelée..
(3)Lisezoncle.

MEM.SOC.ACAD..-T.XXVII.
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acouché dune fille en la ville-haute, au logis de son

oncle, Me Jehan Heuzé, où elle s'étoit retirée, retour-

nant de leur logis de Tranne (?) (i), à cause des mal-

ladies contagieuse quy estoit en ceste Basse-Ville,
et fust baptissée à Nostre Dame de Boull", et eut por

parins MeRegnaull de Conteval, chanoine officinal et

chantre de lad. église Nostre Dame, et por marine

Magdelleiyne Heuzé, jeune fille à marier, fille de

MeJehan Heuzé, et fust nommé MAGDELLEIYNEpar
led. sieur de Conteval.

Du 44 octobre 4673 est décédée lad. Magdelaine Hi-

bon, femme de Bertrand Meignot, sr de Bassincourt.

Le ioejour de décembre 1644lad. Françoisse Heusé

est désédée,aiant lessé Jenne et Magdelene Hibon ses

enfans,, et sont tousjour esté en ma charge depuis led.

jour ; 15 décembre 1645.
Le 20°jour daust 1638ladicte Françoisse Heuzé est

acouchée dun filz, et fust babtissé en lèglisse St Ni-

collas le 5e septembre 1638 ensuivant, et fust nommé

FRANÇOISpar son oncle MeJehan Hibon, bachellier

en droit canon, chanoine de lèglisse cathedralle Nostre

Dame de Boullongne et curé de Marquise et chapel-
lain en lèglisse Nostre Dame à Paris, asisté de Fran-

çois Féramus, son oncle, ausy parin, et de Caterine

Preudhomme, fille de M8Gille Preudhomme procu-
reur notaire, sa cousine, marine.

Ledict jour 5e dud. mois, est né Monseigneur le
Dofíìn (2) sur les 11 heures de midy à St Germain

en Ley.

(1)Ou Destranne? mot peu lisible; l'encredu manuscritest
presqueeffacéeen cet endroit.

(2)Le roi LouisXIV.
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Le 22 de juin 1637 (1) Me Jaque de Thombe cousin

a résigné (aud. Jehan Hibon) sa prébende en léglise
Nostre Dame de Boullongne, et comencha son setage
la veille de Noël aud. an- 1637 ; et le (2) avril

1638led. Dethombes luy a resigué une chappelle en

lèglisse catédralle Nostre Dame de Paris, quy est la

chappelle de St Pierre le Martire fondée sur l'hotel

St Laurens en lad. églisse Nostre Dame de Paris, et,

en a pris possession le 25 septembre 1639.
Ledict J. Hibon a résiné lad. chappelle à Mr Hur-

teu prestre et cousin de Jenne Rault femme de Jaque

Hibon, mère (3) dud. J. Hibon, et le mois de may

1650led. MeJehan Hibon a resigné sa bredende (4) à

son nepveu Jaque Hibon filz de Jaque Hibon son

frerre, et en a pris posesion le premier jour de juin
aud. an 1650 en lèglisse Nostre Dame de Boullongne,

et ferra son setage la veille de St Jehan 1650, où

Mr lévesque de Boullongne et Mesieurs du Chapittre
ont promis aud. MeJehan Hibou quil sera tousjour
receu dans lad.églisse comme chanoine.

Le quatorziesme (5) jour de juin 1655, entre dix et

onze heures du soir, est décédé Me François Hibon,

antien vice-majeur de la ville de Boulogne, antien re-

ceveur de léglise de St Nicolas sa paroisse et antien

capitaine de la bourgeoisie, après avoir esté malade

l'espace de quatorze mois, aagé de soixante seize ans,

est enterré en léglise de St Nicolas, en la chappelle

(1)Acteen double; voir plushaut.
(2)En blanc.
(3)Erreur ; c'estsa belle-soeuret nonsa mère.'-

,(4)Prébende.
(5)Ici commencela quatrièmeécrituredu manuscrit.
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de la Vierge, où sont enterré touts ses prédécesseurs ;

priez Dieu pour son ame. Priant Dieu par sa misé-

ricorde infinie recevoir son ame en la gloire étemel,

nous faisant à tous pardon et mercy, et de nos péchezel

offensescommises.

Le lendemain de St François de Paul, troisiesme

avril 1658 mercredy, entre douze heures et un cart,

est décédé Maistre Jean Hibon, antien chanoine, après
avoir esté malade neuf mois entiers sans sortir du

lict, et le jeudi a esté enterré en la chappelle de Nostre

Dame en la parroisse de St Nicolas, et a faict testa-

ment et esleu son exécuteur testamentaire Mr Charles

Mareschal, docteur en médecine, son nepveu, en la

lune de mars le deuxiesme. Est enterré à lad. chap-

pelle où sont ses prédécesseurs, priant Dieu par sa mi-

séricorde infinie recevoir son ame en sa gloire éternel,

nous faisant à tous pardon et mercy de nos péchez et

offensescommises.

Victor Hibon mande qu'il est entré pour demeurer

chés Mr Le Boefmarchant de drap à Paris dans la

rue St Honoré, le mercredy 15e jour du mois de

juin 1653.
Anthoine Hibon filz dud. Jaque ci-desus dénommé,

aiant quitté les armes où il estoit dans le Régiment de

Rambure, sest réservé daprendre lart de tanneur, et

est dem1 en la ville d'Eu chés Mr Garnier m8 tan-

neur de lad. ville d'Eu, et y est entré le (1) mois

de novembre 1653.
Le mardy(2) septième jour de febvrier 1640, ledict

[1)En blanc.
(2)Ici recommencerécriture de FrançoisHibon.
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Anthoine Hibon nostre filz est décédé de ce monde sur

les deux heures apprès mydy,apprès avoir esté langui-
sant deux ans entier, et est enterré en la chappelle de

Nostre Dame en lèglisse S' Nicollas près ses an-

sestres, aiant lessé les trois efans cy devant nommez,

et a esté seulement six ans marié; priand Dieu voulloir

avoir sa pauvre ame en sa gloire ; aiant aquis la

maisson du Chappeau Rouge, et e(s)t mort ung an

apprès le décret.

Et le (3) juilliet 1641, le petit François Hibon,
filz dud.Anthoine Hibon, dénommé en lautre part, est

mort de la petitte vereulle, et estoit âgé de 2 ans

11 mois, et est enterré près de feu son perré en

léglise St Nicollas, souz la vistre de la chappelle
Nostre Dame. Priez Dieu pour son ame.

. Et lé ier-jour de décembre 1644,1a feu Françoisse

Heuzé, vefve dud. Anthoine Hibon, est desédée, et

enterrée près de feu son mary et ses enfans : aiant
lessé 2. filles. Le 24e juilliet 1645 Jenne Hibon fille

dud. Anthoine a esté misse à pension aux Wrsulines

et sa faict donner le nonp par Mr François Pero-

chel nostre évesque le conferman le nomme Wrsulle.

Le 2ejour de juin 1643, François Hibon, filz de

Jaque Hibon, est party de ceste ville por aller demeu-

rer à Mildebourg ou à Amsterdam. II a demeuré six

mois aud. Amsterdam, et est retourné demeurer aud.

Mildebourg, où'il a ausy demeuré 6 à 7 mois jusque
au mois daust en 1644. Et le (4) novembre 1645

Mort
deFrançois(1)

Hibon,épouxde
FrançoiseHeuzé.

MortdeFrançois
Hibonfilsde

François(2)etde
FrançoiseHeuzé.

Mortde
FrançoiseHeuzé.

- FrançoisHibon
filsdeJacques.

(1)Sic. Erreur pourAntoine.
(2)Mêmeerreur.

(3)En blanc.
(4)En blanc.
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led. François Hibon est allé demeurer à Paris

chez son oncle Féramus, et y a demeuré jusques au

dernier jor de décembre 1649. Et est allé demeurer à

Moulins en Bourbonnois, où il est entré controlleur

aux finanses du Roy en le Bourbonnois. Et est main-

tenant demeurant en la ville de La Charitté, exerseant

led. ofice sòubz Mr Jacob quy luy donne 1500 tb

dapoinctement, y est depuis le'premier juin 1650.
Le mois de febvrier 1643, nostre belle fille Fran-

çoisse Heuzé, vefve de feu mon filz Anthoine Hibon,
tant por son profict que celluy de ses 2 filles restant

dud. A. Hibon, elle et moy avons baillie la maison du

Rouge-Chapeau à rente aux Perrés Minimes por le

priez (1) de (2), qui sont reboursé le prix de

5700 tbet en font leur couvant.

Le 15ejour de janvier 1638, François Hibon, filz de

Jaque, a priz tonsure de MeJehan Daulche (3),évecqué
de Boullongne.

. Le 7e apvril 1640, Jaque et Victor Hibon, filz dud.

Jaque Hibon cy desuz nommé, ont pris tonsure de

Me Jehan Dolche, évesque dud. Boullongne.
Le 20e jour de janvier 1644, jour que Ion solemnisa

la feste St Sébastien et que les confrères archers sont
'
accoutumé de tirer le papegay, deux pan de la Tour

dOrdre est tombée ; et le dixiesme jour de feburier

aud. an 1644, encore deux contrepan de lad, tour est

ausy tombée et rompue comme sy on les avoit soyé,

moy François Hibon estant présent, sur les 3 à

FrançoisHibon
filsdeJacques.

Choseremar-
quable.

(1)Prix.
(2)En blanc.
(3)Dolce.
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4 heure du soir, jour du mardy gra (i). Loii dict qu'il

y a 1800 ans que lad. tour a esté construitte par Cali-

gulla, et racomodée ou parachevée par Julles Sézars

lorsqu'il alla conquerre l'Angleterre. Lorsque la reste

de lad. tour sera tombé, Ion escrivera.

Depuis la reste de lad. est tombée, lorsque Grave-

line fust prisse par Mr Son Altèse Roialle ducq
d'Orléans. Le moy de juillet de 1644 lad. ville de

Graveline fust prisse sur les Espagniols.
Le 15°janvier 1646, Me Dieu, nostre oncle, anstien

chanoine (2) de Noslre-Dame de Paris, est décédé et

enterré dans léglisze Nostre-Dame
1
à Paris, allendroit

de lefigie du Roy quy est sur ung cheval (?), et le

20edud. mois 1646 nostre tante Annes Dieu sa soeur

est décédée, se tenant dans le logis et avecq nostre

dict oncle, aiant lessé lad. maisson et meubles à

Ma François de Thombes son nepveu pareillement luy
aiant résigné la priorée de Remilly, passé 2ogstane (3)

dannées, luy aiant ausy résigné la chanoinerie de

Nostre-Dame de Paris, où le tout est relivré en la dis-

position des présentateurs, por led. deffunct navoir

prouveu à son service.

Le 13 ou 14e jour daust 1646 est mort lune petitte

fille à mon frère Féramus nommée Jaqueline, que Ion

a creu estre de la contagion, dautant que le 23 ou 24e

jour dud. mois est mort Charlle Féramus âgé de

(1)M.Hibonfait erreur • le mardi grasde1644était le 8fé-
vrieret non le 10.VoirMémoires Soc.Acad., t. XVII,p. 449.

(2)Deuxchanoinesdu mèmenom,Nicolaset Jacques Dieu,
mortsen 1598et 1609,sont enterrés à Notre-Damede Paris.

M.A. de Rosnya donné le dessin de leur tombe dans le
Recueil Hist. du Boulonnais,t. II. p. 384.

(3)Vingtaine?
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22 à 23 ans (1), quy a esté jugé de la peste ; et nostre

frerre Féramus et Adrienne du Crocq sa femme aveq

Madeleine, Jenne, et Jenne-Liefve (2) et Jacot Fera-

mils ses enfans en sont sorty hors, et sont allé dans

unne tour (?) et meison à Brequereque, aiant lessé

encore Adrienne et Isabel Féramus ses enfans quy

i sont mors, et en apprès ledict perré, et morte lad.

Janneliefve et le petit Jacot, quy ont esté enterré en

l'atre de la Magdelaine; prians nostre Bon Dieu avoir

leurs âmes en sa gloire.
Au mois de juin 1650 Me Jehan Hibon a résiné sa

prébende à son nepveu Jaques Hibon, filz de son

frerre aisné Me François (3) Hibon, anstien esehevin

de ceste ville, où ledict Jaque Hibon a pris possession
de lad. prébende et comanché à feire son setage le

jour de St Jehan Babtiste 24 juin aud. an 1650,
estant âgé et né le dernier jour doctobre 1627 jusque
aud. 24 juin 1650, qui font 22 ans 8 mois moins

5 jours, et les 9 mois au vandre (4) de sa merre,
tellement quy pourra chanter sa première messe à la

fin du mois de janvier 1652, 25 ans. Led. Jacques
Hibon est décédéchanoine le dimanche 22 septembre
4675.

Le 8 octobre 1656, Claude Hibon, cadet dans le

Régiment de Piedmont, est retourné de larmée du

Roy commandé par MonsT le Mareschal de Turenne,

blessé d'un coup de mousquet au bras gauche quil
receut à la Chappelle, en montant à la demi-lune

JacquesHibon
curé.

Claude.

(1)Peut-être 12à 13?
(2) Jenneliefve,Geneviève.
(3)Lisexfilsde Jacques.
(4)Ventre.
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entre le(s) 10 heures de la nuict, et a esté faict aussy

prisonnier lorsque les ennemis forcèrent les lines de

nostre armée devant Valencienne, et a perdu tout Son

esquipage, et revenu avèque congé de son comman-

dant. Et après trois sepmaines de maladie, led. Claude

Hibon est décédé le vendredy vingt septiesme
octobre 1656, aagé de 22 ans huict mois, et enterré

le 28 octobre, le jour de la St Simon-St Jude, en la

paroisse de St Nicolas. Est mort por le service du

Roy. Priant Dieu par sa miséricorde infinie recevoir

son ame en sa gloire éternel, nous faisant à tous

pardon et mercy de nos péchez et offensescommises.

Du vendredy seizeiesme jour de novembre 1657, à

neuf heures du matin, Marie Heurteur, vefve de feu

Anthoine Rault, nostre grande-mère du costé mater-

nel, mourut et fust enterré le lendemain samedy en

léglise de Nostre Dame de Calais, après avoir vescu

laage de quatre vingt six ans ; priez Dieu pour
son ame.

Du mardy onziesme octobre 1678 est décédée Mag-

delayne Rault, nostre tante, de Calais.

Le premier mars 4747, à trois heures après midy,

Margueritte de Camaior est décédé aagé de 44 ans ou

environ, est enterré dans la chapelle de la Vierge, pa-
roisse St Nicolas ; priez Dieu pour son aine ( 1).

Du 23 janvier 1661,le dimanchejour de St Eméren-

tienne, fiança et maria François Hibon, sr de La Fres-

noie, fils aisné de M" Jacques Hibon, antien esehevin

de cette ville, et de feue damlle Jeanne Rault ses père
et mère, à damllc Suzanne Gillion, fille de feu

(1)Cetalinéa est rayé.
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Me François Gillion, vivant sr de Petigny, ad(voc)at
en Parlement, et de Suzanne du Crocq ses père et

mère ; Monsr Gillion, doyen et curé de Quesque, son

oncle, les fiança et maria tout dun temps dedans la

chapelle du couvent des Urselines, après avoir obtenu

dispense de deux bancs de Mr de Boulogne (i). [Elle
mort et enteré dans le cimettière de ta Haute- Ville].

Du 24 janvier 4674, led. François Hibon a espousé
Antoinette Rault à Herly.

Dumardy 44 avril 4699, est décédé lad. Antoinette

Rault et est enteré à St Nicolas.

Du 24 febvrier, dimanche de Quinquagésime, est

morte à Monstroeuil Anne Rault, soeure de lad. Antoi-

nette Rault, 4700.

Le huit octobre 4703, le sr François Hibon, sr de La

Fresnoye, est mort, et enterré le lendemain lundy en la

paroisse de St Nicolas, dans la chappelle de la Vierge,
où ses prédécesseurs sont enterré ; priant Dieu par sa

miséricorde infinie recevoir son ame en sa gloire

éternel, nous faisant à tous pardon de nos fautes com-

mises.

Le mardy trente octobre 4708 (2), lad. de Camaior

est accouchédun garçon qui a -estébaptissé le lendemain

en ta paroisse St Nicolas, a eust pour par ain Jean

Rault son cousin, et pour maraine Susanne de Ca-

maior, femmede-Mr de La Barré; a eust póur son nom

(1)M«JacquesHibou,marchand,antienesehevin,et François
Hibon, s" de La Fresnoye,son fils aisné,vendent à M*Jean
Abot et MadeleineFéramus,son épouse,une maison,écurie,
jardinset 10mesuresdeterre,dite,laGuilbeudrie,à S'-Marlin-
Montlambert,le29avril 1668.

(2)Alinéarayé.
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François-Claude. — François-Claude Hibon est décédé

le 24 maj 4742.

Le vendredy fust traité le mariage de Théodore

Hertault, sr de Hove, et de Marie Hibon, fille aisnée

de Jacques Hibon, et le (i) jour du mois doc-

tobre 165i furent fiancé en lesglise de St Nicolas par
Mr de Chastillon nostre curé ; & le dimanche xixejour
de novembre 1651 furent espousé en ladite église
St Nicolas par Mc Pierre Hache, chanoine de léglise
cathédralleNostre Dame de Boullogne, cousin germain
de lad. Marie Hibon, qui dict la messe, le tout par

permission de Monsr le curé, et led. jour Ion feict le

festin de nopces.
Le 15e septembre 1652, lad. Marie Hibon est

acouché dun fils environ douze heures de midy, et

fust baptissé en léglise de Sainct Martin lez Boulogne

par Mr Jean du Rozel. Me Jean Hibon, chanoine,

son oncle, fut parain, qui luy donna le nom Théo-

dore-François, et la maraine (2) de Cahier,

femme de Mr Croque, sa cousine.

Led. Françoise (sic) est décédé te 42 feb. 4658 âgé de

6 ans, et enteré dans leglisc.
Et le dernier décembre 1653, ladite Marie Hibon

est acouché dune fille qui fust baptissé par M8Jean
du Rozel, curé de St Martin, et eust pour parain

Robert Hertault, sr de Beaufort,' son beau-frère, capi-

taine au Régiment de mons' le marquis de Piègne (3),

gouverneur de Pignerolle, et pour maraine Isabelle

(1)En blanc.
(2)Id.
(3)Piennes,
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Hibon, fille de Jacques Hibon, sa sceur, qui luy donna

lé nom Isabelle-Marie. — Laquelle est morte le 44juin

4686, le lendemain de la Feste de Dieu ; priez Dieu

pour son ame.

Et le jour deux janvier it>54,Marie Hibon est acou-

ché au Mont-Lembert dune fillequi fust baptissé eii

la parroisse de St Nicolas par Mr de Chastiilon et

eust pour parain Me Jacques Hibon, antien esehevin

de la ville de Boulogne, son grand-père, et sa ma-

raine Jeanne Hibon, fille de feu Anthoine Hibon, sa

cousine, et elle luy donna le nom Jeanne.

Depuis lad" Jeanne Hibon (i) est décédée aagé de

deux mois et enterré en la chappelle de la Vierge à

Boulogne (St Nicolas).
Le lundy dixiesme jour du mois davril 1656, est

acouché Marie Hibon, femme de".Mons1 Hertault,/

en[lrej cinq et six heures du matin, dun fils, et fust

baptisé le mesme jour à Saint-Nicolas, et eust pour

parain François Hibon, fils aisné de MeJacques Hi-

bon, et Magdelaine Hibon, fille de feu Anthoine

Hibon, et fust nommé par led. François Hibon:

Robert, T—Et est mort le 8 octobre 4656 à Capécure,

et enterré en léglise d'Outreaue.

Le samedy vingt uniesme jour davril 1657, est

accouché Marie Hibon, femme du sieur Hertault, entre

cinq et six heures du soir, d'un fils, et fust. baptissé le

lendemain dimanche, "22 dud. mois,, en lesglise de

St Nicolas, par Mons1 de Chastiilon, et a eu pour

parain M8 Claude Mareschal, docteur en méde^

cin[e], son cousin, et Magdelaine Hibon, fille de

(1)LisezHertault.
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.VIeJacques Hibon, sa soeur, et a nom Claude.

Du mardy 7 may 1658, à une heure de la nuict, est

acouché Marie Hibon,(emme de Mr de Hove, d'un fils,

et a esté baptisé en la Hault[e]-Vilie en la parroisse
de St Joseph, dont a esté parin Louis de Maude, fils

aisné de Mr le Baron de Çolembert, lieutenant pòur
le Roy en ceste ville, qui luy donna le nom Louis,

et sa marine Anne de St Léonnard, fille de Monsr de

St Léonnard sa cousine.— Et est mort le 44 may 4734,

âgé de 63 ans et trois jours, et est enterré à St Martin.

Du 2 décembre 1665, led. s1'Hertault estdéceddéle

mardy et est enterré à St Martin sa parroisse, et a

laissé cinq enfants et sa femme enceinte.

Du 28 aoust 1661, le jour de St Augustin, fust

traicté de mariage dentre Victor Hibon, et dam"e Mar-

gueritte Cannet,fille de MeCharles Cannet, marchand

et antien esehevin de cette ville,, et fiancés le di-

manche quatre de septembre, ayant obtenu- dispense
de deux bancs de monsr de Boulogne, et marièrent le

lundy cinq du mois en la parroisse de St Joseph en

la Haulte-Ville ; le sr Cannet, chanoine de lesglise ca-

thédralle de Nostre Dame de Boulogne, les maria.

Du vendredy huict de décemb. 4679, lad. Cannet est

décédéeet enterrée en lesglise de St Nicolas.

Du jeudy 12 feb"' 1700 est marié George Lardier,
esersr de Chaí-rosne et Nempont, et Agnès Hertault,

fille du sr Théodore Hertault, sr de Hove ; Ion a faict
les nopeeschez François Hibon, sr.de La Fresnoie.

Le 42novemb. 4700, lad. Agnès Hertaut est acou-

ché dune fille et a esté baptisé en lesglise de St Nicolas

par MeDacquebert, doyen et curé de lad. esglise, et a

nom Marie-Anne-Austreberte- par Magdelaine Raul,

Mariage
deVictor.
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fille de Jean Raul; et François Hibon son oncle le

49 dud. mois.

Led. sr de Lardier est mort en l'année 4702.
Et lad. Agnès Hertault sa femme est morte aumois

de mars 4732,est enterré à Monstreuille en l'église de

St Valois.

tLad. Marie-Anne-Austreberte de Lardier se mariât

à Boulogne en la Hautle-ViMe en lanné 4736, et le'

45 febvrier, jour du mardy gras (i), avec Louis de

Hémont, cydevant garde du corps de la main du

Roy (sic).

Du vendredy vingt quatre febvrier 1662, jour de

Sainct-Mathieu, fust traicté du mariage dentre

Alexandre Rault, recepvéur dHerly, fils de feu Jean:
Rault et Margueritte de Lannoy ses père et mère, et

Magdelaine Hibon, fille dejacques Hibon et de Jeanne
Rault ; ils fiancèrent led. jour en caresme avecq dis-

pense de Monseigneur lévesque, et le lundy vingt sept
febvrier 1662 ils espousèrent en lesglise de St Nicolas

par Monsr de Chastiilon, curé de la parroisse, après
avoir esté publié un banc, ayant eu dispense des

deux autres. Le lendemain 28, il fist un vent très

grand qui emporta par terre plusieurs maison ; la

tempeste dura depuis sept heures du matin jusques

après-midy, ce qui a causé beaucoup de perte.
Le 47 novembre 4692, est mort led1 Rault et enterré

à Herly.
Du 29 septembre 1665 est accouché la femme de

Jean Raul, sr du Nollet, dun garçon (dénommé en

Vautre part).

Mariage
de Magdelaine
Hibonavec

AlexandreRault/

(1) Le mardigras étaitle 13février.
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Magdelaine Hibon, femme de Raul,. est décédé le

26 mars 1700et est enteré à Herly. Priés Dieu par sa

miséricorde infinie [qu'U] reçoive son ame en la gloire
éternel etc.

Le vendredy 48ejuin 4706, Margueritte de Camaior,

femme de Jacques Hibon, sr de La Fresnoye, est acou-

ché dune fille, deux heures après midj ; le lundy sui-

vant fut baptisé dans lesglise St Nicolas, a eust pour

parain Charle GUI071,procureur et esehevin de cette

ville, demi-oncledudit Jacques Hibon, et pour maraine

Margueritte Bouchel, mère de laditte Camaior, qui luy
donna le nom de Margueritte-Suz anne (1).

Le jour de Sainct Bernabé, onziesme juin 1656,

qui estoit un dimanche que l'on solemnisoit la feste
de la Ste Trinité, fust traicté du mariage dentre

Me Claude Mareschal, docteur en médecine, aagé de

trente deux ans, fils de feu M" Claude Mareschal,
vivant marchand et antien esehevin de ceste ville, et

Jacqueline Becquelin ses père et mère ; avèque
dam1!eJeanne >Hibon, aagée de vingt deux ans, fille
héritière de feu "Antoine Hib.on et dam1IeFrançoise
Heuzé ses père et mère ; lesquels fiancèrent le jour
mesme à douze heure de la nuict à Sainct Nicollas
leur parroisse. Et le jeudy quinziesme dudict mois de

juin 1656, qui estòit le jour de la feste de Dieu, Mon-

sieur de Chastiilon le curé de lad. parroisse les espousa
après un ban publié, où ils ont racheté les deux

autres après la prossession faite. — Et sont déceddé
et' enterré à Calais dans lesglise de Nostre Dame,

(1)Alinéarayé.
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et ont laissé trois enfans, un garçon et deux filles.
Du lundy jour de St Jean Pórte-Latin, sixiesme

jour de may 1658, Monsieur le Marquis de Villequier
fìst son entré dans la ville de Boullogne, où la bour-

geoisie estoit soubz les armes et les matelots, et ont

tira quantité de canon, et fust complimenté par
Messieurs de Ville, au hault de la grande rue, et à la

porte de la ville, par Messieurs de la justice et par
Monsieur de Colembert, qui luy présentèrent les

clefs, et de là fust à l'église de Nostre Dame, où

M. l'évesque de Boullongne et les chanoine le receut

dans la nef, et Ion chanta le Te Deum; et de là fust

au chasteau ; toute la bourgeoisie se mit en bataille

dessus le marchez où elle fìst la descharge, et en

après elle défila par la rue de l'hostel dud. seigneur
de.Villequier où elle tira devant la porte dud. hostel.

Le 22' may 4743 fut publié à Paris la paix entre la

France, FAngleterre, les HoÚandois, Portugal, la

Savoye et le Roy de Prusse, et le juedy 25 du mois,,

jour de l'Ascension, sest fait les réiouissances.

Le samedy 20e jour de janvier 1657, jour de St Sé-

bastien, fust traitté du mariage dentre Anthoine

Hibon, quatriesme fils de Jacques Hibon, aveque Ca-

therine de La Chausse, fille de Nicolas de La Chausse,
vivant sieur du Petit-Bois, et Margueritte. Candeau

ses père et mère ; ils fìancère led. jour à onze heures

de la nuict, et le lundy 22 janvier ils espousèrent

après un ban publié ; le sieur Jacques Hibon, cha-

noine, son frère, les maria à leur paroisse de

St Nicolas en cette Basse-Ville.

Et le 21may 1657, lad. Chausse est acouehé d'une

Mariage
d'AntoineHibon,
filsdsJacques,

avecCatherinede
laCliaussc.
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fille laquelle fust baptissé en lesglise de St Nicolas, et

a eu pour parain Me Jacques Hibon et Marie Hibon

femme de 'Mons* Hertault; laquelle fille est mort le

mois de juillet 1657, et enterré en la chappelle de

Nostre Dame en la Basse Ville.

Le jour de St Bernarbé (sic), mardy de la Pentes-

coste, onziesme de juin 1658, acoucha lad. Chause

d'un garçon, et a esté baptissé à la parroisse de

St Joseph en la Haute-Ville, et a eu pour parain
Me Claude Mareschal, docteur en médecine, et

Jeanne Hibon sa marrine luy donna le nom Anthoi-

nette (1) !

Lequel est décédé le vendredy vingt un de feb-

vrier 1659, et enteré en la Haute Ville led. jour.
Du 26 novembre 1659, est accouché lad. Chausse,

le lendemain du jour de St Catherine, dune fille, et a

esté baptisé ep la parroisse de St Joseph en la Haulte-

Ville. dont a esté parain le sr de Salomon, gendarme

Escóssois, mary de dam"c Bruger, et pour marine

Magdelaine Hibon, fille de MeJacques Hibon,'laquelle
lui donna le nom Magdelaine.

Lad. Chausse est décédée le 11 avril 1676 et est

enterré en lesglise de St Nicolas.

Du 10 janvier 1701, Guillaume-Joseph Vaussac

épousa Marie-Catheraine Hibon, et sont allé demeu-

rer à Estappes, son mary étant procureur. Ont eut

trois enfants, sçavoir deux garçons : Joseph, vingt-six

ans, Louis-François âgé de vingt ans, et une fille

Marie-Antoinette âgée de trente ans, 1701.

(1)LeRegistre de Saint-Joseph, n°1792,donnecommemar-
raineIsabelleHibon.

MKM.SOC.ACAD.,T. XXVII 4
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. Du lundy 27 jour de. janvier 1659, jour de Sainct-

Jean-Clirisostorne, fust traitté du mariage denlre Isa-

belle Hibon, fille de Mr Jacques Hibon, et Charles

du Pont, fils de M' Marc du Pont, marchand mercier ;
et fiancèrent led. jour à huict dheure du soir(sic) en

lesglise de Sainct Nicolas par M1' de Chastiilon leur

curé, après avoir obtenu dispense de Monseigneur

févesque, et marièrent le dimanche gras vingt trois

febvrier aud. an par Monsr de Chastiilon.

Laditte Isabel est morte à Hardinghen en Boulenois

le 12emay 1706.
Z,e47 octobre 4733 la guerre fut déclaré à l'Empe-

reur pour lelection du Roy Stanislas, proclamé Roy

de Pologne, et le. second novembre aud. an fut publié
en cette ville, et affiché.

Du 10 febvrier 1689 Ion a commencé à desmolir les

forteresses de la ville de Boulogne.

Le 26 avril 1689 a esté déclaré la guerre à l'Espa-

gnol, et la guerre aux Hollandois et à l'Empereur,
aux Anglois et au duc de Savoie.

Du 22 septemb. 1696 Ion a publié la j>aix entre la

France et le duc-de Savoye.
Le 24novembre 1697a esté publié la paix entre leRoy

d'Espagne, d'Angletterre et la Hollande; Ion chanta

îe mesme jour le Te Deum, et l'on fil des feu de joye.
Du 26 janvier 1698 a esté publié la paix entre la

France, l'Empereur et J'Empire.
Du 15 may 1702, l'on a publié la guerre aux Hol-

landois, Anglois et contre l'Empereur.
Du 10 juillet 1702, le Roy a déclaré la guerre a

l'Empereur, Anglois, et à la Hollande, laquelle a esté

publiée aujourd'huy marcredy (sic) au son du tambour.

Mariage
d'IsabelleHibou
avecDupont.
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Le vendredy 29e may 1705, fut traité du mariage
dentre Jacques Hibon et Margueritte de Camaior, et

le lundy suivant, 2' juin 1705, furent espousé en les-

glise St Nicolas par Me Lattainant,curé de St Nicolas,
et ledit jour ce fit le festin de nopce.

Le vendredy 18e juin 1706, deux heures après-

midi, Margueritte de Camaior, femme du sr Jacque
Hibon de La Fresnoye, est accouché d'une fille ; le

lundy suivant fut baptisé en lesglise St Nicolas, a

eust pour parain Me Charles Gillon, procureur et es-

ehevin de cette ville, demi-oncle dud' Jacques Hibon,

pour maraine Margueritte Bouchel, mère de lad.

Camaior, qui luy a donné le nom de Margueritte-

Suzanne.

Du vendredy premier juillet 1707, laditte de Camp-
maior est accouché d'une fille, cinq heures après midy,

et le dimanche suivant a esté baptisée en lesglise

St Nicolas, et a eust pour parain Louis de Campmaior

garde-marteaux des eaux-forest, et pour maraine

Marie Meignot-Bassincourt, qui luy a donné le nom

de Louise-Marie.

. Le 8 octobre 1708, le mardy, ladite de Campmaior
est accouché d'un garçon qui a esté baptisé le lende-
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main en la paroisse St Nicolas, a eust pour parain,

Jean Rault, sr du Nollet, son cousin, et pour marain'é

Susanne de Camaior, femme du sr de La Barre, sa

tante. A eust pour son nom François-Claude.
Le 12e mars 1711, la damoisselle Margueritte de

Camaior est acouché d'un garçon, a eust pour parain
Antoine Toussent d'Honglevert, et pour maraine Mar-

gueritte Gillon sa grande-tante, et a esté baptisé en

lesglise St Nicolas nostre paroisse. A eut pour son

nom Jacque-Antoine.
Le 13ejuin 1713, iaditte Margueritte de Camp-

major est accouché dune fille, a été baptizé en léglise
de St Nicolas, a été nommé Marie-Jeanne-Ludovine.
Le parain Monsieur Toussaint Mutinot,.et la maraine

•Mademoiselle Carmier, femme du sieur Andrée Car-

mier.

Le 12 may 1712, damoiselle Margueritte Bouchel,
femme de Claude Camajor, mère de ma famme, est

morte à unze heures de la nuit, a esté enterré le

14 mai en l'église St Nicolas sa paroisse.
• Et le vingt sept mai 1712, loh a commencé à dire

une demie année dannuelle aux Perré Capucins pen-
dant six mois.

Le premier mars 1717, à trois, heures après midie,
est décédé Margueritte de Campmajor, femme dudit

sieur de La Fresnoye, aagé de quarante quatre ans

ou environ, est enterré dans la chapelle de la Vierge,

paroisse Saint Nicolas ; Priez Dieu pour son âme.

Le 4e may 1731, à trois heure après midy, est

décédée Louis du Bail, fils de deffunt Claude de

Campmajor, sieur du Bail, âgée de soixante-neuf ans, a

été enterré eh léglise de Saint Nicolas sa parroisse, où
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sont ces prédécesseurs. Priez Dieu pour son ame. Et
le 10 dudit mois fut commencée en léglise des Révé-
rons Pères Capucins une année dannuel.

Le treize doctobre mil six cens quatre vingt huit,
est décédée Claude de Campajor (sic), sieur du Bail,

âgée de 50 ans, a été enterré en léglise de St Nicolas
sa paroisse, où sont ses prédécesseurs. Priez pour
son ame.

Le lundy dix may (1) mil sept cent cinquante et un,

jour de St Isidore, fut trailté du mariage dentre

Jacques-Antoine Hibon, sieur de La Fresnoye, et

Marie-Margueritte-Suzanne-Charlotte. Marteau, fille
de Mr M* Noël-Jean-Charles-François Marteau, pro-
cureur du Roy au Baillage Royal d'Estaples, et de

dame Marie-Anne Dauphin ses père et mère, et
furent espousé en l'Ëglise de St Michel à Estaples le

lendemain mardy 11 dudit mois par Mr Me Augustin

Coppin, prestre et curé de Camiers, bon amy aud. sr
Hibon ; et led. jour Ion fit le festin des nopees qui
dura deux jours.

*

Le 2S may 1752, le dimanche jour de ld Trinité,
est accouché lad. damoiselle Marteau, à six heures

du matin, d'un garçon qui a été baptisé le lendemain

lundy 29 dud. mois, en la paroisse de St Nicolas ; a

eut pour parain Antoine-Marie Marteau son oncle, et

pour mareine Margueritte-Suzanne Hibon sa tante,
qui luy ont donné le nom de Noël-Jacques-François.

Le jeudy 23aoust 1753,laditte damoisselle Marteau,
femme dud. sr de La Fresnoy, est acouché à six

heures du soir d'un garçon qui a été baptisé le ven-

dredy 24 dud. mois en la paroisse de St Nicolas. Et'a

(1)Changementd'écriture.
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eut pour parain M6Noël-Jean-Ghai-les-Frànçois Mar-

teau, -procureur du Roy au Baillage Royal d'Estaples

père de lad. Damoiselle Marteau, et pour marraine

Damoisselle Suzanne de La Barre, cousine germaine'
audit sieur de La Fresnoye, quy luy ont donné le nom

de Charles- Anloine-Mary.-
Le mercredy cinq febvrier 1755, jour de Ste-Agathe,

à .neuf heures du soir, laditte Damoisselle Marteau,

femme dud. s1' de La Fresnoye, est acouché d'un

garçon qui a été batisé le vendredy sept dudit mois en

la paroisse de S'-Nicolas, et a eut pour parain
Me Charles Dauphin d'Alinghen, advocat en Par-

lement, eslu en la Senee du Boulenois, fils de

Mr MeCharles-François Dauphin, seigr d'Halinghen,
lieutenant général en la Sence du Boulenois, son

cousin, et pour maraine Damoisselle Marie-Anne-

Françoise Marteau, fille de Mr M° Noël Marteau,

négt à Estaples, sa tante du coté maternel, qui luy
ont donné le nom de Charles-Augustin-Marie.

Le vendredy 'vingt trois davril mil sept cens cin-

quante six, jour de S'-George, à six heures du matin,
laditte damoisselle Marteau, femme dudit sr de La

Fresnoye, est acouché dune fille qui a été baptisé le

samedy ensuivant, vingt quatre du présent mois,

en la paroisse de S'-Nicolas. Et a eut pour, parain

Joseph Marteau, fils de Me Marins Marteau, advocat

du Roy à Boulogne, cousin germain à lad. "Damoisselle

Marteau fe dud. sr de La Fresnoye, el pour maraine

Jeanne-Thérèse Marteau, soeur à lad. Damoisselle

Marteau, qui luy ont donné le nom Adélaïde-

Suzanne-Joseph.

Le vendredy 15 avril 1757, jour de S'-Maxime,
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à neuf heure du soir, est acouché lad. damoisselle

"Marteau, f° du sr Hibon de La Fresnoye, d'un garçon

qui a été baptisé le lendemain à 7 heures du soir, en

la paroisse de. Sl-Nicolas, et a eut pour parain
Mr M" Anselme-Salomon Toussent, s' d'Honglevert,
con" du Roy en la Senoe du Boullenois, et pour
marraine DamelleMarie-Louise-Suzanne Marteau, qui

luy ont donné le nom de Louis-Maxime-Salomon.

Le mercredy 25 juillet 1760, jour de la Translation

de SuEloy, à deux heures après-midy, est acouché

laditte Damoiselle Marteau, femme du sr Hibon

de La Fresnoye, d'une fille qui a été baptisé le

lendemain, jeudy 26 dudit mois, après-midy, en

la paroisse de S'-Nicolas, et a eut pour parain
Mr Me Noël-Jean-François Marteau, advocat du Roy
en la Senúe du Boulenois, frère à lad. Damoisselle

Marteau, et pour maraine Dame Elisabethe de la Barre,

ve de Mrc Bertrand de La Haye de -Questre, cousine

germaine audit s1'de La Fresnoye, quy lui ont donné

le nom Elisabethe-Suzanne.

Le vendredy 29 avril 1763, jour de Ste-Catherine

de Sienne, est accouché lade damolleMarteau, épousé

du sr Hibon de La Fresnoye, d'une fille, et a eut pour

parain Noël-Jacques-François Hibon, notre fils aisné,

et pour maraine Madcllc.... (1) d'Ayanne, fille de

Mr d'Avanne, qui luy ont donné le nom de Marie-

Catherine.

Du vendrdye (sic) 12 de may 1769 (2) et acouchée

la ditte demoiselle Marteau, épouse du sieur Hibon

de La Fresnoye, à six heures du mattin, dun garson

il) En blanc.
(2)Changementd'écriture.



- 60 —

qui a étaye baptisées le même jour, et a eut pour:--,»

jjarain Gharle-Antoine-Marye Hibon. son frère, et'

pour maraine Elisabest-Susanne Hibon sa soeur ;
il luy on donnée le non de Charle-Jean-Baptisle. «•

L'enfent et mort âgée de 15 jour.
Charle-Antoine Hibon de La Fresnoye est mort âgé

de 20 ans dune maladie épidémique.

. Jacque-Antoine Hibon de La Fresnoye et mort le

28 septembre 1777.

Marie-Margueritte-Susanne Hibon de La Fresnoye
et morte le 4 janvier 1778.

Ce second cahier, dérelié, du format in-32

oblong, n'a que trente pages écrites sur cent dix.

Mais du côté opposé on a inscrit quelques

comptes et dépenses sans intérêt.

Une feuille volante porte la mention suivante

(écriture du xvme siècle):

IMAGEDE NKE-DEDE BOULOGNE

'
L'auteur de l'essai de l'histoire de Picardie dit,

p. 208, que la statue deN,c-De de Boulogne, ayant été

jette dans un puit par les protestans lors du pillage de

cette église, elle y étoit restée jusqu'en 1607, qu'oiv
l'en a retiré,' en mauvais état, qu'elle est resté tant

dans la sacristie que le palais épiscopal jusqu'en 1630;
•

que l'on avoit résolu de la brûler, mais que la

Sorbonne consultée avoit résolu quil faloit la remettre

à sa place; que du même bloc on fît.trois Vierges,

lune pour les Picquepuces de Paris, et l'autre pour les

Ursulines de Bourges, et la troisième pour Boulogne.
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III

Un petit cahier, non relié, dé vingt pages,

dépasse tout le reste en intérêt. C'est une relation

authentique de la première émeute suscitée en

Boulonnais (1656-57) par les atteintes de Louis XIV

. et de Colbert aux droits et privilèges de la pro-
vince. Victorieux cette fois sur la question de la

gabelle, les Boulonnais devaient succomber six

ans plus tard sur l'affaire des quartiers d'hiver,

après la fatale Guerre de Luslucru (1662) (1).
Cette précieuse relation a été très inexactement

publiée par M. B. Gosselin clans le Bulletin

de la Société des Antiquaires de la Morinie.

Une nouvelle édition s'imposait.

ESTAT DE TOUT CE QUI S'EST PASSÉ DANS

LE BOULLENOIS ET DANS LA BASSE-

VILLE DE BOULOGNE, DEPUIS LE MOIS DE

JUIN 1656 JUSQUES AU MOIS DAVRIL 1657.

11 y avoit longtemps que Monsieur le Mareschal

d'Aumont travailloit à mettre la gabelle en ce pays ou

bien destablir des caves dans tout le pays, et qu'il ny

(l) Après la fameuserévoltediteGuerredeLustucru (1662),
cinq Boulonnaisfurent exilésà Troyes.« C'étaientle sr Du-
quesne de Clocheville,M*Melchior Ducrocqet M"Antoine*
Ûucrocq,procureurs(père et fils'1,Jacques Hibonet Antoine
Friquet, marchandsde la basse-ville.Ils partirent pour leur
lieud'exil le 27juillet et n'en revinrentque neufmois après.
Le sr rie Clochevillemouruten revenantde Troyesà Paris. »
(Cf.Le Royde Lozembrune,Revue littéraire de Boulogne,
1864-65,t. II, p. 7. — R, lJ, Hamy,Essai sur les Ducsd;Au-
mont, p. 63.)
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eust que luy qui distribua du sel, et pour ce qui estoit
de la ville il ny aura q'un marchand qui en auroit
distribué au bourgeois, et led. sieur auroit traicté

aveque les Messieurs de la gabelle, et en auroit retiré
d'eux cinquante milles livres' de dons, et comme ils

vinrent pour sy establir aveque environ quatorze

hommes, desquels estoit Monsr Douliez, commis .

général des traictes foraines, arrivèrent icy le quator-
ziesme de juin 165.6, les uns logé au Cornet d'or

et d'autres au Heaume, qui s'avoient débottez au Pont
de Bricq, et se mirent dessus une charette de chasse-
marée et laisr<mtleur chevaux aud. lieu ; le peuple

sassembla, Ion cria cari après eux ; Ion fust au

Heaume, où le peuple entra dedans lad. hostellerie et

en frappère un quil le rendit pour mort, ce qui donna
la peur à Douliez qui estoit logé au Cornet d'or.

Lequel envoya Stricq advertir Monsr de Colembert

que la populace vquloit lassassiner. Led. Douliez

envoya Berliquet, commis au controlle des traictes,
chez le sieur Hibon, et quil luy vouloit dire un mot ;
led. sr Hibon nestoit point au logis et soupoit chez
Mons' Abot en la Haulte Ville. Led. sieur de Colem-
bert ayant esté obligé de monter à cheval pour aller

•cercher led. Doulliez et ceux de sa compagnie, lequel
les amena en la Haulte Ville, et au milieu des portes
il rencontra led. sieur Hibon, et luy demanda sy
dedans sa maison il ny avoit point une nommée

Videbois; led. Hibon luy respondit quil ne se servoit

point de tels gens; led' Colembert luy voulu bailler

quelque coup de cane ; il ne peult et mit le pistoletz
à la main qui benda pour luy tirer ; il se saisit de la.

crouppe de son'cheval, tellement que led. Colembert
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commanda de prendre led. Hibon pour le mettre

prisonnier; il"lefìst mener par deux de ses domestiques,

lequel il y en eust un quil bailla deux coups de plás

despée dessus le. .. .(i)'et comme la populace sassem-

bla, led. Collembert...... .(i) led. Hibon.

Le lendemain 15 juin, je fust voir led. Collembert,

et me plaindre de ce que son valet avoit frappé
led. Hibon: il me fit response qu'il avoit repris sondict

valet.

Cependant cela fit grand bruit dans le pays ; la

noblesse sassembla et fust chez Monsieur d'Hémond,

pour empescher que le Mareschal d'Aumont y esta-

blisse la gabelle, et comme led. Mareschal vit quil ne

la pouvoit establir, il savisa de faire une levée très-

grande dedans le pays, et il vouloit que ces cavaliers,

qui montoient par force pour exempter leurs biens du

cartier d'hiver, eussent payé, et les gentilshommes

aussy, ce qui a obligé la noblesse de se joindre
et envoyer en- cour pour renouvelles nos privilèges,
ce que le Roy et son conseil fit ; et comme lesd.

privilèges estoient au seau, le Mareschal arriva à

Paris et les pris des mains du Comte de Brienne et les

envoya en ce pays, desquels on ne fìst point beaucoup
destat.

La noblesse Carie (sic) députa Messieurs de Mont-

brun et Wíerre, où ils fussent offrir au Roy cent mille

livres que le pays luy donnoit pour entretenir le

Régiment de cavalerie de mondict sieur de Villequier.

Cependant le Mareschal d'Aumont ne pouvant
venir à bout de ses desseins, envoya le Régiment

(1}Déchirure,.



- 64 -

d'Arbonville sans ordre du Roy, lequel vescu à

discreption, et vouloit par là intimider la ville et le

pftys, mais ne sen soucia guerre la noblesse qui estoit

à Paris, qui trauuailloit puisament à f(air)e sortir led

régiment, ce quil fit et obtint un ordre, sans que le

Mareschal en seust à parler ; Ion a tousiours vescu

jusques à ce que le nommé Piettre, trésorier de

France en la Généralité d'Amiens,, vint en ce quartier

pour faire lassiette du cartier dhiver ; lequel fut chez

Sainct-Germain, où il estoit logé aveque Messieurs

d'Audegau et Colembert, et le mayeur, sans appeler
le clergé, lequel cartier dhiver montoit à plus de

150.000 tb ; et comme la noblesse vil cela, il fust.

ordonné que Ion lèveroit dedans led. pays que81.7461b,
dont la taxe en sera faitte par Messieurs le Comte de

Bernieule, et Montcavrel, et la recepte de lad. somme

se fera par le Seneschal ou son lieutenant.

Le treiziesme febvrier 1657, le jour du mardy gras,
il arriva en la Basse Ville que sur les neuf à dix heures

du sojr, les Allemans du Régiment d'Aumont, estant

logé à la Fleur de Lis et chez le nommé Monbaillarcq,
se parèrent en masque au nombre de dix, et allèrent

dedans les rues, où ils frappèrent à plusieurs portes,
sans quaucuns habitans leur ouvrirent ; ils vinrent

deux fois frapper à la porte du sieur Hibon, laquelle
Ion ouvrit, et voulurent prendre la lanterne à sa

servante, ce quils ne peurent ; ils estoient armés

de pistoletz et mousquestons et espées, et comme ils

se promenoient dans lesd. rues à dessein de tuer

quelquss habitans quils leurs estoient recommandé,

ils sassemblèrent dessus la place et commencèrent

à crier: « A moy, bourgeoisie! )>,et en mesme instant
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le sieur Jean Mareschal sortit de sa maison pour
secourir son voisin ; lesd. cavaliers qui estoient postez

proche de sa maison leur tira trois coups de pistolètz,
où led. Mareschal fust tué tout roide.

Les habitans, au bruit que l'on disoit qùè led.

Mareschal estoit tué, sassemblèrent et coururent où

lesd. cavaliers estoient logez, et autant quiís se

présentoicnt lesd. cavaliers ne manquoient de tirer,
el Nicolas Masson fust tué dans la Rue de lá Fleur de

Lis, et la femme de. Charles du Pont fust blessé à

mort, et plus de vingt de blessés habitans. Loti

remarqua que la porte fust ouverte par trois fois,

et fust tiré du remparts trois coups dé fuzils. Le

sr de Canel (i), le baron de Busca et de Là Bouvrie

descendirent dans la Basse-Ville et dirent átix Allemans

quils eussent gaigné les champs, et lé, lendemain

quatorziesme febvrier, mercredy des Cendres, sur les

six heures du matin, les Allemans sè promenèrent
devers les Cordeliers, et disant que lés bourgeois
estoient de beaux pagnottes, et au mesrhë instant les

bourgeois sassemblèrent, lesquels ne. scàvoiént point
encore quils avoient tuez quelques bòiirgebts, com-,

mencèrent à tirer dessus et en tuer un' vis à vis de la

porte du Havre, où il luy fust tiré plus dé trente coups
de fusil sans estre tué ; il avoit ses haúítz rioms (?) et

fust tué à coup de leviez et cóign'éés, et au mesme

instant tout le peuple sesmeusfet résOulut de tout tuer.

II en rencontra un desdictz Allemans proche, du

couvent des Angloises, on lé'tua ; il estoit aussi bien

duré ; cependant le m'ayeur descendit den hault

(1)Le Roydu Quesnel,
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aveque le major pour tascher dappaiser le peuple
et lalarme quy redoubloit de plus en plus; Ion fust à

la Fleur de Lys, où les Allemans estoient logés,

lesquels avoient tellement baricadé la porte qu'il estoit

impossible de la battre ; tellement estant contraint ils

louvrirent, où il sortit un cavalier qui fust au mesme

instant tué. Sur cest entrefaict, Monsr de Colembert

envoya dire que Ion luy amenasse touts les cavaliers

et quil en fera justice; il y eut Romand, Romecourt

et quelques autres officiers qui montèrent à cheval à

dessein de faire fuire toute la populace, lesquels
n'oser descendre parce qu'ils voyoient bien que le

peuple estoit résolu de leur faire bonne guerre et quil
sestoit retiré derrière une petite muraille, quil les

attendoit de pied ferme. Le père prédicateur descendit

den hault et fust à lad. Fleur de Lys, pria les habitans

de ne plus tuer, ce quils firent. Les peuples entrèrent,
où lesd. Allemands demandèrent cartier. Lon en

emena un à Mond. sr de Colembert, lequel il fust

impossible de lexempter destre blessé, et au mesme

instant lon pris les autres, et lon les amena les un

après lautres. La bourgeoisie en tua encore trois

desd.' Allemans et en blessa six que l'on amena

dedans la Boucherie où lon avoit mis tous leurs

chevaux; cependant quand le tout fust un peu appaissé,
et que lon avoit possé un corps de garde à la

Boucherie, lon sadvisa d'envoier en cour pourasseurer
le Roy de nostre fidélité, et lon députa le sieur

de Clocheville qui partit dessus les quatre heures du

soir, et cependant la justice descendit en lad.. Basse-

Ville, qui informa touts les procès-verbaux, infor-

mations et interrogations furent faites ce -jour-là,
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et lon mit lesd. cavaliers Allemans dedans une cave

au nombre de dix neuf. Le mesme jour, Messieurs de

la. Noblesse avoient députez Monsr de Cánchypour

en aviser le Roy. Mons1"de Colembert avoit ausSy

envoyé un courrier à Mr le Mareschal. Le jeudy,

toutes la Noblesse vinrent aveque plus de monde quils

peurent assemblèrent]pourassister les habitans de la

Ville-Basse; ils vinrent jusques au nombre de dix huict

cents hommes; les habitans les remercièrent. Monsr

le médecin Mareschal fust député d'aller en cour pour

demander justice, aveque touts les procès-verbaux,

informations et interrogatoires, pour f(air)e veoir au

Roy que nous navion's point de tort. Led. sT se fìst

escorter par huict cavaliers jusques à Ber-nay, et led.

jour la nuict il y eust une alarme où l'on avoit veu

entrer dedans la ville vingt ou trente cavaliers, où il se

vit plus de quinze cens hommes dessous les armes.

Cependant ces messieurs'' den hault menaçoient de

nous ravir nos prisonniers. Le samedy lon receu'

lettre de Mónsr le Mareschal, où il- mandoit quil

youloit que la justice se fust faict, et quil estoit

grandement fasché de la mort dun principal bour-

geois, aveque des menaces dont on nen fit cas;

cependant nos députez mande quils sont fort bien

arrivez, et quils ont veu Monsieur le Marescha

d'Ocquincourt, à qui ils avoient faict entendre ce quil

séstoit passé en ceste Basse-Ville le 13 et ì^febvrier,

lequel leur fit response quil falloit avoir tout tué. Ils

mandoient quil failloit faire bonne garde des'd.-'

Allemands. Le mardy, Messieurs de Moncavrèl et

Séneschal et quantité de noblesse sen vinrent icy-

promener, où la populace crièrent-après, luy-:'«'•Vive'
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d'Ocquincour ! » Ils furent au havre, les matelotz se

mirent en armes, et firent leur descharge ; toutes les

rues estoient baricadéez ; ils vinrent dessus la place

voir, la garde où il y avoit cent hommes en garde,

lesquels se mirent en haye et firent leur descharge
et sen retournèrent ; cependant la garde se faisoit

volonlier sans contrainte, et montoit tous les iours

une compaignie à douze heure précisément, tambours

bastans, et ceux qui sortoient de garde faisoienf leur

desçharge. Tout se passa assez bien jusqu'au mardy
le 27 febvrier, que nos desputez arrivèrent aveque
lettre addressante à Monsieur d'Ormesson, Intendant

de Picardie, pour informer des délictz commis le 13 et

14febr, à la charge et deschargê; lequel arriva le ven-

dredy 2 mars, et toute la justice luy tust faire

complimens.
Le lendemain samedy il fut veoir Monsr de Colern-

bert, où il luy dict le subjet pourquoi il venoit icy, et

sasseura de Messieurs les officiers qu'en cas quils
fissent quelque choses contre le pouvoir quil a, qui
estoit de rendre la justice, quil savoit bien de quelle

façon il le devoibt chastier. Lon conduisit lesd. pri-
sonniers en prisons de la.ville pour les interroger, et

ce mesme jour la garde cessa, et Mond. sieur

d'Ormesson trauuailla à entendre des tesmoins et faire

son information, lequel il fust neuf jours. II se

transporta aussy à la prison, où il interrogea lesd.

cavaliers Allemans, et il confronta lesd. tesmoins,
et par arrest souverain en datte du 15 mars 1657, lon

condamna le Diable de Samer à estre pendu et

estranglé, lequel fust exécuté en la BasSe-Vill.e sur le
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eslargis des prisons, à la charge de par eux de

se représenter toutefois et quantes que par justice en

sera ordonné; et quand a lesgard de ce qui s'est passé
dans la Basse Ville de Boulogne, nous déclarons
iceux (i) nestreen rien coupables, et quils ne pourront

jamais estre recerchez ny inquiétez à ladvenir pour

quelque cause ou occassion que ce soit et de tout ce

ce qui s'est passé le mardy et mercredy treize et

quatorzième (2).

Cependant Monsr le Séneschal ayant reçeu l'édit du

Roy pour lever les 81,700 st>vint accompaigné de

quelque noblesse que lon ne voulut laisser entrer ;
lon envoya en cour de Paris dautre, et les courriers

rapportèrent que lon laisseroit entrer ledit sieur

-Séneschal luy douziesme; ce qui fust, où lon vérifíìa

l'édict du Roy et les privilèges aveq les règlemens de

mil six cens vingt six et mil six .cens vingt sept.

[Le jeudy 10 jour doctobre 1658] (3) les ennemis

d'Hesdin partirent le jour de St-Denis pour piller

Outreaue, et le jeudy dixiesme jour doctobre 1658 qui
estoit le lendemain, lesdits ennemis pillèrent entière

toute lad. parroisse et bruslèrent une maison dedans

Capécure; en leur en retournant ils vindrent dessus

le sable, et mesme ont entré dedans la Basse-Ville, et

sen retourner aveq leur buttin, qui consistoit en plu-

(1)Evidemmentlesbourgeois.
(2)Ona intercaléici l'acte de naissancede Marie-Jeanne-

LudovineHibon,du 13j,uin1713,qui se trouvedéjà p. 56.
.3)Cesmots sont effacés,ce qui se comprend,car il s'agit,

non du jeudi 10octobre, mais du mercredi 9, comme le
contextele montreclairement.

MKM.SOC.ACAD.,T. XXVII. 5
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sieurs bestiaux, par la Pierre à Savon (i): quantité de

bourgeois sortirent pour tascher de recouvrer le

buttin ; quand les ennemis vinrent au Neufchastel, ils

détaschèrent deux escadrons de cavalerie à droitte et à

gauche, et vinrent donner dedans les broussailles où

il y avoit quantité de bourgeois et paysans caché, où

ils en tuèrent tant qu'ils voulurent, tellement qu'il y

en a eust cent paysans et bourgeois de tué et de

blessé ; ils ne donnoient point de cartier à personne ;

ils estoient au nombre de 380 chevaux et faisoient dix

escadrons. Enfin lon a jamais veu un sy grand
massacre sur les pauvres Boullonnois, lesquels ne

rendirent point de combat, et émenèrent quantité de

prisonniers (2).
Du mardy 13de may 1659 a esté publiée aux sons

(1)« La Pierre-à-Savon est marquée sur la carte de Cas-
sini comme étant située à 9 kilomètres de Boulogne, sur
l'estran, à mi-distance entre Equihem et le Rieu de le
Becque,et à 3 kilomètres du château d'Hardelot. Ce.point
avait étéchoisi,vers le milieudu xvn* siècle,lors de l'orga-
nisationde la défensede la côte du Boulonnais,commelimite
entre les deux sections qui commençaientrespectivementau
Blanc-Nezet à Etaples.» (V.J. Vaillant,Variétés, p. 121.)

(2)Je ne me rappellepas que nos historiensboulonnaisou
hesdinois aient raconté ce triste fait d'armes des bandes
enrôléessous le drapeau de Kargues; F. Hibon le révélerait
donc pour la première fois. Son récit trouve une complète
confirmationdans lesregistresparoissiauxde noscampagnes;
je -neciterai, pour exemples,que ceux d'Echinghem et de
Neufchàfel.

- « L'an de grâce 1658le 11"octobre Adrien Le Bran dit
La Branchedemeurantau hameaude Tourne fut tué par les
ennemis de la villed'Hesdindans la forest dardelot sur la
placequi vinrent pillerle villaged'Outreau,et le lendemain
fut inhumé dans le cimetièred'Esehinghen.

N[icolas]HENRYpbtr.
—«Item le mesmejourfut tuédans le mesmelieu Claudes

duQuesnoyfilsde Jean aprèss'être confesséet mourut sur le
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du tambours la cessation darmes dentre lés couronnes

de France et d'Espaigne, à commencer le 10 dudict

mois, par lettre escrite à Monsr le Mareschal d'Aumont;
de la faire publier par touts les baillages du Boullon-

nois ; la cérémonie estoit que quatre sergeans mar-

choient en leste aveq quatre sergeans de ville et deux

tambours, un desd. sergeans royaux nomé Beaumont

publia à la Séneschaulcée, à lhostel de ville, la grosse

sonnant, et en après à tous les carrefours de la Haute

et Basse Ville.

Du mercredy 25 octobre 1673, le jour de St-Crespin,
fust publié la guerre à l'Espagnol,
. Le jeudy 6 octobre 1678, a esté publié la paix aveq
les Hollandois, et le mardi 11dud. mois lon en chanta

le Te Deum.

Le 7 janvier 1679, le samedy, fust publié la paix à

l'Espagnol, et le dimanche on en chanta le Te Deum.

Le samedy sixiesme may 1679, fusí publié la paix
•à l'Empereur et tous les princes d'Allemagne. Et le

7 dud. mois de may fust chanté le Te Deum en lesglise
de Nre Dame.

champet le lendemainfut en sépulture dans le cimetièrede
l'égiised'Eschinghen,
.—« L'an de grâce1658,19»dud. octobre,est décédéJean

Dacquebert,demeurantà Eschinghen,pourles blessuresqu'il
avoit reçeupar lesennemisde la villed'Hesdindans la forest
d'Ardelot,le onziesmedud. mois, lequel s'est confesséet a
reçeuleS1-Viatiqueetl'extrêmeonctionet a estéinhumédaas
le cimetièredeS'-Martin d'Eschinghenle20edud.

—«L'an degrâcemilsix cent cinquantehuict et le dixiesme
octobre a esté inhumé dans le cimetière de NoeufChastel
Nicolasd'impreen foy dequoyjay signé.

N.MERLINpbtr.
—«Le mesmejour a esté inhuméJean du Riez'qui tous

deuxontestétuez par la garnisonde Hesdin.
(V.J. Vaillant,ibid.) N.MERLINpbtr. »
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Le vendredy 27 aoust 1677 Monsr Ladvocat,

Evesque de Boullongne, fist son entrée; lon le fust

cercher au couvent des Révérends Pères Cordeliers,

et fust conduit en la Haulte Ville; tous les habitans

estoit sous les armes en haye.
Le (1) avril 1681, led. sr Ladvocat est mort, et

enteré dans lesglise cathédralle, vis-à-vie de la chaize.

Le 18 mercredy jour de mars 1682, Monsr de

Berthceul-Breteuil(2), Evesque, fist son entré, où tout

le clergé le fust cercher aux Cordeliers. Et il est mort

le 7 janer 1698: son coeur a esté apporté icy le

4 feber aud. an.

Du mercredi 8 avril 1682, est mort Monsr de Pero-

ohel, Evesque de Boullongne, aagé de 84 ans, et est

enterré dans lune des carolles de lesglise de

NreDame.

Du (3) aoust 1682, Madame la Dauphine est acouché

dun fils nommé le duc de Bourgogne ; on en a chanté

le Te Deum le jour de l'Assomption de Nre Dame.

Le 27 août 1688 est mort Me Isaac de La Cour, curé

de la paroisse de St-Nicolas en la Basse-Ville (4).
Du 21 décembre 1688, la Royne d'Angleterre

débarqua à Calais, estant contrainte de se sauver aveq
son fils prince de Galle, accompagnié du comte

de Lossun (5), et le mercredy ensuivant elle vint à

Boullongne, où elle séjourna les festes de Noël.

Le mardy 4 de janvier 1689, le Roy d'Angleterre

(1)En blanc.
(2)Le Tonnelierde Breteuil.

. ;3)En blanc.
(4)Les alinéasqui suivent ne sont pas à leur placedansle

manuscrit; j'ai rétabliTordredes dates.
(5)Lauzun.
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débarqua dedans un petit vaisseaux à Amblecteuzé, et

vint coucher icy, et le lendemain il en partit en poste

pour Paris ; le Roy est arrivé en Irlande le 17mars 89.
Le prince d'Orange sest emparé de l'Angletlerre, et

le petitz peuples lont déclaré Roy le 17 febr 168.9.
Le (1) janvier 1689 l'Empereur a déclaré la guerre

à la France et l'Espagnol, les Hollandois et les

Anglois.
Du 21 au 22 jan

01'
1690, par un dimanche, il sest fait

un si grand vent de Sud et de Nord que la plus part
de maison de la haute et basse ville ont esté descou-

vertes et un grand dessordre aux maisons de la

campagne, et y a eu quatre vaisseaux qui ont eschoués

à nos costes, touts les matz rompus, lon a jamais veu

un tel tourment.

Le 1e1'juillet 1690, la battaille de Fletre, et le 10 la

bataille navalle.

Le vendredy neuf mars 1691, est décédé Monsieur

Le Bon, curé de nostre paroisse de St-Nicolas et doyen
de Vuissant.

Le 8 avril 1691, Monts s'est rendu au Roy.

Le jeudy 18de septembre 1692, sur une heure un

cart après midy, sest faict un tremblement de terre qui

a duré environ un quart dheure, que les maisons et ce

quils avoient dedans les chambres tremblèrent.

Le 22 juillet 1694 larmée navalle et Angloise ont

bombardé la ville de Diepe et lont réduitte en cendre;

toutes les maisons ont esté bruslé et mesme quantité
de couvens. Et ensuitte ils ont bombardé le Havre de

Grâce qui s'est fort deffendu ; 'il y a eu plusieurs :

(1)En blanc.
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maisons endommagé de bombes et quatre de bruslé.

Ils ont aussy esté à Duncquerque ; il y ont voulu

brusler lentré du havre dud. Duncquerque par deux

massines, lesquelles ont esté coulé à fond ; il y en a

eu une qui a joué mais inutillement.

Le vingt sept septembre 1694, ils ont commencé à

onze heure du matin à bombarder Calais, et y ont

jette 40 bombes depuis 11 heures jusques à deux

heures de la presdiner (sic), dont il y en a huict qui
onresté dans la ville qui ont cinq maisons,

et les autres une tombé dedans les fossés ; ils bombar-

dèrent'à la veille (1), et y ont encore retourné, et ont

faict grand désastre.

Du (2) 1696, lon a assemblé quantité de navires

à Calais, où le Roy Jacques sest trouvé aud. Calais,

croyant f(air)e une entreprise sur lAngleterre ; la

chose a manqué ; led. Roy a passé icy le caresme et

sen est retourné à Paris.

Monsr Ohier, curé de la Basse Ville, est mort

le (3) mars 1696 (4). Le (5), M. Dacquebert a pris

possession de la cure de la Basse-Ville.

Le 8 juillet 1696, lon a traicté dune trêve dun mois

aveq le Duc de Savoye.
Le 22 samedy, au mois de septembre 1696, a esté

publié la payx de Savoye et chanté le Te Deum et les

feux de joye.
Du jeudy cinq mars 1699, Mons1'Pierre de Langue,

(1)Ville1
(2)En blanc.'

(3) MrOudart Obier, curé d'Etaples et de Sainl-Nicolas,
mort le31mars 1696.

(4et 5) En avril 1096,M. Paul.
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Evesque de Boullongne, a pris possession de son

évesché où il a esté reçeu par son clergé en lesglise de

Nostre Dame.

Et il est mort et enterré en léglise de Notre-Dame

au pied du second pillet à droitte sous les orgues en

entrant.

Du (i) 17 (2),Monsieur Jean-Marie Henriau, évêque
de Boulogne, natif de Paris, a pris possession de son

Evêché, où il a été reçue par son clergé en léglise

Notre-Dame.

(1-2)Le27novembre1724.



GENEALOGIE OU DESCENTE DES HIBONS

A PARTIR

de leur établissementà Boulogneen MCCCCLXXX(1480)

11suffit de sçavoir penser pour reconnoitre futilité

de l'histoire. C'est elle qui nous apprend comment les

familles se sont formées, comment les villes se sont

peuplées, comment les royaumes se sont élevés'; elle

nous marque les différentes époques de leur élévation

ou de leur décadence ; elle nous rend présens des

évènemens qui sont arrivés dans un terns bien anté-

rieur à celui où nous vivons; sans elle tout ce qui s'est

passé depuis Adam jusqu'à nous serait enseveli dans

un éternel oubli. Mais de toutes les histoires celle qui
intéresse le plus un particulier, c'est celle de sa

famille; quels soins ne devrions-nous pas prendre

pour arracher au néant le nom des premiers auteurs

de nos jours? N'y sommes-nous pas engagés à titre

de reconnoissance ; ne doivent-ils pas avoir une part
dans notre souvenir? Comment leur payerons-nous ce

petit tribut si nous ne sçavons à qui nous sommes

redevables de ce que nous sommes : quoi de plus
commun cependant que de rencontrer des personnes

qui ne pourraient faire remonter la généalogie de leurs

ancêtres plus haut qu'à leur grand-père ou leur ayeul
tout au plus : combien n'en voit-on pas même qui
seraient dans l'impossibilité de prouver qu'ils sortent

d'une branche légitime ? L'indifférence qu'on a à cet
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égard ne sçaurait être portée plus loin, etl'abus, parce

qu'il est presque général, cesse d'être abus. C'est ici

où on connaît l'homme; peu inquiet de l'avenir, il ne

pense qu'au moment présent. Que d'inconvéniens ne

résulte-l-il pas néanmoins de cette conduite ? Ils sont

trop sensibles pour vouloir ici les mettre dans un

grand jour; l'expérience nous en rend tous les jours
les témoins ; en effet, il se présente un emploi favo-

rable, on a toutes les qualités requises pour le pos-
séder avec distinction ; mais il faut tant de degrés de

noblesse ; on en a effectivement ; mais comment les

prouver? Où ira-t-on les chercher; on se trouve dans

la dure nécessité de lâcher prise parce qu'on a eu des

ancêtres trop négligens. II survient un héritage; on est

le seul qui ait droit d'y prétendre ; mais on ne peut

rapporter aucun acte qui constate la proximité de la

parenté; on est supplanté, parce qu'on ne peut rien

prouver. Nos ancêtres, dit-on, auraient dû prévoir ces

évènements ; cela est vrai, mais est-on plus vigilant

qu'eux; témoins de leur indolence, ne règle-t-on pas
sa conduite sur la leur, et ne se. contente-t-on pas

toujours d'en parler sans en rien faire ? II est à

présumer que la famille dont on entreprend ici de

décrire la généalogie a commencé à sentir les consé-

quences de cette négligence en 1480, époque de son

établissement à Boulogne ; il n'y a néanmoins rien de

certain. ; car on peut également croire que ce qui

manque a été perdu ou est péri par vétusté; il est

inutile de s'arrêter sur cet objet de contestation , 011

va s'attacher à remettre sous les yeux ce qui en reste,

d'après les manuscrits qui ont été transmis. On sent

trop bien l'indispensable nécessité.d'être fìdel dans la
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description d'une généalogie pour qu'on ait eu la

témérité d'altérer en la moindre chose la vérité de

celle-ci. On sera toujours à même de s'en convaincre,

puisque les originaux sur lesquels elle a été rédigée

pourront être produits à quiconque le désirera.

Josse Hibon, principe de cette généalogie, vint

s'établir à Boulogne en 1480 dans une maison qui
existe encore aujourd'hui, située Rue de la Grande

Folie ou Tant-perd-tant-paye; on ne sçait quel est le-

pays qu'il quitta, et on ne connoìt point les raisons qui
l'ont déterminé à choisir cette ville pour séjour ; en

rapprochant la date de sa transmigration et celle

de son mariage, on peut tirer quelques indications

probables ; il épousa Demoiselle Masson, fille du

sieur Masson, marchand bourgeois de ladite ville, la

même année de son établissement; cette circonstance

parait prouver qu'il était depuis quelque tems retenu

dans cette ville par les liens de l'amitiè ; ce n'est pas

d'aujourd'hui qu'un étranger arrivant dans une ville

y fait des connoissances et forme des liens indisso-

lubles qui l'y fixent ; cette demoiselle Masson fut

l'objet de la conquête de Josse Hibon ; ils vécurent

ensemble comme de vrais époux; le ciel témoin de leur

union leur envoya au bout de neuf mois un fils qui
fut baptisé en l'église de St-Nicolas et à qui on donna

Je nom de Jean; ce fut le seul enfant qui couronna les

noeuds de leur himénée ; un seul instant aurait pu leur

enlever l'espoir de faire passer leur nom à d'autres.

Mais heureusement le ciel leur conserva ce fils unique,

qui dans la suite fut surnommé le Vicomte, II forma
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je dessein de se donner des successeurs en épousant
Demoiselle Jeanne Machaire ; cette épouse, aussi

économe de ses dons que sa mère,
'
ne, donna à son

mari qu'un héritier qui fut aussi appelle Jean. Aussi

jaloux que son père de transmettre son nom à d'autres,
il épousa Jeanne Le Sueur, fille de M" Antoine

Le Sueur, contrôleur et procureur en la Sénéchaussée

du Boulonnois; ce Jean Hibon fut marchand, bour-

geois et échevin de la ville de Boulogne; c'est lui qui
est repris dans le procès-verbal de la verrification des

Coutumes du Boulonnois fait le seize octobre mil cinq
cens cinquante ; il eut aussi un seul héritier qui
comme ses ancêtres porta le nom de Jean. Jusqu'à

présent on eût dit que la Providence se plaisait à

chaque génération à ne faire naître qu'un seul re-

jetton; mais ce dernier Jean, ayant épousé Demoi-

selle Antoinette de Creperuis (i), en eut trois enfants;
le premier s?appellait Pierre, le second Jean et le

troisième, qui était une fille, reçut le nom d'Antoinette.

L'aìné fut le seul qui voulut partager avec une

compagne-les douceurs du ménage; les deux autres

gardèrent le célibat; Jean vécut dans le monde, et

Antoinette prit le parti de se consacrer à Dieu pour le

servir dans l'état monastique; le couvent des Reli-

gieuses de Tordre de St-François fut la retraite qu'elle
se choisit ; elle garda jusqu'à sa mort une exacte

observance des règles de la maison. Pierre se rendit

donc utile à la société en épousant d1!eJeanne de

Parenty, fille du sr Robert de Parenty, maïeur de

Boulogne ; il eut la consolation de voir naître huit

(1)LisezCrespioeul.
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enfans qui surent le gage de leur union ; ils furent

tous baptisés en l'église de St-Nicolas; on les nomma

François, Josse, Catherine, Nicolas, Jeanne |-i),

Marie, Pierre et Robert. Catherine fut la première qui
se maria ; elle épousa Artus Masson, fils de Nicolas,
marchand bourgeois et échevin de cette ville, et

d'Isabeau Clinet (2) ; elle ne jouit pas longtems de la

compagnie de son époux ; après un an de mariage, il

fallut se soumettre à une séparation cruelle ; la mort

trancha les jours de cet infortuné dans la fleur de son

âge, dans le tems où il était le plus à portée de goûter
les douceurs de l'himénée ; un héritier aurait pu
diminuer I'amertume des douleurs de son épouse ; ce

bienfait ne lui fut point accordé ; quelques larmes

versées sur le sort malheureux de son mari furent le

terme de sa tristesse. Un an après, elle prit la résolu-

tion de se former de nouveaux liens; un voyage fait à

Guisnes lui valut une conquête : Jean Le Beuf mar-

chand brasseur demeurant dans ce bourg fut l'objet
de son choix ; elle l'épousa peu de tems après ; elle

ne fut pas plus heureuse sous ce second règne que
sous le premier; la stérilité fut son partage. Marie

Hibon eut comme sa soeur deux maris auxquels elle

survécut sans avoir d'enfans : le premier fut Antoine

Framery, et le second Robert Duflos, demeurant au

bourg de Marquise. François Hibon leur frère fut

plus heureux qu'elles: il épousa en 1577 Françoise

Dieu, fille du sieur Jean Dieu, ancien échevin et

argentier de cette ville, et de dlleAntoinette Bouchel,

(1)Variante: Jacques (dans l'exemplairerelié). Mais c'est
bienJeanne qu'il fautlire.

(2' C'estCleuet.
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et eut onze enfans nommés François, Pierre, Marie,

Jean, Catherine, Antoinette et Catherine d'une seule

couche, Pierre, Appolline, Nicolas et Margueritte, qui

périrent tous malheureusement dans une contagion

(peste de Boulogne), excepté François leur fils aîné :

ce fâcheux évènement arriva pendant un voyage que
fit leur père en Zélande: ce fut le 16 juin (i) 1596 qu'il

partit de cette ville pour se rendre à Mideibourg, où

ses affaires demandaient sa présence ; la nécessité

seule a pu le contraindre d'abbandonner sa famille

dans un tems où les soins paternels sont si nécessaires ;

son dessein était de revenir aussitôt, mais le mauvais

tems Pobligea d'y séjourner jusqu'au trois août de la

même année; il en partit ledit jour et arriva en cette

ville accablé par la fatigue. Mais quel coup de foudre

pour un père, pour un mari! Des enfants morts, une

femme à l'agonie furent le spectacle attendrissant qui
le frappa. Incapable des secours, étant inutiles pour
ceux qui n'étaient plus, il rappelle ses esprits et porte

tous ses soins à sa pauvre épouse qui mourut sans le

reconoître et sans lui parler le lendemain de son

arrivée. La peste fut cause de ce ravage, et ce François

Hibon et son fils aîné furent les seuls de cette famille

qui échappèrent aux traits meurtriers de cette maladie.

II a fait enterrer sa femme à l'Hôpital, au devant'de la

grande croix du cimetière, en Tannée 1596 au mois

d'aoust. L'amour qu'il avait pour sa compagne Taurait

certainement détourné d'un second mariage ; mais

l'envie de ne pas laisser périr son nom, qui n'avait

qu'un seul appui que la mort pouvait lui enlever à

(1)Erreur ; c'estle 29juin d'aprèslelivrede raison. ,
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chaque instant, le détermina à s'unir en secondes

noces, en' 1597, à dllcNoël Gaffe, fille d'Adrien Gaffe,

marchand bourgeois, et Françoise Morel, et en eut

trois enfans, Antoine, Pierre et Isabeau ; ils n'eurent

pas la satisfaction de les voir tous croître ; car deux

moururent dans leur tendre jeunesse, et Isabeau qui
leur- survécut épousa Jean Odent, marchand mercier

demeurant en la Haute Ville ; ledit François Hibon et

Noël Gaffe sont morts tous deux dans la même année,
c'est-à-dire en 1601 (i), et'enterrés à St-Nicolas,

au-dessous de la vitre de la chapelle Notre-Dame-

François , fils aîné dudit François Hibon et de

Françoise Dieu, restait le seul espoir. De tems en

tems il arriva des évènemens qui donnaient lieu de

craindre Textinction de cette famille, mais bientôt

après elle semblait, par le grand nombre d'enfans qui
en sortaient, ne devoir jamais finir. II épousa, le

11 juillet (2) 1597 Jeanne Féramus, fille du sieur-

François Féramus et de Marie Bersen; il fut marchand

bourgeois et vice-maire de cette ville; il fut contrôleur

des traites foraines et haut passage du Boulonnois,

capitaine d'une compagnie de bourgeoisie et mar-

guillier de la paroisse St-Nicolas ; quatre enfants

surent l'objet de leurs attentions; le premier qui était

un garçon nacquit le 20 aoust 1598 et fut baptisé en

l'église St-Nicolas; il eut pour parrain Me Jacques

Dieu, prieur et seigneur d'Herli, chanoine de l'église
Notre-Dame de Paris et de Boulogne, son oncle,
et pour marraine Noël Gaffe, la belle-mère de son

(1)Erreur ; NoëlleGaffeestmarraineen 1624.
(2)Lisezle 44 août.
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père; il fut nommé Jacques. Jean qui fut son cadet

nacquit le 27 aoust 1600: appelé dès sa naissance à

Tétat ecclésiastique par les marques "de vocation qui

paraissaient en lui, ses parents Tenvoyèrent à Paris

pour y faire ses études ; il a dit sa première messe

dans cette capitale aux Capucins du Fauxbourg

St-Jacques ; après avoir donné des preuves de son

zèle dans ce diocèse, on le nomma à la cure de

Peuplinges au Pays Reconquis le 24 octobre 1627. Le

15 juin 1636, il fut pourvu de la cure de St-Martin,

paroisse du Bourg de Marquise, par Mr Michel,

prieur de Clugny sous M. le cardinal de Richelieu.

Le 22 avril 1637, M9 Jacques Destombes son cousin

lui a résigné sa prébende en l'église Notre-Dame

de Boulogne, et au mois d'avril de Tannée suivante il

lui a encore résigné une chapelle en l'église cathédrale

Notre-Dame de Paris. II mourut le 3 avril 1658.
Ils (1) désiraient avoir une fille qui partagea leurs

affections, mais un garçon fut encore malheureu-

sement le prix de leurs travaux: Antoine (2). Sa

naissance arriva le cinq mars 1603. Enfin le ciel, trois

ans après, acquiesça à leurs désirs : il leur envoya le

20 juin 1606une fille, qui eut pour parrain M. Nicolas

Le Caron, lieutenant général au siège de TAmirauté

de.Boulogne et Pays Boulonnais, et Claudine Dieu sa

grande-tante; ce pauvre enfant qui semblait devoir

faire la consolation de ses parents dans leur vieillesse

(1)François Hibonet Jeanne Féramus.
(2)Effacéici cepassage:Antoine fut le nom qu'il reçut au

baptêmequ'il reçut en l'église St-Nicolas le 5 mars 4600-
LeditAntoinese maria à Jeanne-Françoise Heusé, fille du
sieur CharlesHeusé.



- 84 -

leur fui enlevée parla petite vérole la troisième année

de son séjour sur la terre; le 5 mars (1) 1609 fut le

jour d'affliction où ils virent disparaître Tobjet qui
leur avait coûté tant de désirs. Ledit François Hibon

mourut Je 14 juin 1655, âgé de 76 ans, après avoir

éprouvé une maladie de 14mois. Quatorze ans s'écou-

lèrent sans fournir rien de remarquable. Le 3 (2) jan-
vier 1623. Jacques Hibon, fils aîné de François et de

Jeanne Féramus,.alla prendre une compagne à Calais:

elle se nommait Jeanne Rault; ils s'épousèrent le 4 (31
en l'église Notre-Dame audit Calais; ils eurent une

postérité nombreuse, dix enfans, sçavoir Marie, Isa-

beau, François, Jacques, Victor, Antoine, Claude,

Pierre, Jean, et Madelaine. On va fixer Tépoque de

leur naissance; mais pour ne pas tomber dans des

répétitions qui ne pourraient qu'ennuier, un tableau

va présenter Tannée, le jour de leur naissance, leurs

parrains et.marreines :

Jour Noms
du des

Année Moismois infants Leursparrains Leursmaraines
1023décembre10 Marie,t oeto- FrançoisHibon. MarieBersen.

ure170-2.
1(524novemb.21 Isabeau,t 12 JacqueCaillette. Ntiël(latte.

mai1706.
1025décembre19 François,t S FrançoisDestomhes.AppollinedeLaTonr.

octobre1703.
1627octobre31 Jacques,t 22 JacqueHache. MarieHurtrel.

sept.1675.
1029juillet 31 Victor. VictorLe'Boutillier,GenevièveVaillant.

évêquedeBoulogne.
1031février 18 Antoine,f 5 AntoineHibon. Marie-Margr'tedeCallé.

sept.1086.
1633mars 1" Claude. ClaudeRault.

'
GennevièveDestombes.

1085mars 24 Pierre. FrançoisLeCaron. FrançoiseHeusé.
1038janvier 1<-'-Jean. FrançoisMagnìon(4). MadelaineFéramus.
1043juin 15 Madelaine. PierreCaìllietto,curé MadelaineRault.

deMarq.

(1)Erreur; c'est le 5juin.
(2)Erreur; c'est le 6.
(3)C'estle 7.
(4)LisezMeignot.
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- Voilà donc les dix enfans, digne fruit du mariage de

Jacques Hibon et de Jeanne Rault ; une fille avait été

le premier gage de leur tendresse, une fille en fut le

dernier; il s'agit à présent de découvrir quel fut le

sort de ces enfans, c'est ce qu'on tâchera d'éclaircir

dans la suite. Mais avant nous avons encore à parler
d'Antoine Hibon, troisième fils de François et de

Jeanne Féramus. II demeurait à Boulogne, mais son

coeur était à Montreuil. Françoise Heusé, fille de

Charles et de Jeanne Houbron, fut l'objet de ses pre-
miers amours, qui furent couronnés par Thyménée le

6 février 1634, dans ladite ville de Montreuil; c'est

aussi dans cet endroit (ij qu'on fit le festin des noces;
la fête des plus brillantes dura quinzejours; après quoi
les nouveaux mariés se rendirent à Boulogne : Le

mardi 26 (2) Xh,'° 1634, ladite Françoise Heusé est-

accouché sur les dix heures du soir d'une fille. Elle fut

baptisée en l'église S'Nicolas, et eut pour parrein

François Hibon et pour marraine Jeanne.Rault sa

tante, qui lui donna le nom de Jeanne. Elle épousa le

15 juin 1656à Tâge de 22 ans, M. Claude Mareschal,
docteur en médecine, âgé de 32 ans ; ils eur'erit la

douleur l'un et l'autre de se voir enlevés de ce monde

sans laisser de postérité (3). L'année 1636, une ma-

ladie contagieuse se répandit dans la Basse-Ville ; on

n'entendait parler que de morts et de mourants. La-

dite Françoise Heusé, effrayée avec raison, prit le

parti de se retirer chez son oncle à la Haute-Ville, où

la contagion n'avait pas encore fait sentir ses funestes

<vl)Faux; c'est à Houlogne.
(2)Lisez42.
[òìErreur; ils ont eu un fils et deux filles.
HKM.KOn.ACAD.,T.XXVII, fi
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effets. Le 29 91"'0de' la même année, elle y accoucha

d'une fille, qui fut baptisée en l'église Notre-Dame de

Boulogne. Son parrain fut'Me Regnault Coutebec(i),
chanoine et official de la Cathédrale, et sa maraine

Madelaine Heusé qui lui donna le nom de Madelaine;
elle est morte le ri 8br(!1673, ayant pour époux Ber-

trand Meignot, sieur de Bassincourt. Le 20e jour
d'aoust 1638 ladite Françoise Heusé est accouché d'un

fils qui fut baptisé et eut pour parrain MeJean Hibon,-
Bachelier en droit canon, chanoine de Boulogne, qui
lui dónna le nom de François, et pour marraine

Catherine Prudhomme sa cousiné. La petite vérole

enleva Cet enfant à l'âgé de deux ans et demi. Son

époux (stc)est mort le 7 février 1640et elle ne lui survé-

cut que jusqu'au premier décembre i644.Voyons main-

tenant à rappeller les enfants de Jacques Hibon et de

Jeanne Rault. Marie, le premier sorti de ce mariage,

épousa le 19 9l,re 1651 Théodore Hertault, sieur dé

Hoves. Le 15 7"re 1652 il leur est né un fils qui-fut
tenu sur les fonts par Jean Hibon, chanoine et Jeanne
de Cahut, épouse de M. Créqui (2), qui lui donnèrent

le nom de Théodore-François; cet enfant est mort

dans sa tendre jeunesse. Le second fruit de leur

union fut une fille qui nacquit le 31 X"le 1653; elle

eut pour parrain Robert Hertault, siëur de Beau-

fort, son oncle, capitaine au Régiment de M. le

Marquis du Piège (3), gouverneur de Pignerole, et

(1)Lisez: de Conteval.
(2)Danslelivre de raison, le nom de baptêmeest en blanc,

onlit... de Cahier femme de MTCroque,et l'on devrait lire
AnneCahier,femmede M. Croquelois.

(3)Lisezde Piègné(de Piennes ?)..'
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pour marraine Isabelle Hibon, qui lui donna le nom.

de Isabelle-Marie; elle est morte (sans) se marier, âgé

de 33 ans, le 14 juin 16S6, le lendemain de la Fête-

Dieu. Le 2 janvier 1654 ladite Marie Hibon accoucha

au Mont-Lambert, d'une fille qui fut baptisée en la

paroisse de S1 Nicolas de Boulogne; son parrain fut

M" Jacques Hibon, ancien échevin de cette ville, son

grand-père, et sa marraine Jeanne Hibon, fille de feu

Antoine Hibon, sa cousine, qui lui donna le nom de

Jeanne : cet enfant mourut âgé de deux mois ; et le

10 avril 1656de cette branche sortit encor un fils qui'
fut baptisé le même jour et eut pour parrain François

Hibon, fils aîné de MaJacques Hibon, et'Madelaine

Hibon, fille de feu Antoine Hibon, et il fut nommé

Robert. Jusqu'à présent cette tendre mère avait tou-

jours nourri ses enfants; mais n'ayant pas de lait

pour nourrir celui-ci, elle fut obligé de le mettre

à nourrice; plus pénétrée et mieux instruite de sbs

obligations que le plus grand nombre des mères

d'aujourd'hui, cette circonstance lui causa une-peine

infinie; elle sçavait très-bien que du lait sucé dans

Tenfance dépendait souvent le sort d'un enfant ; les

impressions bonnes ou mauvaises qu'on reçoit alors

étaient Talternative qui Tagitait, alternative hélas qui
de tout tems n'a cessé de faire sentir ses tristes effets;'
vraiement mère, elle eût désiré ardemment pouvoir lui

donner les premiers alimens. Ses regrets n'eurent

point de bornes; qu'on voit aujourd'hui peu de inères'

de cette espèce ? Combien n'en voit-on pas au con-

traire qui ne Tétant, que de nom refusent à Ièurs

enfans la nourriture que les bêtes mêmes les plus sau-

vages et les plus féroces ne refusent ,pas à leurs
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petits; que résulte-t-il d'aillèurs de cette misérable

coutume de confier à d'aujres ce soin ?. Souvent, des

maladies et plus souvent encore la mort et pourl'en-
fant et pour la mère : des exemples très frappans de

cette nature ne sont pas rares dans notre siècle, et

on a vu les couches les plus heureuses avoir,par cette

négligence, les plus funestes suites. Le pauvre enfant

qui a fourni matière à cette réflexion mourut six mois

après sa naissance, c.-à-d. le 8 8ble1656, et fut en-

terré en la paroisse d'Outreau. Nous allons sus-

pendre un moment le fil de cette généalogie pour

passer légèrement sur quelques évènemens arrivés

dans cette ville dans le cours de 1656et 1657 (1) ;

nous ne nous y arrêtons que parce qu'ils ont quelque
chose de particulier avec cette famille. M. le Mares-

chal d'Aumont, depuis longtemps, par une politique

intéressée, travaillait à établir la gabelle en ce pays.
Pour la campagne, son dessein était d'établir des

caves dans tous les endroits du Boulonnois, où à T.ex-

clusion de tout autre il aurait le droit de faire distri-

buer du sel. Pour la ville un seul marchand aurait été

établi pour en vendre aux bourgeois; après avoir

traité avec les fermiers généraux, il était parvenu à

leur vendre la franchise du Boulonnois, moyennant
une somme de cinquante mille livres ; en conséquence,

MM. de la Gabelle se rendirent en cette ville avec un'

détachement de 14Allemands pour l'y établir. Ils ar-

rivèrent à.Boulogne le 14 juin 1656 : Le peuple les

reçut fort mal et on leur .fit un charivari. Le sieur

(1)Comme je l'ai fait remarquer plus haut, p. 9, ce récit
ne concordepas bien avec celui dutemps,et sembleavoirété
fait sur d'autres données,sans doutesur tradition defamille.'
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Hibon, —- Jacques Hibon, sieur de La Fresnoye, —

qui était pour lors maire(r) de cette ville, s'y opposa

fortement; il fit publier au son du tambour que si les

habitants voulaient se déffendre, ils empêcheraient le

succès de cette entreprise; en. conséquence, il choisit

la cour de sa-maison 1
pour champ de bataille, on y fit

braquer quatre canons de dix-huit livres de balle, et

là le peuple s'assembla pour les attendre de pied

ferme. Le Mareschal, instruit.de ces circonstances,
résolut de tout tenter pour remplir ses vues intéres-

sées; prières, promesses, menaces, son dessein était

de ne rien épargner. Comme ledit sieur Hibon, par

Tintégrité de sa vie et sa probité, s'était acquis la con-

fiance du public, ce dernier ne réglait sa conduite que

sur ses avis. Le Mareschal s'imaginait qu'en surpre-

nant la bonne foi du sieur Hibon soit par promesses

ou par menaces, il ne tarderait pas à gagner le public,

niais la suite fera voir qu'une personne qui a été élevée

et s'est toujours maintenue à Tabri des sentiments et

de Thonneur ne plie pas"sous le joug de Tinjustice,

quelque contretems qu'il arrive. Le Mareschal le fit

donc mander avec ordre de paraître devant lui ; le

sieur Hibon lui'envoya son fils aîné pour sçavoir cé

qu'ilvoulait, et le prier en même tems de l'excuser s'il

n'y était venu lui-même en personne, parce qu'il était

incommodé; que cependant si ledit seigneur le dési-

rait absolument, il ferait tous ses efforts pour le"

satisfaire : le Mareschal lui fit proposer que s'il vou-

(1)II faut lirevice-maire. Cettefautede l'auteur de la rela-
tion m'a induit en erreur ci-dessus page 14,où j'ai, à tort,
nomméJacques Hibon comme mayeur.11ne l^ajamais été.
Le mayeurde 1655-1658était ClaudeLesseliue,sieur de La
Maloterie.



lait le seconder dans son projet, il lui accorderait son

amitié et lui témoignerait sa reconnaissance par un

don qu'il ne fixait pas; le sieur Hibon lui fit faire ré-

ponse par son fils qu'il aurait été très flatté d'être

honoré de son amitié, mais qu'à ce prix il ne poúvah
la mériter; qu'étant à la tête de la ville, il était obligé

par état d'en ménager les intérêts, et que son devoir

en cette circonstance Taurait emporté sur Tenvie qu'il
avait de lui plaire; Tassurant qu'il était prêt d'ailleurs

à lui sacriffier tous ses intérêts personnels, mais que

quand il s'agirait de lézer en la moindre chose le bien

public, il ne se désisterait jamais de ses obligations.
Une réponse de cette nature aurait sans doute ouvert

les yeux à une personne qui aurait eu des vues moins

intéressées que le Mareschal ; mais bien loin de le

toucher, elle ne fit que Taigrir et Tirriter; II lui fil dire

qu'il voulait absoluement qu'il lui livra une certaine

folle nommée Brisac (i ), que quelques femmes des pa-
rentes de ladite folle avaient, disait-il, retiré le matin

des mains d'un garde des traittes foraines qui la con-
duisait en prison ; il sçavait très-bien que cette fille

n'était plus en ce pays et encore moins au pouvoir du

sieur Hibon qui ne l'avait jamais connue; mais où ne

se porte pas la méchanceté d'un ambitieux qui a la

force en mains lorcequ'il (sic) rencontre quelqu'obs-
tacle qui s'oppose à ses projets. II sacriffie tout, Thon-

neur et l'innocence ne sont pas des digues assez

sortes pour le retenir et l'arrêter; en vain le fils dudit

sieur Hibon lui représenta-t'il que cette fille n'était

pas en la puissance de son père, en Vain Tassura-t-il

(1)Le manuscritla nommeVìdebois.
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qu'il n'avait aucune connoissance de cequi s'était passé
le matin; sans perdre de tems il fit répliquer au sieur

Hibon que si, dans le jour, il ne lui livrait ladite fille,
il le ferait emprisonner dans les cachots; Texécution

ne tarda pas à suivre les menaces, et il ne laissa pas

expirer le délai qu'il venait lui-même de fixer: car une

heure après il descendit avec ses domestiques et les

concierges du château, tous armés de pistolets, fusils

et épées, chez ledit sieur Hibon; Tayant, trouvé, il lui

commanda de le suivre.; ce dernier sortit de chez lui

avec le Maréchal, qui le conduisit jusques sur la place
de la Haute-Ville; là il donna au major [Tordre] de le

mener au château et de le faire mettre dans une des

plus basses fosses, de le faire garder de tous côtés

avec deffenses de lui laisser parler aux prêtres ni aux

religieux, pas même à son fils; quel coup de foudre

pour un fils tendrement aimé de se voir enlever à'ses

côtés un père épuisé par les maladies pour devenir

peut-être la victime de Tambition du Maréchal ! Quel

spectacle attendrissant ce dut être pour toute la ville

de voir ce vénérable concitoien dans la soixante-cin-

quième année de son âge, qui pour le bien de sa pa-
trie va éprouver toutes les rigueurs d'une noire prison
sans aucune consolation, pas même celle que Ton ac-

corde aux criminels de lèze-majesté et aux plus grands

scélérats ! Quel tribus de reconnoissance ne payera

pas la postérité en apprenant cette généreuse action,

aux mânés d'un patriote qui aima mieux ensevelir son

repos et sa vieillesse dans des lieux souterrains que
de sacriffier le bien de sa patrie par une lâche con-

descendance à des propositions funestes. La noblesse,

qui était du parti de la bourgeoisie, et qui voyait d'un
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mauVais oeil toutes les démarches du Maréchal, dépé-
cha plusieurs députés en cour pour aller rendre

compte de la ligue qui s'était formée et faire cesser lé

trouble qui régnait. Le peuple en envoya aussi, et le

fils du sieur Hibon dressa un mémoire pour être pré-

senté au Roy; il y exposait la conduite du Maréchal,

cèlle de són père, son emprisonnement, enfin foutes

les cruautés que Ton avait exercées envers lui ; pen-

dant toutes ces entrefaites, les cavaliers ne laissaient

pas de causer bien de Tallárme, chaque heure du

jour était marquée par quelqu'acté d'inhumanité ; le

jour du mardy gras 1657, dix de ces cavaliers se dégui-

sèrent en masque, et allèrent par toute la ville, cher-

chant les victimes qui devaient se prêtera leur minis-

tère pour assouvirlafureur du Maréchal; ilsfrappèrerit
à plusieurs portes sans qu'on vînt leur ouvrir; ils

sonnèrent deux fois à celle du sieur Hibon, la servante

vint, ils voulurent lui arracher la lanterne' qu'elle
tenait à la main, mais elle eut la subtilité de leur

fermer la porte au nez. Plusieurs bourgeois périrent
sous leurs coups; d'autres furent blessés; il y eut

aussi de ces cavaliers qui restèrent sur la place; enfin,

pour mettre fin à toutes ces cruautés, arriva Tarrêt du

Conseil d'Etat du Roy qui maintenait ce pays dans la

franchise qu'on voulait lui ravir, avec très-expresse
défense à qui [que] ce soit d'apporter aucun trouble.

Cet arrêt ordonnait aussi Télargissement du sieur

Hibon. Le Maréchal reçut aussi son paquet; lui seul a

sçu ce qu'il contenait, mais tout le monde a bien sçu
dire que ce n'était pas une lettre de compliments; dés

lors on vit cesser tous les troubles; on informa des

meurtres commis, et il y eut un scélérat qui expia ses
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crimes sur un gibet. Des jours calmes et sereins suc-

cédèrent à des jours tristes et orageux ; on vit les

sociétés se réunir ; les rues qui peu de tems avant

n'étaient remplies que de gens armés et ne respirant

que le sang, devinrent d'agréables promenades pour
les habitans ; les maisons qui par le danger qu'on
courait dans la ville étaient devenues d'honorables

prisons, furent désertes pendant quelques tems ; les

acclamations de joye retentirent partout. Le matelot

après une violente tempête qui Ta conduit plusieurs
fois aux portes du tombeau, n'est pas plus gai au

retour du beau tems que ne Tétaient les Boulonnois

après avoiriobtenu cet arrêt qui leur assura la fran-

chise. ; tout le monde s'empressa de prodiguer au

sieur Hibon tous les éloges que la reconnoissance

inspirait pour un défenseur de la patrie.
'

Nous allons maintenant/reprendre lé fil de la généa-

logie : Marie Hibon, épouse du sieur Hertault, est

accouché le 21 avril 1657 d'un fils qui fut nommé

Claude par Me Claude Maréchal, docteur en médecine,
son cousin, et Madelaine Hibon. Le 7 mai 1658, la

naissance d'un autre fils termina la fécondité de cette

bonne mère ; il fut baptisé en la haute-ville, paroisse

St Joseph, et eut pour parrain Messire Louis de

. Maude (1). baron de Colembert et lieutenant de Roy
en cette ville, et pour marraine Anne de St Léonard

sa cousine, qui lui donnèrent le nom de Louis. Sa

mort arriva le 11 mai 1731, âgé de 63 ans et trois

(1) Lisezlils du baron de Colembert.Louis de Mauldeest
mort sans allianceet n'a jamais été appelébaronde Colem-
bert, étant mort avant sonpère.
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jours, et est enterré à S4 Martin lès Boulogne.; Le

samedy 20 janvier 1657, jour de St Sébastien, fut,

traité le mariage d'Antoine Hibon, quatrième fils de

Jacques Hibon et de Jeanne Rault, avec Catherine de

La Chausse, fille de Nicolas de La Chausse, sieur du

Petit-Bois, et Margueritte Candeau, ses père et mère.

Ils fiancèrent ledit jour, et le lundy 22 le sieur Jacques

Hibon, chanoine et frère du prétendu, les maria à la

paroisse S1 Nicolas. La célébration du mariage suivit

de bien près la conclusion du contract (1). Des

événements qui ne se retracent hélas que trop souvent

par la faute des parents qui veulent sacrifier leurs

enfants à leur volonté et à leur caprice vont nous

présenter la raison d'un si court procédé. Cet Antoine

Hibon, élevé rigidement sous les yeux d'un père

sévère, ne put se garantir des traits de l'amour ;
il donna donc son coeur à l'objet qui l'avait blessé,
c'est-à-dire Catherine de' La Chausse ; étroitement

unis ensemble par un amour pur et une amitié

vraiement sincère, ils désespéraient de trouver dans

leurs parents des personnes disposées à favoriser et

à cimenter leur tendre union ; avant de prendre un

parti violent, ils s'appliquèrent à sonder leurs in-

tentions et à pénétrer dans leurs desseins ; mais

hélas ! qu'y virent-ils ? quel fut le fruit de leur appli-
cation ; un entêtement opiniâtre qu'ils remarquèrent
dans' leurs parents les déconcerta beaucoup. Ayant

éclaté, il fallut que leurs liens fussent rompus en

apparence ; je dis en apparence, car comme le feu qui

(1)Toutecette tiradea été effacéeaprès coupdans l'exein-
plaire relié.
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consume une maison ne peut être éteint si on ne

travaille à faire tomber les bâtiments, Tamour ne peut
être anéanti que par Tanéantissement du coeur qu'il

consume. Leurs entrevues devenant plus secrettes ne

devinrent que plus dangereuses, c'est en vain qu'on
veut apporter des digues à un amour invétéré; les

parents par une conduite si peu naturelle ouvrent à

leurs enfants le chemin du crime et très-souvent même

encore du désespoir, et se préparent à eux-mêmes une

infinité de disgrâces et de chagrin. Nos deux jeunes

amants, se voyant sans espoir de voir raliffier aux

pìeds des autels Talliance qu'ils avaient déjà con-

tractée dans le fond de leurs coeurs, résolurent de

surprendre la vigilance de leurs parents et les rendre

garants de la faute qu'ils allaient commettre. Ils exé-

cutèrent leur projet. La providence permet qu'il arrive

des événements de cette nature pour faire connoitre

aux pères et mères combien il est dangereux de con-

trarier une passion née et fortiffiée, et pour inspirer
aux enfants Thorreur d'une conduite si peu honnête,
et qu'il faut toujours mieux souffrir les rigueurs de la

captivité et de la gêne que de laisser attenter à son

honneur,quelque bien qui puisse arriver. Quatre mois

et plus s'écoulèrent sans que rien fut connu; ils se

voyaient néamoins toujours et sen consolaient du

plaisir de trouver mutuellement un ami sincère, dans

Je. sein de qui ils pouvaient verser avec confiance les

peines et les tribulations inséparables d'un amour in-

fortuné; au bout de ce terme, Textérieur de Tamante

fit connaître que si Tamour avait été malheureux, il

n'avait pas été infructueux. A cette découverte, les

reproches et les menaces.des parents de l'un et l'autre
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éclatèrent et ne leur laissèrent que des larmes et le

repentir. Mais enfin il fallut réparer par le mariage
les désordres de Tamour, et ce que Tintérêt ou tout

autre motif humain avait éloigné, la nécessité le rap-

procha. Le vingt-un mai de cette même année, le ciel

leur fit présent d'une fille qui. eut pourparrein MeJac-

ques Hibon et Marie Hibon, épouse du sieur Hertault.

Cet enfant est mort au mois de juillet de la même

année. Le 11 juin 1658 ladite Catherine de La Chausse

accoucha d'un garçon qui fut nommé Antoine par
Claude Maréchal, docteur en médecine, son parrein,
et Jeanne Hibon, sa marraine. Le 20 (1) février 1659
fut le terme de sa carrière ; il fut enterré à la Haute-

Ville. Le 26 novembre 1659, le lendemain de Ste Ca-

therine, elle accoucha d'une fille qui fut nommée

Madelaine par le sieur de Salomon, gendarme Ecos-

sais, et Marie-Madelaine Hibon, fille de Jaque Hibon;

ladite Chausse est décédée le 11avril 1676; elle a laissé

cinq enfans, l'un desquels nommé Marie (2) épousa
Guillaume Vaussac, procureur postulant dans les Bail-

lages de Wissent et Longfort. Antoine Hibon leur

père mourut après une maladie d'un mois le 57me1686

et est enterré en l'église St Nicolas. Isabelle Hibon,.
fille cadette de Jacques Hibon et de Jeanne Rault.

épousa le 27 janvier 1659 Charles Dupont, marchand

mercier de cette ville ; les manuscrits marquent bien

qu'ils eurent plusieurs enfans, mais ils se bornent -là

et ne nous donnent aucune connoissance ni de leur

origine ni de leur mort. Ladite Isabelle est morte

(1)Lisez24.
(2)LireMarie-Catherine.
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à H-ardinghen lé 13 mai 1706. François, sieur de

La Fresnoye, Taîné des garçons de Jacques Hibon et

de;Jeanne Rault, épousa en premières noces Demoi-

selle Susanne Gillion, fille de défunt noble homme

Me François Gillon, sieur de Petigny, avocat en

Parlement, et de Suzanne Ducrocq, ses père et

mère ; ce mariage se célébra le 24 (1) janvier 1661; il-

en sortit quatre enfans, scavoir Jacques, Marie-An-

toinette, François et Margueritte. Jacques fut le seul

qui échappa aux traits meurtriers de la mort'$ ces

enfans furent enlevés dès leur tendre jeunesse ; nous

nous réservons d'en parler ci-après. Ladite Suzanne

Gillion.^à la fin de Tannée 1667, eut à soutenir les at-

taques d'une fièvre très-violente qui dégénéra en

fièvre carte ; Thidropisie fut le résultat malheureux de

cette maladie qui Tenleva le 29 avril 1668. Au bout de

trois ans, c'est-à-dire le 20janvier 1671, ledit François
Hibon épousa en secondes noces au village d'Herly
Demoiselle Antoinette Rault. Ils vécurent ensemble

vingt-huit ans et trois mois Sans avoir d'enfants ; une

fluxion de poitrine qui dura 14 jours fut le terme de

la vie de ladite Rault, le 14 avril 1699 à Tage de

77 ans; elle fut enterrée après-midy un jour de la

semaine-sainte en la paroisse S1 Nicolas, et ledit

François Hibon son époux est mort le 8 8bre1703, et

enterré en ladite paroisse. Le 18 (2) aoust /1661,
Victor Hibon prit pour épouse D-ClléMargueritte Can-

net, fille du sieur Charles Cannet, marchand et

échevin de cette ville ; ils n'ont point eu d'enfans, et

(1)Lisez23.
(2) Lisez28..
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ledit Victor est mort le 23 Xbre1724. Madelaine Hibon

se maria le 27(1) février 1662à Alexandre Rault, rece-

veur d'Herly, fils de feu Jean Rault et Margueritte

Delannoy ; ils ont eu sept enfans dont on n'a laissé

aucune notion. Ledit Rault est mort le 179,ire1692, et

ladite Madelaine Hibon est décédée le 26 mars 1700,

et sont tous deux enterrés à Herly ; Jacques Hibon

embrassa Tétat ecclésiastique et fut pourvu d'un cano-

nicat en la Cathédrale de Boulogne ; il eut le mal-

heur de se laisser tomber d'une fenêtre ; il ne vécut

que 3 ou 4 jours après sa chute ; il mourut le 22 7'>re

1675. Claude Hibon, à Tàge de 16 ans, prit le parti
des armes ; il servit le Roy dans le Régiment de

Piémont, commandé par Mgr le Maréchal de Turenne;
en 1656, dans la bataille qui se livra devant Valen-

ciennes, il fut blessé au bras gauche d'un coup de

mousquet qu'il reçut en montant à la demie-lune ; il

revint en cette ville avec congé de son commandant ;
et après trois semaines de maladie, il mourut en celte

ville le 27 8ljre1656, âgé de 22 ans et 8 mois. Pierre

Hibon, parvenu à Tage de 37 ans, eut le malheur de

se laisser tomber du haut d'une muraille ; il eut la

tête fracassée et les reins rompus[; il mourut sur le .

champ le 19 mai 1672 ; Jean, le dernier fils de Jac-

ques Hibon et de Jeanne Rault, fut tourmenté de la

maladie de la pierre; ses parents, pénétrés de dou-

leur en voyant souffrir leur fils si cruellement, se dé-

terminèrent à lui faire faire Topération ; on [la] lui fit

avec assez de succès, mais peu de temps après il en

mourut à Tâge de six ans. Jacques Hibon père de ces

(1)Lisez84. '



enfants mourut le 23 Xbre1677, et Jeanne Rault leur

mère paya lè méme tribut à la nature le 25 avril 1653.

Jacques Hibon, fils aîné de François, sieur de La

Fresnoye, et de Suzanne Gillion, fut le seul de leurs

enfants qui survécut. Le vendredy 29 may 1705 fut

traitté son mariage avec Margueritte de Campmajor,
et le lundy suivants juin, M. de Lattaignant, curé de

S'Nicolas, les maria, et on fit le festin des noces le

même jour. De ce mariage sortirent cinq enfans :

le premier, qui fut une fille, nacquil le 18 juin 1706,
deux heures après midy, et fut tenu sur les fonts dans

TEglise S' Nicolas par ,MCCharles Gillon, procureur
et échevin de celte ville, demi-oncle-dudit Jacques

Hibon, et par Margueritte Bouchel, grande-mère de

i'enfant du côté, maternel, qui lui donna le nom de

Margueritte-Suzanne. L'année suivante, c'est-à-dire

le premier juillet 1707, ladite Margueritte de Camp-

major est accouchée d'une fille sur les cinq heures

après-midy, qui fut baptisée en la paroisse. S' Nico-

las, et eut pour parrain Louis de Campmajor, garde-
marteau des eaux et forêts, et pour marraine Marie

Meignot-Bassincoùrt, qui lui donna le nom de Louise-

Marie. Le mardy 8 8bre1708, le ciel leur accorda un

garçon' qui fût baptisé le lendemain én la paroisse
S*Nicolas. Jean Rault, sieur du Nollet, son cousin, et

Súsanne de Campmajor, épouse du sieur de La Barre,
sa tante, répondirent pour lui et lui donnèrent le nom

de François-Claude. II est mort dès son enfance.

Le 12 mars 1711, nacquit encore de ce même mariage

un garçon qui fut nommé Jacques-Antoine* par le

sr Antoine Toussant d'Honglevert son parrain et Dclle

Margueritte Gillon sa marraine. Le 13 juin 1713, ladite
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de Campmajor mit au monde une fille qui reçut au

baptême le nom de Marie-Jeanne-Ludvine ; M' Tous-

saint Mutinot et MslcCarmier furent ses parrain et

marraine. Cet enfant fut le terme de sa fécondité, et

celui de sa vie arriva le ier mars 1717 à Váge de

44 ans ou environ. De ces rejettons Margueritte-Su-
sanne Taînée des filles, etJacques-Antoine survécurent.

Voici encore une fois la famille en danger de perdre
son nom : Jacques-Antoine Hibon, sieur de La Fres-

noye, seul héritier habile à le perpétuer, laissa écouler

près de quarante ans sans avoir de compagne, et ce

fut le 10 mai 1751, jour de S' Isidore, que fut traitlé

son mariage avec DellcMargueritte-Susanne-Charlotte

Marteau, fille aînée de MM. Noël-Jean-Charles-Fran-

çois Marteau, procureur du Roy au Baillage Royal

d'Estaples, et de Dame Marie-Anne Dauphin, ses

père et mère. La cérémonie des noces fut célébrée le

lendemain, onze dudit mois, par Mr Augustin Copin,

prêtre et curé de Camier, ami intime dudit sieur

Hibon, et le même jour commença le banquet nuptial

qui dura deux jours. Huit enfans furent le fruit de ce

mariage : Le 28 mai 1752, dimanche, jour de la Ste

Trinité, ladite Demoiselle Marteau accoucha sur les

dix heures du matin d'un garçon qui fut baptisé le

lendemain lundy 29 en la paroisse St Nicolas ; il eut

pour parrain le sieur Aptoine-.Marie Marteau, son

oncle, et pour marraine Dem"'' Marie-(i) Suzanne

Hibon sa tante, qui lui donnèrent le nom de Noël-

Jacques-François. Le jeudy 23 aoust 1753,'sur les sjx
heures du soir, fut le jour de la naissance du second

(1)Alias MAHGUERiTE-Suzanne. f
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enfant, qui fut encore un garçon. M. Noël-Jean-

Charles-François Marteau, son grand-père, et Demoi-

selle Susanne de La Barre, sa cousine issue de

germain, le tinrent sur les fonds, et le nommèrent

Charles-Antoine-Marie. Dans le tems qu'il donnait les

plus belles espérances, une épidémie qui.régnait à

Boulogne Tenleva à ses parents à Tâge de vingt ans.

Le mercredy cinq février 175:5jour de Ste Agathe, sur

les neuf heures-du soir, ladite Demoiselle Marteau ac-

coucha d'un garçon qui fut baptisé le vendredy sept

dudit mois. M9 Charles Dauphin d'Halinghen, avocat

en parlement et èn la Sénéchaussée du Boulonnais,

son cousin, et D1IeMarie-Anne-Françoise Marteau, sa

tante du côté maternel, répondirent pour lui et lui

donnèrent le nom de Charles-Augustin-Marie. Le

vendredy 23 avril'1756 arriva la naissance du qua-
trième enfant qui était une fille ; elle fut baptisée
le lendemain, et eut pour parrain le s1Joseph Mar-

teau, fils de M1"Marteau, avocat du Roy à Boulogne,,

et de (sic) Demoiselle Jeanne Marteau," cousin issu de

germain et tarife de Tenfant, qui le nommèrent Adé-

laïde-Susanne-Joseph ; elle est morte en bas-âge.

Le 15 avril 1757, )our ^e S* Maxime, ladite dlleMar-,

teau est accouché sur les neuf heures-du soir d'un

garçon qui a été baptisé le lendemain. M. Anselme-

Salomon Toussant, sieur d'Honglevert,- conseiller du

Roy en la Sénéchaussée du Boulonnois, et; Marie

Louise-Susanne Marteau le tinrent sur les fonts et

lui donnèrent lé nom de Louis-Maxime-Salomon ; cet

enfant mourut aussi fort jeune. Après trois ans ;de

repos, ç'est-à-dire le 25 juillet 1760,jour de-la transla-

tion de S* Eloy, à deux heures après-midy, ladite

MÉM.SOC.ACAD.,T. XXVII. l , .7
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Demoiselle Marteau mit au monde une fille qui fut

baptisée le lendemain, et nommée Elisabeth-Susanne

par MM. Noël-Jean-François Marteau, avocat du Roy
en la Sénéchaussée du Boulonnois, et dame Elisabeth

de La Barre, veuve de messire Bertrand de La Haye
de Queslres, oncle et cousiné issue de germain de

Tenfant, ses parrain et marraine. Trois ans s'écoulè-

rent, au bout desquels il sortit encore de cette branche

un rejetton ; le jour de St0 Catherine de Sienne,

29 avril 1763, est le jour de sa naissance. C'était une

fille, elle fut tenue sur les fonds par le sieur Noël-

Jacques-François Hibon, son frère aîné, et Demoiselle

Davanne, qui lui donnèrent le nom de Marie-Cathe-

rine. On vit cinq fois les quatre saisons se renouveller

sans que.ladite Demoiselle Marteau ait eu d'autres

enfans ; on avait lieu de croire sa fécondité arrivée à

son terme, quand à la sixième année on vit paraître
les signes non suspects du nouveau don qu'elle devait

faire à sa famille. Le 12 mai 1769 vint au monde

ce fruit inattendu, qui était un garçon ;.il fut baptisé
le même jour ; Charles-Antoine-Marie Hibon son

frère, et Elisabeth-Susanne Hibon sa soeur, répondi-
rent pour lui au baptême, et le nommèrent Charles-

Jean-Baptiste'; cet enfant ne vécut que quinze jours.

Jacques-Antoine Hibon, sieur de La Fresnoy, époux
de ladite demoiselle Marteau, termina sa carrière le

28 7bre1777, et sa soeur Marie-Marguerite-Susanne
Hibon ne lui survécut que trois mois sept jours, et

mourut le 4 janvier 1778. II ne reste à présent de cette

famille que ladite D,leMarteau, épouse dudit sieur de

La Fresnoye, et quatre enfans. Noël-Jacques-Fran-

çois Hibon, sieur de La Fresnoye, est dans les do-



- 103 -

maines du' Roy i da été nommé à la place dé contrô-

leur ambulant de. Lille en 1783; Charles-Augustin-

Marie, Marguerite-Susanne et Marie-Catherine vivent

avec leur mère dans la maison de leurs ancêtres, rue

Tant-perd-tant-paye.*
Parvenus enfin à dérober à Toubli la longue-et

nombreuse filiation dés Hibons à partir de 1480, il ne

nous reste plus qu'à conjurer,les descendans de cette

famille à ne pas abbandonner la continuation de cette

généalogie ; la route en est tracée, il n'y a qu'à la

suivre, et ils seront bien dédommagés de leurs peines.
Car si par un arrêt fatal et commun à tous les

hommes, ils seront obligés de payer par leur mort un

tribut à la nature, ils auront du moins la douce conso-

lation que leur nom descendra jusqu'à leurs petits-

neveux les plus reculés, et ne périra pas dans la vaste

immensité des tems. Fasse le Ciel que picqués d'une

noble, émulation, ils se rendent à notre prière, qui est

la seule marque de reconnoissance que nous leur de-

mandons.

Le 6 novembre 1787, le sieur Charles-Augustin-
Marie Hibon épousa en l'église paroissiale S' Nicolas

d!le Louise-Marie-Margueritte Griset, fille de feu

sieur Jean-Marie et d"? Louise-Marie-Madeleine Le

Grand.

(Note ajoutée après coup sur Texemplaire relié.)



ERRATA ET ADDENDA

P. 21, ligne 5, Jehan Jeunau, lire Jehan Géneau.

P. 22, 1. 5, Isabeau femme..., lire Izabeau Cleuet

femme de...

P. 28, 1. 6, damoiselle.... femme d'Amadis de la

Planche, lire Izabeau Gossart, femme d'Amadis...,
morte le 24 janv. 1626.

P. 30, 1. 12, 1606, Ure 1626, mieux 1627. Voir page 83.
P. 30,1. 14, il résigna... ajouter: en 1629.
P. 33,1. 5, décebre, lire décembre.

P. 33, 1. 10, Et... Camuz fille de Antoine, lire Cathe-

rine ou Louise Camus...

P. 36, 1. 18, et nièce, lire soeur...

P. 37, 1. 2.1, Roberte Gelée : dans les registres parois-
siaux elle est toujours appelée Robine Gelée.

P. 38, 1. 13, le 10e jour de décembre, lire le premier

décembre, comme page 41, ligne 16.

P. 44, 1. 1, Charles Féramus f à 22 ou 23 ans. En

note : peut-être 12 ou 13: lire certainement 12

ou 13.
P. 44, 1. 2, nostre frère Féramus, lire nostre beau

frère François Féramus.

P. 45, 1. 14, Marie Heurteur, lire Hurtrel.

P. 46, 1. 6-7, Elle mort..., lire Elle est morte le

29 avril 1668. . •

P. 47, 1. 1, François Claude, né le 30 octobre 1708.
Cet article est rayé et la date fausse. A la p. 55 il

est né le 8 octobre 1708.
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P. 47, 1. 19-20, maraine... de Cahier, femme de

M. Croque, lire marraine, Anne Cahier, femme de

M. Croquelois...
P. 47, 1. 21, ledit Françoise Hertault. lire ledit Théo-

dore François Hertault.

P. 49, 1. 5, Louis de Maude, lire Maulde.

P. 49, 1. 8, Anne de St-Léonnard, fille de Mr de

S'-Léonnard..., lire Anne de Montlezun, fille de

Barthélémy de Montlezun, sr de S'-Léonard.

P. 50, 1. 3, ledit sTde, lire ledit sr de.

P. 59, Mlled'Avanne fille de Mr d'Avanne, lire Marie

Madeleine Françoise Davanne, fille de Julien Adrien

Ponce Davannei bourgeois et de delle Françoise
Robertine Marteau : Mr Hibon aurait pu dire fille de

feu Davanne, car il venait de mourir le 20 avril 1763.
P. 64, I. 6, en seust à parler, lire en seust à qu

parler...

P. 65, 1. 14, le sr de Canel..., c'est à dire Barthélémy
Le Roy, écuyer, sr du Quesnel, capitaine major de

Boulogne.
P. 65, 1. 15, le baron de Busca... id est Mre François

de Montlezun, escuier, sr de Busca.

P. 65, dernière ligne, duré, lire dur.

P. 67, 3e ligne avant la fin, MM. de Moncavrel et

Séneschal, lire Messieurs de Montcavrel et le

Séneschal.

P. 79, note, le ier may 1554Jehan Hibon marchant et

del,eJehenne Le Sueur sa femme, vendent 14 me-

sures de terre situées à Quéhen Tengellé, à Jehan
Le Roy et Jehenne Routtier, demeurant à Herque-

lingue.

P. 80, Françoise Dieu, mariée à François Hibon, fille
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de Jean Dieu, ancien échevin el argentier et

d'Antoinette Bouchel. A la page 23 on lisait :

Gabrielle du Crocq, femme de Jehan Dieu, père
de ladite Françoise (Dieu) ma femme : cette seconde

version parait préférable.
P. 82, 1. 9, Noëlle Gaffe morte en 1601 comme son

mari : erreur : elle a épousé en 36mesnoces Nicolas

Meignot (v. p. 32) et a été marraine en 1624.
P. 83, 1. 9, Jehan Hibon, fils de François et de Jeanne

Féramus, prêtre en 1627, curé de Peuplingues en

J6O6 (p, 30), est réellement nommé curé de Peu-

plingues le 24 octobre 1627.
P. 83, 1. 23, une fille qui eut, lire une fille, Françoise,

qui eut...
A. DEROSNY.

Nous ajouterons ici quelques notes familiales

sur les Féramus, extraites du livre de François

Féramus, le jeune, d'après une copie de M. Jean

Abot, mari de Madeleine Féramus.



Notes familiales sur les Féramus

Extrait du livre de M. François Féramus, le

jeune.

Le 26 7bre 1597 Monsr François Féramus (fils de

François et de Marie Bersen) a esté baptisé par
M" Jean Marest, curé et doyen de St-Nicolas, tenu

pour parrein par François Hibon, Taisné, Anthoine

Discombert, sr de la pomerade, capitaine, et Pierre de

Thombes, pour mareine Apolline Bersen, Anne Le

Roy et Marguerite Maupin.
Le 24 febvrier 1594 mon frère Charles Féramus a

esté tenu sur les sons de baptême par Charles du

Rosel evtApolline de la Tour, femme de mon oncle

Nicolas Bersen (1).
En 1617François Féramus le Jeune épousa Adrienne

du Crocq, le ier juillet.
' Le 9 may 1618, jour de St-Nicolas, ma femme

(1)Deseilledans YAnnée Boulonnaise,p. 97,donnecomme
date denaissancede CharlesFéramusle 24février 1595:pour
parrains Anthoinedes Combleset Pierre de Sombre; mar-
rainesAppolineBersen,MargueriteMaupinet CharlesLeRoy.

Selon lui, CharlesFéramus fut avocat en parlement,con-
seilleret maitre des requêtesde la Reine: il.composadespoé-
sies latines très appréciées de son temps, notamment par
Ménage;sonCommentaire sur la Coutumeda Boulonnois,
docte et curieux,n'est point pirvenu jusqu'à nous; et s in
Histoire ecclésiastiquedu Boulonnoisest restéemanuscrite.
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acoucha d'une fille dont estoient pareins mon frère

François Hibon, le cousin Jean du Quesne et le cousin

Jean Fruttier, et pour mareine ma tante Apolline de la

Tour, femme de mon oncle Nicolas Bersen, et de ma •

soeur Magdelaine Féramus, et de ma soeur Isabeau

du Crocq ; laquelle a eu nom Françoise du frère Hibon

et a esté baptisée par Me Jean Marest, doyen et curé

de cette ville le mesme jour.
Le 15 may 1619 ma mère (Adrienne) du Crocq

décéda entre 5 et 6 h. du matin, après avoir fait son

testament, lequel est entre les mains de Scotté, notaire.

Le 25 aoust 1619 jour de St-Louis, ma femme

acoucha environ sur les 7 h. du matin d'une fille dont

estoient] pareins mon oncle Jacques Caillette, mon

frère Nicolas du Crocq et mon neveu Jacques Hibon,
et pour maraine ma* cousine Marguerite Maupin,
femme de Charles du Rosel et de Marie Laguèze,
femme de Anthoine Grandsire et de matante Magde-

laine Bersen, femme de Nicolas Carmier, laquelle
donna son nom Magdelaine, et a esté baptisée le

même jour par Me Cosme de France, à présent posses-
seur de la cure.

Le premier jour de mars 1621 ma femme acoucha

d'une fille environ sur les 5 h. du soir et les pareins
estoient lé cousin Denis de Mouy, à cause de sa

femme Jenne Semeur, le cousin Jacques du Crocq, et

Jean Dieuzet promis d'Isabeau du Crocq, la soeur de

ma femme et pour marraine Jossine Rougegrais femme

en 2,,esnoces de mon beau-frère du Crocq ; laquelle a

donné le nom de Jeanne, et de Jeanne Roussel femme

de Vuilmer Godart, baptisée par Me Jacques Prévost,
vicaire sous M"Pierre Marest, "curé, le lendemain. ;
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Le 5 avril 1622ma cousine Apolline Joly, femme de

Berthelemy Vuiant décéda.

Le ier octobre 1622 ma femme a acouché d'un fils

entre 1 et 2 h. après-midy, dont estoient pareins
M. Jean Germain, advocat, de Charles Féramus, mon

frère, advocat et mon neveu Jean Hibon, bachelier en

droit canon : pour mareines Anne.Guignart, femme

de M. Claude Germain, avocat et Jacqueline Jullin,

femme de Jacques le Roy; ledit Jean Germain lui a

donné le nom François, baptisé le lendemain par

MeJérosme Le Cointe, vicaire de ceste basse-ville en

''absence de Me Pierre Marest.

Le 28 avril 1623 est décédée Jacqueline Dieusez,

première femme du cousin Jacques du Crocq, après
midi.

, Le 7 juin 1623est décédé mon oncle Nicolas Bersen

après avoir reçeu tous les sacremens.

Le 18 juillet 1624 est décédée ma cousine Jenne

Bersen, femme de Jean Fruttier, en lui donnant Tex-

trême onction entre 1 et 2 h. après-midy.
Le Dimanche, dernier juin 1624, est décédé Fran-

çois Prévost, mon oncle, à cause qu'il avoit épousé en

jcresnopces Anthoinette Bersen, entre 6 et 7 h. du

matin.

Le 10 Xbre1624 est décédée Anthoinette du Crocq
femme de ... Beutin et fille de Nicolas du Crocq et

d'Apolline Bersen.

Le 28 8bre1624ma femme acoucha d'une fille envi-

ron sur les 10h.à 11h. du matin et a esté baptisée par
MeJerosme le Cointe, vicaire de M. Pierre Marest, et

estoient pareins mon oncle Nicolas Bersen et le cousin

MeNicolas Prévost, procureur en parlement à Paris ;
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poùr mareines Jenne Rault, femme de mon neveu

Jacques Hibon et Louise du Crocq, fille de mon beau-

père, laquelle lui a donné le nom Adrienne.

Le 2ejour de décembre 1626ma femme est acouchée

d'une filleenviron les iì h. de la nuit; baptisée lejour
Ste-Barbe ensuivant par M. Pierre Marest, curé de

St-Nicolas, et estoient pour pareins le frère Jacques

Féramus, mon beau frère, pierre du crocq et mon

nepveu Anthoine Hibon, et pour mareines delleJenne
de Cayeux, jeune fille, lequel lui a donné le nom dé

Marie, et Jenne Dieuset, femme de mon beau-frère

Nicolas Dieuset, et Marguerite Mongin femme de

Pierre Mongin.
Le 9 7brc1628 ma femme a acouché d'une fille bap-

tisée par Mc Pierre Marest, dont estoient pareins
Claude Mareschal et Antoine de la Tour, pour ma-

reine Marie Godard, femme du cousin François Mei-

gnot et Jacqueline Dupont, femme de Jacques du

Crocq (et fut nommée Catherine).
Le 22 7'jre1630 ma femme acoucha d'un filz, lequel

fut baptisé par MePierre Marest, dont estoient pareins
le cousin pierre du Crocq, brasseur, demeurant à

Paris et ma soeur Jenne Féramus pour mareine ; le

cousin du Crocq luy a donné le nom Charles.

Le 25 7bre 1632 ma femme acoucha d'une fille

laquelle fut baptisée par Me Pierre Marest, dont es-

toient pareins MeFrançois Le Caron, T-de l'admirauté,
et M°Jean Bersen, mon oncle, advocat à Lisle-Jour-
din en Gascogne, et David de Roggues, pour mareine
d"c Antoinette de la Planche, fille de M. de Druca et
dllcAdrienne Lardé fille de M. de Colhault, fut nom-

mée par ladite de la Planche Antoinette. .
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Le ìo aoust; 1633 Charles Féramus est-décédé sur

lés 5 à 6 heures du :matin, ayant été malade huit

jours de la petite vérolle. -
> ;

Le 2 7bre1634ma femme a acouché d'un fils dont,

estoient pareins le cousin François Meignot et mon

•beau frère Toussaint Mutinot, et pour mareines Fran-

çoise Heuzé, femme de mon neveu Antoine Hibon, et

Judic Bernard, femme du cousin Denis Bersen. Ledit

Mutinot lui a donné le nom Charles.

Le 137bre1634mon frère M. Jacques Féramus, ba>
chelier en droit canon en TUniversité de Paris et curé

deNe Dede Peuplingue, est décédé sur les n h. du.

matin et enterré le lendemain à St-Nicolas.

Le 4 9bre1634 Catherine Féramus, ma fille, est dé-

cédée sur des 3 h. du soir après avoir esté malade un

mois de la petite vérole.

1624 11 9breAccord et don mutuel entre Magdelaine
Féramus et Jacques Féramus pour la succession de

François Féramus leur père, mclbourgeois de Bou-

logne.
-

1646 17 avril. Testament de Magdelaine Féramus

par lequel elle donné tous ses biens à François Féra-

mus, son frère.

1647 28 9breM8François Féramus, advocat au par-
lement de Paris, demeurant rue St-Jacques, paroisse

St-Benoit, héritier de deffuncts M8François Féramus,

ancien esehevin de Boullogne et d'Adrianne du Crocq,
ses père et mère, procureur de M6 Jean Abot, mar-

chand, drappier audit Boullogne, mary de Magdelaine

Féramus, Jeanne et Marie Féramus, tous enfans et

héritiers, constitue son procureur de ... pour plaid-
der....
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1650 12aoust. Echange : François Féramus lieute-

nant de la justice de Calais, donne à son beau frère

Jean Abot, md, et Madeleine Féramus sa femme, les

maisons nommées Rome et ì'Hermitage, tenant en-

semble, en la rue des Cuisiniers de ceste basse ville,

faisant front sur icelle rue, par derrière aux héritiers.

Huet, d'amont à Anthoine Dieu et d'aval à François

Haigneré, et le coin de la rue de Vescu. En contre

eschange Madeleine Féramus cède à son frère la

4e part à la moitié de la maison et terres de Turbin-

ghen à elle eschue par la mort de M0 Charles Féra-

mus, son oncle, à condition de laisser la jouissance
de la chambre de Rome à Marie Féramus, leur soeur,

jusqu'à qu elle ce soit pourveue par le mariage où au-

trement.

1678 8 7brc Baptême de Marie Charlotte, fille de

Me François Féramus, ll civil au présidial de Calais et

de dellc Adrienne Pigau de Vertesalle, ses père et

mère, parrein Mre Charles de Calogne, marquis de

Courtebonne, lieutenant de Roy à Calais ; mareine,
Marie Foucquet, épouse de t. h. et t. p. seigneur Ar-

mand de Béthune, gouverneur de Calais. Ponthon

doyen de Calais.

1678 ier8»ie Testament de François Féramus lieu-

tenant de justice dé Calais, par lequel il laisse tous

ses biens à sa fille Marie-Charlotte.
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109.

—
(Magdelaine), femme de Nicolas Carmier, 108.

— (Marie,Mariette), femme de François Féramus)

veuve en 1623, 27, 29, 32, 37, 82, 107.
— (Nicolas), mari d'Apolline de la Tour, f le

16 juin 1623, 29, 30, 32, 33, 107, 108, 109.

Béthune (MreArmand de), gouvrde Calais, 112.

Blaisel (Anthoine du), sr de la Motte, demeurant à

Escinguen, 28.
— (Octavie du), épouse d'Adrien Lamiable, 28.

Bois (Jehan du), mari d'Anne Postél, 25.

Bouchel (Antoinette), femme de Jean Dieu, 80, 105.
— (Claude), frère de Margueritte, 31.
—

(Jehan), 25, 31.
—

(Margueritte),fillede Jehan, femme de Claude

Camaïor.f 12 mai 1712, 31, 51, 55, 56, 99.
Boucherie (la), 66.

Boullengier (Gruillame),de Montreul, 24.

Boulogne (Image de N» D8 de), 60.

Brequereque, 4A.

Breteuil (Monsr de Berthoeul-), év. de Boulogne, lire

(Le Tonnelier de), 72.

Brienne (le Comte de), 63.
Brisac (une folle nommée), 90, v. Videbois.
Buir (Jacques de), lisez du Buir, 24.
Busca (Baron de), (Mrde Montlezun-), 1657,65,105i
Cahier (N. dé), femme de M. Croque... lire : Anne

Cahier, femme de Mr Craquelois 1652,

f 18 août 1668, 47, 86, 104.
Canut (Jeanne de), la même, 86.

Cailliette (Anthoine), mari de Margueritte Guillemette,
1631,34.

— (Jacque), échevin, 1624, 32, 108.
— (M8 Pierre), curé de Marcq, 36.
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Caligulla, 43.

Callais (Claire de), femme de Jehan Becquelin, 25, 26.

Callès, Calais, 22, 74.
—

(Notre-Dame de), 22, 31, 45.

Galogne (Charles de), mis de Courtebonne, 112.

Campmajor, Camaïor ou Campajor.
— (Claude de), sr du Bail, f à 50 ans, le

13 octobre 1688, père du suivant :

56, 57. i
' •

— (Louis de), srdu Bail, garde marteau des

Eaux et Forets, f à 69 ans le 4 mai

1731, 55, 56, 99.
—

(Margueritte de), fille de Claude et de

Margueritte Bouchel, mariée le 2 juin
1705 à Jacques Hibon de la Fres-

noye, i" le 1er mars 1717 à 44 ans,
inhumée à S'-Nicolas, 45, 46, 51, 55,

56, 99, 100.
— (Suzanne de), femme de Mr de la Barre,

veuve en 1731, 46, 56, 99,v. Kamaïor

et La Barre.

Camus (Anthoine), sr de la Busoie, 27, 33.
— (Catherine ou Louise, fille d'Antoine), 33,104,

v. Le Camus, fiancée de Claude Rault.

Canchy (Mr de), 1657 (plutôt Caùchie),67.
Candeau (Marguerite), femme de Nicolas de la Chausse,

sr du Petit Bois : Dans les actès on trouve
ce nom écrit le plus souvent Caudeau,52,93.

Canel (le sr de), 65, 66, v. Quesnel.
Cannet (MeCharles), md, échevin, 49, 97.

— (Margueritte), fille de Charles, épouse le

5 septembre 1661 Victor Hibon ; f le

8octobre 1679, inhumée à S'-Nicolas, 49,97,
— (le sr), chanoine de Notre-Dame,'49.

Capécure, 69.
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Carmez (Jacquellihne), femme de François Preuvost,31.
Dans les registres de S'-Nicolas ce nom

est écrit Carmen.
Carmier (André), 56.

— (Mmeou Mlle), femme du sr André Carmier,

56, 100.
— (Nicollas), mari de Magdelaine Bersen, 30,108.

Gayeux (Jenne de), 110.

Caysier (Pierre), mari d'Anne Le Roy, 31.

Ghappeau rouge ou le rouge chappeau, maison louée

aux R. P. Minimes, qui en ont fait leur

couvent, 41, 42.
Chastiilon (Mr de), curé de S'-Nicolas,47,48,50,51,54-
Cleuet, ClèUuet (M* Anthoine), grand archidiacre et

official,chanoinede NeDamede Boulogne, 30.
— (Apolline), 20.
—

(Isabeau),femmedeNicolasleMasson, 22,80,104.
— (Jehan), 21.

Clinet (Isabeau), mauvaise lecture pour Cleuet, 80.
Clocheville (le sr de), 66, v. Duquesne.
Colhault (M' de), 110, v. Lardé.

Collembert (Mrlebaron de), Messire Gabriel de Maulde,

chr, baron de Collembert, 49, 52, 62, 63,

64, 66, 67, 68.
Collen (Marie), de Bergties S'-Wissocq, 24.
Combles (Anthoine des), 107.

Conteval (M8 Regnault de), chanoine, official, chantre,
38, 86.

Copin ou Coppin (Me Augustin), prêtre, curé de

Camiers, 57, 100.

Cordeliers (les PP.), 65, 72.

Cornet d'or (hôtel du), 62.

Cotté (plutôt Costé, mais prononcé) Charles, gref-
fier des bailliages, mari de Jenneviefve de

Thombes, 35.
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Ootté (Jossine), femme de Pierre Parenty, 25.

Couronne (Maison de là), rue Neuve Gauchie, 20.

Courselle (Nicollè de), belle-mère de François Hibon,
24, v. Dieu.

Coutebec (MeBegnault), chanoine, 86. Erreur de lec-

ture, pour Conteval, 86.

Cracet (Nicolas), mari d'Enguerene Fardoùx, 24.

Crêperais (Autoinette dé), 79, v. Grépieul.

Grépieul, mieux Crespiceul(Antoinette de), femme de
Jean Hibon, 79.

— (Jacques de), 19.

Créqui (Mr), lire Craquelois, 86.

Crestien (Jehan), mari de Jacqueline Lamiran, 21.

Crocq (Adrienne du), mariée 1" juil. 1617 à François
Féramus, 32, 44, 107,111. •

— (Anthoinette du), femme de N. Bentin, 109.
' •— (Gabriellé du), femme de Jehan Dieu, 23,

105. ,
— (Isabeau du), soeurd'Adrienne, promise de Jean

Dieuzet, 108.
'— (Jacques du), mari de Jacqueline Dieuset,

108,109.
— (Louise du), 110.
— (Margueritte du), femme d'Antoine Le Roy,

marchand, 34.
— (Nicollas du), mari 1° d'Apolline Bersen ; 2° de

Jossine Rougegrais, 30, 108,109.
— (Pierre du), brasseur à Paris, 110.

''.— (Suzanne du), femme de François Grillon, 46,"
v. Ducrocq.

Croque (Mr), lire : Craquelois, mari d'Anne Cahier,
47, 86, 104. .

Cuisiniers (rue des), basse ville, 112.

Dacquebert (Jean), 71.
— (M'), doyen, curé de S'-Nicolas, 49, 74.

MKM.SOC.ACAD.,T. XXVII. • 8
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Daulché (Me Jehan), lire : Dolce, ou mieux, Juan de-

Olço, évêque de Boulogne, 42.

Dauphin (Marie-Anne), femme de Mr N. J: Ch. Fran-

çois Marteau, 57, 100.
— (MeCharles) d'Halinghen, avl, 58, 101.
— (M6Charles-François), s'd'Halinghen, lieute-

nant-général en la Sénéchaucée, père du-

susdit, 58.

Davanne (delle),v. Avanne et VErrata, 105.

Delannoy, v. Lannoy.
Dellatour, v. La Tour.

Dergny (Philippes), mari d'Adrienne Lamiran, 21.

Derîgny (Nicolas), 24.

Derrigny (Pierre), 24.

Dieu (Angnès),-24.
— (Anne), 29.
— (Antoine), 112.
— (Claudine), 83.
— (Françoise), fille de Jean, mariée 15jo.il. 1577 à

François Hibon, •]•le 6 août 1596, inhumée

à l'hôpital, 20, 23, 27, 80,105, 106.
— (MaJacques), frère de Françoise, 25.
— (Mc Jacques), prieur de Herly, chanoine, f en

1609, 29, 43, 82.
— (Jean), mari d'Antoinette Bouchel, père de Fran-

çoise : 80, 105, voir le suivant.
— (Jehan), mari de Grabrielledu Crocq, 1579, père

de Françoise, 21, 23, 105, 106.
"— (M8 Nicollas),'25.

— (M«Nicolas), chanoine de N'-D 8 de Paris, 43/
t en 1698.

Dieuset (Jenne), femme de Nicolas Dieuset, 110.
— (Nicolas), 110.

Dieusez (Jacqueline), lerefemme de Jacques du Crocq,
t 28 avril 1623, 109.
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Dimpre (Nicolas), 71.

Discombert (Antoine), sr de la Pomerade, cap"e,
107.

Douliez, Doulliez (Mr), commis-général des traites, 62.

Druca (Mr de), 110, v. La Planche.

Ducrocq (MeAnthoine), procureur, fils du suivant, 61.
— (MeMelchior), procureur, 61.
— i (Suzanne), femme de François Gillon, 96.

Duflos, 80, v. Flos.

Dupont ou du Pont (Charles), fils de Marc, marié le
23 fév. 1659 à Isabelle Hibon, fille de

Jacques, 54, 65, 96.
— (Marc), marchand mercier, 54, 96.

Duquesne de Clocheville, f en. 1658 à Troyes, 61,
v. Clocheville.

Echingheìi,,Esòhinghen, ou Escinguen, 28, 70,. 71.

Enfer (maison nommée),, rue des Vivetz, 20.

Equihen, 70, v. Esquinhen.

Eschinghen ou Escinguen, v. Echinghen.
Escu (rue de 1'), 112.
Escu d'Orléans (Y), rue des Vivetz, 20.

Esquinhen, Equihen, 30.

Etaples, 70.

Everard (Katherine), fille de Robert, 25.

(Magdelaine), femme de Robert de Parenty,
f en 1645, 23.

— (Marguerite), femmede François du Rozel, 25.
— (Robert), 24, 25.

•Fardoux (Enguerene), femme de Nicolas Cracetj
d'Isque, 24.

Fargues (Le capitaine), 70.

Féramus (Adrienne), née 28 octobre 1624, fille de

François et d'Adrienne du Crocq, t de la

peste, 44, 110.
— (Andrieu), mari de Margueritte Gravelle,21.
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Féramus (Antoinette), née 25 septembre 1632, fille de

François et d'Adrienne du Crocq, 110.
— (Catherine), fille des mêmes, née 9 sep-

tembre 1628, 1" le 4 novembre 1634 de la ,

petite vérole, 110,111.
— (Charles), né 24 fév. 1594, fils de François et

de Marie Bersen, avocat, m8des requestes,
107,109, 112.

— (Charles), né 22 septembre 1630, fils de Fran-

çois et d'Adrienne du Crocq, f 10août 1633 .
de la petite vérole, 110, 111.

— (Charles), né 2 septembre 1634, fils des

mêmes, f à 12 ou 13 ans, le 24 août 1646,

43,44,111.
— (François), époux de Marie Bersen, f avant

*

1623,27,32.
— (François), le Jeune, né 26 septembre 1597,

marchand drappier, marié le 1er juil. 1617
à Adrienne du Crocq, f de la peste en 1646,
32, 38, 43, 44, 104, 106,107, lìl.

—
(François), fils des susdits, né 1er octobre

1622, avocat en Parlement, lieutenant de

la Justice de Calais, mari 2" d'Adrienúe
Le Pigault, testa lè 1" octobre 1678, 109,
111, 112.

—
(Françoise), née 9 mai 1618, fille de François
et d'Adrienne du Crocq, 108.

— (Isabelle), f de la peste, 44.
— (Jacot), f de la peste, 44. /
— (Jacqueline), t de la peste, 14 août 1646,

43.
—

(Jacques), curé de Peuplingues, 1629, f 13sep-
tembre 1634, 30, 32,110, 111.

— (Jeanne), mariée, à François Hibon, le
11juil. 1597, fille de François et de Marie
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Bersen, f 14 septembre 1645, 27-31, 37,

82, 84, 85, 110.

Féramus (Jeanne), née 1er mars 1621, fille de Fran-

çois et d'Adrienne du Crocq, 44, 108, 111.
— (Jenneliefve), 7 de la peste, 44.
— (Magdelaine), née 25 août 1619, fille .de

François et d'Adrienne du Crocq, mariée

le 5 janv. 1645 à Jean Abot, mddrappier,
testa le 11 avril 1646, 36, 44, 106, 108,

111, 112.
— (Marie), née 2 décembre 1626, fille de Fran-

çois et d'Adrienne du Crocq, 110,111,112.
— (Marie-Charlotte), fille de François et d'A-

drienne Le Pigaujt, sa seconde femme, 112.

Filtre (bataille de), 73.

Fleur de Lys (hôtel de la), 64, 66.
— (rue de la), 65.

Flo (Robert du), de Marquise, second mari de Marie

Hibon, 22, 80.

Flos (Me Pierre du), 33.

Fontaine (Jehan de), 23.

Foucquet (Marie), épouse d'Armand de Béthune, 112.

Fourcroy (MeJehan), 30.

Fourmenoir, verè Fortmanoir (Jenne de), 1562, veuve

de Robert de Parenty, 22.

Framery (Anthoine), premier époux de Marie Hibon,

22, 25, 80.
— (Jehan), de Boeuvrequen, mari de Jenne le

Maire, 24.

France (Me Cosme de), curé de S'-Nicolas, 108.

Frest (Anthoine), 21. '

Friquet (Antoine), marchand, 61.

Fruttier (Jean), 108.

Gaffe ou Gaffe (Adrien), mari de Françoise Morel,
marchand et bourgeois, 82.
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Gaffe (Noëlle ou Nouelle), fe en 1ères noces 'de

; en secondes de François Hibon

qu'elle épousa le 10 novembre 1597, 21, 23,

26, 27, 28, 29, 32, 82 ; en 3™es noces de

Nicolas Meignot, 32, 105.

Gavelle (Margherite), femme d'Andrieu Féramus, 21.

Gelée (Robine), femme de Me Jehan Heuzé. Elle est

toujours appelée Robine dans les Registres ,
de St-Nicolas, 37, 104.

Germain (Jean), avocat, 109.
—

(Claude), av., mari d'Anne Guignart, 109.

Gest (Anthoine), recepvéur de S'-Nicolas, 20, 27.

Gillon, Gillion (M8Charles), procureur et échevin 1706,
51, 55, 99.

— (feu François), s1'de Petigny ou Pequîgny,
avocat, mari de Suzanne du Crocq, 46, 96.

—
(Margueritte), 56, 99.

— (Monsieur), curé et doyen de Quesque, 46.
— (Suzanne), fille de feu François et^de Suzanne

du Crocq, mariée le 23 janv. 1661 à Fran-

çois Hibon de la Fresnoie, f le 29 avril 1668,
45, 46, 96-98.

Godart (Vuilmer), mari de Jeanne Roussel, 108.
Gossart (Isabeau), femme de M8Amadis de la Planche,

28, 104.

Gosselin (Bertulphe), 61.

Grand Moullin, à Condette, 28.

Grandsire (Antoine), époux de Marie Laguèze, 108.
Grande Folie (rue de la), ou Tant-perd-tant-paye,

78.

Grenier (Jehan), maître d'hôtel de Mmede Rouillac

1596, 26.

Griset (feu Jean-Marie), mari de L. M. M. Le Grand,

père de la suivante, 103.
— (Louise-Marie-Marguerite), mariée le 6 no-
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vembre 1787 à Charles-Augustin-Marie
Hibon, 103.

Guignart (Anne), f8de Claude Germain, av*, 109.
Guilbeudric (La), à S'-Martin, 46.

Guillebert (Jenne), 25.
Guillemete (Marguerite), de Calais, femme d'Antoine

Oailliette, 34.

Guillot (Katerine), femme de Jacques Le Latteur,
1569,23,24.

Habart (Jehan), 23.
- •— (Jenne de), sa fille, 23.

Hache (M8 Jaque), 33-
— (MBPierre), chanoine de Ne-Da'me, 47.

(Robert), md drappier, mari de Péronne le

Quien, 33.

Hàfrengue (Apolline de), femme de Nicolas le Vis, 21.

Haigneré (François), 112.
— (Jehan), 28.

Hamy (R. P. Alfred), auteur deYEssai sur les Ducs

d'Aumont, 61.

Hardelot (Château d'), 70.
- (Forest d'),70, 71. ,

'

Hardinghen, 96. ,

Háutefeuille (Jenné de), femme de Robert de Parenty,

1554, 20.

Heaume (Hôtel du), 62.

. Hémond (M'de), 1657, 63.

Hémont (Louis de); garde du corps du Roi, marié le

15 fév. 1736 à Marie-Anne-Austreberte
de Lardier, 50.

Hen (Anthoinette ou Thoinette du), femme de Georges
Troussel, 27, 31.

Hènriau (Jean-Marie), évêque de Boulogne, 75.

Henry (Nicolas), curé d'Echinghen, 70.

Hermitage (maison nommée 1'), 112..
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V

Eerquelingue, 105.

Hertault (Agnès), fille de Théodore, épousa le 12 fé-

vrier 1700 George Lardier, f en mars 1732,

inhumée à Montreuil, 49, 50.
— (Claude), né 21 avril 1657, 48, 49, 93.
— (Isabelle-Marie), née . 31 décembre 1653,

t 14juin 1686, 47, 48, 86, 87.
— (Jeanne), fille de Théodore, née 2 janv. 1654,

t à 2 mois, 48, 87.
— (Louis), né 7 mars 1658, f 11 mai 1731

à 63 ans, inhumé à St-Martin, 49, 93.
— (Robert), sr de Beaufort, capne au Rég' de

Piénnes, beau-frère de Marie Hibon,47,86.
— (Robert), fils de Théodore et de Marie Hibon,

né 10 avril 1656, f le 8 oct. 1656à Capécure,

48,87;
— (Théodore), sr de Hove, marié le 19nov. 1651

à Marie Hibon, fille de Jacques, f le 2 dé-

cembre 1665, inhumé à S'-Martin, 47, 48,
49, 86, 95.

— (Théodore-François), né 15 septembre 1652,

f à 6 ans le 12 février 1658, 47, 86, 105.

Heurteur, verè Hurtrel (Marie), veuve de Anthòine

Rault, f le 16 novembre 1657 à 86 ans,
45, 104.

Heusé ou Heuzé (Catherine), femme de François
Hurtrel, 37.

—
(Charles), sr de la Motte, mari de Jeanne

Hóubrone, ancien vice-mayeur de Mon-

treuil, père de Françoise, 31, 37, 85.
—

(Françoise), mariée le6février 1634à Anthòine

Hibon, veuve en 1643, f le 1er décembre

1644,31,35, 37, 38, 41, 42, 51, 85, 86,111.
— (M* Jehan), mari de Robine Gelée, frère de

Charles, 37, 38.
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Heusé(Madelaine,Magdelleiyne),fille de Jehàn, 38, 86.
— (Marguerite), femme dé Nicollas Lamiran, 37.

Hibon (Adélaïde-Suzanne-Joseph), née 23 avril 1756,
fille de Jacq. Antoine et de delleMarteau,

f jeune, 58, 101.
— (Anthòine), fils de François et de Noëlle

Gaffe, né 17octobre 1598, f le 1ernov. 1599,
27, 82.

— '
(Anthoyne), filsde François et de Jenne Féra-

mus, né 5 mars 1603, marié le 6 février 1634

à Françoise Heuzé, achète le Chapeau

liougc, f le 7 fév. 1640, 30, 31, 34, 40, 41,

42, 48, 51, 83, 85, 87, 110, ìll.
— (Anthòine), sr de la Preuse ou Proeuze (1647),

4B fils de Jaque et de Jenne Rault, né

18 février 1631, servit dans le Rég' de

Rambure, élève tanneur à Eu 1653, épousa
le 22 janv. 1657 Catherine de la Chausse,

f le 5 septembre 1686, 34, 40, 52, 84, 93,

94, 96,

.— (Antoine), fils de Jacques et de Catherine

de la -Chausse, né 11 juin 1658, f le
20 ou 21 fév. 1659, 53, 96 (p. 53, il est

appelé Anthòinette!).
—

(Anthòinette), fille de Françoise Dieu, née

19 nov. 1588, jumelle de Catherine, f de la

contagion en août 1596,.24, 25, 81.
— (Antoinette), fille de Jean et d'Antoinette

de Crespioeul, religieuse de S*-François, 79.
—

(Apolline),fille de Françoise Dieu, née 29 août

1592, f en août 1596de la contagion, 25,81.
— (Catherine ou Katerine), fille de Pierre et de

Jeanne de Parenty, épousa : 1° Artus

Masson; 2°Jehan Le Beuf, mAbrasseur, 80,
v. Kateline.
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Hibon (Catherine), fille de Françoise Dieu, née

13 mars 1586, 24, 81.
— (Catherine), fille de Françoise Dieu, jumelle

d'Anthoinette, née 19 novembre 1588, f de

la contagion en aoust 1596, 24, 25, 81.
— (Charles-Antoine) dela Fresnoye, f à 20ans, 60-
— (Chartes-Antoine-Mary), né 23 août 1753, fils

de Jacq. Antoine et de d?JleMarteau, f à

20 ans, 57, 58, 60, 101, 102. -
—

(Charles-Augustin-Marie), fils des mêmes,
né 5 fév. 1755, dem* rue Tant-perd-tant-

paye, marié le 6 nov. 1787 à Louise-Marie-

Marguerite Griset, 58, 101,103.
—

(Charles-Jean-Baptiste), fils des mêines, né
12 mai 1769, f a 15jours, 59-60, 102. ,

— (Claude), né 1er mars 1633, fils de Jaque et

de Jenne Rault, cadet au rég1de Piémont,
blessé devant Valenciennes, f de sës bles-

sures le 27 octobre 1656 à 22 ans 1/2,
34, 35, 44, 45, 84, 98.

— (Elisabeth-Suzanne), bapt. 26juil. 1760, fille
de Jaçq. Antoine et de d.elIeMarteau, 59,60,
101, 102.

— (Franchois) le vieil, né 15 septembre 1554, fils

de Pierre et de /Jene de Parenty, marié :
1° le 15 juil. 1577 à Françoise Dieu,
t 6 août 1596; 2° le 10 novembre 1597 à

Noëlle Gaffe ; mort le 14 juin 1601 à
46 ans et 10 mois, 19, 20, 21, 23, 26, 27,

29, 32, 80, 82, 105, 107.
—

(François), né 25 nov. 1579, sr de la Proeuze

1647, fils du précédent et de Françoise
Dieu, marié le 11 juil. 1597 à Jeanne

Féramus, fut vice-mayeur, receveur de

S'-Nicolas, capitaine de la bourgeoisie, .
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f le 14 juin 1655 à 76 ans, inhumé à

S1-Nicolas, 19, 20, 23, 27, 29, 32, 37, 39,
81, 82, 85, 108.

Hibon (François), né 20 août 1638, fils d'Antoine et

de Françoise Heusé, f en juillet 1641 à
2 ans 11 mois, 38, 41, 86.

. — (François), sr de la Fresnoye, fils de Jaque et

de Jenne Rault, né 19 décembre. 1625,
tonsuré en 1638, demeurant à Mildebourg

< en 1643, à Paris en 1645-49, contrôleur
des finances à Moulins en 1650, marié :

1° le 23 janvier 1661 à Suzanne Gillon,

t 29 avril 1668 ; 2° le 21 janv. 1671 à

Antoinette Rault, d'Herly, 32, 41, 42, 45,

46, 48, 49, 84, 96-98, f 8 octobre 1703.
—

(François), fils des susdits, t jeune (le 11

octobre 1681 à 14 ans), 97.
— (François-Claude), né 8 octobre 1708, fils de

Jacq.et de Marguerite de Oamaïor, f le
21 mai 1712, 46, 47, 55, 56, 99.

— (Françoisse), béc20juin 1606, fille de François
et de Jenne Féramus, t 5 juin 1609,31. 83.

— (Isabeau), née 6 janv 1600, fille de François
et de Noëlle Gaffe, épousa (le 22 fév. 1626)
Jehan Odent, md mercier, 27, 28, 82.

— (Isabeau ou Isabelle), née 17 nov. 1624, fille

de Jacque et de Jenne Rault, mariée le

23 fév. 1659 à Charles du pont, md mer-

cier, blessée par les cavaliers allemands,

f le 12 may 1706 à Hardinghen, 32, 47,48,
54, 65, 84, 87, 96, 97.

—
(Jacques), sTde la Preuse, né 20 août 1598,

fils de François et de Jeanne Féramus,
échevin, vice-maïeur, marié le 7 janvier
1623 à Jenne Rault, de Calais, f le
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23 décembre 1677 : en 1668 il vend avec

son fils François, sr de la Fresnoye, la

ferme de la Guilbeudrie à M0 Jean Abot

et MadeleineFéramus, sa femme, 29, 30-32,

45,48, 53, 54,82-87, 89-93, 96-99,108, 110.

Hibon (Jaque), né 31 octobre 1627, bapsi=le 6 dé-

cembre, fils de Jacque et de Jenne Rault,

, tonsuré 7 avril 1640, reçoit la prébende de

son oncle Me Jehan Hibon. en juin 1650,
chanoine de Ne Dame, f d'une chute (mort

inopinée par une espèce de frénésie, dit le

plumitif du chapitre) le 22 septembre 1675,
enterré à Ne D% près la chapelle du

S'-Nom de Jésus, 33, 39, 42, 44, 52, 84,

97, 98.
— (Jacques), fils de François, sr de la Fresnoye

et de Suzanne Gillon, marié le 2juin 1705

à Marguerite de Campmaïor, 51, 55, 97, 98.
—

(Jacques-Antoine), sr de la Fresnoye, né

12 mars 1711, fils de Jacq. et de Margte
de Campmaïor, marié le 10 mai 1751 à

Marie-Marguerite-Suzanne-Charlotte Mar-

teau ; f le 28 septembre 1777, .19,56, 60-62,

99, 100,102.
— (Jehan), né 27 septembre 1584, fils de François

et de Françoise Dieu, 24, 81.
— , (M°Jehan), né 27 août 1600, fils de François

et de Jenne Féramus, prêtre 1627, curé de

Peuplingue 21 octobre 1627, résigne en

1629, curé de Marquise 1636-1640, cha-

noine de Ne Ds 22 juin 1637 par résigna-
tion de Jacq. de Thombes ; résigne sa

prébende en juin 1650 à Jacques Hibon,
son neveu, f 3 avril 1658, 30, 32, 33, 38-40,
83,106.
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Hibon (Jehan), né 1er janv. 1638, fils de Jacq. et de
Jenne Rault, prêtre, bachelier en droit

canon, 30, 32, 33, 38, 39, 40, 44, 47, 81,83,
86, 109.

— (Jean), né 1erjanvier 1638, fils de Jacq. et de

Jenne Rault, f de la pierre à 6 ans en 1643,
36, 84, 98.

— (Jean), fils de Josse et de dellcMasson, dit le

vicomte, épousa Jeanne Machaire, 78, 79.
— (Jean), fils des susdits, 1550, mdbourgeois et

échevin, époux de Jeanne Le Sueur, 79,
105.

— . (Jean), fils des susdits, marié à Antoinette

de Crespiceul, 79, v. Crêperais.
—

(Jean), fils de Jean et d'Antoinette de Cres-

piceul, 79.
— (Jean), né 27 septembre 1784, fils de Fran-

çois et de Françoise Dieu, 24, 81.

, —- (Jenne), née 2 août 1562, fille de Pierre et de

Jenne de Parenty, 22, 80.
— (Jenne ou Jeanne), fille d'Antoine et de

Françoise Heuzé, bée 12 décembre 1634 ;

pensionnaire aux Ursulines 1645, épousa' le

15 juin 1656 M6 Claude Mareschal, dr en

médecine à Calais, '[ le 8 décembre 1679,

37, 41, 48, 51, 53, 85, 87, 96.
— (Josse), 1480, mari de DelleMasson, 78.
— (Josse), né 13 octobre 1556, fils de Pierre et

de Jenne de Parenty, 21, 80.
— (Kateline), née 30 mars 1559, fille de Pierre

et de Jenne de Parenty ; femme 1°d'Artus

Le Masson ; 2° de Jehan Le Beuf, f de la

contagion en septembre 159(5,à 37 ans, 21,
v. Catherine Hibon.

— (Louis-Maxime-Salomon), né 15 avril 1757,
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fils de Jacq. Antoine et de del,e Marteau,

t jeune, 58, 59, 101.
Hibon (Louise-Marie), née 1er juil. 1707, fille de

Jacq. et de Marguerite de Campmaïor,
55,99.

— (Magdelleiyne), née 29 nov. 1636, fille d'An-

thoiue et de Françoise Heuzé, femme de

Bertrand Meignot, sr de Bassincourt, f le
"

11 octobre 1673, 37, 38, 48, 86, 87.
— (Magdelaine), née 15 juin 1643, fille de Jacq.

et de Jenne Rault, mariée le 24 fév. 1662 à

Alexandre Rault, receveur d'Herly, -f le

26 mars 1700, inhumée à Herly, 36, 48, 49,
50, 51, 53, 84, 97, 98.

— (Magdelaine), née '26 novembre 1659, fille

d'Antoine et de Catherine de la Chausse,

53, 96.
*- '(Marguerite), née 11 avril 1596, fille de Fran-

çois et de Françoise Dieu, morte de la

contagion en août 1596, 26, 81.
—

(Margueritte), fille de François, sr de la

Fresnoye et de Suzanne Gillon,-j*jeune, 97.
•— (Marguerite-Suzanne), née 18juin 1706, fille

de Jacq., sr de la Fresnoye et de M. de

Campmaïor, 51, 55, 57, 99, 100, 103.
— (Marie), née 29 mars 1565, fille de Pierre et

de Jeanne . de Parenty, mariée 1° à
Anthòine Framery; 2° à Robert du Flo,

f le 3 septembre 1636 de la contagion,
22, 24, 80.

— (Marie), née 4 janv. 1583, fille de François et
de Françoise Dieu, t en août 1596 de la

contagion, 24, 81.
— (Marie), née 16 décembre 1623, fille de Jacq.

et de Jenne Rault, mariée le 19 nov. 1651
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à Théodore Hertault, s1' de Hove, t en

octobre 1702, inhumée à Montreuil, 32, 47,

48, 49, 53, 84, 86, 87, 93, 95.

Hibon (Marie-Antoinette), fille de François, sr de la

Fresnoye et de Suzanne Gillon, f jeune, 97.
— (Marie-Catherine ou Catheraine), fille d'An-

toine et de Catherine de.la Chausse, mariée
le 10 janv. 1701 à Guillaume-Joseph
Vaussac, procureur à Etaples, 53.

— (Marie-Catherine), née 29 avril 1763, fille de

Jacq.-Antoine et de MclleMarteau, 59,101,
102, 103.

— (Marie-Jeanne Ludovine), née 13 juin 1713,
fille de Jacque et de Marguerite de Camp-

maïor, morte jeune? 56, 69,100.
— (Marie-Madelaine), fille de Jacque, 96.
— (Marie- Margueritte- Suzanne), filledes mêmes,

f 4 janvier 1778, 60, 102.
— (N.), née,21 mai 1657 (4 mois après le ma-

riage), fille d'Antoine et de Catherine de la

Chausse, f en juillet 1657, 52-53 (n'a pas
de prénom à l'état-civil).

(Nicolas), né 29 mars 1561, fils de Pierre et

de Jenne de Parenty, 21, 80.
— (Nicolas), né 13 décembre 1593, fils de Fran-

çois et de Françoise Dieu, f en août 1596
de la contagion, 25, 26, 81.

— de la Fresnoye (Noël-Jacques-François), né
28 may 1752, fils de Jacq. Antoine et de
(jeiie Marteau; contrôleur des domaines,

57,100, 102.
— (Pierre), fils de Jean et d'Antoinette de

Crespioeul, marié le 23 avril 1552 à Jene
de Parenty, f en février 1583,19, 20,27,79.

— (Pierrej, fils des susdits, né à Calais en
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février 1567, échevin, receveur de l'hôpital
en 1614, 22, 80.

Hibon (Pierre), né 2 février 1581, fils de François
et de Françoise Dieu, f en novembre 1601,

'24,27,28,81.
— (Pierre), né 19 novembre 1590, fils des

mêmes, f en juillet 1596 de la contagion,
25, 81.

— (Piere), né 25janv. 1601, fils de François et

de Nouelle Gaffe, 28, 82.
— (Pierre), né 24 mars 1635, fils de Jaque et de

Jenne Rault, f 19 mai 1672 d'une chute du

haut des remparts, 35, 84, 98.
— . (Robert), né 8 mai 1569, fils de Pierre et de

Jenne de Parenty, f en septembre 1596 de

la contagion, étant fiancé de Marguerite

Mauppin, 22, 23, 26, 80.
— (Victor), né 31 juillet 1629, fils de Jacque et

de Jenne Rault, tonsuré le 7 avril 1640,

apprenti chez un marchand de drap à

Paris, 1653, marié le 5 septembre 1661 à

Margueritte Cannet. II est mort le 23 dé-

cembre 1724 et sa femme en 1679, 33-34,

40,43, 49, 84, 97, 98.

Houbron, Houbrone, mieux Houbronne (Jenne),
femme de Charles Henzé, vice-mayeur de

Montreuil, 31, 37, 85.

Hove (Mr de), 48, 49, v. Hertault.
Hurteu (Me),prêtre, 39, lire Hurteur ou Hurtrel.
Hurtrel (MeFrançois), mari de Catherine Heuzé, 37.

— (Marie), femme d'Antoine Rault, ancien yice-

mayeur de Calais ; veuve en 1627, -f a
86 ans, 16 novembre 1657, 31, 33, 36, 45,
104, v. Heurteur.

Jeuneau (Jehan), 21, 104, probablement Géneau.
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Joigny (Messire Régné de), abbé de St-Wlrner^OO, 20.

Joly (Apolline), femme de B. Vuiant, 109.
Jullin (Jacqueline), fe de Jacq. Le Roy, 109, v. Zullin.

Kamaïor (Pierre de), maïeur de Calais, 1567, 22.

La Barre (Elisabeth de), veuve de Mrc Bertrand de la

Haye, de Questres, 59, 102.
— (Jean de), écuyer, sr de Calenges, mari de

Suzanne de Campmayor, 46, 56, 99.
— (Delle Suzanne de), probablement Suzanne

de Campmayor, femme de Jean de la Barre,
58, 101.

La Boulloie (Me Louis de), 25.
La Bouvrie (M* de), 1657, 65.

La Chausse (Catherine de), fille de Nicolas, mariée le

22 janvier 1657 à Anthòine Hibon, "f le
•11 avril 1676, 52, 53, 93, 94, 96.

— (Nicolas de), sr du Petit-Bois, mari de

Marguerite Candeau, 52, 93.

La Cour (Me Isaac de), curé de S'-Nicolas, 72.

Ladvocat- (Billiad) (Mons1-),évêque de Boulogne, 72,

f avril 1681.

La Guèse (Anthòine de), 24.

La Guèze (Marie), femme d'Antoine Grandsire, 108.
La Haye (Mrc Bertrand de), sr de Questres, Ure

Questrecques, 59, 102, v. La Barre.
La Magdelaine {Atre de), cimetière, 44.

Lamiable (Adrien), mari d'Octavie du Blaisel, 28.

—.. (Anthòinette), 25.
— (Isabeau), femme de Claude Pacquentin, 26.

Lamin (Pierre), dem* à Esquinhen, mari de Charlotte

du Rieu, 30.

Lamiran (Adrienne), femme de Philippes Dergny, 21.
— (MeAntoine), mayeur, mari d'(Antoinette) de

Parenty, 35.
— (Nicolas), mari de Margueritte Heuzé, 37.

MÉM.SOC.ACAD.,T.XXVII. 9
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Langlois (Rogier), 24. '

Langue (Mr Pierre de), lire Langle, évêque de Bou-

logne, 74, 75.

Lannoy (Ambroise de), 25.
— (Margueritte de), femme de Jean Rault, 50,98.

La Planche (MeAmadis de), mari d'Isabeau Gossart,

f 24 juin 1626, 28,104.
— (Antoinette dei, 110.
— (MeCharles de), conseiller, 26.
—

(Magdelaine de), fille du susdit, 26.

Lardé (Adrienne), 110.
— (Jacques), mari d'Adrienne Vaillant, 20, 28.
— (Josse), 21.

Lardier (Georges), escuier, sr de Charrosne et Nem-

pont, marié le 12 fév. 1700 à Agnès
Hertault, f en 1702, 49, 50. •

— (Marie-Anne-Austreberte de), née 12 nov.

1700, mariée le 15 fév. 1736 à Louis de

Hémont, garde du corps de la main du

Roy, 49, 50.

La Tour ou Dellatour (Appolline de), femme de
Nicolas Bersen, veuve, 30,32, 33, 105,108.

Lattaignant (Mr de), ou Lattainant, curé de S'-Nico-

las, 55, 99.

Le Barbier (Me Pierre), 25.

Le Boeuf (Jehan), md brasseur, mari de Katerine

Hibon, 21, 80.-

Le Bon (Mr), curé de S1-Nicolas et doyen de Wissant,
73.

Le Bouttilier (Mgr Victor), évesque de Boulogne, 34.

Le Bran (Adrien), dit la Branche, 70.

Le Camus d'Houlouve, 33.

Le Caron (MeFrançois), conseiller du Roy, lieutenant
en l'amirauté 1635, 35,110.

— (Jehan), 25.
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Le Caron (MeNicollas), lieutenant en l'amiráuté, 1606,

31, 83.

Le Clercq (Meuriche), mari de Madeleine..., 22.

Le Cointe (Jérosme), vicaire de St-Nicolas, 109.

Le Grand (Louise-Marie-Madelaine), femme de Jean-

Marie Griset, 103. .
Le Latteur (.Jacques),mari de Katerine Guillot, 23,24.
Le Maçhon (Jacques), 25.

— (Nicolas), mari d'Izabeau... 1562, 22,
v. Le Masson et Masson.

Le Maire (Jenne), femme de Jehan Framery, de

Beuvrequen, 24.

Le Masson (Arthus), premier mari de Caterine

Hibon, 21.

Lengaigne (Jehan de), mari de Françoise de Parenty,

1567, 22, 25.

Le prebtre (Olivier), dit Waren, 22.

Le Quien(Péronne), femme de Robert Hache, drap-

pier, 33.

Le Roy (Anne), femme de Pierre Oaysier, 31,107.
— (Anthòine), mari de Margueritte du Crocq,

m" en la basse ville, 34.
— (Charles), marraine selon Deseille, p. 107.
— (Jaque), mari de Jaqueline Zullin (Jullin),

32, 109.
— (Jehan), mari de Jehenne Routtier, 105.
— de Lozembrune, 61. V. Quesnel.

Lesseline (Claude), sr de la Maloterie, mayeur, 89.

Le Sueur (Anthòine), greffier de la ville, 21.
— (MeAnthòine), contrôleur et procureur, 79.
— (Jeanne), fille du susdit, femme de Jean

Hibon, 79, 105.

Le Vis (Nicolas), mari d'Apolline de Haffrengue, 21.
Lustucru (guerre de), 61.

Machaire (Jeanne), femme de Jean Hibon, 79.
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Maignot (Jacques), 25. V. Meignot.
Mansse (George), 34.
Mareschal (M6 Charles), docteur en médecine, 40; 85.

— (Claude), marchand, échevin, mari de Jac-

queline Becquelin, 51.
— (M8 Claude).,fils du susdit, docteur en méde-

cine, épousa le 15 juin 1656 Jeanne Hibon,
fille d'Antoine et de Françoise Heuzé,
morts à Calais, 48, 51, 53, 67, 85, 93, 96.

— (Jean ), assassiné par les cavaliers allem ands

du régiment d'Aumont, 65.
Marestz (domp Jehan), doïen de S4-Nicolas, 20, 29,

107, 108.
— (M° Pierre), 108, 109, 110.

Margnier (Robert), 23.

Marquise, Marquise, 22.

Marteau (Antoine-Marie), frère de François, 57, 100.
— (Françoise-Robine), épouse de Julien Adrien

Ponce Davanne, 105.
— (Jeanne ou Jeanne-Thérèse), 58, 101.
—

(Joseph), fils de Marin, 58, 101.
— (Marie-Anne-Françoise), fille de Noël, nég',

58, 101.
— (Marie-Louise-Suzanne), 59, 101.
— (Marie-Marguerite-Suzanné-Charlotte), .fille

de MeNoël-François, mariée le10 mai 1751
à Jacq. Antoine Hibon, sr de la Fresnoye,
57-60,101.

— (M9Marin), avocat, 58,101.
— (MeNoël), négociant à Etaples, 58.
— (MeNoël-Jean-Charles-François), procureur

du Roi au bailliage d'Estaples,. époux de
Marie-Anne Dauphin, 57-59, 100-101.

— . (Me Noël-Jean-François), avocat du Roi,
frère de Mm*Hibon, 59,102.
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Masson (Artus), fils de Nicolas, mari de Catherine

Hibon, 80.
— (demoiselle), 78.
— (le sieur), 78.
—

(Nicolas),marchand, échevin, mari d'Isabeau

Cleuet, assassiné par les cavaliers allemands
du régiment d'Aumont, 65, 78,80.

'

Maude lire Maulde (Louis de), fils de M. le baron de

Colembert, 49, 93, 105.

Mauppin (Marguerite), fiancée de Robert Hibon, 1569-

1596, femme de Charles du Rosel 1619,

23, 26, 107, 108.

Meignot, Megnot, Megniot ou Meigniot (Bertrand),
sxde Bassincourt, 86.

— (Claude), 31.
— (François), 36, 111.
— (Guillemme), mari de Kateline Moeurisse,21.
— -Bassincourt (Marie), 55, 59, 99.,
— (Nicollas), troisième mari de Noëlle Gaffe,

31-32, 106, v. Maignot.
Merlin (N.), prêtre, curé de Noeufchastel, 71.

Michel (Mr),prieur de Beussen, 33.

Midelbourg ou Mildebourcq, lire Middelbourg en

Zélande, 26, 81.

Minimes (les P.P.), louent le Chapeau-rouge pour en
faire leur couvent, 1643, p. 42.

Moeurisse(Kateline), femme de Guillemme Megnot, 21.

Monbaillarcq, hostelain, 64.

Mongin (Margueritte), 110.
- (Pierre), 110.

Montbrun (M' de), 1657, 63.

Montcavrel (M' de), 1657, 64, 67, 68, 105.

Mont-Lambert, 48, 58.

Montlezun, v. S1-Léonard.
Morel (Françoise), femme d'Adrien Gaffe, 82.
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Morel (MeJacques), maïeur, 1562, 22.

Mouy (Denis de), mari de Jeanne Semeur, 108.

Mutinot (M. Toussaint), 56, 100, 111.

Neuschastel ou Noeufchastel,70, 71.

NoeufveCauchie (rue), 1601, 20.

Ocquincourt, lire Hocquincourt (M. le Mald'), 67, 68.

Odent (Jean), md mercier, époux d'Isabeau Hibon, 82.

Ohier (M.), curé dé S'-Nicolas, 74.

Ormesson (M. d'), intendant de Picardie, 68.

Outreau, 69, 70, 88.

Pacquentin (Claude), mari d'Izabeau Lamiable, 26.

Parenty (M*Anselme), 1627, 33.
— (Antoinette de), femme d'Antoine Lainiran,

mayeur, 25, 35.
— (Françoise de), femme de Jehan de Len-

gaigne, 25.
— (Jehanne ou Jenne de), mariée le 23 avril 1552

à Pierre Hibon, 19, 20, 79.
—

(Marie de), soeurde Pierre, 22.
—

(MeOdart ou Oudart de), notaire, procureur,
mari d'Anthòinette Preudhomme, 28, 30.

— (Pierre de), 1565, mari de Jossine Cotté,1588>

22, 25.
— (feu Robert de), 1562, mari de Jenne de

Fourmenoir, verè Fortmanoir, 22, 79.
—

(Robert), mari de Jenne de Hautefeuille, 20.
— (Robert de), mari de Magdaleine Everard,

1643, 23.

Pecquerie (Franchois), 22.

Perochel (Mr de), évêque de Boulogne, 72.

Picquepuces (Les), de Paris, 60.

Piège et Piègne, mauvaises lectures de Piennes (Le

marquis de), 47, 86.
Pierre à savon (La), lieu-dit à Capécure, 70, texte et

note.
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Piettre (le nommé), trésorier de France à Amiens,
64.

Pigault de Vertesalle (Adrienne), 112.

Plet (François), enseigne de la Cie du capne Lhache-

bert, 23.

Pont (du), v. Dupont.
Pont de Bricq, 62.
Postel (Anne), femme de Jehan du Bois, 25.
Preudhomme (Anthòinette), femme de M6 Oudart de

Parenty, 28.
— (Caterine), fille du suivant, 38, 86.
— (M" Gilles), notaire, procureur, 38.

Preuvost (François), mari de Jacqueline Carmez, 31.

Prévost (François), mari d'Antoinette Bersen, f le
30 juin 1624, 109.

— (Jacques), vicaire, 108.
—

(Nicolas), procr à Paris, 109-

Quesne (Jean du), 108.

Quesnel (Barthélémy Le Roy, sr du), major de Bou-

logne, 105, v. Canel.

Quesnoy (Claude du), 70.

Raul, Rault, Raoult (Alexandre), recepveur d'Herly,
fils de Jean, marié le 24 fév. 1662 à

Magdeleine Hibon, fille de Jacques et de

Jeanne Rault, f le 17 novembre 1692,
36, 50, 51, 97, 98.

— (Anne), soeur d'Antoinette, i* à Montreuil,
21 fév. 1700, 46.

— (Anthòine), mddrappier, ancien vice-mayeur et
consul do Calais, mari de Marie Hurtrel,

f le 25 avril 1652, 31, 36, 45, 98.
— (Anthòine), frère de.Jenne, 32.
— (Anthòinette), d'Herly, épousa le 21janvier 1671

François Hibon de la Fresnoye, "t 14 avril

1699 à 77 ans, 46, 97.
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Rault (Claude), argentier de Calais, frère de Jenne,
£ancé de delleCamuz, 33, 34, 35.

— (feu Jean), mari de Margueritte de Lannoy,

d'Herly, 50, 98.
— (Jean), s' du Nollet, 50, 56, 99.
— (Jeanne ou Jenne), fille de Antoine, mariée le

7 janvier 1623 à Jacque Hibon, f 25 avril

1653, 31-36, 37, 39, 45, 50, 84-86, 96, 98,

99,110.
— (Magdelaine), soeur de Jenne, t à Calais,

11 octobre 1678, 36, 45.
—

(Magdelaine), fille de Jean, 1700, 49.
lìieu de le becque, 70.

Rieu (Charlotte du), femme
1
de Pierre Lamin, 30.

— (feu Guillaume, du), d'Outreau, mari de Nicolle

Sagot, 24.

Riez (Jean du), 71.

Roggues (David de), 110.

Rome (maison dite), 112.

Rosel (Charles du), 107, 108, mari de Margte Maupin,
v. Rozel.

Rougegrais (Jossine), femme de Nicolas du Crocq, 108.

Rouillac (Madame de), avril 1596, 26.
Roussel (Jeanne), feinme de Vuilmer Godart, 108.
Routtier (Jehenne), femme de Jehan Le Roy, 105.

Rozel (François du), mari de Marguerite Everard, 25.
— (Jean du), prêtre, curé de Sl-Martin 1653, 47.

Sachy (M6 Louis de), 24.

Sagot (Nicolle), veuve de Guillaume du Rieu, 24.

S*-Germain, hostelain, 64.

S^-Léonnard (Anne de), id est Anne de Montlezun,
bée21 décembre 1644, fille de Barthélemy,
escr, sr de S'-Léonard et d'Antoinette

.Cahier, 49, 93, 105.
— (Monsieur de), Barthélemy de Montlesun,

cy-dessus 49, 105.
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S'-Nicolas (place), 20.

S'-Willemer en Boulloghe, 20, 34.

Salomon (Le sr de), gendarme écóssois, mari de

deiiè Bruger, 53, 96

Samer (le diable de), 68.

Scotté, notaire, 108.

Seguin (Georges), de Callais, 28.
Semeur (Jeanne), femme de Denis de Mouy, 108.

Sepy (Nicollas), gendre de G. Seguin, 28.

Sombre (Pierre de), mauvaise lecture pour Thombes,
107.

Stricq, 1657, 62.
Talles (Pierre de), 19.

Talion (Ms Maturin), de Paris, 35.

Tant-per d-tant-paye (rue), ou de la Grande-Folie, 78

103.

Thombes (Me François de), chanoine, prieur de Ru-

milly, 32, 43.
— (M

6
Jaques), chanoine, 1637, 33, 39.

—
(Jenneviefve de), femme de Charles Cotté,

(Costé), greffier, 34, 35.
— (Michel de), mari d'Anne Dieu, 27, 29, 32.
— (Pierre de), 107.

Tour d'Ordre, deux pans tombés le 20 janvier 1644,
deux autres le 10 février, le reste en

juillet 1644, 42, 43. (Voir Mémoires de la

Société Académique, t. XVII, p. 449).

Tourne, 70.

Toussent ou Toussant d'Honglevert (M° Anselme

Salomon), conseiller du Roi, 59, 101.

("Antoine), 56, 99.

Trousel, mieux Troussel (George), mari d'Anthoinette
du Hen, 27, 31.

Turbinghen, 112.

Ursulines (les dames), de Bourges, 60.
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Ursulines (Couvent des), etnonUrselines,46, v. Wrsu-

lines.
Vaillant (Adrienne), femme de Jacq. Lardé, 28.

— (Ansel), ancien mayeur, 28.
— (V. J.),70, 71.

Vailliant (Jenneliefve), femme de François du Wic-

quet, sr de Dringhen, 34.
Vaussac (Guillaume-Joseph), procureur à Etaples,

marié le 10 janv. 1701 à Marie-Catherine

Hibon, 53, 96: Dont:
—

(Joseph), 53, 96.
—

(Louis-François), 53, 96.
— (Marie-Antoinette), 53, 96.

Videbois (une nommée), 62, 90. V. Brisac,

Villequier (entrée à Boulogne de Mr le Mis de),
6 may 1658, 52.

— (Régiment de), 63.

Vinot (Me Claude), chanoine pénitencier, 30.

Vivets (rue des), 20.

Vuiant (Berthélémy), mari d'Apolline Joly, 109.
Wiart (Jenne), femme de Jehan du Wicquet, 22, 24.

Wicquet (Mc François du), me des Eaux et Forests,

mayeur, sr de Dringhen, mari de Jenne-

liefve Vailliant, 28, 34.
— (Isabeau du), fille du susdit, 28.
— (Jehan du), mari de Jenne Wiart, 22, 24.
— (Simon du), 23.

Wierre (Mr de), 1657, 63.

Wrsulines (Les Dames), 41.

Zullin (Jacquelline), femme de Jaque Le Roy, 32.

II faut lire Jullin. Elle était veuve en 1634

et mère d'Antoinette Le Roy.
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SUIlLA

Maison-Dieu et Monsieur Saint Ladre de le Deverne

AUJOURD'HUI

LA FERME DES PAUVRES

DE DESVRES

Par M. l'abbé Georges DELAMOTTE
AumônierduLycéedeSaint-Omer

I

SITUATION

Sur la route combien pittoresque et acci-

dentée de Desvres à Boulogne par Wirwignes, à

1.500 mètres de la ville, patrie de Jehan Molinet,

à 6 kilomètres de Samer, à 16 kilomètres 500 mè-

tres de l'ancienne capitale du Boulonnais, sur le

territoire de Longfossé, à l'intersection des che-

mins de grande communication 215 et 96, se

trouve le domaine communément appelé « la

ferme des pauvres de Desvres ».

Cette modeste métairie si banale d'aspect, qui
le croirait ? a sa glorieuse histoire. Sur son em-

placement il y eut autrefois un précieux établisse-
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ment hospitalier. Bâtiments, église, cimetière,

chapelain, rien n'y manquait.
Destinée des choses ! Rien ou presque rien n'y

évoque désormais le souvenir de si émouvant

passé. De la maison d'habitation assez récemment

réparée, construction lourde, bizarre, insigni-

fiante, seules les murailles épaisses et une cave

voûtée arrêtent quelques instants l'attention de

l'archéologue.

Par contre le touriste en excursion dans ces

parages se plaît à remarquer le site frais et ver-

doyant de ce petit coin Boulonnais. II conçoit

aisément qu'au lointain des âges, lors d'une

invasion d'épidémie, on ait fait de ce coin sau-

vage, placé à la lisière du bois, l'emplacement
d'un lazaret.

Le sol lui-même a vu se modifier sa configura-

tion primitive. Son relief est moins accusé parce

que en raison de ses richesses en sable et èn ar-

gile le terrain de tout temps en a été âprement

exploité.

Une chose cependant n'a guère dû changer,
c'est- l'antique fontaine signalée par l'histoire Ber- '

trand. Située entre l'ancienne et la nouvelle

chaussée Brunehaut et les séparant (1), la fon-

(1)Le tracé actuelest de 1780.Au registre de sépulturede
Desvresil est dit que le23juin de cetteannée,FrançoisBetlé
tut écraséà dixheuresdu matin parun éboulementalors qu'il
travaillait à cette route à l'endroit« ferme de la maladerie.»

11lut inhuméle lendemainpar l'or'dredu magistrat.
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taine mystérieuse que surplombe toujours le

chêne séculaire, a conservé quelque chose d'im-

pressionnant. L'observateur lui retrouve en entier

le poétique et vénérable cachet qu'elle avait au-

trefois au temps douloureux où lépreux et pèle-
rins y faisaient avec confiance leurs salutaires

ablutions, au temps où la vulgaire ferme des

pauvres d'aujourd'hui était la louchante Maison-

Dieu et Monsieur Saint Ladre de Devrenne.

Ce que précisément fut à son origine cet asile

du malheur ; quand, par qui, à quelles fins

il fut créé ; comment s'est constitué et agrandi

son domaine ; qui à travers les siècles eut la

mission sainte de Vadministrer ; par quelles

vicissitudes il dut passer depuis sa fondation

jusqu'à notre époque; je me suis posé curieuse-

ment toutes ces questions et en conséquence suis

allé interroger les divers dépôts d'archives suscep-
tibles de m'éclairer (1). Mes recherches n'ont pas

(1)Les Archivescommunalesde Desvressont muettes rela-
tivementà cetasile.

Pourtant le 15 février1727M6Oudart le Vasseur,notaire à
Samer, transporté à Desvrespour inventorierles comptesde
l'égliseet de l'hopitalrelevait au chapitre IV de sonanalyse,
chapitre intitulé de <tl'hopital saintLadre»:

1° Le compteThomasGournaypourla ditemaladerie.
2° ThomasPecquet »
3°, MarcLeclercq »
4° Antoine Vasseurpour 1581.
5" Jehan Molmyepour1530.

Cespiècesà la demandedu marguiller le sieur deMonsigny
furentalors déposéesdans le coffrede l'église.Quesont-elles
devenues7 Mystère.
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été vaines. J'ai au contraire pu recueillir nombre

de détails inédits. On va les lire dans cette

étude relativement complète et précise. Envi-

ronnée encore d'obscurités ma monographie est

néanmoins en possession de véritables certitudes.

En particulier mes hypothèses sur l'origine de

rétablissement me paraissent fondées sur de si

fortes probabilités, sur des analogies si sérieuses,

si autorisées, ce me semble, par la méthode la

plus sévère, qu'elles constituent pour moi des

vérités moralement certaines (1).

II

LESORIGINES

En ses " Recherches historiques sur le pays des

anciens Morins", Dom Du Crocq a attribué à

Eustache II, comte de Boulogne, la fondation de

cette maison hospitalière. Le mari de sainte Ide

l'aurait créée à la suggestion de son épouse pour
servir d'hôtellerie aux pèlerins de Notre-Dame

des Ardents. C'est là beaucoup préciser. Cette

affirmation est dénuée de preuves. Le bénédictin

(1)II faut se garderde confondrela Maison-Dieuet Monsieur
Saint-Ladreappeléeaussi l'Hôtellerieà partir du xivcsiècle
avecl'hopitalmilitairesis au MontHulin,et surtout avecl'ho-
pital des Dominicainesde Desvresplacéau coin de la rue de
î'Eglise.Enson livre de raisonThomasdu "Wicqueta grand
soin de les distinguer,il appelle ce dernier l'hopital,l'autre
l'hòtellerie.
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de Samer la présente d'ailleurs comme une

simple légende acceptée de son temps. A leur

tour les Henry, les Herbaville et autres historiens

locaux acceptèrent les yeux fermés cette assertion

et sans la moindre hésitation fixèrent à l'an 1108

la date d'érection de la prétendue hôtellerie,
comme si à cette date le comte de Boulogne
n'eut été décédé déjà depuis dix ou quinze ans.

Mieux inspirés et plus réservés dans leurs affir-

mations le baron d'Ordre et le chanoine Hai-

gneré (1) ont attribué à cet établissement naissant

un autre caractère. Primitivement la ferme des

pauvres aurait été une LÉPROSERIE,léproserie

fondée par les comtes de Boulogne à l'époque
des Croisades mais on ne sait au juste par qui
ni à quelle date. Cette thèse je la fais mienne et

à l'aide de documents nouveaux je me propose
de la prouver.

A l'époque de la première Croisade, par suite

du va et vient établi entre l'Orient et l'Occident,

la lèpre s'étant réveillée dans toute sa violence

sur tous les points de la France l'existence du

terrible mal fit naître une quantité de léproseries
dans toute notre région. A ce moment la nécessité

d'un tel établissement (à supposer qu'il n'existât

déjà) dut soudain se faire sentir à Desvres. D'ur-

gence l'épidémie multipliant ses ravages, il fallut

porter remède en toute hâte à cette situation

(1)Dictionnaire liistorigue,II, 397.
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alarmante. Eut-on le temps de recourir à l'appa-

reil solennel d'une charte ? Si oui, elle n'existe

plus. Responsable de la santé publique, les sei-

gneurs haut-justiciers étaient tenus par la loi

civile de même que par le droit naturel d'établir

des maladrerìes là ou besoin était. Je suppose par

suite, que le fléau ayant sévi à Desvres, bourg

déjà commerçant et carrefour du Boulonnais, et

ce parmi les croisés retour d'Orient ou leurs con-

taminés, des mesures énergiques furent prises

pour circonscrire sur le champ l'horrible mal. Un

coin de forêt fut essarté (1) et tant bien que mal

des logettes furent installées au plus vite daris ce

lazaret improvisé. Que fut l'hospice naissant ? Un

assemblage de cabanes bâties en torchis et en-

touré de palissades ? Cela est bien possible. Bon

gré mal gré les victimes du fléau y auraient été

parquées comme dans un camp isolé et ce dans

l'intérêt de la santé publique. Aux grands maux

les grands remèdes.

Mesure d'utilité générale l'initiative serait

émanée par conséquent de l'autorité administra-

tive personnifiée puissamment alors dans le comte

de Boulogne. En ëffet l'emplacement de la Mala-

drerie en décèle l'origine seigneuriale. Le terrain

est une parcelle défrichée de la forêt de Desvres,

(1)Les noms de certaines piècesde la fermedes pauvres,
tels la Warenne,la Pâture rompuesont peut-êtreantérieurs à
l'institutiondela Maladrerie.
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propriété du comte de Boulogne, suzerain de

Desvres, le haut et important propriétaire aura

donc détaché de ses taillis une portion de

22 hectares, soit que la concession ait été gra-

cieuse, soit qu'elle ait été à titre de redevance. De

ce domaine il aura fait un refuge aux mézeaux

comme trois siècles plus tard un de ses succes-

seurs au comté de Boulogne, roi de France celui-

là, désaffectera de semblable façon une autre pièce

de bois voisine de celle-ci pour en faire " l'Her-

mitage ",

Qu'une fois en possession de remplacement, la

ville de Desvres l'ait ensuite à son tour aménagé

en lazaret, à ses frais, puisque pour ses habitants,

cela j'y contredis d'autant moins que l'Echevinage

de la localité, aussi haut que les documents au-

thentiques nous permettent de le constater, c'est-

à-dire dès le xive siècle, a eu la direction de

l'aslle. De création comtale rétablissement aurait

été donc de possession et d'organisation mu-

nicipales.

En vérité le compte de cet hôpital pour 1419

demeure (1). On sait que d'année en année les

formules des comptes se reproduisaient en termes

invariablement identiques. Or comment ce pré-

cieux document désigne-t-il rétablissement qui

nous préoccupe ? II le dénomme " la Maison de

(1)Archivescommunalesde Saint-Omer,boîte240.

1IÍM.SOC.ACAD.,T.XXIV. 10
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Dieu et Monsieur Saint-Ladre" (1). Seize ans

plus tôt dans le texte d'un jugement que nous

citerons le bailli de Desvres l'ava.it qualifié
" maison et maladferie-Dieu et Monsieur

Saint-Ladre ". En 1642 l'hopital est appelé

tnaladrerie Sainte Marie-Madeleine ; en 1672

Saint-Lazare. Ces deux saints, on le sait avaient

été donnés aux pauvres lépreux comme protec-
teurs spéciaux. En outre, au compte de 1419 une

fête patronale est mentionnée. Est-ce cellé de

Saint-Julien, de Saint-Martin, de Notre-Dame des

Ardents? Non..C'est celle Sainte-Marie-Madeleine

invoquée elle et pour cause par les victimes de la

lèpre.
De plus au jour de l'Ascension avait lieu a

Desvres une procession de nuit à l'église de la

Máladrerie. Or à ces âges de foi, lors des

grandes calamnités publiques, pour obtenir la

cessation du fléau et apaiser Tire de Dieu les po-

pulations, magistrats en tête, instituaient ainsi

des processions de pénitence commómoratives de

leur promesse ou de la cessation du fléau.

Tout cela, caractéristique en soi, le devient

bien davantage encore lorsque l'on se rend

compte qu'il y avait là une église aux services

religieux régulièrement fondés et fidèlement

assurés, qu'il y avait à côté un cimetière. Ce sont

là témoignages évidents, à cet endroit retiré, de

(1)Archivescommunalesde Saint-Omer,B.240.
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l'existence d'une agglomération de personnes

vivant en communauté distincte, c'est-à-dire d'une

maison de ladres.

Naguère en terrassant à la Ferme des pauvres,

l'un des derniers locataires exhuma plusieurs

squelettes. Regrettons que le fait n'ait pas été

signalé aux hommes de l'art qui eussent donné

une confirmation lumineuse à notre hypothèse.

Un argument toutefois peut être invoqué par

ceux qui à la suite de Dom Du Crocq prétendent

que la Ferme des pauvres a été primitivement un

asile de nuit pour les ardents et non un pavillon
d'isolement pour les lépreux. Cet argument est

celui-ci : « Au rôle des rentes du xiv° siècle, au

procès de 1399, au Fouillé du chapitre de Thé-

rouanne de 1425, au compte de 1419 cette insti-

tution est appellée « hostellerie » n'est-ce pas là

une indication formelle et précise ? Non. On au-

rait tort d'en exagérer la portée.

En effet, en ces mêmes documents, l'asile s'ap-

pelle indifféremment maison Saint-Ladre ou

hostellerie. Le mot « hostellerie » est donc pris

alors dans un sens large. C'est postérieurement

l'interprétation littérale et étroite de l'expression

qui a donné naissance au préjugé transmis par
Dom Du Crocq.

Rien n'empêche après tout que rétablissement

ait étó les deux à la fois. A ce moment où

les voies de communications étaient rares, mau-

vaises, dangereuses et où la charité chrétienne



— 152 -

hébergeait « les pauvres trez passans » la Mala-

drerie a pu contenir une pièce donnant refuge

aux lépreux en pèlerinage. En effet, les ladres,

plutôt séparés que reclus, sous réserve de cer-

taines précautions pouvaient circuler ; et d'ordi-
'

naire les maladreries avaient une chambre spé-
ciale ainsi réservée à l'hôte, à l'étranger.

A supposer que la Maison-Dieu ait été une

hôtellerie, tout nous démontre qu'elle ne fut point
une hôtellerie exclusivement affectée à abriter les

ardents. En çe cas en effet rétablissement eut été

édifié à proximité de l'église centre du pèlerinage,

ou au moins aux abords de lá ville. Le comte de

Boulogne n'avait à Desvres que l'embarras du

choix: Pour des hôtes de passage, point n'eut été

non plus besoin de service religieux grandement

organisé, d'église particulière. Or sur remplace-
ment de l'actuelle Ferme des pauvres, il y eut une

église, église assez vaste, église qui subsista jus-

qu'au xvme siècle. Inutile dans une hôtellerie,
cette organisation du culte était par contre abso-

lument indispensable en une léproserie. Les

pauvres mézeaux ayant défense d'entrer ès églises

paroissiales en raison du danger prétendu qu'il

eussent fait courir aux autres n'étaient pas privés
de secours spirituels. « Partout, avait dit le

concile de Latran, partout où il y aura commu-

nauté de ladres, il y aura chapelle, chapelain, et

cimetière. » II eut été cruel et impie d'ailleurs de

faire autrement. Aussi pour les lépreux des-
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vrois (1) non seulement la charité privée ou

publique avait assuré à chacun sa maisonnette,
son mobilier sommaire, son manteau gris, son

grand chapeau, des cliquettes et au besoin une

besace, mais elle avait construit chez lui, à sa

portée et pour son seul usage, une chapelle des-

servie par un chapelain spécial (2), où il trouvait

le secret de ne point trop maudire son sort affreux

et de préparer son éternité. C'était là à l'ombre

du monument sacré qu'il consumait ses tristes

jours, c'était là à sa mort que l'on inhumait le

pauvre lépreux, isolé des autres hommes jusque
dans la tombe (3).

III

LE PATRIMOINEAU XV8 SIÈCLE.SONADMINISTRATION

Faute de pouvoir déterminer dans leurs détails

les circonstances d'origine de la Ferme des

(1)La cour de la Ferme des pauvres n'a pas non plus la
formedes autrescours de fermesdu Boulonnais.L'hypothèse
de l'origineà l'usage deléproseriepeut trouver là encoreun
argument.

(2)Le comptede 1419en témoigne.M8du Wicquetcuré de
Longfosséétait le titulaire.

(3)N'yaurait-ilpas un rapprochementà faire entre le mal
des ardentset la lèpre 7

Le jour de la mairie à Desvresétait le jourde la Chande-
leur. Entre le culte de N.-D.desArdents et les franchises
localesn'yaurait-il pas aussi quelquesrapports7EustaeheIII
n'aurait-il pasdonnéaux Desvroisleur charte.

Cesont questionsque je posemais que je ne saurais traiter
encetteétude.Madocumentationactuellene me permettrait
point au restede lessolutionnerde façonpéremptoire.
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pauvres, on ne saurait définir de façon précise

les rôles respectifs, lors de l'institution de la

Maladrerie, des deux seigneurs de la ville, l'un

le comte de Boulogne, l'autre l'Echevinage de

Desvres. Par contre au xiv» siècle la municipalité
desvroise avait sans partage le gouvernement de

cette Maison-Dieu.

L'avait-elle à titre de co-fondatriçe ? L'avait-

elle en vertu de sa Charte en conséquence de la

part de souveraineté que lui avaient concédée les

comtes de Boulogne ? Qui le dira ? Toujours
est-il qu'en fait l'Echevinage, l'universel Echevi-

nage qui à Desvres réunissait en ses mains tous

les pouvoirs seigneuriaux, qui était maître sou-

verain à la fabrique, au tribunal, à l'école, à la

mairie : l'universel Echevinage, dis-je, avait

toute entière la direction de la Maison-Dieu.

L'influence ecclésiastique n'intervenait en rien

dans cette gestion. Seul l'élément communal

remplissait tous les rôles.

En certaines circonstances exceptionnelles les

édiles, desvrois trouvaient-ils la responsabilité
lourde ? s'agissait- il de mesures sérieuses à

prendre, de gros procès à engager, qui était

consulté ? Le comte de Boulogne ? Nenni.

L'évêque de Thérouanne ? Point encore. Le-

Bailli de Desvres, représentant de l'autorité' su-

périeure ? Pas même. Le « comun » c'est-à-dire

le corps ou la masse des bourgeois de la cité,

voilà l'arbitre, Tunique arbitre invoqué, à l'auto-
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rité exclusive duquel était remise la. solution des

difficultés.

Jacques de Parenty, argentier de la ville, ayant

eu en 1419 à couvrir des frais considérables, qui

mandata la dépense? le compte de Tannée le dit :

« sur Tordonnance de MM. maïeur, et eschevins,

et comun de la ville ». L'assentiment du corps

électoral avait force de loi.

Gouverneur en droit de la Maladrerie, l'Eche-

vinage Tadministrait-il directement ? Non. II se-

déchargeait de la gestion sur un « maistre »

nommé par lui et choisi parmi ses membres à

qui « on bailloit à compagnon » un autre col-

lègue. La municipalité gardait contrôle sur eux et

au bout de Tan apurait leurs comptes. Toutes ga-

ranties étaient ainsi assurées pour que les finances

de l'hopital fussent confiées à des mandataires

au-dessus de tous reproches.

Ces fonctions de gouverneurs et de maîtres de

la Maladrerie les titulaires les remplissaient-ils à

titre gracieux ? Oui. Outre Thonneur de leurs

fonctions le seul avantage appréciable (1) qu'ils

aient paru en tirer furent les régalades en vins

ou repas, que les magistrats municipaux s'oc-

troyaient assez volontiers,en indemnité du temps

qu'ils consacraient au soin de la chose publique.

Comme nos parlements d'aujourd'hui le petit

parlement desvrois avait sa buvette. En 1419

(1)L'indemnitéallouéeau compte1419pourla rédactiondes
comptesest en effetbien peuélevée.
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elle était placée dans une salle de Robert de

Grigny à la fois « hostelain et bailly » à Desvres..

Au xvnie siècle ce cumul eut été invraisemblable,

tant s'était agrandi dans la suite des temps le

fossé des distinctions sociales. A cette époque il

paraissait chose toute naturelle.

Ce fut donc chez Robert de Grigny qu'à quatre

reprises l'Echevinage en corps vaqua ainsi intér

pocula aux délibérations relatives à la Maladrerie.

D'abord ce fut à la Chandeleur qu'eut lieu la

reddition générale des comptes, hôtel de ville,

église, hôpital, maladrerie, les trésoriers de

chaque administration, chacun à tour de rôle sur

la sellette, vinrent justifier leur gestion. Du ma-

tin au soir on fut attelé à la besogne puisque
dîner et souper figurèrent au programme très

chargé de ces solennelles journées.
Pour ce qui fut de Texamen des comptes de la

maladrerie les frais des repas furent supportés

par la Maison-Dieu. Ils s'élevèrent à trente-huit

sols trois deniers. Ne trouvons pas le chiffre

ridicule. En monnaie moderne il équivaut à

80 francs 7 centimes. On avait donc dépensé en-

viron 10 francs par tête d'échevin (1).
En cette même année des animaux ayant mis

en mauvais état les bois taillis de la Ferme des

pauvres, l'Echevinage dut se transporter en corps
sur les lieux, constater et réparer les dégâts. Le

(1)Pour un sou, nousdit le compte,on avait deux litres
de vin.



- 167 -

dommage constaté, pouvait-on se quitter, re-

gagner sa demeure, chacun sa chacune, sans

s'être un peu désaltérés de compagnie ? Evidem-

ment non. L'on se rafraîchit donc aux frais de la

princesse, je ve.ux dire de la Maison-Dieu. On fit

discrètement les choses. Un sou seulement fut

dépensé, soit environ 2 francs 4 centimes de

notre monnaie.

A Tentrée en fonctions du maistre, il y eut

lunch. On fit mieux, trois fois mieux les choses.

Néanmoins le crédit ne dépassa pas 3 sous.

Toujours cette même année, le bail de la censé

je veux dire de la Ferme dès pauvres (faute de

ladres la léproserie primitive avaient en effet été

désaffectée), le bail de la censé, dis-je, était à

renouveler. Une fois encore le vin du marché

coula, mais au détriment de la propriétaire. L'écot

acquitté par la Maladrerie fut de 9 sous.

Qui après cela s'étonnerait que toujours gaulois

nos ancêtres aient malicieusement orthographié le

mot l'eschevin (lèche vin) ? Récompensant aima-

blement en leurs personnes les administrateurs

des pauvres, les bons bourgeois pratiquaient le

dévouement bien entendu.

L'usage n'en était pas perdu au xvi8 siècle. En

son " livre de raison" Thomas du Wicquet nous

raconte comment se passaient les choses. En jan-
vier le receveur de Thôtellerie rendait son compte

devant les maïeur et échevins. C'était Toccasion

d'un souper en commun aux frais de rétablisse-
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ment charitable. Toutefois on ne clôturait et on

ne signait pas les comptes le soir de Texamen.

Avant comme après le repas, la liberté des édiles

eut pu paraître douteuse ou atténuée. La formalité

s'en accomplissait religieuse, très, solennelle le

jour de la Chandeleur. « Par avant la grant'-

messe » chacun des administrateurs apposait gra-

vement sa signature en pleine église et devant

les fidèles réunis.

Le receveur de Thôtellerie était un personnage

posé. Aux fêtes du renouvellement de la loy, son

épouse était Tobjet des mêmes hommages que

les femmes du maire, des lieutenants de maire et

de Targentier. Elle recevait un présent « tel que
un pain, un demi-lot de vin, un morceau de

mouton rôti et la moitié d'un poulet».

La veille de la Chandeleur au banquet éche-

vinal son couvert était également mis à côté de

ceux des autres dames précitées. Les obligations

de la fonction avaient donc leur compensation.

Une charge aussi honorée et ainsi récompensée
devait exciter plus d'une ambition.

IV

SONPATRIMOINEAUXXV»ETXVI8 SIÈCLES

Une question fort intéressante se pose à notre

esprit: celle de Timportance matérielle de la Ma-

ladrerie, celle des ressources dont elle était en
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possession aux xiv» et xv« siècles. Voyons quelle
en était la nature, quelle la provenance, quelle
la valeur totale.

En 1418 au temps où notre ville était quatre
ou cinq fois moins peuplée qu'elle ne Test présen-

tement, nombre de bienfaiteurs avaient constitué

à cet établissement hospitalier un revenu quatre
ou cinq fois supérieur à ce qu'il est maintenant :

1» La Maison-Dieu possédait des rentes fon-

cières en argent, rentes successivement fondées

« des aumosnes de bonnes gens ». L'usage était

fréquent alors de laisser un legs en mourant aux

maisons hospitalières.

En 1419 vingt-neuf de ces rentes figurent au

compte non mentionnées « celles contenues dans

d'anciens rôles qu'on tenoit pour perdues par ce

que on ne savoit à qui les demander (1) ».

L'ensemble de ces rentes échéant trois à la

Pentecôte, une à la Saint-Jean, quinze à la

Saint-Rémi, une à la Toussaint, trois à la Noël,

plus les six de la fondation de Simon Gouche, un

honnête bourgeois de la localité, l'ensemble de ce

revenu, dis-je, montait à la somme globale de

quatre livres onze sols onze deniers.

Créées à une époque où la valeur de Targent
était beaucoup plus considérable, ces rentes par

suite d'une diminution notable de cette valeur

avaient déjà perdu sensiblement de leur prix et

(1)Compte1419.
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ne représentaient plus qu'un chiffre relativement

modeste. Avec le temps cette somme deviendra

insignifiante au point de ne plus entrer en ligne

de compte. Une à une ces rentes seront périmées.

Par exemple au compte des revenus du comté de

Boulogne 1399-1340, figure une « rente habi-

taule à prendre sur le manoir du Buket » et à

païer sur le revenu de « le baillie » de Desvres.

Elle est de quatre sous et doit être paiée à « le

maladière » de cette ville. Or, n'en cherchez plus

trace en 1419. II n'est plus alors question de

cette' dette.

Par contre d'autres fois tel titre que l'on avait

cru oblitéré revivait. Le cas se produisit le 19 fé-

vrier 1380. Jean Lesebvre devait une rente de six

sous à la Maison-Dieu pour son immeuble de la

Chaussée. Or son père ayant été banni de la

ville (1), sa maison confisquée était tombée

« ès mains de le ville ». La municipalité voulut

que le fils ne fut pas solidaire de la faute du père.
Elle consentit à le réintégrer dans la possession
de son bien. De ce chef la Maladrerie recouvra sa

rente annuelle (Voir aux pièces justificatives).
2° Moins nombreuses que les rentes en ar-

gent (2), les rentes en nature constituaient pour

(1)II suffisaitpour cela de résister aux sommations judi-
ciairesdesmagistratséchevinaux.

(2)La traditionrestatrès vivaceque la Maladrerieavait été
primitivementbeaucoupplus riche. La dépréciationforcéede
sesvaleursen portefeuillefut une des causes de son appau-
vrissement.
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le budget des pauvres un appoint apprécié. Elles

consistaient en 1419enunpolquin,un demi-polquin
et trois boisseaux d'avoine. Toujours en rapport
avec la valeur des récoltes, ce profit ne pouvait
dans Tavenir que s'amender. Aussi ceux qui étaient

grevés de cette charge s'en fussent volontiers dé-

livrés et la Maladrerie eut parfois de longs et

onéreux procès à soutenir. En voici un exemple :*

Par voie d'héritage Jeanne de Darlingues était en

la possession de la seigneurie de Bâillon, fief sis à

Wirwignes, limitrophe de la forêt de Desvres et

dont une fontaine porte encore le nom. De date

immémoriale cette seigneurie était chargée d'une

rente de trois polquins d'avoine au profit de notre

Maladrerie. Aux dernières années du xrv8 siècle

Jean de Darlingues, son frère, alors possesseur
en titre de ce fief, contesta le premier cette obli-

gation et même cessa de Tacquitter. Après son

décès sa soeur et héritière Jeanne, s'autorisant de

son exemple, entendit, elle aussi, se soustraire à

Tacquit de cetta charge. En 1399, soucieux des

intérêts commis à sa garde, l'Echevinage résolut

d'empêcher de se prescrire ces droits particuliè-

rement sacrés. II en appela au tribunal de la

Sénéchausséé. Avant toutefois qu'une sentence

des juges fut intervenue, les parties d'un commun

accord avaient soumis le litige à Tappréciation de

trois juges autorisés, le lieutenant général de la

Sénéchausséé, le Trésorier et le Procureur géné-

ral du Boulonnais.
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Le verdict d'arbitrage nous est resté. Le voici :

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront ou

orront Willame de Baduic, lieutenant de mons, le

S.éneschal de Boulenois, Thomas Lecorne, trésorier

du Boulenois, et Willame Boulenguel procureur

général du dit lieu de Boulenois, arbitres et aimables

compositeurs en ceste partie, prins et esleus par le

consentement des parties cy après dénommées salut,

corne procès et question fut meue ou espérée à

mouvoir entre le procureur de le maládrie de Desvrenê

et aussy le procureur des maire et eschevins de le dite

ville de Desvrenne come aiáns Tadministration .et

gouvernement de le dite maison ensemble d'une

part; et demiselle Jehanne de Darlingues seur et

héritière de feu Jehan de Darlinghes et damoiselle de

Bâillon d'autre part,
sur ce que les dis procureurs disoient et mainte-

noient que la dite demiselle et ses prédécesseurs sei-

gneurs de Bâillon, de - si lonc temps qu'il m'est

mémoire du comenchement avoient toujours paie trois

paulquins d'avaisne de rente par an à le dite maison,
et maládrie de Desvrenê, lequel rente on disoit estre

deue a le dite maison pour cause des dimes d'une

terre qu'on dist Contes et Bourseterie emprès le dit

lieu de Bâillon, lesquelles dîsmes sont et ont esté

lonctemps en le main des dessus dits seigneurs de

Bâillon, de laquelle rente d'avaisne les dis procureurs
a le cause dite disoient avoit joy quitement et paisi-
blement sur les dis de Bâillon jusques un petit devant

te trespas du dit feu Jehan de Darlingues, que le dit

Jehan vault savoir coment ils tenoient la dite rente, et
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après sen trespas la dite demiselle sa seur et les dits

procureurs pour eschiever a pais et a plus grands
frais et inconveniens pour le dict fait et question se

sont submis en nous et en nostre appointement,
Sachent tous que nous a plain souffisamment infor-

mez du droit que la dite maison et maládrie de

Desvrenê a et doit avoir en la dite rente d'avaisne tant

par bons tesmoings comme par lettres, raulles et

aultres Ioiaux enseignemens avons ordoné, déclaré,

appointié et par ces présentes déclarons, ordonnons et

appointons que dores en avant la dite demiselle, ses

hoirs ou aians cause de la dite terre de Bâillon, en tant

qu'ils seuront et vorront tenir les distes dismes de

Contes et Bourseterie paieront par chascun an a

tousiours mais le dicte rente de trois paulquins d'a-

vaisne a le dicte maison et maládrie de Desvrenê et

s'il advenst que le dite demiselle ou ses successeurs

aians cause de le dite terre volissent laisser les

distes dismes et que ne le volissent prendre ne pos-

sesser à leur pourfìt, le procureur ou maistre de le dite

maison n'aroient cause d'en poursuivre les seigneurs
de Bâillon, mais se tcnroicnt as dites dismes et le

prendroient a leur pourfìt come de leur droit et

especial about de quelque valeur quelles fussent ;

mais pour toutes années que le dite demiselle ou ses

aians cause s'entremeteroient de prendre et lever

aucunes coses des dites dismes, ils seroient tenus en

cette année de le dite rente d'avaisne paier quelque

peu qu'ils en levassent puisque des dites dimes se

seroient possessés ;-et porons les dis de Bâillon tou-

siours quand il leur plaira prendre et possesser les

dites dimes a le querque de le dite rente paient par
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chacun an, et quant ils le voront laisser, le procureur
ou maistre de le dite maison les lèvera ou queullera et

fera lever et queuillir, et pour ce que sur les coses

dessus dites ne faissent plais débat ne altercation, et

que les distes dismes soient engrangées et mises a

sauvetée, touttes fois que le dite demiselle ou ses suc-

cesseurs vorront délaisser a queullir la diste disme

pour eux descharger de la dite rente paier, pour
Tannée qu'ils le voront faire ils sont tenus de le dire

et de le denoncher au maistre de le dite maison dès le

feste de s'Jehan d'esté afin que le dit maistre se

puist pourvoir pour messonner et engrancher les

distes dimes au pourfìt de le ditte maison ou aultre-

ment sy plaist au dist maistre les dits de Bâillon

soient en querque pour Tannée de le dite rente paier,

lequel accord, ordonnanche et appointement touttes

les dites parties accordèrent et consentèrent et accep-
tèrent pour bon et loial, et prinrent et chacun en droit

lui pour le foy de son corps a le temps et a tousiours

perpétuellement et parl'obligation de tous leurs biens et

de leurs hoirs et successeurs présens et advenir, et

de nostre dict appointement nous requerent avoir

lettres lesquelles nous leur avons accordées par ces

présentes lettres auxquelles en témoignage de vérité

nous avons mis nos propres seaulx, lesquelles furent

faites et escrites en Tan de grâce mil ecc quatre vingt
et dix neuf (i).

Ce compromis solennel va-t-il mettre fin au

conflit ? Pas encore. Opiniâtre dans son entête-

(1)Archivescommunalesde Saint-Omer,B. 240.
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ment Jeanne de Darlingues opposa aux récla-

mations des Desvrois la force d'inertie. C'est

pourquoi le 31 octobre 1404 les parties se retrou-

vèrent devant les juges. Ce fut cette fois devant

le Baillage de Desvres que Taffaire fut portée.

La sentence du Bailli est à lire en sa teneur :

Par devant nous Robert de Grigny, bailli au jour de

noble et puissant prince Mgr le Duc de Berry, conte

de Boullongneen sa chastellenie et baillie de Desvrenê

et en la présence de Jacquemart de le Wespierre et

Collart de Hanneveu franz hommes de la chastellenie

le desrain jour du mois d.'octobrê Tan mil quatre cens

et quatre, d'après le plais du dit baillage su fait ce que
s'ensuit : sur ce que ès dits plais Pierre Bernard

corne procureur gouverneur et administrateur de le

maison et maladrerie Dieu et monsieur Sainct Ladre

de le ville de Desvrenê se fut présenté après plusieurs

^délais et journées'par li wardées et obtenues en le dit

Conté à Tencontre de demiselle Jehanne de Darlin-

gues ou de son procureur pour certains arrierages

d'avaisnes et certain nombre d'argent que icelui pro-
cureur et gouverneur disoit estre deu par le dicte

demiselle a le dicte maison pour le cause de le disme

de Bâillon, et Pierre du Lo corne procureur de le dite

demiselle se fust présent corne le dit procureur et

gouverneur, sur quoy le dict jvour les dites parties
furent d'accord par le manière qui s'ensieut, c'est

assavoir que icelles parties eulz présentes corne dit

(1)Archivescommunalesde Saint-Omer,B.248.
MÉM.SOC.ACAD.,T. XXVII.
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est se submirent de tout le procès, discore, et de-

mande que les dits procureurs pour les causes dites

avoicnt ensemble en Tordonnance et advis de honnête

et sage Willame Boullenguel procureur général de la

Conté du Boullenois et de Guérard Miquelawe pro-
cureur et conseiller en la Conjé du roy nostre sire a

Monstroel, estans le dit Willame Boullenguel prins et

esleu de la partie du maistre, et le dit Guerard prins
et esleu de le partie du procureur de le dite demiselle

promettant pour une chacune des dites parties de.

estre et comparoir au dit lieu de Boullongne du joedy

prochain, lors après ensieuvant en xv jours a péril et

ad paine de 40 sols parisis pour les despens et avec

ce promisrent et furent convenus loyallement et de

bonne foy de tenir tout ce que par le dessus Willame

Boullenguel et Guérard Miquelawe seroit dict, ap-

pointiet et ordonné sur et ad paine de 6 livres parisis
à apliquer moictié a mon dit seigneurie duc de Berry,
et Taultre partie à celle qui le dict tenroit, et pour ce

ne demouroit mie que le dict en appointemens ne se

teinst et ad ce tenir parvenir et accomplir ont les dites

parties obligies, submis et hypothequiet, c'est à savoir

le procureur de la dite demiselle tous les biens et hé-

ritages de elle et ses hoirs présens et à venir, et le

procureur de le dite maison et hostellerie tous les

biens et temporel apartenant a le dite maison,
en tesmoings de ce nous bailli et franz homes des

dits nommes avons mis nos seaulx a ces présentes
lettres de submission qui surent faites, données et

présentées le dit derrain jour du mois d'octobre et an

dessus dit !
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Jeanne de Darlingues cette fois encore suc-

comba. A nouveau elle reprit sa tactique et refusa

d'obtempérer aux réclamations de la Maladrerie.

Voilà comment neuf ans plus tard elle revenait

pour la troisième fois devant les juges, ceux de

la juridiction supérieure de Montreuil. Impla-

cable elle entendait épuiser tous les moyens de

défense.

En êffet le 26 septembre 1416 les parties étaient

convoquées à Tassise de la prévosté de Montreuil.

Jehanne de Darlingues est alors veuve de Lievens

du Lo. Une dernière fois elle tente un énergique
effort. Elle le fait sans succès. Aussi malheureuse à

Montreuil qu'à Boulogne, qu'à Desvres, la défen-

deresse dut s'avouer vaincue. Le compte «de 1419

enregistre sa défaite.

Pierre du Lo le fermier des seigneurs de

Bâillon n'acquitte pas cette année les trois pol-

quins d'avoine. Pourquoi ? C'est que la dîme a

fait retour à la Maison-Dieu qui cette année Ta

louée dix-huit sous. II en ira ainsi jusqu'en 1790.

Au moment de la Révolution, lors de Tabolition

générale des dîmes, ce revenu devenu depuis 1419

propriété incontestée de la Maladrerie et considérée

comme une dépendance de la Ferme des pauvres,

était à chaque renouvellementde bail louée avec

celle-ci ;

3» Enfin outre les rentes en argent et en nature

le maître de la Maison-Dieu disposait du prix de

location de 3 censés : (a) la censé de la Ferme des
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pauvres, (b) la censé du Grand Désert, (c) la

censé du Petit Désert.

(a) De très vieille date désaffectée la léproserie

primitive avait été convertie en exploitation agri-

cole régulièrement affermée.

Le Pouillé du chapitre de Thérouanne (1) ré-

digé de 1420 à 1425 nous représente ce domaine

tout en prairies ou bois taillis : « A Longfpssé,

dit-il, où le chapitre dime huit gerbes et le curé

le neuvième et dans les dismes vertes le curé un

tiers, il y a la Maladrerie de le Desverne qui ne

vuellent payer ne ne paient du cent que in tant

de laines, aigneaux que d'autres bestes, et ne

ont dit dismoige nulles terres, et en est ledite

Maladrerie en procès contre messieurs de Ter-

vane. »

En réalité au compte de 1419 nous retrouvons

trace de cet onéreux procès contre le chapitre de

Thérouanne. L'argentier a paie « 16 livres 6 sols

pour aidier a plusieurs grands frais que avoit eu

et soustenu icelle ville ». II a également remis

« 33 sous au maieur Michel le taintelier (2) qui en

compagnie du bailli de Desvres Robert de Grigni

(1)Archivesdel'Evêchéde Bruges.
(2)Michelle Taintelier était à Desvresun personnageim-

portant.Lors de la compositiondu Pouillé cité plushaut l'on
eut recoursà une enquêtetestimoniale.Orles notablesqua-
lifiésdont les direntfirent loi jurèrent « par le mort de Mi-
quiel le Taintelierquil ny avoitpoint de natal a le Deverne
fors 1 denier,et quef hommeet la femmene debvoientqu'un
denier et ainsi à chacun natal ». Archivesde l'Evêché de
Bruges. Pouilléde Thérouanne,article : le Deverne.
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était allé à Thérouanne contrelecturer pour le

fait de la desserte de sa cure dont il estoit

arguez » ;

(b) L'administration de la Maladrerie n'était

donc point une sinécure. De grosses difficultés se

présentaient parfois à résoudre et en dépit de

leurs intentions dévouées les administrateurs

n'étaient point à l'abri de graves, d'irréparables
fautes. ^

C'en furent deux en effet et deux lourdes que

les aliénations successives faites par la ville des

deux importants domaines du Grand Désert, puis
du Petit Désert, un jnstant splendides propriétés

des pauvres de Desvres et passés depuis malheu-

reusement en mains particulières. C'est avec

regret que j'en évoque le souvenir. Encore le

dois-je faire avec quelques détails :

Le Désert est un hameau de Desvres, situé sur

lá montagne contiguë au mont Pelé et au mont

Hulin à Textrémité sud-est du territoire.

Avant le xrve siècle cette vaste étendue de

terrain justifiait son nom. C'était un immense

riez inculte. Un desvrois Jehan le Portier en re-

connaissance sans doute de quelque grand ser-

vice public rendu au comte obtint de lui la con-

cession de cette propriété. Les clauses du contrat

fort originales étaient tout à Thonneur de Tacqué-

reur qu'elles ne grevaient pas :

IIme debvoit nieut de rentes fors li Portier devoit
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warder le porte du castel quand Monseigneur de

Boullongne estoit à Devrene.

Grande âme le bon desvrois n'accepta le don

princier que pour en faire jouir les pauvres de sa

localité. Peu de temps après, en effet, la Maison-

Dieu et monsieur Saint-Ladre était en possession
de ce domaine. Le comte de Boulogne avait con-

senti à Tamortissement de cette terre moyennant
une redevance annuelle et perpétuelle de deux

polquins d'avoine.

Le geste de Simon le Portier en faveur de ses.

concitoyens déshérités de la fortune était magni-

fique. A travers les siècles on eut dû toujours

bénir ce bienfaiteur et conserver de façon jalouse
ce patrimoine immobilier splendide.

Hélas ! son rêve généreux ne fut pas long-

temps réalisé. Une gestion maladroite dépouilla

bientôt ses malheureux héritiers de cet insigne
bienfait.

On était au temps désastreux où le territoire

« ars, robé, gâté, pillé par TAnglois » possédait

une agriculture en proie à une crise lamentable.

L'Echevinage de Desvres peu en peine de s'em-

barrasser des risques et des ennuis d'une exploi-
tation rurale mit bientôt en vente la vaste pro-

priété. L'icléé était néfaste. N'était-ce point folie

d'aliéner au détriment de Tavenir une si précieuse
ressource ? Cette maladresse l'Echevinage des-

vrois la commit et ce le 18 janvier 1401. L'acte



- 171 —

authentique en demeure pour la honte de ses

auteurs.

Le voici : •

A fous ceulx que ces présentes lettres verront ou

orront, jaques de le wespe bailli de Desvrenê salut,
sacent tous que pardevant nous en le dicte ville pré-
sens Jehan Merlin desservans le fiefmess. Buynard de

Montigny chevalier et Michiel le Taintelier desser-

vanz le fiel de boutiller de selles, franz hommes de le

dite baillie vint et comparut en personne Mahieu

Danel demourant à Mannevîlle si corne il dit, et a re-

Cognut que pour le pourfìt de luy et de ses hoirs cle-

rement aparens au jour, il a prins et recognut avoir

prins heritablement pour luy et pour ses hoirs aux

maire et eschevins de le dite ville de Desvrenê aux

aians le bail, garde et administration de le maison et

apartenances de le maládrie de le dite villede Desvrenê

nomée ostellerie, un lieu manoir et estre non amazez

avec plusieurs prés, pastures et enclos appartenans au

dit manoir con dist le DÉSERTséans en le prosche de

le diste ville de Desvrenê contenant tout en une

piesche sept vingt et quatre mesures de terre ou envi-

ron pour les devis et conditions déclairées en certaines

lettres de garant du dit marquiet sur le scel ad

causes de le dicte ville, que le dit Mahieu a devers li

et ce moiennant et parmi le some de douze livres pa-

risis, par cascun an que le dit Mahieu et ses hoirs ou

aians cause en sont et seront tenus de rendre et paier
aux dits maire et eschevins ou leurs comis gouver-
neurs de le dite maladerye a trois termes en Tan, c'est

assavoir vi livres au terme de la nativité St Jehan
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Baptiste, soixante sols au terme de le Toussains et

soixante sols au jour du mi-march, premier terme de

paiement au jour de St Jehan Baptiste pourchain ve-

nant quy sera Tan mil quatre cens et deulz, le second •

au jour de le Toussains, et le tierch au jour du mi-

march au dit an pourchain âpres ensieuvant et ainsy

âpres de de terme en terme et d'an en an heritable-

ment perpétuellement et a tousiours et oultre et avoeuc

ce que dit est le dit Mahieu et ses hoirs sont et seront

tenus de mettre d'amendement pour une fois sur le dit

manoir, lieu,prez et apartenances la some de cent franz

cest assavoir LXfrancs en édifìsses de maisons et le

sourplus montons à quarante francs tant en haiies re-

plantées sur le dit lieu corne pour marier partie des

dites terres, et lesquels amendemens dessus dits le

dit Mahieu yceulx parfois et acomplis sera tenu de

monstrer et faire apparoir souffisamment ausdits

maire et eschevins ou a leurs comis, si corne le dit

Mahieu a recognu et a tout ce que dit est pardessus a

le :dit Mahieus obleigié et oblège tous ces biens,

moeubles, cateulz et héritages et ceux de ses hoirs

présens et advenir pour estre prinz, insérés, exécutés

et vendus par les gens et oficiers de excellent et puis-
sant prince nostre très haut et très redoublé seigneur
mons, le duc de Berry et conte de Boullongnc, ou par

quelconques autres seigneurs ou justice a qui ou az

quels les dits maire et eschevins, les gouverneurs et

administrateurs de le dicte maladrerie ou leurs pro-
cureurs s'en verroient traire jusques au plain paie-
mens et satisfaction, et touttes les coses dessus dites

et de cascune d'ycelles et pour par a eulz rendu tout

coust, franz, missions et despens raisonables en quoy
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ils se porroient encourir par deffault du remplissement
et paiement sousfìsant du dit Mahieu, renonchant

quant a ce y celuy Mahieu loyalement et par se soy a

tout les coses généralement et spécialement que lui et

ses hoirs porront tenir ou valoir pour alter contre la

teneur des présentes, et ausdits maire et eschevins

gouverneur de le maladrerie, leurs procureurs ou por-
teurs de lettres et de tout ce que dit est présente-
ment a le dit Mahieu en personne rechupt le comman-

dement de nostre dit seigneur.

Donné en tesmoings de cesoubz les sceaulxde nous

bailli et frans homes dessus només le dix-septième

jour de janvier Tan mil cccc et i.

Spéculation fâcheuse ! On aliénait un domaine

de 144 mesures de terre, tenant tout d'une

pièce, pris en plein territoire de la ville pour
12 livres de rente (soit en monnaie moderne pour

environ 600 francs), n'était-ce pas maladroite-

ment déshériter les pauvres de Desvres de tous

les temps au maigre profit de leurs prédéces-

seurs du xve siècle ? Evidemment Ton jouait de

malheur.

Au Pouillé du chapitre de Thérouanne, composé

un peu plus tard, la censé aliénée du Désert est

Tobjet d'un procès. « Item, y est-il dit, item y a

ou dist dismage une maison qui se nomme le

Désert qui ne veult paier du cent que m, tant de

dismes d'aoust de may, de menues dismes, et

meismes vueillent acquitter les bestes estranges

qui parquent sur les terres de le dite maison de
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paier du cent m. Et y en a eu Thomas de

Couppes en Tan imc xxi vixx bestes ou environ

dont il n'a payet du cent in pièces de laine,

Jehan Nortbert, Jehan Ghilbert, et Simon Le-

maitre et plusieurs aultres ont eut ou dit Désert

IICbestes dont ils ont paiet pleine disme en disant

que se ils avoient trop paiet et se par le sentence

du dit procès estoit qu'ils eussent trop paiet ils

poursuivroient le dit Jehan Roussel et les censiers

de MM. du Capitre. »

Ce privilège dont les locataires du pâtis ré-

clamaient la jouissance avait son origine dans le

caractère de bien des pauvres qu'elle avait eu

précédemment ;

(c) Un malheur hélas ! ne va point sans Tautrei

A côté du Désert, la Maladrerie de Desvres pos-
sédait également, au commencement du xve siècle,

un autre domaine moins étendu. II ne con-

tenait en effet que 38 mesures. II avait été

« extraies hors des terres du Grand Désert »

dit un acte du 13 décembre 1546. Vraisembla-

blement leur histoire était la même. C'était Simon

le Portier donataire du comte de Boulogne qui
avait gratifié ses compatriotes pauvres de cette

autre propriété. Toujours mal inspiré et obstiné

en ses errements, l'Echevinage de Desvres fit aux

deux domaines le même sort. Lui aussi le Petit

Désert fut arrenti aux Danel. II le fut toutefois

en de moins mauvaises conditions, ou plutôt dans

des conditions trois ou quatre fois meilleures. La
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rente annuelle et perpétuelle de 12 livres parisis
fut le prix de Taliénation pour le Petit comme

pour le Grand Désert, bien que Tune des pro-

priétés fut trois ou quatre fois plus importante

que l'autre. La rente était encore acquittée au

moment de la Révolution.

Bureau de bienfaisance de Desvres, que n'as-tu

encore celte splendide exploitation de 182 me-

sures de terrain d'un seul tenant ! Quel revenu

superbe tu en tirerais ! Honneur au bourgeois

charitable qui si royalement dota les pauvres de

cette ville ! Regrets sincères pour la maladresse

des édiles du xv« siècle qui rendirent presque

illusoire une aussi généreuse action !

Monsieur Henry Parenty (1) a vu dans une

récente histoire de saint François d'Assise qu'un
Jean Parenty fut élu en 1227 contre frère Elie. II

en conclut intrépidement que puisque saint

François d'Assise s'était intéressé aux Lépreux,

puisqu'il était le disciple des crucifères fondateuKs

de la léproserie San Salvatore délie Pareti dans

la banlieue d'Assise, il en conclut, dis-je, que

(1)Justement épris du nom qu'il porte et de l'honorabilité
de sa famille, M. Henry Parenty dans un livre intitulé
«Prêtres; soldats,laboureurs, archivesde la familleParenty
en Boulonnois» s'est attaché a en mettre en relieftoutes les
gloires et à en grouper l'histoire. Pioetìeurinfatigable,il a
fureté les bibliothèqueset les dépôts d'archives,a amassé
d'abondantesnotes pour élever un monument imposant à
l'hònneurdessiens.L'effortne manquepas de grandeur. II a
réussi.Toutefoisl'on ne saurait accepterles assertions de ce
volumerelativesau rôleque les Parenty de Desvresauraient
eu dans la gestion dela Maladreriede cette localité.
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Jean Parenty a dû hériter de ses secrets médi-

caux. En conséquence Thistoriographe de la

famille Parenty voit en Italie au xine siècle une

première et prophétique vision de cette léproserie
établie cent ans plus tard en France dans la ban-

lieue de Desvres ' ' in parochia sancti salvatoris
"

et les prevosts, médecins ou barbiers Parenty de

Desvres ou de Boulogne pourraient bien à son

avis entrer en parallèle avec leùrs collègues et

homonymes d'Assise. Pour étayer sa thèse où

chaque assertion est un rapprochement factice ou

une induction hasardée, Tauteur identifie la con-

frérie de Notre-Dame des Ardents, la Maladrerie

et le baillage de Desvres : "On est en droit de se

demander, dit-il, si le prévost et le receveur de

la Charité Notre-Dame était distinct du magistrat

placé à la tête du baillage de Desvres appelé pré-
vost ou bailli indistinctement ". L'imagination est

ouvrière de fiction et amène parfois Thistorien

insuffisamment sur ses gardes à nager en pleine
fantaisie. Nous en avons là une preuve. Le bailli

de Desvres magistrat préposé par le Comte de

Boulogne à rendre justice dans le ressort du

baillage pouvait être " hotelain et bailli à la fois ",
tel Robert de Grigny, mais paf le fait qu'il était

fonctionnaire du suzerain il ne pouvait faire partie
de l'Echevinage et à ce titre administrer la Cha-

rité Notre-Dame ou la Maladrerie. Quant à éta-

blir une filiation entre la léproserie de Desvres et

celle d'Assise, c'est un pur jeu d'imagination.
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LA MALADRERIEBÉNÉFICEECCLÉSIASTIQUE

La lèpre disparue, je Tai dit, la léproserie dé-

saffectée avait été convertie en exploitation agri-

cole régulièrement affermée, et le patrimoine des

mézeaux était devenu celui des indigents de la

localité. Chaque année l'Echevinage, érigé en bu-

reau de charité, touchait les revenus et en faisait

sagement la répartition aux malheureux, qui en

appréciaient au premier chef les bienfaits.

Hélas ! Targent est un tentateur. II tente les

individus. II n'excite pas moins IÔSconvoitises de

TEtat. Toujours en guerre Tancìenne monarchie

avait souvent détresse de monnaie. Les Maladre-

ries étaient une proie alléchante. On assimila

cette fortune infiniment sacrée aux biens en dés-

hérence. Par le fait on leur fit faire retour à la

Couronne.

Pour la Maladrerie de Desvres la démonstration

n'était pas difficile à établir. Les Comtes de Bou-

logne Tavaient créée (1) au profit des victimes de

la lèpre ou du mal des ardents. Le fléau disparu,

elle n'avait plus d'objet, revenait au roi, Tayant-

(1)Les comtesde Boulogneétaientbien intervenusdans la
fondation,"maisils n'avaient point été uniquesdonateurs,ni
«ìèmeprincipauxbienfaiteurs.
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droit des comtes de Boulogne, qui en disposerait
à sa volonté.

Que se passa- t-il au xvir3 siècle ? transformée

en bénéfice ecclésiastique, la Maladrerie eut un

prêtre préposé à sa gestion, qui, les charges

acquittées, jouit de ses revenus comme d'une

prébende.

1,1en alla ainsi d'ailleurs pour toute la France.

Le Grand Aumônier du Roy chargé du soin de

dispenser ses aumônes vit revenir sous sa juridic-
tion toutes les maisons hospitalières de fondation

royale ou réputées telles c'est-à-dire le plus grand
nombre possible. Ce fut en vertu de cette réforme

que la Maladrerie de Desvres eut pour
" maître"

non plus un des échevins, choisi par le conseil de

ville et administrant au profit des nécessiteux

de De'svres, mais un ecclésiastique désigné par

Mgr le Grand Aumônier, censé gérer les intérêts

des pauvres, en fait les absorbant presque com-

plètement à son profit exclusif.

Quel accueil fit Thòtel de ville de Desvres à

cette spoliation déguisée? Nous le devinons. En

possession depuis des siècles d'un établissement

précieux, fondé ou sinon fondé, du moins large-
ment doté par leurs pères et destiné à être trans-

mis comme un héritage à leurs descendants, nos

édiles voyaient un étranger, un inconnu, habitant

à 100 lieues, mettre la main sur le pain de leurs

pauvres, propriété sacrée et intangible entre

toutes. Le détenteur du bénéfice, à supposer qu'il
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n'en dut point la possession à Tintrigue, ne Tavait

obtenu en tous cas qu'en récompense de services

que la petite ville de loi n'avait ni à connaître ni

à rémunérer. Le titulaire n'était pour eux qu'un

parasite d'une détestable espèce grossissant aisé-

ment son revenu sans augmenter le moins du

monde sa peine. Tout le soin de sa charge consis-

tait ou presque à en palper les revenus. Prêtre

méritant ou abbé de cour, qu'importait ! Todieux

bénéficier jouissait sans pudeur du bien exproprié
de la veuve et de Torphelin.

Un commentateur de la Coutume du Boulon-

nais, Charles Regnard, s'est fait Téchò des plaintes

publiques et le porte-voix indigné de la protesta-

tion générale. Ces lignes sont justicières : « Et en

cette coutume il y a divers lieux qui sont nommés

hostelleries et sont destinés aux pauvres, còmme

Thostellerie de Boulogne, celle de Wissant,
celle de Desvrenne, celle de Samer au Bois, etc.,

lesquelles ont toujours été administrées par
les magistrats des villes et lieux sauf que depuis

quelques années, celles de Desvrenne et Samer

ont été baillées à des particuliers qui en abusent

et retiennent les fruits à grands dommages des

pauvres et du public suposant ces particuliers en

avoir le droit de M. le Grand Aumônier de

France qui n'est pas capable d'avoir voulu donner

les fruits des léproseries ou hostelleries à. des per-

sonnes qui en deussent prendre les fruits au pré-

judice des pauvres et des légitimes administra-
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teurs, veu les arrests rendus s'il faut ainsi dire à

la poursuite et diligence a ce que les administra-

teurs pussent rendre compte de trois ans en trois

ans, ce que ne font aussy ceux qui détiennent les

léproseries contre leur institution. »

En vérité à qui était conféré la maîtrise ? Le

11 janvier 1637 par exemple elle le fut à un

prêtre parisien Pierre Dardouillet, le 12 février

1646 à un de ses confrères de Paris Pierre Du-

fau'trey. Leur brevet de commission reste aux

archives nationales. Gomment était-il libellé?

Exonérait-il les titulaires de toute charge ? loin

de là. Au contraire il stipulait formellement" des

obligations très précises. A preuve cette lettre de

nomination que je cite textuellement à dessein :

Michel le Masle, chanoine et chantre, vicaire gé-
néral de Mgr le Cardinal de Lyons grand aumosnier

de France au Roy nostre souverain seigneur, à qui
Dieu donne toute sa bénédiction.

Sire d'aultant que la maladrerie Sainte Marie-Ma-

deleine de Desvrenne en Boullenois est à présente
vacante et destituée de légitime administrateur par la

démission pure et simple de Pierre Dardouillet

dernier possesseur au moyen de quoy de pour-
voir et d'y commettre personne suffisante et capable

pour en régir, gouverner et administrer la dite charge,
a ces causes nous avons estimé et jugé digne d'icelle

charge Pierre Dufautrey lequel nous avons a ceste

fin nommé et nommons à Vostre Majesté suiva-nt le

pouvoir à nous donné par le dit sieur Grand Aumos-



- 181 -

niera la.charge de rendre compte dé la dite adminis^

tration par devant nous, de payer le reliqua au profnt
des pauvres et satisfaire aux charges sy aucunes sont

deues .... le 12 janvier 1642(1).

Et comme si les obligations incombant au pos-
sesseur de la chargea n'eussent pas été assez

expressément formulées dans ce texte, des lettres

de provision insistaient encore sur les devoirs

professionnels du mandataire désigné :

Louis.roy de France et de Navarre à nostre Senes-

chal de Boullenois a Boullongne, salut : Comme nous

avons esté adyerti par nostre amés et féal Michel

le Masle.... que la maladrerie de Desvrenne est à pré-
sent vacante.... et désirant y.pourvoir de personne
suffisante et capable pour administrer et distribuer lès

biens et revenus d'icelle...... en pleine confiance de la

personne vde nostre bien amé Pierre Dufâutrey... lui

députons par ces présentes Tadministration et gouver-
nëmént de la dite maladrerie pour jouir des profits et

émoluments appartenans à icellè, régir et gouverner-
et administrer comme doit faire un bon et loìal admi-

nistrateur, entretenir le service divin, nourrir les pau- ,

vres et faire les causes en dépendantes si vous

mandons que le dit P. Dufâutrey vous mettiez en

bonne possession de la dite maladrerie. Donné à Nar-.

bonne ie 2° avril Tan 1642.

Toutes ces clauses formelles n'étaient que

phrases vides de sens. Elles avaient pour objet.

(1).Archivesnationales.
"MÌM.SÛO.ACXD.,T,XXIV.

' •,-.•- " - 12
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de voiler la spoliation! En vérité comment pou-
vait-on commissionner Pierre Dufâutrey habitant

rue Saint-François, marais du Temple à Paris,

du soin, minutieux et délicat des pauvres de

Desvres ! Cette gestion ne pouvait être sérieuse.

L'unique souci du titulaire était de toucher et de

retenir dans la mesure du possible le revenu de

la ferme des pauvres. Le reste ne Tinquiétait

guère. Toutefois comme il ne pouvait percevoir
directement les terres de la location, il avait un

courtier, ou plutôt un représentant en la petite

ville, qui muni de sa procuration recevait la rente,

la recette résumant ou à peu près tout Tembarras

de la charge. En 1642 le chargé d'affaires nommé

par procuration du 10 mai pour prendre saisine

de la ferme des pauvres fut le sergent et garde

des bois du roy, Antoine Mouillère. II prit le

16 juin possession de Timmeuble. Le procès-
verbal en est intéressant : « Nous François le

Butteux, écuyer sieur de la Blanchemaison, con-

seiller du roy et son lieutenant civil et criminel

en la Sénéchausséé du Boullenois sur la requeste
à nous adressée par Pierre Faultrey administra-

teur et gouverneur de la Maladrerie Sainte-Made-

leine... nous nous sommes transportés en la

diste ville de Desvrenne ou estant parvenu au

devant de la chapelle de la dite Maladrerie en

avons pris possession de Antoine Vasseur et Jean

Guilbert fermiers de la Maladrerie, Gilles du

Blaisel écuyer, Me Louis de Monsigny procu-
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reur royal à Desvrenne.... nous estans trans-

portés en la dite ferme avec des experts nommés

pour procéder à la visitation de Tétat des lieux,

Pierre Postel et Pierre Lesage. .. et sur ce que
nous ont remonstré les dits Guilbert et Vasseur,

savoir le dit Guilbert que depuis 10 ans son feu

père a esté fermier des dits immeubles et n'a eu

connoissance qu'il y ait eu en la dite chapelle
aucuns ornemens, ny qu'il s'y soit fait aucun ser-

vice divin depuis lc dit temps, quil y ait dans la

dite ferme ou ailleurs aucuns meubles appartenens

à la dite maladrerie (1). »

Très suggestif ce procès-verbal nous témoigne

que dès sa prise de possession du bénéfice le

titulaire avait premièrement à coeur de se débar-

rasser de la charge sacrée par excellence, celle de

l'acquit du service religieux dans la chapelle

même de la Maladrerie.

L'antique Maison - Dieu n'était plus qu'une

banale métairie exploitée au profit personnel ex-

clusif ou à peu près d'un pensionné du Roy. Le

bien des pauvres n'était plus ainsi qu'on le dirait

aujourd'hui ironiquement « qu'un bureau de

tabac », récompensant des services réputés excep-

tionnels, destination que évidemment Simon le

Portier n'avait pas espérée.

_(1)Archivesnationales.



- 184 -

VI

LA COMMANDERIEDU MONT-CARMEL

Sous Louis XIV une modification se produisit

toutefois, mais les pauvres de Desvres n'eurent

guère à s'en réjouir. Du clergé la Maladrerie

passa aux mains de la noblesse. Le bénéfice

ecclésiastique fut converti en commanderie mili-

taire. Par suite de quelles circonstances cela ? En

grande partie d'histoire générale la question est

néanmoins trop intéressante pour que je ne Tex-

pose avec quelques détails.

Nous Tavons vu, de très vieille date, Tautorité

royale tendit à s'emparer de la juridiction des

maladreries. François Ier, Henri II, Henri IV,

avaient jeté sur elles des regards de convoitise."

Plus redevable aux, gentilshommes qu'aux prê-

tres de sa couronne, le duc de Béarn reconnu roi

avait rêvé de donner leur patrimoine aux cheva-

liers pauvres et aux soldats estropiés pour sa

cause. En 1606 il avait décrété par ordonnance

que les lépreux reconnus tels après examen se-

raient réunis dans une maladrerie spéciale et

traités avec les plus grands soins. Le surplus
des anciennes fondations constituerait une caisse

de pension et de retraite pour les défenseurs de

la patrie. A cette fin Tordre de Saint-Lazare

•moitié militaire, moitié hospitalier, fondé au
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temps des Croisades pour guider et soigner les

pèlerins fusionnerait avec TOrdre plus cossu de

Notre-Dame du Mont-Carmel. On attribuerait

aux chevaliers les biens réunis de toutes les ma-

ladreries de France. Le poignard du régicide en-

trava lâ réalisation du projet qu'en 1672 Louis XIV

reprit. A cette époque le Roi-Soleil remit aux

deux ordres réunis Tadministration générale,

perpétuelle et irrévocable de tous les établisse-

ments où Thospitalité, suivant le titre de fonda-

tion des établissements, n'était plus pratiquée.

Voici les considérants de Tódit : « Pour avoir un

moyen de recompenser les services de guerre de

la Noblesse française, Ton formeroit de toutes ces

maladreries des commanderies dont le Roy en

qualité de chef souverain de TOrdre disposerait

en faveur des officiers de ses troupes reçus

chevaliers, et qui seraient chargés d'une partie

de Tentretien des hôpitaux des armées de sa Ma-

jesté et des dépenses nécessaires aux logements

et nourritures des lépreux qui pourraient exister

encore en France. »

C'était à TOrdre de Notre-Dame du Mont-

Carmel et de Saint-Lazare un cadeau royal de

.400.000 livres de revenu annuel.

Le 12 novembre 1680 par édit TOrdre fut or-

ganisé et réparti en cinq grands prieurés, ceux

de Flandre, de Normandie, de Bourgogne, de.

Bretagne et de Languedoc. Chacun rapportait à

soi},détenteur environ 6.000 livres.
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Le prieuré se subdivisait en commanderies de

première et deuxième classes, selon que le re-

venu s'élevait de 1.000 à 2.000 livres ou de

2.000 à 3.000 livres.

Le chef-lieu du grand prieuré de Flandre était

Lille. Les commanderies de première classe en

dépendant étaient celles de Tournai, Ypres, Saint-

Omer, Saint-Inglevert, Arras, Montreuil, Doullens,

Amiens, Corbie, Abbeville et Boulogne. Lrs

commanderies de deuxième classe étaient celles

de Bourbourg, Wissant, Béthune, Douai, Hau-

bourdin, Valenciennes, Bapaume, Luxembourg,

Fribourg, etc.

Les dépendances et revenus de la commanderie

de Boulogne étaient 1° la Maladrerie de Bou-

logne estimée d'un revenu de 1.800 livres;

2° celle de Desvres louée 160 livres ; 3° celle de

Tingry louée 92 livres.

Chaque commandeur était redevable au trésor

de TOrdre, du huitième de son bénéfice et selon

les circonstances "cela pouvait aller jusqu'au

tiers.

La mise en application de Tordonnance royale
eut lieu en 1673. A Desvres la transmission des

biens se fit le 16 septembre. Le bénéficier ecclé-

siastique alors en possession était un chanoine de

la cathédrale de Boulogne, messire Antoine

Leroy de Lozembrune. Par acte notarié passé à

Paris cet ecclésiastique « de sa libre volonté et

sans induction ni contrainte a remis et remet.... à
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TOrdre de N.-D. du Mont-Carmel et de Saint-La .

zare de Jérusalem, ce acceptant par M9Pierre

Merault chancelier, etc.. sous Tautorité de haut

et puissant seigneur Me François Michel le Tellier

marquis de Louvois.... grand vicaire du dit

Ordre... la maladrerie de Saint-Lazare de Des-

vrenne... de laquelle le dit sieur Leroy a été

pourvu le 18 octobre 1670... pourestre icelle ma-

ladrerie réunie au dit Ordre lequel consent à

ce que le dit chanoine touche les fruits et revenus

jusques à la fin de Tannée 1672... sans préjudice
toutefois des réparations à faire aux bâtiments, de

de la Maladrerie. » L'ordre consentait en outre à

ce que Tassignation faite au prêtre boulonnais de

remettre la Maladrerie fut et demeura nulle comme

non faite. Le 30 septembre, bons princes les

commandeur et chevaliers renonçaient même à la

clause relative aux réparations et déclaraient Tim-

meuble en bon et suffisant état, déchargeant de

toute responsabilité le bénéficier démissionnaire

ou plutôt démissionné.

Dès le 20 septembre M8Bernard Magnon, notaire

royal, par Tentremise du chanoine Leroy de Lo-

zembrune traitant avec Tordre avait pris à loyer
« tout le revenu de la Maladrerie Saint-Lazare,

ses circonstances et dépendances, au prix de

200 livres tournois pour six ans. Le preneur

s'était engagé à faire dire et célébrer le service

divin ordinaire et accoutumé dans la chapelle de

la Maladrerie et encore deux messes par an, Tune
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le jour de Notre-Dame du Mont-Carmel (16 juil-

let) le jour de Saint-Lazare (17 décembre) et à en

payer les rétributions réglées et fixées entre les

parties à la somme de 40 livres. En outre il de-

vrait faire les menues réparations locatives néces-

saires à la chapelle, aux bâtiments et il paierait

Timpôt. Si dans le cours du bail Me Magnon fai-

sait revenir à Tordre des biens usurpés et recélés

dépendants de la ferme il en aurait la jouissance

moyennant paiement des trois quarts seulement

de la location des biens recouvrés ».

L'année suivante un titulaire était donné à la

commanderie de Boulogne, Desvres, Tingry.
C'était messire Auguste de Gouffiers, chevalier,

seigneur et comte de Rosamel, sous-lieutenant

des gendarmes flamands et plus tard capitaine,

lieutenant des chevau-légers d'Anjou. A Ten-

tière disposition du Roy, chef souverain de TOrdre,
les commanderies ne pouvaient èn effet être ac-

cordées qu'aux chevaliers proses, âgés d'au moins

vingt ans, blessés au service de Sá Majesté, ou ser-

vant dans ses troupes de terre ou de mer.

Le 20 mars 1681, le commandeur fit faire un

état des lieux. Le détail en est à noter. Le voici

tel que le releva Me Henry Lartézien, notaire,
à Etaples, écrivant sous la dictée d'experts atti-

trés : « A la chapelle il n'y a ni cloché, ni vOute,
ni plancher, ni vitres..... il faut relever les deux

couvertures de costé, la couverture de thuile tout

de neuf, réédifier les murailles, pignons, seules,
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planchers de grenier de la maison, de la chambre,

écurie de la longueur de 72 pieds de costó ; il

faut encore démonter le pignon de la grange du

costó de Samer et en faire ung autre. II manque
à la dite grange des pointes. Les couvertures de

paille ne valent aucune chose. II faut démonter

le pignon du costó de Menneville et recouvrir la

dite grange. Finalement le reste des bâtiments,

étables à vache, cocheries sont à refaire de fond

en comble sauf de petits bouts de muraille restés

en bon estât (1). »

Bref chapelle et corps de ferme, tout dans la

Maladrerie était dans un état de piteux délabre-

ment et de ruine presque complète.
Evidemment dans une chapelle ainsi ouverte à

tous vents et par le fait désaffectée il n'était plus

question d'acquitter les fondations, ou même de

célébrer aucune fonction ecclésiastique. Voilà

pourquoi le comte de Rosamel, lorsque le

1« mars 1682 il loua à Robert Vuyant, marchand

à Boulogne, pour quatre années la dîmede vesches

du personat d'Audruicq, Wierre-Effroy et autres

appartenant à la Maladrerie de Boulogne, il en

exigea 300 livres par an, plus 84 livres payables
ces dernières au prêtre qui déchargerait les

quatre messes des maladreries de Desvres et

Tingry. Ainsi donc des deux messes par semaine

célébrées au xv" siècle on en était arrivé à ne

(1)Archivesnationales.
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plus dire que deux messes par an. Ces messes,

j'imagine, étaient dites désormais dans l'église de

Desvres et par le curé de la paroisse.

C'était au reste tout ce que Ton reconnaissait

des obligations autrefois contractées vis-à-vis des

fondateurs. Le reste, d'après le bail fait le

18 mars 1685 au fermier Louis Vasseur, le reste

montant à 160 livres moins les 42 livres partant

valant 118 livres était au profit du commandeur.

D'après cet acte de fermage le domaine conte-

nait alors 50 mesures tant à usage de prés, pâ-

tures, labour. Le preneur était autorisé à ense-

mencer le jardin de blé comme Tannée précédente.
II cueillait sans augmentation de loyer la dîme

de la " Boucheterie
"

annexée à la maladrerie,
dîme tant contestée au commencement du

xve siècle.

En tout cela quelle part était faite aux légi-

times propriétaires, les pauvres de Desvres ?

Aucune.

Comme jadis le bénéficier ecclésiastique, le

commandeur du Carmel, officier plein de mérite

retenu au service du roi, se remettait du soin d'ad-

ministrer ce revenu à un tiers, qui avait pour

unique fonction d'en faire la recette.

On devine Tamer dépit des habitants de Desvres

frustrés 'de la jouissance de la plus nécessaire de

leurs propriétés. Evidemment ils soulevèrent

plaintes et oppositions sans nombre autant que

sans succès. En changeant de titulaire, d'eccló-
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siastique devenu militaire le. bénéfice ne faisait

plus aucune part à la bienfaisance. Les pauvres
de Desvres étaient allés de mal en pis.

Vingt ans durant au milieu d'un concert de

protestations générales par toute la France, Tétat

de choses néanmoins fut maintenu. Toutefois le

dernier mot resta aux protestataires. Le cadeau

royal coûtait à TOrdre plus d'ennuis qu'il ne lui

procurait d'avantages. Madame de Maintenon et

le P. Lachaise, dit-on, parvinrent à faire pénétrer

dans la conscience de Louis XIV des doutes sur

Téquité de son ukase. Les procès se multi-

pliaient. Pour couper court à toutes difficultés le

monarque révoqua en 1693 son édit de 1672 :

« Nous avons reconnu, déclare-t-il, que Tunion

des biens n'apporte presqu'aucune utilité aux

officiers de nos troupes, que Tunion des maladre-

ries leur est fort à charge tant par le grand

nombre de petites pièces éparses en divers en-

droits fort éloignés les uns des autres que par les

obligations d'y faire les réparations et d'en sou-

tenir les droits souvent contestés,, choses aux-

quelles les officiers de nos troupes ne peuvent

vaquer et dont Tabandon causerait la perte de

ces biens, qu'enfin il est plus convenable de leur

donner d'autres biens et revenus de facile percep-
tion... » En conséquence par édits du 15 avril et

24 août 1693 les Maladreries firent retour à leurs

anciens possesseurs et Ton en fit Temploì le plus

conforme à leur primitive destination, dont Tobjet
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n'existait plus par suite de la .disparition de la

lèpre. Les titres de propriété devaient être pré-

sentés dans un délai de quatre mois. Passé ce

délai sa Majesté disposerait des biens en faveur

des pauvres des lieux. En compensation les titu-

laires des commanderies recevraient des chevale-

ries en rapport avec le bénéfice perdu (1).

L'Echevinage de Desvres ne manqua point alors

de faire valoir ses droits et Tévêque de Boulogne

Pierre de TAngle de lui prêter main forte, La

Maison-Dieu et monsieur Saint-Ladre fit retour à

ses premiers maîtres. En quel état ! Le procès-

verbal de prise de possession, daté du 7 mars 1695

nous Tapprend. II fut rédigé par Me Molmye,

notaire, sous la dictée des experts Jea,n Coulon,

maître maçon, Pierre Legrand, charpentier, Louis

Poirion, couvreur de paille, et en présence de

messire Nicolas Fourdinier, bailli de la Justice

de Frencq, receveur fermier du comte de Rosamel.

En voici les termes :

La muraille de la maison et écurie du coté de fa

rue qui conduit au Cralot de 38 pieds de longueur
sur 12 de hauteur est à refaire complètement. En

effet les poutres ne posent plus sur la muraille. Elles

ne sont soutenues que sur quelques pièces de bois à

Tintérieur de la maison. La muraille du coté de la

(1)Le comte de Rosameln'éut point à regretter l'odieux
casuel qui lui était retiré. Une chevaleriedeSaint-Louisd'un
rapport de 1.500livresle dédommageaamplementde la com-
manderiesuppriméeet dont,la jouissanceétait si grossed'in-
convénients.
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cour laisse aussi à désirer. Elle est à reparer à Ten-

droit de la porte, au-dessus, sur une longueur de

6 pieds et une hauteur de 4-pieds, parce que par suite

d'une fracture elle est soufflée. La muraille du côté de

la cour est à rempiéter dix pieds de longueur sur deux

de hauteur..:

A la chapelle le premier pillier en dehors du coté

de la rue qui conduit à la foret et qui soutient Taile

doit être chapronné et la moitié de Taile réparée de

neuf.

Le second pillier du coté qui regarde le couchant

doit estre rétabli de neuf depuis le pied jusqu'au pre-
mier cordon.

Item du troisième pillier du même coté.

Item du quatrième pillier du même coté de 4 pieds
de hauteur sur trois de largeur.

Item deux autres pilliers a rempiéter chacun de

3 mètres de hauteur sur deux de largeur.

Item íl faut encore rempiéter un autre pillier de la

chapelle qui soutient Taile du costé de la rue qui con-

duit au Craslot de 6 pieds de hauteur sur autant de

largeur, et démonter et réparer le chaperonnement du

pilier jusqu'au premier cordon.

Item il faut nécessairement revêtir le pignon de la

dite chapelle du costé du Craslot en dedans et en

dehors, et reparer la tête du campenart de la cha-

pelle ...

Bref tout ce qui était passé en revue, chapelle,

maison, chambre, écuries, comble, couverture,

granges, tout n'était plus qu'à Tétat de triste

ruine. Cette Maladrerie que Tordre du Carmel
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avait reçue en bon état, affirmait le procès-ver-
bal d'expertise de 1672, elle la rendait en plein

dépérissement et inspirant pitié.
Si Ton en juge par les vagues renseignements

de Téxpertise de 1695 la chapelle de la Maison-

Dieu avait dû été édifiée avec quelque magnifi-
cence. Le monument avait ses ailes ou bas-côtés.

Un campanile le surmontait. Un double cordon"

de pierres régnait autour de ses murailles. Le

nombre et la hauteur des piliers dénotent encore

une taille et des proportions relativement élé-

gantes et grandes dans tout Tódisice. Réflexion

faite, si la nuit de TAscension la paroisse de

Desvres se rendait en pèlerinage en ce sanctuaire

c'est que ses dimensions étaient assez vastes pour
contenir la foule des chrétiens.

A quel moment exactement la ville de Desvres

retrouva-1-elle sa Ferme des pauvres ? Désunie

de Tordre du Carmel par édit de mars 1693, elle

fut solennellement remise à l'Echevinage le

l«r août 1694 et ce par les mains de Pierre de

TAngle, Tévêque janséniste de Boulogne.

Trois mois plus tard le 22 janvier 1695 le corps
de ville de Desvres, tout heureux de faire à nou-

veau acte d'administrateur, après si longue spolia-

tion, procédait à la location de la ferme. En la

vacance de la charge de maïeur Jacques Lefebvre,
Martin Deras, Charle Baude, Louis Duprè, Ga-

briel Pillain, François Boutoille,échevins,en pré-

sence du curé Mre Bertrand Le Cat jremplirent la
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formalité de la mise en adjudication. Le domaine

fut estimé d'une contenance de 52 mesures 1/2,

distraction faite du bois en dépendant. Des trois

amateurs Jean Vasseur, Jean Masson, Jacques

Ducamp aucun ne Tobtint. Ce fut Toccupeur du

moment César Lanthois et Jeanne Hôluigue, sa

femme qui devinrent adjudicataires pour 210 li-

vres. Les locataires étaient déchargés des charges

réelles, quartier d'hiver, subsides, logement de

gens de guerre, services dans les troupes Boulon-

noises et autres charges publiques auxquelles la

Ferme des pauvres pouvait être sujette. Par contre

les menues réparations leur incombaient, etc. La

faculté leur était concédée de mettre les bestiaux

dans le bois de la Maladrerie sans y pouvoir

couper, sauf qu'ils pouvaient ébarber les haies dé-

pendantes des terres de la maison pour y prendre
les rebouchures nécessaires sans toucher au fil

d'icelles.

Une remarque piquante est à faire ici. En ce

contrat apparaît une innovation. Où se passe-t-il ?

A la ferme ? non pas. A Thôtel de ville ou à

l'église ? non plus. L'Echevinage est réuni dans la

maison presbytérale, et par suite le contrat se

fait en présence du curé, qui intervient dans Tacte

sinon comme propriétaire, du moins comme

témoin obligé. Exclusivement municipale et sé-

culaire au xiv" et xve siècles Tadministration de

la Maladrerie est soumise cette fois à la présence

et par suite au contrôle du représentant de Tau-
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torité religieuse. Le détail a sa portée. Nous le

verrons en suivant attentivement les destinées

de la Ferme des pauvres de. Desvres au siècle

suivant.

A la fin de ce XVII6 siècle la ville de Desvres

était-elle entièrement à la joie d'avoir recouvré sa

Maison-Dieu? Non. A tort ou à raison, plutôt à

tort qu'à raison, je crois, elle était convaincue que

lá restitution à elle faite n'avait point été com-

plète. L'on savait bien encore dans le.pays que

le Désert, Grand et Petit avaient été distraits du

patrimoine des pauvres. Les titres de Taliénation

étaient perdus. La légende était née et avait

grandi que, par suite de mauvaise administration

ou de malversation, les pauvres avaient été dé-,

pouillés iniquement d'un bien .qui était leur. Cette

légende fut cause (1) en 1680 que, une taxe du hui-

tième denier ayant été établie sur les biens ecclé-

siastiques ou de communauté aliénés depuis 15565i

le Désert, présumé tel, fut inscrit dans Tétat de

recouvrement pour une somme de 600 livres.

Elle fut cause que TOrdre du Carmel songea à

procéder pour faire rentrer ces deux domaines à

la Maladrerie. Dom Du Crocq, desvrois par sa

naissance, et par la résidence de sa famille et son

père le Bailli de Desvres habitant à Vastifrotte

se fait dans ses "
Recherches historiques

"
Tinter-

prète ému de tous.ces concitoyens: « Le revenu.

(1)Voirpiècesjustificatives,troisième: le Désertécléehede
la Maladreriede Desvres.
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de cette maison, dit-il, s'est tellement accru dans

la suite par les libéralités' des pèlerins et par la

charité de ceux de la ville que si des mains

cruelles et étrangères ne Tavaient ravi ou dimi-

nué, les pauvres ne languiroient point à présent
et trouveroient un peu mieux de quoi soulager
leur misère. Vx qui prasdaris : nonne et ipse

pr&duberis (Isaïe, xxxin).Quoi ! tu vois les pau-
vres languir et mourir de faim et tu es insensible

à leur malheur. Vah ! tu seras toi-même ton

propre bourreau ; puisque ton coeur n'a point ce

beau.feude la charité chrétienne qu'il devroit avoir,

j'en exciterai un si violent qu'il dévorera les en-

trailles. Si tu le veux savoir quel est ce feu dé-

vorant je te diray que ce sont les flammes

éternelles auxquelles le Souverain Juge condamne

dès cette vie ceux qui prennent et volent le bien

des pauvres !!! »

Quelles étaient ces " mains cruelles et étran-

gères ", que le bénédictin de Samer menaçait de

façon véhémente des flammes de TEnfer ? II eut été

heureusement inspiré en nous les indiquant. L'his-

toire n'a-t-elle pas à remplir un rôle de justice ? Si

Tauteur des " Recherches "a été si peu explicite,
c'est probablement que simple écho d'une légende ,

il eut été totalement incapable d'en établir et sur-

tout d'en préciser sérieusement les faits, ou bien

faut-il admettre que Thistorien boulonnais fait

allusion à la collation faite à la Chapelle de Mac-

quinghem vinart ans plus tôt de THermìtage de
-MÉM.SOC.ÁCAD.,'1'.XXVII. 13
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Desvres et du couvent des Dominicaines autre-

fois hôpital et qui de droit civil comme de droit

naturel eussent dû faire retour aux pauvres de

Desvres ? Si oui, nous ne pouvons que partager

son indignation.
•

VII

LA FERMEDESPAUVRESAU XVIIIeSIÈCLE

Comment pendant le siècle qui précède immé-

diatement la Révolution comment la métairie

rendue aux pauvres de Desvres et replacée sous

la sauvegarde de la cité fut-elle administrée ? Je

Tai dit, l'Echevinage en resta le gouverneur mais

sous la tutelle de TEvêque.On revenait en France

au droit commun du moyen âge. La bienfaisance

était de la juridiction de TEglise par la. raison

que celle-ci « avait la gardé sacrée des causes

aumonées et amorties héritalement » comme un

concile de 1270 en avait proclamé le principe.

Dans le nord de la France, én Artois, Flandres,

Boulonnais, cette doctrine avait été tenue pour non

avenue au temps de la féodalité. Voilà pourquoi

la Maison-Dieu de Desvres aux xive et xve siècles

nous apparaît comme ayant un caractère exclusi-

vement municipal. Le clergé local ne s'était

d'aucune façon immiscé en sa gestion. Sous Tem-

pire de la centralisation administrative, telle que
le voulut Louis XIV les choses changèrent de
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face. Sans doute Tadministration resta aux mains

de l'Echevinage de la petite ville, qui chargeait

de la gestion un de ses membres qu'il appelait
receveur (1), mais tout se passait sous les yeux
du curé qui, pour muet et sans voix au Chapitre

qu'il fut, pouvait mettre en échec les décisions

du corps de ville. Elles n'avaient toute leur force

que par la ratification ou le silence du chef du

diocèse.
'

Avant que le Jansénisme ne vint tendre au plus
haut point les rapports entre la mairie et l'église

de Desvres, sous le pastorat de Me Bertrand

Le Cat, et de son successeur immédiat Jacques

Delloy il n'y eut point d'autre lieu de séance pour

les administrateurs de la Maladrerie que la maison

presbytérale. Quand la mésintelligence fut com-

plète le corps de ville s'affranchissant de cette

servitude tint ses réunions « en Thostel de

l'Echevinage » en « Thostel commun de la magis-

trature (2) » disent les baux à partir de 1720,

Toutefois toujours au xvnr 3 siècle les curés de

Desvres furent présents au renouvellement des

baux et à la reddition des comptes qui jusqu'en

1789 furent soumis à Tapprobation de TEvêque de

Boulogne.

Un trait entr'autres me servira de preuve de

(1)Le dernierfut LouisDupré.
(2)Audire du curé Delloyen son rapport à MgrHenriauen

1725ce palais communaln'aurait en fait pas été autre chose
que «la maison du maieur», ainsi pompeusementqualifiée
pour les besoinsde la cause.
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Tinterventión épiscopale dans Tadministration de

la Maladrerie.

Pierre Baude, mari de Marie-Anne Delepierre,

avait été locataire de la Ferme des pauvres pen-

dant quelques années. Sa gestion ne Tavait point

enrichi. Ruiné le malheureux cultivateur avait dû

quitter Timmeuble sans pouvoir acquitter le prix

de sa location. Son fils manouvrier à Henneveux

entendit faire honneur à la parole de son père et

proposa au magistrat une transaction. Celui-ci

sachant gré au requérant de sa bonne volonté

accepta le concordat, restreignant la dette de

Pierre Baude à 300 livres et consentant à son

paiement en six annuités. L'arrangement toutefois

ne devait prendre sa force que par la ratification

de Tautorité ecclésiastique « dans Tespérance que

Mgr Tlllustrissime et Révérendissime Evêque de

Boulogne approuvera le contenu de cet acte »

était-il expressément stipulé dans le texte du

contrat.

D'ailleurs quand le prélat ou son archidiacre

Venaient en visite pastorale à Desvres, la comp-

tabilisé des pauvres leur était humblement déférée.

En 1715 en son rapport Abot'de Bazinghen cons-

tate « qu'il y a une maladrerie qui vaut bien

200 livres. II faut, dit-il, en faire rendre compte.
Ordonné de le faire ».

Le maire janséniste de Desvres, Claude Monte-

wis, homme très personnel, goûtait médiocrement

cette ingérence. Les conflits de juridiction entre
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lui et son curé non moins autoritaire éclataient à

tout propos. En son rapport à TEvêque de Bou-

logne (1), Me Delloy, qui avait eu maille à

partir avec son maire, lui reprocha son incurie et

son absolutisme : « Le revenu des pauvres est de

200 livres, les années précédentes de 230. Les

bâtiments ne sont pas entretenus, grange qu'on a

laissé tomber, écurie, un pignon de la maison

dépérissant qu'on a laissé mal couvert. Le ma-

gistrat ou plutôt M. le maïeur est en même

temps receveur, distributeur, et administrateur

sans que le sieur curé ait la seule liberté de

donner un sol. Au contraire on a vendu 650 litres

de bois des pauvres sans que le curé fut appelé. »

Mgr Henriauque Topposition du maïeur de

Desvres exaspérait eut grand soin lors de. sa

visite en août suivant de souligner très sévère-

ment dans son procès-verbal de visite les irrégu-

larités administratives du potentat desvrois. Ces

passages du procès-verbal sont caractéristiques :

« Nous nous serions informé de Tadministration

de la recette des pauvres et il nous auroit esté dit

qu'il, y avoit une ferme dite maladrerie, laquelle
étoit louée environ 200 livres, lequel revenu

étoit distribué aux pauvres à proportion de leurs

besoins et suivant les ordres des sieurs mayeur et

eschevins. On nous a représenté quelques comptes

et comme il y en a encore à rendre nous avons

(1)Archivesdépart.SérieG.
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ordonné qu'ils seroient incessamment rendus par
devant ceux qui ont coutume de les rendre.... »

« Mgr s'étant enquis du nom du receveur actuel

des pauvres, le sieur Claude Monteuis lui dit que
c'est lui, et qu'il avoit déjà fait partie du recou-

vrement du sieur Geneau son prédécesseur, et

quoiqu'il nous ait esté remonstré que le dit sieur

maïeur s'étoit ingéré sans délibération des parois-
siens et de son autorité privée dans la dite

recette, dont il doit rendre compte de 1717 à

1725, nous avons ordonné par provision que le

sieur Monteuis rendra incessamment ses comptes,
ensemble de la coupe des bois appartenans aux

pauvres qu'on nous a dit avoir été faite par lui,
et qu'il se chargera du dit débet, et des autres de

Daniel Geneau sans préjudice et sauf la nomina-

tion d'un autre receveur, d'autant mieux qu'il ne

convient point à celui qui doit donner les ordon-

nances à les délivrer lui-même ny à celui qui

prétend avoir droit d'entendre les comptes de se

rendre lui-même comptable. »

C'était une exécution. Lç maire janséniste
lui faisant pièces, minant son autorité,-favorisant
la révolte de vicaires en rupture d'obéissance.

Mgr Henriau n'entendait'pas le ménager. II lui

répondait du tac au tac.

Non moins implacable Me Jacques Delloy avait

dans son rapport écrit cette observation : « A

propos des entreprises faites sur les personnes, il

y a grande explication a donner a sa Grandeur
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touchant un bien usurpé selon le dire des

anciens qui appartenoit aux pauvres comme

aussi pour un bois de THospital que le roy a ac-

cordé sur son exposé. »

L'évêque de Boulogne essaya de retirer à

l'Echevinage le droit séculaire qu'il avait, vi mu-

neris, d'administrer la Maladrerie. Le dernier

mot resta au corps de ville de Desvres. M. de

Belterre le subdélégué de Boulogne ayant en

1775 (1) à faire" un rapport sur la bienfaisance

publique à Desvres nous montre les maïeurs et

échevins en possession indiscutée.

« Les revenus del'ancienne maladrerie sont affectés

aux pauvres malades et infirmes. Le titre de propriété
est une ancienne prestation justifiée par des comptes
et cueilloirs. Le produit annuel est de 615 livres. Le

total est de 639 livres, mais on paie 24 livres au

domaine du roy. Le corps municipal en est adminis-

trateur, y assure toujours une certaine règle et une

forme constante d'administration, suivie avec plus ou

moins d'ordre suivant les talents et le zèle de ceux qui

remplissent ces places. Ces fonds sont insuffisants. »

Le subdélégué qui n'avait pas de griefs per-
sonnels contre les administrateurs ne mettait pas

en cause leur intégrité comme Tavait fait en

pleine lutte janséniste l'évêque de Boulogne.

A vrai dire la gestion de ce patrimoine des

(1)Arch. départ.S. C.81.
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pauvres était plutôt parcimonieuse, trop parci-

monieuse, en certaines circonstances du moins.

En 1763 une maison de ville fut construite. Le

corps de ville n'ayant pas les fonds nécessaires

dut emprunter. Sait-on quels créanciers prêtèrent

une partie de ì'argent nécessaire ? En 1777 tou-

jours endettée la ville restait redevable à la

fabrique de 488 livres, au maire de 506 livres,

au revenu des pauvres de 260 livres. Ainsi donc

en des temps difficiles où les ressources de la

Charité publique étaient relativement très insuf-

fisantes, horresco referens ! les pauvres de Desvres

étaient les banquiers de la.Commune. Les ladres

prêtaient aux ladres (1) !

Si encore au milieu de ce XVIII6 siècle la pau-
vreté eut été inconnue à Desvres, mais la muni-

cipalité n'écrivait-elle pas elle-même en 1763 (2)

à TIntendant d'Amiens : « En temps de guerre le

quart des habitants mendient, sans compter les

. non-mendiants en nombre très considérable. »

Tout entier le Boulonnais était logé à cette dou-

loureuse enseigne. En son rapport (3) à TInten-

dant d'Amiens du 31 janvier. 1775, M. de Belterre

le subdélégué écrira : « II y a un nombre infini de

pauvres dans les campagnes du Boulonnais òù on

peut dire qu'ils sont le fléau des habitans qui ne

croient pas pouvoir refuser impunément un mor-

(í) Arch.dép. Série C.
(2-3)Archivesdépart. SérieC.
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. ceau de pain à ceux qui mendient, les exemples

fréquents d'incendie les font trembler. Trois

mille livres d'assistance publique sont réparties

par tout le Boulonnois. A qui ? a de vrais pauvres ?

oui, mais aussi à des français valides et quelque-
fois à des vagabonds et mauvais sujets. »

Au commencement de la Révolution la situa-,

tion sera restée telle. Claude Patenaille le pre-
mier curé de Desvres après la Révolution écrira

le 11 octobre 1803 à TEvêque d'Arras : « II y a

près de 200 maisons indigentes. Le bureau de

bienfaisance secourt cinquante familles. Les per-

sonnes aisées donnent beaucoup. »

En vérité le produit (1) de la ferme des pauvres

(1) Voicile prix desbaux.En1701MichelHibonde Courset
l'a pour 250livres.En 1706elle échéeà NicolasKouttierpour
241livres,en 1720et jusque 1744aux Baiart pèreet fils pour
230puis250livres,puis 285livres. Le locatairede1790paiera
737livres. Elle vaut aujourd'hui4000francs.Nous voilà loin
des 12livresdu loyer de 1418.

Le capitald'exploitationagricolene devaitpas être très im-
portant. Voici un inventaire fait le 11 novembre1778à la
fermedes pauvres.-

4 cavales à 125livres l'une, 2 poulains50 livres l'un, une
vacheet unegénisseensemble78livres, 6 vaches48 livreset
demiechaque. On avait 3 veaux pour 41 livres, 4cochonsde
cour pour 48 livres, un cochon gras pour 50 livres, pour
100livres un chaniot équipé, une charrette,deux herses et
deuxauges; 850gerbesde blépour 500livres; cent de meteil,
un demi cent de baillard, 200 d'avoines pour 150livres;
700warats pour126livres; 30houpreauxde foinpour 75livres
20poulesà 4sous pièce; plus dix mesuresde blé ensemencé
pour1322livres.

En 1751le locatairesemarie. Sa fiancéea pourdot 40livres
plus le trousseauet 250livres d'héritage de sonpère à tou-
cherà la mortde sa mère.
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était pour eux à Desvres, Tunique, Tinappréciable
revenu !

Comment au xvine siècle était-il procédé par

l'Echevinage à la répartition de cette somme ? .

. Le contrat de bail de 1701 nous dit « les

charges et réparations acquittées le surplus seroit

distribué aux pauvres pour subvenir à leur

subsistance.

« L'emploi des fonds, écrivait en 1773 M. de

Belterre à TIntendant se fait à Desvres comme à

Samer. II est sujet aux mêmes inconvénients. Ils

sont encore à Desvres plus insuffisants. »

A Samer comment se passaient les choses ? Le

même M. de Belterre va nous le dire : '

« Quelque bonne que soit Tadministration,
Tutilitó de cet établissement est très bornée rela-,
tivement au secours qu'il procure aux pauvres, et

elle Test d'autant alors que leá distributions qui

s'y font y en attirent un grand nombre comme

toujours. L'état des pauvres actuels : il y en a

gnyiron 500 qui réclament leur part de secours.

Quant aux malades comme il n'y a pas d'asile ou

on puisse les traiter, tout se réduit à leur procurer
de la viande pour les bouillons, médicaments et

les soins d'un chirurgien à qui on paie annuelle-

ment trente livres de gage. Des vieillards et des

infirmes, des domestiques malades qui sont sans

retraite n'ont d'autre ressource que de se procurer
une place clans une étable ou dans une écurie et

souvent ont bien de la peine à se la procurer. »
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Ce témoignage n'est pas discutable. Le tableau

pris sur le vif n'est que la poignante expression

d'une situation navrante, plus navrante encore,
à Desvres qu'à Samer comme a écrit le subdé-

légué.

Tout insuffisant d'ailleurs qu'ils fussent ces

. maigres revenus de la Maladrerie, la municipa-
lité desvroise les réduisait encore en taillant clans

ce modeste budget les honoraires du médecin et

Tallocation de Tinstituteur.

Pour instruire gratuitement douze enfants

pauvres, le magister communal émargeait au bu-

reau des pauvres pour trente livres. Le rapport

curial de 1725-et le rapport municipal de 1790 (1)
m'en sont témoins. Je este textuellement ce der-

nier : « Le revenu des pauvres consiste en une

ferme louée 737 livres. Les charges sont à an-

née commune à 437 livres, tant en réparation aux

bâtiments de la ferme que derniers royaux, rentes,

traitements et livraisons de remèdes par le chi-

rurgien aux pauvres malades, et instruction de

douze enfants d'iceux par les maistres d'école de

la ville. En sorte qu'il reste environ 30.0 livres

chaque année qui sont distribuées par ordonnance

de MM. les officiers municipaux aux plus nécessi-

teux d'entre les dits pauvres dans le cas de la

maladie portant les dites ordonnances depuis

20 jusqu'à trente sols selon que les circonstances

(1)Archivesdépartementales.SérieG., évêchéde Boulogne.
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Texigent. Et comme le nombre des pauvres est

considérable cette modique somme ne suffit pas

pour procurer aux malades la moitié des secours

dont ils ont besoin. En général le compte depuis
1785 est toujours en déficit parceque insuffi-

sance. »

Par conséquent au xvme siècle au moment où la

lèpre du paupérisme sévissait à Desvres, presque

aussi redoutable que la lèpre du xn" siècle, Tan-

tique Maison-Dieu et Monsieur Saint Ladre res-

tait la providence des besogneux /comme jadis
elle avait été Tasile secourable des mézeaux de la

localité.

Avec les guerres de la Révolution et de TEm-

pire la misère ne fera à Desvres que s'aggraver et

la ferme des pauvres continuera à 'répandre ses

bienfaits plus nécessaires et plus réclamés peut-
être qu'à aucune époque de son histoire.

VIII

LAFERMEDESPA.UVHESPENDANTLA stÉVOLUTION

L'an 1789 en particulier Desvres eut faim. A

un hiver terrible avait succédé un été sec et im-

productif. La famine générale alors se faisait

sentir davantage encore dans un pays de pâturage
comme le Boulonnais, incapable de produire les

céréales nécessaires à sa propre consommation.
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La petite ville se trouva en une grande détresse.

Au mois d'octobre de cette année mémorable, un

convoi de grains à destination de Boulogne ayant
traversé ce bourg, il y provoqua une violente

émeute, la mise de la ville en état de siège et la

démission du mayeur impuissant à maintenir

Tordre.

En pareille occurence le problème toujours
délicat de la répartition des secours devenait

épineux au possible. Les mécontents affluaient.

Le maire de Desvres élu Tannée suivante Louis

Dupré fut vivement pris à partie par sa munici-

palité. L'opposition lui reprochait son absolutisme,

son défaut de discernement, et de justice dans la

distribution faite aux pauvres. Le chef de la

municipalité dut écrire au Directoire de Boulogne

pour plaider sa cause et justifier sa gestion.

Un autre de ses successeurs Sta, un pur révo-

lutionnaire celui-là, fut aussi rendu responsable de

la disette publique. Le mal s'aggravant le maire

lut affiché à Thôtel de ville le 6 brumaire an IV

un placard rédigé en ces termes menaçants « Sta,
du pin ou du feu, non d'un... »

Une mesure heureuse avait été prise néan-

moins pour porter remède au fléau. Une loi pour

Textirpation de la mendicité avait été votée en

1793. Le 5 pluviôse an III une commission dite

de secours avait été formée à Desvres. Composé

de six membres, dont deux pris au sein du Conseil

général de la commune et les autres choisis par
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lui en chacune des quatre sections de la ville, ce

bureau avait pour objet de dresser la liste des

pauvres vraiment intéressants, et de recueillir

chaque décade les aumônes de la charité privée

pour les distribuer en temps et heure aux ayants

droit avec le produit de la ferme des pauvres.
Dans cette institution était en train de naître notre

moderne bureau de bienfaisance. Les premiers

membres désignés, Sta, Troussel, Jean-Louis

Framezelle, Raban, Pamart, Gueudró et Fournier

Creuze acceptèrent la fonction. A eux il apparte-
nait de renouveler les baux de la Maladrerie dont

le dernier avait été rédigé le 14 octobre 1792 au

prix de location de 1420 livres. Telle était évi-

demment leur principale ressource.

Soudain cette précieuse, cette presque unique
fortune les pauvres de Desvres se crurent à nou-

veau à la veille de la perdre. Un jour de malheur,
la Convention nationale ne s'avisa-t-elle pas de

déclarer biens nationaux les propriétés des hôpi-
taux et des bureaux des pauvres et ne décida-t-

elle pas leur mise aux enchères ? Elle revenait

aux errements administratifs de Louis XIV en lès

aggravant. Aliéner à jamais ce domaine, n'était-

ce pas un comble ? Six ou sept fois séculaire le pa-
trimoine de Tindigence et de la maladie, ou du

moins ce qui en restait, allait être définitivement

ravi aux nécessiteux pour devenir propriété de

tous, riches et pauvres, et pour servir de proie
aux spéculateurs qui sans scrupules allaient
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s'abattre sur ce domaine des malheureux. Vérita-

blement Tindignation dut être générale à Desvres.

Elle n'empêcha point toutefois les amateurs d'être

légion et de venir les 12 et 13 prairial an III

se faire soumissionnaires de Tadjudication. Les

candidats en furent pour leur frais. Leur lettre

de soumission demeure aux archives départemen-
tales et cela pour leur honte. Je tairai donc leur

nom. Grâce à Dieu Tordre de surseoir à la vente

fut donné à temps, et la vénérable Maison-Dieu

resta à ses premiers, à ses intéressants, à ses lé-

gitimes possesseurs (I).

IX

LAFERMEDESPAUVRESAUXIXeSIÈCLE

En 1803 les bureaux de bienfaisance ayant été

fondés, celui de Desvres eut. Tadministration de

la ferme des pauvres. Le rôle de la municipalité

(1)Le15primairean V, le fermierau voeude la loi demanda
réduction du loyer. Au nom de la commune Robert Sta
rabaissa à 1.200livressauf à lereleverquandles tempsfurent
devenusmeilleurs.

Quel'on ne s'étonnepas du prix peu élevé du fermage.Au
commencementdu xviue siècle encore la durée des baux

•n'étaitque d'unan.
Installédans sa fermede façonaussi précaire,à termes tel-

lementcourts, le locatairetel l'oiseausur la branchene pou-
vait songer à améliorer la culture.Les baux à termesplus
longs inaugurésdèsle milieuxdu xvme siècledonnerontà la
propriétéune plus-valuedeplus en plus sensible.
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se bornera désormais à émettre un avis relative-

ment à Tapprobation des budgets, des comptes,

des dépenses exceptionnelles.
Le revenu suivra un mouvement ascensionnel

toujours plus marqué (1). Au milieu du xixe siècle

Ton renoncera à louer le domaine en bloc. Haché

en parcelles les amateurs plus nombreux s'en

disputeront les portions avec une plus vive âpreté.

En 1902 une innovation heureuse marquera
encore le renouvellement du bail. Un des lots non

adjugé concédé gratuitement aux indigents est

converti en jardins ouvriers. Heureuse idée ;

Tidéal en culture est d'avoir du bien à soi et de

le cultiver soi-même. Puisse Tessai amener les

administrations à étendre la mesure. L'antique

(1)Le23ventôse an XI André Bernard l'a pour 810francs
plus300francs dç pot de vin.

II s'engageà entretenirou plutôt à défendrecontre lesani-
maux la pépinièrederrièrele tiangard fct à faire les charrois
des grosses réparations. En 1809sa veuveobtient en outre
moyennantla somme supplémentairede 40francs d'extraire
du sol à son gré le sable et l'argile. Le bail ayant été résilié
par cas de forcemajeure, cette année Jean MarieHorelleest
locataire pour 1.000francs. En 1817le prixsera de 1.050avec
600francsde vin.

En 1857,l'immeublediviséen onzelots,1erlot la maison; la
pâtures à pommes, le grand préy comprisl'espargniocdéjà
mentionnéau comptede 1419;

Le 2»la pâtureet le petit pré duCralot.
Les 3eet 4"la Warenne.
Le 5"la pâturede l'Ermite.
Le 6°la pâturerompue, le 7"les2mesures,les 88,9»,10e,les

7 mesureset le 11alapâture de la ville.
Le prix obtenu en 1866sera de 2.555francs en 1893de

2.575en 1902,3.610francsnoncomprisle5»lot,'transforméen
jardins ouvriers.
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Maison-Dieu multipliera ses bienfaits et jamais

plus dne main sacrilège ne tentera de toucher ce

bien sacré, trop sacré des pauvres de Desvres pour
n'être pas éternel.

X

LE DÉSERT

Ecléché de la Maladrerie de Desvres que devint

le domaine du Désert ? Grâce à une contestation

de propriété dont cette maison fut Tobjét vers la

fin du xvne siècle, nous savons son histoire. Du

dossier établi à cette occasion quelques pièces
curieuses demeurent. Leur aimable possesseur
M. Félix Ansart m'a permis de les interroger.
Elles m'ont appris que lorsque les chevaliers de

Saint-Lazare eurent mis la main sur la Maladrerie

de Desvres, ayant constaté que les comptes men-

tionnaient que les maisons et terres du Désert

avaient été arrenties autrefois par les mayeurs et

échevins de notre ville qui à leur avis n'étaient

point en droit de procéder à cette aliénation, ils

songèrent à revenir sur cette prétendue cession

faite par de mauvais administrateurs et à faire

rentrer ce magnifique domaine dans le patri-
moine de la Maladrerie. Les muniments et le

temps leur ayant manqué pour étayer leur thèse,
elle fut abandonnée.

D'autre part vingt ans plus tôt la question
MKM.SOC.ACAD.,T.XXVII. .14
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avait déjà été posée. Une taxe du huitième denier

ayant été établie sur les biens ecclésiastiques ou

de communauté aliénés depuis 1556, le Désert,

présumé tel, fut inscrit dans Tótat de recouvre-

ment arrêté au Conseil le 23 mars 1680 et ce pour

six cents livres et deux sols pour livre. Pierre des

Essartz chargé du recouvrement somma les pos-

sesseurs du Désert d'en acquitter le montant.

Stupéfiés de Tétrange réclamation, les proprié-

taires durent par preuves authentiques démontrer

que cette propriété n'était pas un bien ecclésias-

tique usurpé depuis 1556, mais plutôt un héritage

de famille dûment acquis depuis le commence-

ment du xve siècle et auquel selon la coutume du

Boulonnais article 69 les puines n'avaient aucune

part. Leur supplique adressée en conséquence à

TIntendant de Picardie fut entendue. Le 28 août

1683 il fut fait droit à cette requête.
En résumé voici Thistoire du Grand Désert :

Donné par le comte de Boulogne à Jehan le

Portier, échevin desvrois et par celui-ci à la Ma-

ladrerie de notre ville, aliéné le 18 janvier 140}

en faveur des Danel, pour 12 livres parisis de

rente, ce domaine resta deux siècles en cette

famille, exactement jusqu'en 1596. A cette date

Jehan II de Humières, petit-fils de Blanche

Danel, demoiselle du Grand Désert, ayant été

fait prisonnier par les Espagnols vendit cette

terre pour payer sa rançon. L'acquéreur fut

Georges de Monchy sieur de Hocquincourt, gou-
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verneur du Mont-Hulin, dont le fils le céda au

duc d'Aumont en même temps que toút le gou-
vernement du Mont-Hulin. II appert même, par
une lettre du duc d'Aumont, que les 60.000 livres

d'acquisition furent payées sur la cassette royale.
A son tour le fils du duc d'Aumont assistant

le 28 février 1672 au contrat de mariage dé Jean

Cochon, escuier sieur de Marsault et Montjeu.
intendant des maisons et offices dé Mgr le Duc et

de madame la Duchesse sa mère, entendit insérer

au traité cette clause généreuse :

« Et comme Mgr le Duc d'Aumont et Madame

la Duchesse son épouse ont toujours porté affec-

tionausdits futurs époux, et qu'ils Ont en consi-

dération des longs services que le dit futur époux
a rendu à feu Mgr le Maréchal duc d'Aumont,

père dû sieur comparant, et ceulx qu'il leur rend

encore et qu'ils espèrent qu'il rendra cy après,
iceux seigneur et dame ont fait don ce acceptant

par donation entre vifs de la ferme et gaignage
du DéseTt ainsy qu'en jouit Martin Dera... »

Le donataire mort, sa veuve dame Lucie-Anne-

Elisabeth de. Montoi ayant épousé en seconde

noces André de Vouges sieur des Voys blanches

perdit son mari à nouveau. Retirée au couvent de

la.Roquette à Paris, « pourl'amitió. qu'elle porloit à

Claude Monteuis, receveur des traités et maïeur

de Desvrenne-sur-Aisne, elle donna à, icelluy le

23 septembre 1722 la ferme dû Déserta la charge

de 1200 livres de rente viagère et 12 livres pari-
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sis de rente annuelle et perpétuelle à la Maladrerie

de Desvrenne. Ce fait en présence de très haut et

très puissant seigneur Mgr Louis duc d'Aumont, -

pair de France, gouverneurdeBoullongne et pays
Boullenois » C'était un placement à fonds perdu.

Claude Monteuis décédé sans postérité eut pour
héritier le petit-fils de sa soeur madame Meignot,
c'est-à-dire Daniel Mauguet de la Sablonnière.

A la mort de celui-ci, sous Louis-Philippe, ses

biens ayant été vendus, M. Rault Taïeul dé

M. Ansart le propriétaire actuel devint acqué-
reur (1).

Quant au Petit Désert « extrait hors des

terres du Grand Désert, » dit un acte du 13 dé-

cembre 1546, donné lui aussi à la; Maladrerie,'

probablement par le même bienfaiteur. II passa
de même façon aux Danel, d'eux aux Magrel Del-

place, Pillain, etc.

(1)Les locatairesdu GrandDésertau xvn" sièclepayaient
200livresde loyer.

Le 12mars 1646madame d'Hocquincourtla loue à Guil-
laumeGuérardppur200livres.

En 1656CharlesFisset,écuyer,sr de Bergues,fondéde pou-
"voirde Madamed'Hocquincourt,loue pour trois ans à Guil-
laumeGuérardescuiersr Desplantz.

En1659mêmebail à MargueriteCoupierpour trois ans.
Le 21novembre1663le due d'Aumontlouepourneufansà

MartinDéra, laboureur à Cormont,pour 200livrestournois,
le preneurseratenu défaire bâtir à sesdépensunepetite mai-
sondebois et terre à usagedu pays, ensembleune grangeet
le bâtimentnécessairepour loger un fermier, les matériaux
provenantde la briqueterie de Mgr le Maréchalproche le.
Mont-Hulin,et le bois des magasins du Mont-Hulin,sans
diminution ni augmentation de loyer. DanielMouchet,es-
cuier,srde Vauzelles,commandantpourle roydu Mont-Hulin
sert d'intermédiaire.

" -



PIECES JUSTIFICATIVES

I

ROLEDESRENTESDE LAMAISONDIEU

ET MONSIEURSAINT-LADREDE DEVRENE

Nondaté, de la secondemoitié du xiv siècle,Archives
communalesde Saint-Omer,case240.

CESONTLESRENTESQUEON DOITA L'OSTELLERIE

SAINTREMI

Jaques le Muisnes iiii s. pour le masure qui siet

entre le maison S(imon) le Cheval et le ruelle Res-

saut et les doit Fouquesolle.
Li hoir Henri Lemusne v s. vi d. pour b tenanche

qui siet entre le maison Colart Regnault et le maison

Ruquelin lequelle su acatée a Jehan le Cheval et les

doit Jehan Ducamp.

Jehan Buisnon ii s. pour le tère du bus moiyen qui
su Jehan le Cheval fil Gillon.

Pierre Pagan ii s. sur Testre qui siet d'en coste le

maison Jehan Lefebvre et de l'autre còsté au lieu qui
su Baudin Haighace eu le Cauchie.

Claie Dupré.xviii d. pour le masure qui joint a le

masure Hue Boiste Jehan Ducamp le tient.

Jehan Lefebvre sur se maison en le Cauchie abou-

tant a Testre André Lefebvre vi s.

Estevene le potiers iiii s. sur le terre qui su Thomas

Leporq emprès le rue Wasselin et le tient Simon

Lepotier.
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Jaque Fourment iiii s. sur son mes devant le flos

Baudoiel et les doivent le hoirs Simon de Haneveu.

Jehan Gonce pour Simon Picquet xii d. sur le

maison et sur tout Testre qui su Matieu Semel.

Raoul Legier xii d. pour le pré quy su Tassard

Grisel séant d'en costé Tiauwe du bos.

Jehan Biauventre vi s. vi d. sur un courtil séant en

Lenganerie aboutant d'un costé a un praiel que Jehan
de Coupes tient ad présent et de l'autre costel as

hoirs Simon de Haneveu a leur lieu.

Willaume Menue ii s. sur tous Testre qui su sen

père aboutant au lieu qui su le Héron et de l'autre a

Testre qui su Jehan Baudin et le doit Simon du

Moulin.

Jehan Leportier pour Testre qui su Vincent Gofesce

v s. et les doit Jehan Grebans.

Jehans Lestendus Tainsnés v s. sur un pre d'un

coste le til.

Jehan Lestendu le jovene iiii s. vi d. sur son pre
den costé le fontaine Hubert.

Baudin le Héron et Hue sa famé pour ii mesures.de
tere qui furent Jehan Gombart vii s. dont Jehan Gonce

en paie v s. et Willaume Philippot ii s. et le tient

Jehan Gonce pour viii sous.

Chrestien Loncle qui fut le varlet Fouquesolles pour
se maison en le Cauchie aboutant au lieu qui su Es-

levene Masse v s.

Some LXVs. iiii d.

Toussains

Gille Baudin ii s. sur tout sen mes.

Some ii s.

Noël
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Ysabele Bandelle ii s. sur se masure séant en le rue

du Moulin d'en costé le pont Bechaulle aboutant au

lieu qui su Pierre Leborguier et le tient Jehan Baillet

par xxvii s.

Li hoir de le Bourseterie xv d. Jehan Flahaut les

doit.

Some xviii s. iii d.

Pentec(ouste)
; Henry Le prince xi s. pour se maison et sur se te-

nanche séant en le Cauchie aboutant d'un costé a le

maison Merlin et le doit Jehan (illisible).
Li hoir Jehan Pagan ii s. sur son enclos devant

Waterchoel et le tient.Jehan du.Wieboc.

Jehan Biauventre vis. vi d. sur un çourtil séant en
'vu • *
1Engannene.

Jean Le portier v s. pour Testre Vincent Goffeste

Jehan Grebans les^doit.

Some xix s. vid. „
St Jehan

Raoul Legier xii,d. sur le pre quy su Tassard Gri-

sel. Colar Dubus vi d. le tient Simon Gonce.

some xviii d.

t Some pour tous termes vi livres ii s. ix d.

Avaine

Henry Lardon demy pokuin pour le terre qui su

Clabaut Lekolf a le croix briseglace.

Domingle Poupet 3 boiss. et le doit Simon Gonce

pour le tére qui fut Haigace.

Jaque Pitoul pour le lieu Mehaut Grindoie 1 pol-

quin séant en le place aboutant au lieu Colart Legier.

Le disme de Bâillon iii poquins.
Some iiii poquins vii boiss.
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Le maison doit rente

primo as hoirs mons. Thomas de Manneville xii 4.

pour une pièce d'en coste le Désert.

Item a mons, de Boullongne pour une piece de tère

séant a Espargnoc xii d.

Item au dit monseigneur viii s. iii d. a le sains Mi-

kiel pour une piece de tère séant desseure le fontaine

du til d'en coste le tère Colart Lestendn et su Jehan

Lestendu. '

Some x s. iii d.

Rentes d'avaines au dit terme

primo a monsieur de Boullongne vii b. et demye

pour le tere qui su Jehan le portier séant a le fontaine

du til.

Item au dit monsieur ii pol. pour le tère du Désert

qui su Jehanje portier lequel tere monsieur de Boul-

longne a amorti pour les deux poq.- d'avaisnes car lè

tere ne devoit nient de rentes fors li portier devoit

warder le porte du castel de Deverne quand monsieur

de boullongne estoit a Deverne. ,

Some xxiii b. et demy

II

Le xixejour de février (i) Tan mil ccc et iiii** par
devant jehan de coupes maieur de le Deverne au jour
et présent Jehan cappon et thonlas le [ ] issore

corne esquevins, recognut jehan lefebvre fil de feu

(1)Cecontrat a été relevé à la fin du xiv siècle sur le rôle
de rentesde la Maladrerieantérieurde trenteou quaranteans.
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Villard Leseinne jadis bourgois de le dite ville que
come il estoit tenues en vi s. de rente perpétuelle pour
cause de le maison qui estoit au dit feu sen père
séant en le cauchie a le maladrerie de Deverne et un

denier a le carité Notre-Dame de le Deverne assené

sur le dite tenanche; il, pour ce que il voloist oster le

thieule qui estoit sur le maison séant sur le dite te-

nanche laquelle fut prinse en le main de le ville, su

accordé au dict hoir par les mestre de la maison que
il peut emporter le dit pavel et tieulle et sur ce bailla

et en abouta et rapporta par raim en le main du

maieur v sous de rente perpétuelle que jehan regnault
doit et poet devoir a li sur le tenanche qui su jehan
bernier aboutant a Tesperlecqpe dun bout et de

l'autre bout au pre St-Salveur et de le tierche partie
as hune derrières par condition que le maison ne

peoist avoir forines sur le tere tenant le maison et doit

lever et avoir les v sols de rente dessus dits.

Menore dan que Jacquemart de le Wespiere comme

maistre de le Maledrerie de Desverne il tiene a jehan
noirbert une mesure de tere ou environ gisans a le

planquette par v s. y rendant par en est assa-

voir xii d. à l'église et iiii s. parisis a le dite Mala-

drerie et le doit amender ledit jacquemart dedens

vi ans que il le doit tenir et a tenir en son lienage á le

Saint Mikiel commencera Tan iiii1* et ix et finant a

Tan iiiixxet xv.



PIECES JUSTIFICATIVES

II

COMPTE1419

Archivescommunalesde Saint-Omer,140.

En Tan de grâce mil cccc et xviii te xxvii6 jour de

janvier Thoumas de Couppes maistre et receveur de

le Maison Dieu et monsieur Saint-Ladre de la ville de

Desvrenê et Simon Le Potier qui bailliez lui su a com-

pagnon. Comptèrent de toutes les receptes et mises

quil avoient fait des biens, rentes et revenues appar-
tenans a la dite maison depuis le derrain compte qui
se fist le penultime jour de janvier Tan de grâce mil

cccc et xviii,.

Recepte faite par le dit Thoumas de Couppes des

biens, rentes et revenus appartenant a le dite

maison pour I an commenchant a le candeleur mil

iiii cxvii finans au dit jour mil iiii" xviiii cellui joui-
exclus.

Primo pour le ternie de pentecouste de Jehan de

Wiquet et Simon de Wiquet son oncle pour Tenclos

de watercheul la parmy le rieu queurt iii s.

De Bauduin Lenclus pour le lieu qui su Jehan Beau-

ventre seans en lenganerie vi s. vi d.

, De Jehan Guillain pour une masure gisans en le

Cauchie qui su Vincent Gofesce aboutans au lieu

Jehan Dardre et d'un costé au flegart v s.

Saint Jehan
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De Pierre Lefebvre pour Clissent Legiere sur4e pre

qui su Tassard Grisel desseure le molin de.watercheul

par le niain du dit Pierre xii d.. ;.;

Saint Remy
De Jehane de Fouquesolles pour le masure qui su

Jaque Le Muisne entre le maison qui su Gillon Le

.Cheval et le rue restaut iiii s. .
" " '

De Jaque Ledouch sur se maison en le Cauchie a

cause de Béatrix se femme et su a Jehan Le Cheval

seaiis eiitre le maison qui su Colart Regnault et le

maison qui fut Roquelin iiii s. x d.

De Gille Martel pour le masure Pierre Pagan joi-

gnant au lieu qui su Jehan de Parenty et au lieu Jaque

Ledouch ii s.

. De Jaque Ledouch a cause de sa feme sur I lieu

nomme le courtil as entes seans.au pre ainsi que on

va en le Cauchie aboutant par de'rrière au lieu Chres-

tien,Loncle xviii d.

De Gille Martel sur le masure et maison où il maint

joignant au lieu Jehan Belin et d'un costé au lieu qui

su Pagan que le dit Gille tient a cause de Agnez sa

femme vi s.

De Jacqueline de Le Wespierre comme hoir de feu

Simon Le Potier sen père pour Testre qui su Thomas'

Le Pork lez le ruelle Wastelin iiii s.

De Gille de Haneveu pour Testre qui su fret deséure

le flos Baudrel joignant d'un costé as courtieulz

que tient Simon Le Potier et par derrière as i pre qui

fu.Jehehe Levaque par le main Jehan Musard le jone

qui la a héritage iiii s.

De la vesve Jehan Gouche a cause de son fil sur le

masure ou demeure Simon son fil joignant au courtil
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Wille Corbillon et d'autre costé au courtil Jehenin de

Haneveu par le main du dit Simon xii d.

De Bauduin Lenclus poúr le lieu qui su Jehân Beau-

ventre en Lenganerie aboutant par derière as prez
wisfrez et d'un costé au courtil Thomas de Couppes
vi s. vi d.

De Pierre Lefebvre sur le pré qui su Tass.ard Grisel

xii d.

De Estenne Brisse fil Williamme pour le lieu et

estre qui su Williame le Menu aboutant au lieu qui su

Baudoin le Hairon et d'autre costé au lieu qui su

Jehan Bauduin et de deux bous au flegart ii s.

De Jehan Guillain sur le masure qui su Vinchent

Gofesce par le main d'icellui Guillain v s.

De Jehan Caulier pour le pre qui su Jehan de l'Es-

tanque joignant a le fontaine Hubert du bout d'un

costé a le terre Pierre Boidart et d'autre a le rue Meuí

rain qúi maisne a le plache du vivier iiii s. vi d.

De Gille Martel pour deux mesures de terre joi-

gnant au Quesnel d'un costé et d'autre a le terre que
tient Jehan Norbert et d'un des bous à le terre qui su

Willame Gouche et est tenue de le Cappelle Saint-

Jaque, ix s.

: De le vesve et hoirs de feu Chrestien L'oncle sur le

lieu qui su Estene Masse où il demeurent acostant au

lieu Jehan Dardre et au lieu Jehan Possart le Jone
xi s.

Toussains

De Bertin Lemaire pour une pièche de terre scitué

au til xii d. de Jehan Guilbert pour le Heu qui su

Tassard du Molin en Tenganerie x d. ob.

Noël
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De Pierre Leclerc sur se maison en le rue du pont

bechaue ii s. iii d.

De Colart Flahaut sur le terre de leBousceterie,
xv d.

Dé Jehan Noël pour le plache du Molin a Tescorche

quil prinst a feu Jaque de le Wespierre joignant au

lieu Jehan Piquet et par derrière au lieu qui su Mi-

quiel Cheutmaes et au lieu Jehan Cave iiii s. ix d.

Et, de toutes les autres rentes contenues es an

chiens rôles ne comptent nient pour ce que on ne scet

a qui les demander.

Some iv 1. xi s. xi d. ob.

Aultres receptes de rentes d'avaines'deus au dit

terme Saint-Remy.
et primes

De le vesve et hoirs de feu Henry Lardon pour le

terre qui fut Clabaut les le croix Briseglace joignant

d'un costé,a le terre Mahieu Demay, d'autre lez a le

terre Jehan Greban qui su Betremieu Greban demy

polkin.
De Andrieu Fourré a cause de sa femme pour son

pre. du bos moyen qui su Williame Gouche acostant

d'une part au pre Gouche et d'autre part a le terre qui

su Jehan Leglaineur iii b.

De Jehan Pitoul pour le lieu qui su sen père joignant

d'un costé au lieu Miquiel Gamel et d'autre a lestre

Clissent Legiere i polkin.

De Pierre du Lo qui doit a cest terme iii polkin d'a-

vaine pour le disme de bâillon ne compte nient en

cest présent capitre mais en sera compte cy âpres en

cest présent compte.
Some xv b. d'avaine
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Autres receptes faites par le dit Thomas tant du

contenu ou brievet comme d'autre cose.

De Simon le Potier derrain receveur de le dite

maison qui doit par le fin de son derrain compte si

comme par y celui puet apparoir le somme de xxvi 1.

i s. vi d, receu d'icellui Simon par le main du dit Tho-

mas xii I. iii s. vi d. par le main de Targentier comme

il apparut en mise xii 1.vi d. et encore par le dit Tho-

mas la somme de xvi s. vi d.

Sont sur tout xxv 1. vi d.

De Wille Boidart chensier de le dite maison qui doit

pour Tannée de cest présent compte xii 1. c'est assa-

voir-iiii 1.a le S' Jehan, iiii 1. a le S' Remy, et iiii 1. au

Noël pour ce receu pour le iiie année et fin de sa

ferme.

De Mahieu Danel pour le Désert lequel il tient a he-

ritaige par xii 1. Tan a iii termes cest assavoir LXsols

au mimars, vi 1.a le S' Jehan Baptiste et LXS. a le

toussains sont et pour ce receu pour les iii termes

dessus dits en cest an xii 1.

Du dit Mahieu pour pourfìt de monnoie. De Jaque-
mart Flahaut pour le disme de Bâillon lequelle su louée

cest an par xviii s. par cry et renquier et lui demouça
comme au plus offrant et derrain é'nchierisseur pour
ce icy xviii s.

De tous les potiers de Desvrenê ne compte nient

pour les causes déclarées au prochain compte précé-
dent.

Some XLÌXh xviii s. vi d.

Aultres receptes de rentes laissées par feu Simon

Gouche.

Primes
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De Williame du Mesjehan sur le Cambre et partie

de Taire de le maison qui su Jehan Déport, joignant
d'un costé a le maison Simon de Wiquet par derrière

a le rue d'entre deux murs, et par devant sur le mar-

quiet dont il est deu xv s. c'est assavoir vii s. vi d. a

le S4 Jehan et vii s. vi d. au Noël, sont être ceu xv s.

De Simon de Wiquet pour son lieu ou il maint joi-

gnant d'un costé a. le maison Willame Lepork et

d'autre à la maison Williame du Mesjehan qui su

de Jehan Déport xvii s. moite a le pentecouste, et

l'autre a le S1 Remy sont et receu xvii s.

De Jaquemine vesve de feu Bertin Lemaire sur iii

mesures de .terre gis. au camp Lambert aboutant d'un

bout au quemin •de le Cauchie et d'autre a lé crois-

briseglace xxi s, c'est assavoir moitié a le S*Jehan et

l'autre Noël pour ce icy xxi s.

De Williame Lepork sur se maison ou il demeure

acostans a le maison Simon de Wiquet, d'autre

costé au lieu Tassart du Rieu et par devant sur le

niarquiet LÌÌs. moittié a le S'Jehan et l'autre au noel,

desquels LÌÌ s. ne compte que XLVS. pour ce que

Willame Gonce y doit prendre vii s. par condition

que se les dites rentes diminuoient aucunement

que ce seroit tous jours sur les vii s. du dit Wil-

liame Gouce tant qu'ils porroient durer pour ce receu

icy XLVs.

De Tassart du Rieu pour son lieu qui ru Miquiel

Leprestre acostant au lieu et maison Jaque Ledouch

qu'il tient des hoirs Jaque de le Wespiere et au lieu

Enguerand de le poterie qui suJehan Merlin et d'autre

costé au lieu Williame Lepork xxxii s. vi d. lesquels

tenemens doivent a mons, xxxii s. vi d. n'en compte
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nient en recepte pour ce que le dit Tassard du Rieu

les paie a mon dit sieur.

De Jaque de Parenty pour deux mesures de terre

seans emprez le longue roye acostans d'un lez a le

terre Thomas Gosson, d'un bout a le terre Jehan Mu-

sard eschoppier et d'autre lez a une pioche de terre

que tient Jehan L.e Potier, receu pour ce de lui ii s.

Some c s.

Some totaile de toutes les somes dessus dites LÌX1.

x s. v d. ob.

Mises faites par le dit Thpumas come maistre de le

dite maison en ceste présente année.

et primes
; A Jaque de Parenti argentier par Tordonnance de

messieurs maieur et eschevins et comun de le dite

ville pour aidier a paier plusieurs grans frais que avoit

eu et sòustenu icelle ville xvi 1. vi d.

Item pour despens fois par ceux a qui firent les

brievés est as savoir le maieur Jehan de TEstanque
Simon Le Potier, Jehan Caulier eschevin, Jehan Le

Potier, Simon de Wiquet et le dit maistre viii s.,

ix d.

Item pour le bienvenue du dit maistre avec les dits

maire et eschevins iii s.

Item a Despert Decoudun receveur de le baillie de

Desvrenê a qui il est deu xii d. a cause de le dite bail-

lie sur le dite maison par chascun an au terme

S* Remy pour ce yci vii d.

Item au dit receveur auquel il est deu ii polkin
d'avaine pour cause du désert dont le dit maistre a

receu xv b. d'avaine de plusieurs rentiers qui les dé-

voient a le dite maison chacun an au terme S* Remy
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si qu'il appert en ces presens comptes cy dessus et

dont il est compté en recepte ainsi reste i b. que ce

dit maistre a paie au dit receveur pour ce pour le dit

Boistel. XIIId. ob.

A sire Jaque de Wiquet (i) prestre et a présent

capellain de le dite maison lequel a canté et cé-

lébré par Tordonnance de messieurs pour les âmes

des fondeurs de le dite maison pour chacune sep-
maine de ceste année ii messes sont c et iiii messes

a xviii d. cháscune sont et paie au dit capellain

vii 1. xvii s.

Item paie a MiquielLetaintellier maieur par Tordon-

nance des lieutenant, eschevins et plusieurs bourgeois

pour les despens fais par lui et Robert de Grigny qui

alerent contre lecture à Terewane pour le fait de la

desserte de sa cure dont il estoit arguez, le somme de

xxxvi s. arthois qui valent xxxiii.s. p.

Item a messire Jehan Roussel (2) pour avoir dit

messe le nuit de l'assencion que on ala a pourcession
a Thostellerie ou surent plusieurs prestres, paie ii s.
- Item a messire Nicole Musart prestre pour avoir dit

la messe le jour de le Magdelène a Thostellerie ii' s.

Item paie a Thostel Robert de Grigny pour le

maieur, Targentier, Jehan de TEstanque et autres

quand il alèrent veoir les taillis de Tostellerie qu'on
disoit estre gastez de bestes i lot de vin de xxii d.

Item pour demy cent de latte qu'il convint a couvrir

(1)Jacques du Wiquetétait curé de Longfossé(Pouillé du
chapitrede Thérouanne).

(2)JeanRousseld'après lepouilléde Thérouanneétait alors
curédeDesvres.
MÉM.SOC.ACAD..T..XXVII. 15
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le maison qui su Willent Saillot paie pour ce ii s.

Item pour cleu a Jehan Mussart vu d.

Item pour vergues et harchelles prinses a Pierre du

Salaudrin paie pour ce xvi d.
'

Item paie a Jehan de Saint Miquiel pour jour et

demy qu'il couvrit a le dite maison v s. vi d.

Item a lecheust de Thostellerie esté baillé iii ans ad-

venir par xii 1. v s. par an a Williamme Boidart par
condition d'entretenir les maisons ainsi qu'il est

acoustumé et dont le maistre en Tannée subséquente
sera tenu de faire compte pour ce paies pour le vin

pour le part de le maison ix s.

Some xxvii 1. vii s. vi d. ob.

Autres mises faites pour plusieurs -causes

et primes
Pour despens fais par le dit maistre et le sergent

pour avoir alé autour par plusieurs fois quérir lés

rentes deues a le dite maison pour tous termes pour
ce vi s.

Pour pappíer qu'il a falu cest an a faire ces presens

comptes, minuer et doubler et faire cueilloir et autre-

ment pour ce vi d.

Pour les despens du dit maistre, clerc et sergant

quand ils firent ces presens comptes pour les avoir mi-

nué et doublé et mis par ordre pour ce viii s.

Pour le salaire du clerc pour avoir minué et doublé

ces presens comptes v. s.

Item pour les despens de messieurs maieur et esche-

vins fais le jour que le dit maistre rendait ces presens

comptes tant au disner comme au soupper paie
xxxviii s. iii d.

Some LVÌÌÌs. vii d.
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Some de toute le mise xxx livres vi s. i den. ob.,et

le recepte monte LÌX1. x s. v. d. d'ob.

Ainsy appert que le dit maistre doit pour plus avoir

recheu que mis xxix livres iiii deniers.

Signé : M. Le TAINTELIER,
' Simon LE POTIER,

G. de FOOREZ, J. de PARENTY.
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III

PIÈCESJUSTIFICATIVESRELATIVESAU DÉSERT

I

REGISTREAUXACTESET CONTRACTSPASSÉSPARDEVANT

I.ESMAYEURET ESCHEVINSDE LAVILLEDE

LEDEVERNE,FOLIOI 3

« Par devant Nicolas le Taintelier escuyer mayeur
en la présence de Jehan le Pottier et Jehan Lardon,

eschevins, le premier décembre 1473appert que Jaco-
tin Danel fils aine et héritier de feu Jehan Danel dit

Hanotet Guerardin son frère ont accordé a Philippe

Forcroy leur mère pour son droit de douaire la pos-
session et jouissance du tiers de tous les droicts,

causes et actions qu'ils ont en la place du Désert ainsy

qu'elle se comprend et estend, et ainsy que feu Jehan
Danel avoit droit à cause de ses prédécesseurs à la

dite place tenue à l'Hotel Dieu et Saint Ladre de Des-

verne par peyant par la dite Philippe leur mère le tiers

des rentes que doit le dit Désert a portion des me-

sures qu'elle occupera pour son droict de douaire no-

nobstans la coutume du pays à ce eontraire sa vie

durante à condition de tenir les maisons qu'elle -occu-

pera à cause de son douaire en estât deub et suffi-

sant. »

(Titre de propriété de M. F. Ansart.)
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II

REGISTREAUXACTESETCONTRACTSPASSÉSPARDEVANT

LESM.ETE. DEDEVRENNE,FOLIOI3I

Transaction du 23 février 1478.
« Comparut en sa personne Collard Danel filz

puisné de Jehan et a recongneu que depuis le trespas
de Jehan son père, il avoit joy et possessé un certain

lieu et tènement de la tenance du Désert tenu de

Thostellerie de Desvrenê au moien de certaine cédulle

que luy avoit baillé Jehan son père deffunct par
Taccord de Jehan Danel dict Hanot son frère et héri-

tier aparent, le dict lieu et tènement amazé comme il

est contenu entre les aboutz en la dite cédulle signée
des ditz père et fils, et de plusieurs aultres à ce pré-
sens. Aprez la mort du dict Jehan Danel dit Hanot,

Jacquotiil Danel son fils héritier seul du dict Désert

debatoit a ce au moien que le, dict son père en avoit

eu le droict réelle, et come il appert par le traicté de

mariage de ses père et mère. Et semblablement les

dictz Collard et Jacquotin pour eschiver procès et

question et par Tadvis de plusieurs leurs bons amis et

bien veulans, et mesmement de Mathieu Danel qui
est frère au dict Collard, et oncle au dict Jacquotin se

sont accordé par la manière qui s'enssuit, c'est assa-

•voir que le dit Collard a rendu et rend au dict Jacquo-
tin la dicte cédulle et renonche du tout au profficl du

dict Jacquotin et à tout Teffetcontenu en icelle, parce

que le dict Jacotin pour ce comparant lui a promis

paier et dellivrer comptant la somme de douze francz
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monnoie marchande, et avecq ce toute mise et des-

pens qui ont esté faictz par cy devant pour ceste

cause sont compensés avec, les dictz Collard et Jac-

quotin obligent biens et héritages et renoncent par foy
et serment ; et en oultre est le dict Collard recognois-
sant comprins et charge pour lui et ses hoirs que la

rente de 32 sols 6'deniers deuz à la messe des trez

passez et aulcunes aultres s'il y en a, le dict Collard

s'est submis, et obleigé que toutes les aultres terrés
"et acquests a luy donnés par feu Jehan Danel son

père en soient querquables, obligation et renonchance

par foy et serment.

Et fait et reconnu le xxm febvrier mil imc LXXVIIIen

la présence de Jehan du Wicquet et Jehan Lepotier
eschevins. »

Collationné par Jennequin le 29 décembre 1670.

(Titres de M. Ansart).

III

REGISTREAUXCONTRACTSPASSESPARDEVANTLES

M. ETE. DEDESVRENNE,FOLIOI25

« En présence de Thomas le prévost mayeur et

Guillaume de Heumière eschevin, le 15 janvier 1478

appert que Guillaume Roussel a marié Jacqueline sa

fille avec Jacotin Danel fils de Jehan et qu'il a été dit

que la dite Jacqueline prendra pour droict de douaire

le tiers en toute la place du Désert. » (Résumé,)

(Titres M. Ansart.)
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IV

MÉMOIRECONCERNANTLAMAISONDUDÉSERT

« Par une transaction passée par devant-les M. et

E. de D. le 10 mars 1479cet héritage est traité comme

un héritage de famille auquel les puisnés n'ont aucune

part, art. 69 de la coutume. »

(Titres de M. Ansart.)

V

REGISTREDELAVILLEDEDESVRENNE

Extrait du 25 mars 1479.
« Comparurent personnellement Jacques Danel fils

et héritier de feu Jehan et Philippote Forcroy qui fut

sa mère, Charles et Gammot frère au dit Jacquotin,

Jehan Fourcroy et Simon de Wicquet tous'exécuteurs

de Philippe Fourcroy, eux faisans part de Catherine

et Thomas frère et soeur aus dits Jacquotin, Charles

et Gammot, lesquels enfans et exécuteurs estoient en

voye de procès a Tencontre du dit Jacquotin Danel

pour les biens délaissés par deffunct Jehan Danel et

Philippote Fourcroy leur père et mère, et ont reconnu

que pour esviter aux procès et questions que les dis

enfans eussent peu avoir à Tencontre du dict Jacquotin
et pour paix et amour nourrir entre frères et soeurs et

par Tadvis et conseil de leurs
1

parens amis et bien

veuillans, et se sont apointez en la manière qui s'en-
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suit. C'est a savoir que le dict Jacquotin aura sa place
du Désert entièrement par payant auparavant ce jour

pour tous termes escheus la somme de six livres

parisis au maistre de Thostellerie de Desvrenne, -et si

aura le dit Jacquotin le car, carue et un cheval; parmy
ce il sera tenu de paier a la dite Catherine sa soeur la

somme de trente francs à son mariage et cinq francs

pour une vache qu'il sera tenu bailler et payer au dit

mariage ; et s'il advenoit que la dicte Catherine allat

de vie par mort sans se marier, il seroit quicte des dis

trente francs déclarés cidessus, sauf qu'il paieroit à

ses frères et soeurs cinq francs pour la dicte vache ; et

par ce présent accord a renoncé le dict Jacquotin a

tous ses biens meubles, cateuls délaissés par ses dits

père et mère, tout au proffit des enfans dénommez à

chacun par égaie portion, et aussy le dict Jacquotin
demeure quicte de huit francs huit sols qu'il devoit à

sa mère au jour de son trépas, et par ainsy demeu-

reront les dits enfans envers le dict Jacquotin quittes
de touttes choses qu'il leur pourroit demander tant

pour les levées qu'a fait sa mère de la place du dit

Désert, comme autrement, comme obligeans biens et

héritages par.chacune des dites parties et ont renon-

cez par foy et sermens.

Fait et reconnu le 10ejour de mars par devant

Jehan de Wicquet Taisné et Jehan Lepottier eschevins

Tan 1479. »

(Papiers de M. Ansart.)
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VI

REGISTREAUXACTESETCONTRATSDEDESVRENNE'

FOLIO219

« Par devant Thomas Le prévost maïeur, en pré-
sence de Jehan Le pottier, Simon Dupont, Jehan Le-

febvre, Louis de le Wespierre, et Thomas de Wicquet
eschevins le 24 janvier 1481.

Collard Danel et Logette le Gautier sa femme

moyennant la sommé de cinquante lions d'or par eux

receu de Simon Danel leur nepveu ont vendu au dit

Simon six livres 16 sols parisis de rente annuelle a

prendre par chacun an sur tous les héritages et ac-

quêts que les vendeurs ont nommé le Petit Désert

contenant en tout ou environ 41 mesures de terres,
comme appert par le traité de mariage du dit Colard

et de la dite Loge Legautier et comme feu Jean Danel

et AlixMarque leur donnèrent par contract de mariage.»

(Papiers de M. Ansart.)

VII

REGISTREAUXACTESDE DESVRENNE

«Le 17 février 1516 par devant Thomas de Wicquet
et Tassart Guislain eschevin, Jehan Danel du Désert

accompagné de Eustache Roussel son oncle, Guil-

laume Lemaire, Noël Guillain et autres parents et

amis demeurans en la ville de Desvrenne fait son con-

trat de mariage avec Jehanne de le Fresnoye veuve de
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Philippe Framery et Philippote Framery sa fille de-

meurans à Wirwigne accompagnée de Jacque Fra-

mery frère de feu Philippe, de Jehan de la Fresnoy
frère de Jehanne, Jehan Pottrve, etc.

La future a en dot 600 francs. Après la.mort de'son

mari elle aura en douaire le tiers du Désert (1).

(Papiers de M. Ansart.)

VIII

Aux trois comptes de la Maladrerie, compte
de Pierre Pailleul, le 25 janvier 1526, compté

Jehan Molmyè le 2 février 1531, compte Jehan Pocque
le 29 février 1547, tous trois eschevins gouverneurs et

maistres de THotel Dieu et Mr Saint La-dre de Des-

vrenne _est porté au 4e- chapitre Tarticle suivant :

« Des hoirs Jehan Danel pour sa terre du Désert

qu'il tient de la dite maison XII livres parisis, qu'ils

paient 60 sols an mi march, 6 livres à St-Jehan, et

60 sols à Toussains. »

(Papiers de M. Ansart.)

IX

EEGISTREAUXACTESDEDESVRENNE

« Par devant Nicolas Rault mayeur eu la présence
de Jacques Bruot, Tassin Danel, Jehan Pocque

(1)Lasuppliquede Jehan Cochoneseuiersr de Monjeux,in-
tendant de la maison et affaires du duc d'Aumont,à Mgr
l'intendantde Picardie mentionneégalementce contrat. Elle
est du 26août1683.Deux jours plus tard elle obtint gain de
cause.
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Taisné et aultres échevins, le 15 décembre 1546,'

Jehan De le place et ses soeurs moiennant soixante-

dix livres ont vendu à Jehan du Quesnoy demeurant

au Mont Hulin, un lieu manoir tènement amasé de

maison avec les jardins, terres a labour, nommé le

Petit 'Désert, sis en ce bourgage, extraçt hors des

terres du Grand Désert, tenue de la maison bour-

geoise de ceste ville, contenant 38 mesures de terre

qui furent auparavant apartenant à Jean Magrel et

Tassine Levasseur sa femme, à la charge des rentes

deubs aux lieux et personnes accoustumés. »

(Papiers, de M. Ansart.)

X

MÉMOIRECONCERNANTLAMAISONDUDÉSERT

« II paroit d'après ùn compte de la Maladrerie de

1562, que.pour raison de la maison du Désert il lui

estoit deubt par Jehan de Humière au lieu des hoirs

Jehan Danel douze livres parisis d'une part et douze

livres d'autre de rente foncière et comme ces deux

rentes font vingt-quatre livres, c'est qu'il y avoit une

dépendance du Désert qu'on appelloit le Petit Désert

qui devoit douze livres à la Maladrerie, que Jehan de

Humière achepta. »

(Papiers de M. Ansart.)
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XI

REGISTREAUXACTESDEDESVRENNE

5 aout 1574.
« Sont comparus en leurs personnes Jehan de Hu-

mières laboureur demeurant au Quesnoy paroisse
de Cremarest, Blanche Baheu sa femme, Jehan de

Humière son fils aisné et héritier, et aussy fils de def-

functe Blanche Danel damoiselle du Grand Désert

femme en premières nopces du dit Jehan deHumières,
et mère au dit Jehan de Humières son dict fils, et

ainsy accompagné de Ansel de Humières frère au dit

Jehan et oncle au dit Jehan, noble homme Anthòine

du Blaisel, sieur du Haut Blaisel, oncle maternel du

Jehan, et damoiselle Françoise de Poucques sa femme,
Marie de Haultefeuille veuve de Jehan Rault, et

Thomas Rault ses parents et bons amis d'une part ;
et Jehan Flahaut de la Billardrie escuier, capitaine

de 200 hommes de pied pour la garde de la ville de

Boulogne et pays de Boullenois, et demoiselle Ga-

brielle de la Haye sa femme, Marie Flahaut leur fille,

accompagnée de Eustace Flahaut sieur du Chocquel
homme d'armes des ordonnances du roy sous la

charge de Mgr le Ducq de Montmorency, Claude de

Flahaut marchand à Calais, ses frères, Pierre de la

Haie, escuier sieur du. dit lieu et de Queslebronne,

damoiselle Marie Pieucquel sa femme, damoiselle

Marie du Rosel, damoiselle Antoinette de la Haye sa

tante, et Jehan Postel escuyer sieur du Clivet, nepveu
au dit Flahaut d'autre part ;

ont recongnu que pour parvenir à Talliance de ma-
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riage pourparlé que au plaisir de Dieu se fera et

solemnisera en face de Notre Mère la saincte Eglise...

auquel mariage conditions estre telles que s'ensuits,
le dit Jehan de Humière porte au dit mariage comme

lui appartenant la maison, terres, et censé du Grand

Désert, à lui eschue de la dite defuncte Blanche Dan-

nel, et son frère lui donne sa maison et terres du

Quesnoy où il est à présent demeurant en advance-

ment d'hoirie et succession, à la charge que les dits

marians seront tenus payer aux enfans de Jêhan
de Humière et Blanche Baheu à présent sa femme les-

quels se trouveront estre à marier et non ayant privé

parti la somme de 600 livres pour les aider à marier ;
et dit Flahaut donne à sa fille 600 livres tournois

avecq Thabiller, ainsy qu'il vouldra avoir honneur, et

a volonté de sa mère son lict estoffé avec ce draps,

nappe, serviette, estaincts, et aultres parties de ma-

riage à la volonté de sa mère avecq les fiansaiges et

le banquet faict et aultre a promis de nourrir les

les marians à la, maison de la Billardrye ung an

entier (1)... »

(1)Jehan Daneln filsde Jacotinet de JacquelineRousselu
épouséle 17février1574Philippate Framery,de ce mariage
est provenueBlanehe Danel,épouse de Jehan de Humiôivs
dont est issu Jehan n, époux de MarieFlahaut, d'où Claude
de Humièrequipour payer sa rançon aliéna le Désert.
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; XII

CONTRATPASSÉPARDEVANTDESPREZNOTAIRE

A DESVRES

Le 23 fevrièr 1669François de Crantz et de Noir-

carme vend à Philippe Pillain marchand à Desvres

le Petit Désert auec 64 mesures tenues de ia Maladre-

rie par 12 livres parisis par an, et ió autres de la ba-

ronnerie de Courset par 35 sols par an, et 10 autres

en fief de la seigneurie de Menneville par 5 sols et le

sien cambellaze en changement d'homme.

(Papiers de M. Ansart.)
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HISTOIRE ET BIBLIOGRAPHIE

INTRODUCTION OE L'INIPnlMERÌE

A Boulogne, en 1665

La Famille B A.TTTJT

ETLES

ANCIENNES IMPRESSIONS BOULONNAISES

.Jusqu'en 1781

L'heure ne saurait être mieux choisie pour la publi-
cation de cette' étude à la íois historique et bibliogra-

phique, au moment où les derniers congrès en Sorbonne

mettent ces questions à Tordre du jour pour .toute la

France, et alors que notre « Société du Vieux Bou-

logne » s'occupe de la pose d'une plaque eommémo-

rative sur ì'immeuble où a été fondée notre première

imprimerie: ;

I

L'imprimerie en caractères mobiles remonte au

xy° siècle, eri 1436 dit-on; mais à Boulogne on était

fort en retard, et cet art précieux n'a guère été intro-

duit chez nous que vers it>65, alors qu'il était déjà
en honneur dans plusieurs cités voisines, telles que

Abbeville, Arras, Hesdin, Dieppe, Saint-Omer, etc..
MEM.SOC.ACAD.,T.XXVII. 16



- 246 —

Or, à la date de 1665, existait depuis peu d'années

dans la haute ville, sur la place de la Mairie, au coin
de la rue Guyale, une librairie qu'avait montée là
un étranger, d'origine auvergnate, du nom de PIERRE
BATTUT. Son petit commerce prospérait et, s'étant
marié avec une fille du pays, Jeanne Druelle, il

paraissait appelé à s'y fixer définitivement. .

En gens avisés, les membres du Chapitre de l'église
Notre-Dame de Boulogne et l'évêque — qui dirigeait
à la fois l'exercice religieux et l'instruction publique
dans tout le diocèse — s'étant vus maintes fois gênés

pour les impressions dont ils faisaient usage, crurent
trouver en Battut, leur libraire, l'homme qu'il leur
fallait pour monter une imprimerie dans la ville.- On

entreprit de le décider et on offrit même de l'aider

pécuniairement pour rachat du matériel et son instal-
lation.

U y avait d'ailleurs ici, capitale d'une province, des
administrations qui pouvaient apporter à rétablis-
sement projeté un sérieux appoint. A côté de l'Evêché,
se trouvaient l'Echevinage, la Sénéchausséé, l'Ami-
rauté. De mème.le grand Collège de l'Oratoire, des

couvents, des corporations. Le commerce de la place,
qui se développait chaque jour davantage, y aurait

puisé des facilités appréciables. L'affaire fut donc
tentée et elle finit par réussir. Aussi vit-on bientôt

Pierre Battut prendre tour à tour le titre d'imprimeur
de Mgr l'Evêque, de la Sénéchausséé, du Magistrat, etc.,
selon que les travaux sortant de sa presse intéressaient
l'un ou l'autre des corps constitués du pays.

Par prudence, rétablissement fut d'abord assez

mesquin, à tel point qu'on dut, en 1681, s'adresser à

Paris, chez Claude Audinet, pour la première édition
de l'Histoire de Notre-Damede Boulogne. 11était vrai-
ment fâcheux de ne pouvoir profiter de pareille au-
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baine et puis c'était humiliant vis-à-vis des confrères

étrangers. Cependant Pierre Battut s'était déjà à

l'époque, distingué par d'autres travaux, mais de
moindre importance; il avait aussi été autorisé (1675),
en raison de services rendus, à ouvrir un caveau sous

le. marché, au devant de sa maison, avec jour sur la

chaussée, dans le but de s'agrandir.
Une fois définitivement outillé et installé, l'impri-

meur Boulonnais put satisfaire à toutes les com-

mandes. Les affaires allèrent eh s'élargissant et la

situation se maintint excellente jusqu'en 1712. Cette ;
date est celle du décès de Pierre Battut, qui s'éteigDit

le; 8 mars, étant veuf et octogénaire, après quarante-

sept -années d'exercice, II s'était marié deux fois et
avait eu onze enfants qui continuèrent sa lignée.

Son fils aîné, du même prénom de Pierre, né à Bou-

logne le 12 avril 1665,lui succéda. Le brevet d'impri-
meur était depuis longtemps un privilège, qu'un arrêt

royal du 21 juillet 1704venait de réglementer, mais il

ne restait pas héréditaire dans la famille : préférence
était seulement laissée aux veuves. II fallait donc une
nouvelle autorisation à chaque transfert, soit par

décès, par démission ou retrait. C'est ce qui eut lieu

à l'avènement de BATTOT(Pierre IIe). Celui-ci fut

titulaire pendant vingt-sept ans, jusqu'en 1739. II

s'était marié le 26 novembre 1709 avec une boulòn-

nalse de la paroisse Saint-Nicolas, Jeanne Leclercq,
décédée avant lui. De cette union, il lui restait deux

fils et deux filles.:

Lès choses se modifièrent encore justement en 1739,
le 31 mars. Non seulement on limita alors le nombre .

des imprimeries en France (Calais se trouve parmi les

localités où elles furent supprimées), mais on régla à



— 248 —

nouveau les conditions d'admissibilité, l'exercice de

la profession et le contrôle plus sérieux dont elle serait

l'objet.
En cette occurrence, Pierre II*,déjà vieux et infirme,

crut devoir démissionner (17 juin), en recommandant

son fils aîné (encore un Pierre), qui dirigeait la maison

depuis huit à neuf ans, comme son successeur, lequel

présenta en même temps sa demande à la Chancel-

lerie, .qui ordonna le 26 juin une enquête confiée à

l'Echevinage, le chargeant d'apprécier les titres des

divers candidats à remploi vacant et de donner son

avis sur le choix à faire.

Lé futur imprimeur avait joint à sa demande, selon

rusage, son acte baptistaire (19 avril 1911),une attes-

tation du curé de la paroisse comme quoi il avait été

élevé et instruit dans la religion catholique, aposto-

lique et romaine, dont il était un zélé pratiquant : aussi

des certificats de l'Evêque, du Lieutenant général et

du Procureur du Roy à la Sénéchausséé, et encore du

Mayeur constatant qu'il était en même temps de

bonnes vie et moeurs, et très capable de remplir les

devoirs de sa profession : enfin, celui du Préfet des

études au collège de l'Oratoire portant qu'il y avait

fait toutes ses humanités.

Sa nomination était certaine, quoiqu'il eut un con-

current assez sérieux appelé Buttel (1),qui avait été

de métier et exerçait à Boulogne depuis quelque

temps l'état de relieur; mais celui-ci ayant reconnu

qu'il était juste de donner la préférence au ûls Battut,
sollicitait seulement, en attendant, la permission du

commerce de librairie, ce qu'essaya de combattre son

plus heureux confrère, qui du reste lui promettait de

lui donner de l'occupation pour la reliure.

(1)BUTTEL(Charles Adrien), était né à Etaples le31août
1710et avaitlait toutes ses études à Boulogne.
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La commission en faveur de BATTUT[Pierre IIIe du

nom) est du 14septembre 1739(voir appendice A). Son

vieux père expirait dans l'intervalle, le 25août, en sa

soixante-quinzième année. Chose bizarre, ce succes-

seur ne prêta serment que le 24 novembre 1747,soit

huit ans plus tard. La formalité ayait-elle été omise,
ou les pièces non relevées au Registre de réceptions
des corps de métiers ? Etant souffrant, l'intéressé aura

réclamé pour l'avenir de son frère, toujours est-il que
c'est en cette dernière date qu'on régularisa l'acte

officiel de serment, en le faisant précéder de l'arrêt du

Conseil de l'Etat et de la Commission qui sont de 1739.
—Cette circonstance aurait pu nous faire perdre la

trace de ces documents de premier ordre.

Chez le nouvel imprimeur, qui restait toujours

libraire (il y en avait deux), les affaires continuèrent

à être prospères; mais ce troisième titulaire dans la

famille resta célibataire et mourut jeune, à peine

quarante-deux ans, le 4 février 1752, n'ayant dès lors

été patron que pendant treize ans. L'établissement

était libre de nouveau.

A la mort de Pierre 111%son successeur était tout

désigné. Un unique frère, Charles BATTUT,de douze

ans plus jeune, l'avait déjà suppléé pendant sa mala-

die, il se présenta et fut agréé, non sans avoir passé

par toutes les formalités possibles qui durèrent sept

mois : l'arrêt du Conseil d'Etat est du 4 septembre 1752,

et la Commission royale du 23 suivant (voir appen-
dice B).

Charles Battut n'avait pas alors trente ans (l'acte de

baptême est du 11 mai 1723); il ne fournit pourtant

pas une aussi longue -carrière que son frère et son

aïeul, étant décédé dans sa cinquante-septième année,

le 14 août 1781.
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C'est la période la plus florissante de rétablissement.

Le temps avait marché: l'imprimerie était devenue

un besoin, la librairie commençait à prendre son

essor, les fournitures classiques et de bureau y appor-
taient un appoint important, avec l'extension du com-

merce et la marche plus compliquée des institutions.

D'ailleurs le Prélat qui siégeait à Boulogne, Mgr de

Partz de Pressy, grand écrivain ecclésiastique, ne

laissait pas chômer les presses de Battut. La fortune

était venue récompenser les efforts constants du der-
nier titulaire et couronner l'oeuvre commune.

Déjà, en 1763,Charles Battut avait modifié et agrandi,
son immeuble, tout en rectifiant l'alignement de la

façade et construisant un escalier commode pour con-

duire aux sous-sols. Les archives communales possè-
dent le projet, avec plana l'appui, de ces améliorations,
qui devaient aussi comporter une fontaine à l'angle et
donner à la place une plus grande uniformité archi-

tectonique.
En 1781,l'imprimerie Battut prenait donc fin et pas-

sait en d'autres mains, car le détenteur du dernier

brevet était, comme son aîné, resté célibataire, et de
la branche il ne restait que des filles. Cette première

imprimerie boulonnaise avait eu ainsi une durée
totale de cent seizeans, pendant laquelle s'étaient suc-

cédés quatre titulaires de la même famille et du même

nom comportant trois générations. C'est.là un cycle
plus que séculaire vraiment remarquable !

Encore un mot sur l'imprimeur Charles Battut, le
dernier en date du nom. Cet industriel était doublé

d'un philanthrope. Par son testament du 7 juillet 178Í,
il laissait, entre autres donations, aux Frères des
Ecoles Chrétiennes, —les seuls éducateurs du peuple
à l'époque, —les rentes d'un capital de 12.000 livres,
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placé sur une société financière dite du « Clergé de
France », fortement accréditée.

._ Qn sait que depuis 1708, l'évêque Pierre de Langle
avait introduit à Boulogne quelques membres de cet

Institut, qui s'y installèrent au grand contentement de

la population. Jacques Abot de la Cocherie, subdélé-

gué de l'Intendance et Marguerite Duquesne, veuve
du notaire Anselme Hache, avaient aidé de leurs

deniers à leur fonctionnement. Les constructions
furent édifiées, au moyen de quêtes ou dons volon-

taires, et l'Echevinage prit la charge du traitement de
ces modestes instituteurs.

, Le nombre de classes était depuis longtemps fort

restreint, et les élèves abondaient. On songea bientôt à

en créer deux nouvelles pour les enfants pauvres de

la marine. Pour y parvenir Mgr de Pressy offrit de

contribuer à cette fondation par un versement de

4.000livres. L'offre fut acceptée et en 1775,les mayeur
et échevins signaient le contrat d'acquisition d'une pro-

priété de la rue du Vivier, pour y élever l'école supplé-
mentaire. Ces deux classes ne tardèrent pas, à leur tour,
à être trop petites et le nombre de frères insuffisant.

Charles Battut, imprimeur et libraire, qui à ce

double titre était resté en contact continuel avec ren-

seignement, dont il avait vécu, avait été à même de

constater cette insuffisance de l'école de la Beurrière,
et c'est pour y remédier qu'il laissait, après lui, dans

ce but, une somme relativement importante, dont le

revenu représentait la dépense de deux autres frères

pour le groupe en question.
Des difficultés s'élevèrent lors de l'acceptation du

legs. Le supérieur général de l'Iostitut des Frères dé-

clarait que cette opération était contraire aux statuts

de son Ordre et pensait que les fonds devaient être

remis à la municipalité qui déjà subvenait au salaire
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des autres membres de la Communauté. A la suite

d'un arrêt du Parlement du 12 décembre 1781,notre

échevinage finit par partager cet avis et prit posses-
sion de la donation en litige.

Un autre obstacle se présentait. Comme condition

de la fondation, la Communauté devait faire à perpé-
tuité des prières pour le défunt, mais célle-là n'héritant

pas en somme, la charge ne devait pas lui incomber.

Après bien des pourparlers, d'accord avec les deux

soeurs du testateur (Marie-Jeanne Battut, restée fille,
et Marie Barbe, épouse de Gaspard Haigneré, mar-

chand orfèvre à la haute-ville), et avec l'approbation
de l'évêque, il fut décidé que ces prières seraient

dites par les enfants mêmes qui bénéficiaient les

premiers de la situation nouvelle.

Tout se trouva ainsi arrangé et réglé pour le mieux !
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II

Les plus anciens des Battut, de Boulogne, n'étaient

pas seulement des imprimeurs, mais au besoin ils

devenaient des graveurs sur bois. Notìs allons le dé-

montrer.
Bien souvent il fallait suppléer au matériel incom-

plet de l'époque et aux difficultés de se procurer cer-

tains accessoires du métier de typographe. D'ailleurs

c'était, inopinément qu'on s'apercevait parfois d'un

manquant qu'on n'avait pas pensé faire venir et dont

il fallait user à l'instant. L'intelligence du patron

(c'était un Battut) permettait de pîirer à tout. II s'agis-
sait de petites choses, il est vrai ; mais il y a un com-

mencement à tout. Après avoir acquis le tour de main,

Pierre Battut s'essaya à des travaux plus importants,
à de petits clichés, par exemple, destinés à orner ses

publications. On en voit la preuve dans plusieurs

productions boulonnaises du vieux temps, et il con-

vient de les signaler.

La planche la plus utile et dont on devait faire un

grand usage dans les divers imprimés de notre Muni-

cipalité, étaient naturellement les Armoiries du Comté

et de la Villede Boulogne.On les y rencontre, en effet,
soit isolées, soit accolées avec une couronne comtale

les surmontant, et comme pendentif deux branchés

croisées de lauriers avec la lettre L (initiale du souve-

rain) que surmonte la couronne royale., -— Plus tard

il y eut des clichés différents de même provenance.
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Une fois, on eut l'occasion de reproduire les Armes
de la Villede Calais : c'était pour l'édition de ses Cou-
tumes de 1674.

Pour les impressions religieuses, fort nombreuses,
émanant de l'Evêché de Boulogne, on se servait des
armoiries des prélats qui détenaient-le siège. II y en

avait de plusieurs grandeurs, selon le format des

ouvrages. Aussi parfois des en-tête de page, ou des
lettres ornées pour le commencement des chapitres.

A chaque succession d'évêque, il fallait forcément

changer de clichés. C'est ainsi qu'on a conservé les
armes des Henriau, des Devise et des de Pressy. Pour
Pierre de Langle, un dissident, il faisait imprimer au
dehors ses écrits jansénistes.

Quelquefois c'étaient de petites images saintes pour
les livres de prières. L'importante collection de

M. Arthur de Rosny en possède quelques-unes. Mais
le plus curieux spécimen de planche sur bois est une

gravure de grande dimension (0"",20sur 0°,30) sortant
des presses des Battut, et il ne saurait, y avoir le
moindre doute à cet égard, puisque Fauteur l'a signée
ainsi : « P. Battut fc. »

Cette planche gravée a été exécutée pour la Confré-
rie de la Charité de Saint-Pierre. Sous un portique,
entouré d'une couronne de fleurs et de feuillage, au-
dessous d'un cartouche qui porte l'inscription : CHA-
RITAS,se trouvent en pied et nimbés deux person-
nages.. A droite Saint Pierre avec ses clefs, et à gauche
la Vierge portant sur un bras l'Enfant Jésus et de
l'autre main un coeur enflammé. Les traits sónt gros-
siers et rappellent bien les dessins de la fin du xvne

siècle, époque où vivait Pierre Battut, premier du
nom.

Le tout est assez fruste, et on y voit encore les trous
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qui servaient à retenir la planche sur la presse à im-

primer. Ce bois a son histoire. Nous l'avpns. tous

connu dans la boutique du libraire François Battut

(rue des Vieillards) qui descendait en ligne directe

des anciens imprimeurs du nom. Après sa mort, il

devint la propriété de son fils qui remporta à Paris.
Nous étant mis en communication avec ce dernier, il

nous avait promis d'envoyer la planche originale pour
la faire tirer par la Société Académique, mais la mort
en a empêché la réalisation. Malheureusement cette

relique avait disparu au moment de ,l'inventaire

après décès : un parent qui habite Boulogne,.auquel
nous l'avions signalée, nous a donné l'assurance de sa

perte à tout jamais. Sa reproduction n'en a que plus,
d'intérêt pour nous.

Cette grande image n'était pas unique, car nous
en connaissons une autre du même genre, sur un

format un peu plus grand et qui a dû paraître après.
En bas se trouve une formule imprimée qui marque

qu'elle était destinée à une confrérie identique dans

la ville de Desvres. Quoique non signée, on peut
affirmer que ce deuxième spécimen sort dH même

atelier.

II nous reste à parler de l'impression du plain-chant',

qui nécessitait de petits clichés d'un genre à part.
Primitivement toute la musique sacrée, qui a eu,

on le conçoit, la priorité sur la profane, était entière-

ment gravée sur bois, d'une seule pièce. Ce n'est que
vers 1525 que Pierre Hautan, qui était à la fois gra-
veur, fondeur et imprimeur, commença les premiers
caractères mobiles pour la musique : la note et la

portée d'une seule pièce en concurrence -sur des

planches de bois. Les notes étaient toujours carrées,
et ce n'est qu'à la fin du xvr» siècle que Robert Gran-
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gan fit usage de la note ronde, mais pour le plain-
chant ; l'autre forme n'en a pas moins persisté jusqu'à
nos jours. Signalons en passant que Jacques de

Sanlecque, issu d'une famille qui se rattache à notre

pays, a été au xvn* siècle fondeur en caractères d'im-

primerie et en clichés scindés concernant la musique.
Henri Fournier, dans son ouvrage sur la matière, dit

que « le plain-chant s'exécute encore avec portées

fractionnées, excepté dans les impressions à deux

couleurs, où la portée et les notes forment deux

tirages >.

Plus tard la gravure sur métal et la lithographie sur

pierre sont venues remplacer l'ancien matériel, et c'est

seulement au siècle dernier qu'il y eut deux opéra-
tions distinctes, les paroles étant reproduites à part.

Rappelons enfin que le célèbre Psautier de Mayence,
le plus ancien type de l'Imprimerie, est de 1457, que
Paris commença à avoir ses ateliers en 1470,Abbeville

en 1488,et que les autres imprimeries suivirent en

France, à cause de l'exemption des charges qui en

arrêtaient l'essor, et surtout de l'appui et de la régle-
mentation par le pouvoir royal.

On a vu que la nôtre ne date que de 1665.
Ces diverses données vont nous permettre d'appré-

cier les types de musique sacrée que l'on rencontre

parfois dans nos vieilles impressions boulonnaises des

Battut ; et notamment dans les oeuvres de Mgr de

Pressy, évêque de Boulogne.
Les notes y sontt carrées et les portées régulières,

mais en y regardant de près on voit que ces dernières,

quoique bien ajustées, sont fractionnées, de longueurs
différentes suivant les besoins du chant et des paroles
correspondantes.

On peut en conclure qu'il n'est pas impossible que,

pour de courts travaux et de simples citations, notre
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imprimeur Battut ait gravé lui-même sur bois ces

portions de chant liturgique, et ce n'était pas plus
difficile que les autres clichés qui sont de lui. Quant
aux reproductions de longue haleine et plus récentes,
dont on a fait usage ici, elles venaient certainement
des fonderies du dehors.

.Tel est notre sentiment.
Alph. LEFEBVRE.

BOULOGNE,décembre 1911.





INDEX BIBLIOGRAPHIQUE (O

DES

IMPRESSIONS BOULONNAISES

P*ar* les BATTUT"

(1665 à 1781)

1."— « Payé à Pierre Battut, imprimeur, pour
avoir imprimé la lettre circulaire de feú

Monsieur de la Roque, chanoine. »

(Compte pour 1665 de la fabrique N.-D.)
Arch.commi

2. — « Payé à Pierre Battut, imprimeur, trente-

cinq sols pour cént exemplaires d'oraison

contre la peste. »

(Compte pour 1665 de la fabrique N.D.)
Arch.'Comm.

3. — « Payé à Pierre Battut, imprimeur, pour
avoir réimprimé la bulle d'érection de

Févesché de Boulogne, cent sols. »

(Compte de la Quotidianne pour 1666.)
Arch. comin.

(1)Avis. — Nous n'avons pas la prétention d'établir un
relevécomplet,car les travauxde ce genre ne le sont jamais.
Ainsi,les placards et les pièces deprocédure, par exemple,
ont dû êtrebeaucoupplus nombreuxet letemps seul peut les
faire découvrir.—Si quelqu'un de nos lecteurs voulait bien
nous signaler d'autres lacunes,ces communicationsseraient
reçuesavec reconnaissance. A. L.
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4. — « Payé à Battut, imprimeur, quatre livres

pour avoir imprimé une lettre circulaire

pour donner avis aux chapitres de la pro-
vince des décès de Messieurs les chanoines

de cette église. »

(Compte de la Quotidianne pour 1670.)
Arch. comm.

1670

5. — Erasmì Roterodami opuscula quaedatn selecta

et emendata, ad usum collegii Boloniensis.

Boloniae. Apud Petrum Battvt, MD.CL.XX.

In-24 cle pp. 87. — Cf. Année Historique par

par F. Morand.

1673

6. — Officia propria sanctorum insignis Ecclesioe

Cathedralis et Diocesis Morìno-Boloniensis

ad formam Breviarii Romani reducta. Bolo-

nioe Apud Petrvm Battvt illustris. et

Reveren. Domini. D. Episcopi Typogra-

phuni. M.DC.LXXIII.

In-8° de pp. 158 + l'addenda et 20 p. non

numérotées en tête pour mandement du

7 juillet et calendrier — tout en latin, sur

2 colonnes. Petites armes (de Mgr Perro-

chel).
Bibl.Boulogne.

7. — Coutumes Generalles de la Seneschaussée et

Comté de Boulenois, ressorts et enclawmens

d'icelles, avec les coutumes localesd'Estappes,

Wissant, Herly, Quesque, Nédoucet. Toutes

lesdites coustumes avec leurs procès-verbaux,
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et icelles par. Ordonnances du Roy accordées

et reformées fit mises par devers ta Cour de

Parlement en Ì65L A Bovlongne, chez

P. Battut, Impt et Libraire, M.DC.LXXI1I.

—Avec permission.
In-t6<>de pp. 192.

Cescoutumes ne sont parues en réalité que Tannée

suivante. '<
Bibl.Boulogne.

8. —-Extrait des Coutumes Localesde la Ville,Basse-

Ville, Bourgage et Banlieue de Boulognesur

la mer, baillées et présentées par le Maïeur et

Echevins d'icelle Ville, eni'assemblée générale
des Etats d'iceluy Pais ; ainsi vérifiées et

certifiées qu'il est porté par icelles, suivant

l'Injonction et Ordonnance faite ausdits

Maïeur et Echevins par les Commissaires

députez par le Roy pour la reformation,
Arrest et Publication desdites Coutumes, tant

générales que locales.

Sans date ni nom d'imprimeur.

(II y a huit articles seulement et un extrait

du procès-verbal du 6 octobre 1550.)
Petit in-4° de pp. 3.

Bibl.Boulogne.
1674

9. — Coustumes de la Villede Calais et Pays recon-

quis, Mises et rédigées par écrit, arrestées et

publiées en présence des gens des trois Estais

de ladite Ville et Pays par les Commissaires

à ce députez par le Roy.,Reveùës, corrigées
et augmentées. A Bovlogne, chez P. Battut,

via. soe.ACAD.,T.XXVII. 17
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imprimeur de la Ville, et se vendent à

Calais chez Madame Lenfant.

Sans date. Armes de Calais au revers du titre.

Fr. Morand opine pour une époque voisine de

l'édition des Coutumes du Boulonnais de 1673, sans

doute par la similitude des caractères et de la

façon d'orthographier, ce qui n'est pas toujours une

raison. En eflet-, il ne s'agit pas d'une première édi-

tion (1) et l'on a pu copier sur celle-ci. Le procès-
verbal et l'approbation sont du 16 avril 1583 (c'est-à-
dire vingt-cinq ans après le départ des Anglais).
De plus, il est dit qu'elles étaient augmentées, ce

qui est catégorique.
Le procès-verbal du 16 avril 1583dit que Charles IX

avait permis aux habitans de la Ville de Calais

d'user de la Coutume de Paris par Lettres données à
Gaillon le 19 mai 1571, et Henri III, sur la demande
des Mayeur et Echevins aurait ordonné l'Assemblée

des trois Etats « pour aviser entr'eux si ladite

Coutume seroit par eux receuë, observée et gardée ».

Les Calaisiens voulaient sans doute revenir à cer-

tains usages locaux qui s'éloignaient trop de ceux

de la Capitale du Royaume.
Bibl.Boulogne.

10. — Fin des Coustumes généralles et localles de la

Comté de Boulonois et ressors d'icelle, avec

leurs procès-verbaux, nouvellement par VOr-

donnance du Roy, réduites et émologuéesen

la Cour de Parlement. Imprimées à Bou-

longne, en cette présente année mil six

cens septante-quatre, chez Pierre Battut,

(I)La premièreéditionestde1630,40ff.in-8°carré.
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imprimeur de Monseigneur l'Evesque et

de la Ville.

Permission du Roy.— Nous, Jean Scotté, Seigneur
de Velinghen, Conseiller, Assesseur et Lieutenant

particulier en la Sénéchaussée du Boulenois; du

consentement du Procureur du Roy : permis à

Pierre Battut, Imprimeur et Marchand Libraire de

cette Ville de Boulongne d'imprimer les Cous-
tumes du Boulenois, pour vendre et débiter dans
ledit pays. Et deflences à tous autres d'en vendre

ny débiter sans nostre consentement. Fait à Bou-

logne, ce vingtième Février 1674.

Ainsi signé : SCOTTÉ.

CARPENTIER.

In-18 de pp. 118.

2a édition d'après M. Morand.

1676

11. — Officiapropria plurimorum sanctorum exvariis
- sanctorum Pontificum decretis, breviario

romano addenda. Et ab omnibus fidelibus,

partim de Prwcepto, partim vero ad libitum

pie recitanda. Armes.

Bolonise. Apud Petrvm Battut, Illustris. ac

Révérend. Domini D. Episcop. Typogra-

phum M.DC.LXXVI.

In-8° de pp. 142.
Ane.Bibl.Morand.

1678

12. — Chambre Ecclésiastique du diocèsede Boulogne.

Enregistrement des Lettres Patentes du Roy
en faveur de rétablissement d'un Séminaire.

Boulogne, sans nom d'imprimeur, 1678.

In-8» 2 feuilles.
Bibl.Boulogne.
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13. — Mandement de Monseigneur VEvêque de Bou-

longne, et les Statuts Synodaux. Armes de

Mgr Nicolas Billiad. Boulongne,
• chez

Pierre Battut, imprimeur de Monseigneur

l'Evesque, 1678.

In-4° de pp. 8.
Bibl.A.de Koshy.

1679

14. — Mandement de Mgr Ladvocat-Billiad sur les

Statuts synodaux et les Conférencesecclésias-

tiques (Synode du 17 mai 1679).
4 pp. in-4».

Imprimé à Boulogne d'après une note de

M. l'abbé Haigneré.

Vers 1680

15. — Programme des Conférencesecclésiastiquespar

Mgr Ladvocat-Billiad.

1°Fragment in-4° de pp. 8.

2° Fragment de pp. 8 petit in-4°.
Bibl.A.deilosny.

1681

16. — « Payé à Battut, imprimeur, cinquante s.

pour billets imprimés pour prier le peuple
au service d'enterrement et d'octave de

feu M. Morlet. »
! (Compte de la Quotidienne pour 1681).

Arch. comm.

1682

17. — Arrest célèbre et notable,rendu en la Cour des

Aydes le 28 (48) Aoust 168%,au profit des

Maire, Echevins, Marchans et Habitans de
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la Ville de Boulogne, Province. et Pays de

Boulenois ; par lequel en conformité des

Privilèges à eux accordez par Sa Majesté,
ils sont déclarez exemts des Aydes de la

Généralité de Picardie ; ce faisant déchargez
de la Demande à eux faite par Mathieu Cour-

tiade, Fermier des dites Aydes, et notamment

des Impositions sur les Bières, Eaùes de Vie,

Visites de Caves et Magasins des Mar-

chands, et autres droits, à eux demandez. —

Petites armes royales.
—A Boulogne, chez

P. Battut, imprimeur de la Ville. — Avec

permission.
In-4° de pp. 4.

Bibl.Morand.

18. — Dausque (J.), curé de Wavran et de Conte-

ville. 29 juillet 1628 (faute typographique,
lire 1682). La Confrérie de Jésus Flagellé,

érigée à Conteville, secours de Wavran, Ûio-

cèse de Boulogne. 1 bois : Jésus Flagellé.
Avec épître dédicatoire à Mgr Claude Le

Tonnelier de Breteuil (armes de l'Evêque).
A Boulogne, chez Pierre Battut, impri-

meur, 1682.

In-16° de pp. 28 et 8 d'indulgences.
Bibl.A. de Rosny.

19. — Le Roy (Antoine). Histoire de Notre-Dame de

Boubgne. 1 planche. A Paris, chez Jean

Couterot, rue Saint-Jacques. Et se vend à

Boulogne, chez Pierre Battut, imprimeur

de Mgr l'Evesque de Boulogne, 1682.

La première édition de 1681 dédiée à Mgr Ladvocat
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Billiad, est de chez Claude Audinel, rue des Aman-
diers. L'évêque étant mort, l'auteur s'est empressé
de faire changer le titre et la dédicace pour oflrir

son ouvrage au nouvel Evêque Mgr Claude Le Ton-

nelier de Breteuil. L'épitre dédicatoire n'a plus que
3 feuilles au lieu de 6, mais il n'y a rien de changé
dans le corps de l'ouvrage.

In-8° de pp. 292 et 28 non chiffrées.
Bibl.A de Rosny.

1683

20. — Ordo divini ofsicii recìtandi juxta ritum Brevia-

rii et Missdlis Romani, ad usum insignis
Ecclesioe Cathedralis et diocesis Morino-

Boloniensispro anno Domini M.DC.LXXXIII,
Pascha occurente 48 Aprilis. Bolonioe apud
P. Battut, typographum. Armes de Mgr de

Breteuil.

Petit in-8° de pp...
N. B. — On en imprimait un chaque année.

Bibl.A.de Rosny.

21. — Mandement de Monseigneur l'Evesque de Bou-

logne au sujet de la conversion des hérétiques
de son Diocèse. A Boulogne chez P. Battut,

imprimeur de Mgr l'Evêque.
In-4° de pp. 7, dalé du 18 mai 1683.

Notede l'abbé D.Haigneré-

1685

22. — Mandement de Monseigneur l'Evêque de Bou-

logne, au sujet des missions dans son diocèse.

A Boulogne, chez Pierre Battut, imprimeur
de l'Evêque, 1685.

In-4° de pp. 8.
Bibl.A.deRosny.
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23. — Extrait du règlement de police fait par Mes-

sieurs les Maïeur et Eschevins, touchant la

confection et vente de la bière. Grandes

armes de la ville.

Placard petit in-plano.
Bibl.A.de Rosny.

1686

24. — MandementetStatuts synodaux deMonseigneur
l'Illustrissime et Révérendissime Claude,

par la grâce de Dieu évêque de Boulogne,

conseiller du Roy en tous ses conseils,

publiés dans le Synode tenu le 3° du mois
• de juillet 1686. A Boulogne chez P. Battut,

imprimeur.
In-4° de pp. 38, y compris les Casusreservati.

Notede M. l'abbéHaìgneré.

1687

25. — Extrait des Registres du Conseil d'Etat (contre

le Fermier des Aides), 43 mai 4687. Sans

nom d'imprimeur, qui est porté dans les

Comptes de la Ville.

In-4" de pp. 6.
Arch.comm.

26. — Mandementde Monseigneur Claude Le Tonnelier

de Breteuil, évêquede Boulogne, 20 mai 4687.

(Sans lieu ni nom d'imprimeur, mais tout

porte à croire qu'il sort des presses de

Boulogne.)
In-f° de pp. 2.

Bibl.A.de Rosny.
1689

27. — « A Pierre Battut, imprimeur, la somme de
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4 livres pour avoir imprimé plusieurs
choses pour la ville. »

(Compte des deniers communs de la Ville de

Boulogne, pour 1689).
Arch. comm.

1691

28. — Censure faite par Monseigneur VIllustrissime et

Bévérendissime Evêque de Boulogneau sujet
d'un sermon prononcé par un chanoine (1)
de son Eglise cathédrale dans celle des

religieuses Ursulines le 8 de juillet dernier.

(27 aoust 1691). A Boulogne chez P. Battut,

imprimeur.
D'aprèsune note de M.l'abbéHaigneré.

1694

29. — Martyrologe des fondations de VEglise Cathé-

drale de Boulogne. Boulogne, chez Pierre

Battut, imprimeur de l'Evêque, 1694.

In-f° de pp. 40.
Bibl.A. de Rosny.

1696

30. — Coutumes générales de la Sénéchaussée et Comté

de Boulenois, Ressorts et Enclavemensd'icelle.

Ensemble les Coutumes Locales de la Ville,
Basse Villeet Banlieue de Boulogne, Estappes,

Wissant, Desvrene, Herly, Quesque et Né-

donchel, avec leurs procez-verbaux. A Bou-'

logne, chez P. Battut, imprimeur de la

Ville, 1696. — Avec permission.
In-lGo de pp. 182.

(1)Le srDela Planche,quelquepeu Janséniste.



— 269 —

Comprend le procès-verbal des Commissaires

députez par le Roy pour la réduction, reformation
et publication des Coutumes ainsi que deux Lettres

Patentes du Roi Henry II du 1er août 1550.
Bibl.Boulogne.

1698

31. — Manière très utile pour bien faire sa Confession

générale avec un examen des pêchés de

tous estats et condicions. A Boulogne chez

P. Battut, imprimeur.

In-32 de plus de 94 pp.
Bibl.de M.Lipsin.

1699, 20 octobre

32. — Extrait de la sentence rendue sur le procez par
Ecrit par devant Messieurs les Vice-Mayeur
et Eschevins de la Villede Boulogne sur mer,

entre les sieurs Henri de Costre, Receveur,
Intéressé dans les Domaines du Roy en ce

pais de Boulenois d'une part, et Jacques

Lonquéty, Maixhand Brasseur en cette Ville

d'autre, au sujet du règlement de la mesure

du sel tant du Havre que de la Ville, le vingt
octobre mil six cens quatre vingt dix neuf.
Délivré le 12 octobre 1702. — Grandes

armes de la Ville. Sans nom de l'im pri-
meur.

Placard.
Arch.eomm.

1701

33. — Statuts Synodaux du Diocèsede Boulogne, par

Monseigneur de Boulogne. A Boulogne, chez
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P. Battut, imprimeur de Monseigneur

l'Evêque, 1701.

In-4° de pp. 667 et 1 non chiffré.
Ane. Bibl.MgrHaffreingue.

1702

34. — Extrait des registres de VHôtel de Villede Bou-

logne (à. propos du séjour non autorisé des

étrangers), 24 avril 4702. Grandes armes

de la Ville. Sans nom de l'imprimeur.
1 f. in-4°.

Arch.comm.

35. — Règlement fait par Messieurs les Vice-Maïeur

et Echevins de la Villede Boulogne, touchant

la confection de la Bière, vente et débit

d'icelle, tant en gonne qu'au pot. W juillet
4702. Grandes armes de la Ville. Sans

nom de l'imprimeur.
Placard petit in-plano.

Arcb.comm.
1703

36. — Statuts et réglem'ensde la Confrérie.du T.S. Sa-

crement de r autel,' érigée dans l'Eglise

paroissiale de Saint-Nicolas de la basse

ville de Boulogne, avec un recueil de

prières sur cet auguste mystère, à l'usage
des confrères. Boulogne chez P. Battut,

imprimeur de Monseigneur l'Evêque —

1703.

In-18.
Bibl.deM.Lipsiu.

37. — Extrait du registre aux causes de la Mairie

de la ville de Boulogne du 15 novembre
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1703. Ordonnance pour la salaison des

harengs.
Placard petit in-plano.

Bibl.A. de Rosny.

1704

38. — Réglemens,de Monseigneur l'Evêque de Bou-

logne, publiez en son synode du sept mai

mil sept cens quatre, pour addition aux

Statuts de Tannée mil sept cens. A Bou-

logne, chez P. Battut, impr de Monsei-

gneur l'Evêque — 1704.

In-4° de pp. 40.
Ane. Bibl, HaffreiDgue.

39. — Histoire de Notre-Dame de Boulogne, par
M. Antoine Le Roy, archidiacre et cha-

noine de Boulogne, troisième édition revue

et augmentée. Avec permission de Mon-

seigneur Tillustrissime et révérendissime

évêque de Boulogne. — A Boulogne, chez

P. Battut, imprimeur de Monseigneur

l'Evêque. M.DCC.1V.

In-18 de pp. xiv et 167. — Figure.

(C'est VAbrégéde cette histoire.)
Ane. Bibl.Morand.

1706

40. — Marci Tullii Ciceronis Loelius vel de Amicitia.

Dialogus ad Titum Pomponium Atticum.

Bolonioeapud P. Battut Collegiitypographum
- 1706.

Petit in-8° de pp. 50.
Bibl.Morand.
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(Vers) 1706

41. — Desiderii Erasmi Rolerodami Confabulatio pia .

(Edition corrigée) in usum studiosoeJuven-

tutis, Bolonioeapud P. Battut, collegiitypo-

graphum.
In-18 de pp. 67.

Bibl.MgrHaffreingue.
1720

42. — Lettre pastorale de Monseigneur l'Evêque de

Boulogneadressée aux habitans de la paroisse
de Quernes, de son diocèse, au sujet de

Tattentat commis contre sa personne dans

ladite paroisse lorsqu'il s'est présenté'

pour y faire sa visite le 21 août de la

présente année 1720. .

1° in-folio de 4 pp. ; 2° in-4° de 4 pp.
Imprimépar P. Battut, selonM.Morand.

1721

43. — Lettre Pastorale de Monseigneur l'Evêque de

Boulogne au clergé de son diocèse au sujet
de la Réponse de M. l'Evêque de Soissons

à sa Lettre Pastorale aux Habitans de

Quernes — M.DCCXXI. Belles armes ep

tête de première page.

La lettre est de Pierre de Langle, datée de

Boulogne le 25 juillet 1728.

Sans nom d'imprimeur.

In-4° de pp. 68 avec notes marginales.
Bibl. Boulogne.

1722

44. — Mémoire pour les habitans du Boulenois contre

les régisseurs du droit de Francs-Fiefs,
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par Houbrone d'Auvringhen, député.- Bou-

logne, Imprimerie de Pierre Battut, impri-
meur de la Ville.

In-f° pp. 7.
Bibl. A.de Rosny.

1723

45. — Règlement de MISles Mayeur et Echevins, pour
la vente du poisson. Signé: Macault, greffier.

Armes de la Ville et du Comté. —
Boulogne,

Imprimerie de Pierre Battut. — 1723.

Placard in-piano.
Bibl.A. de Rosny.

46. — Règlement de police pour la ville de Boulogne,
sur le Jaugeage des demi-ancres.

Placard petit in-plano.
Bibl.A.deRosny.

1726

47. — Cathéchisme du Diocèsede Boulogne, par Mon-

seigneur l'Evêque de Boulogne, pour être

enseigné dans son Diocèse, -r- Petites

armes de Mgr Henriau. — A Boulogne,
chez P. Battut, Imprimeur de Monseigneur

l'Evêque. M.DCC.XXVI. - Avec Privilège
du Roy.

Le Mandement du 9 juillet 1726 est signé f Jean-.

Marie, et Textrait du privilège le lendemain 10.

In-12 de pp. 306 et 22 non chiffrées, en tête.
Bibl.Boulogne.

1727

48. — Mémoirepour lesMayeur et Echevins de la Ville

de Boulogne, contre Charles Yvon, fermier

des Aydes de Picardie et droits y joints —
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Signé : M. Dumont, procureur.
— Sans

date (celle de 1723 est la dernière rappelée
dans le corps).

De Timprimerie de Pierre Battut, imprimeur
de la Ville de Boulogne.

In-4° de pp. 9, avec notes marginales.
Arch. comm.,n" 997.

49. — Mémoire contre l'établissement du droit de sub-

vention par doublement dans le Boulonnois.

De Timprimerie de Pierre Battut, Imprimeur
de la Ville de Boulogne.

In-í° de pp. 4.

Mémoire signé de Houbrone d'Auvringhen. La

date de 1727 est indiquée dans le compte des

deniers communs.
Arch. comm.

1730

50. — Catéchisme du Diocèse de Boubgne par Mon-

seigneur l'Evêque de Boulogne, pour être

enseigné dans son diocèse :seconde édition.

Boulogne P. Battut, imp*, M.DCC.XXX.

Semblable à celui de 1726.
Note de M.Morand.

1736

51. — Délibération de la Chambre ecclésiastique,du

diocèsede Boulogne.*.Sur les représentations

qui ont été faites que le sieur Battut, im-

primeur du Diocèse, a imprimé depuis
>plusieurs années le Bref du Diocèse,sans

aucune gratification pour augmentation
audit Bref et peines extraordinaires : la

matière mise en délibération, a été una-
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nimement résolu de luy donner la somme

de 100 livres pour tout le passé et la

somme de 20 livres par an pour Tavenir. J>
Notede M. Morand.

1741

52. — Thèsesphilosophicoe: 1° ex prolegomenis : 2° ex

logica. Soutenue par François Baillieul,
clericus Boloniensis, le 11 janvier 1741.

P. Battut, collegii typographum.
1 f. grand in-plano,

Bibl.A.de Rosny.
1742, 9 mars

-53. — Thèses Philosophicoe, par François-Ludovic
de Clocheville.

Boloniae, apud P. Battut, collegii typogra-

phum.
Placard in-plano.

Bibl. de Courset.
1743

54. — Règlement de police de Messieurs les Mayeur

-. et Echevins de la ville de Boulogne con-

cernant la vente des maquereaux, 7 juin 1743.

Placard in-plano sans nom d'imprimeur.
Bibl.A. de Rosny.

55. — Extrait des registres du Conseil d'Etat du

22 octobre 1743. Saisie de thés. Permis

d'imprimer du 16 janvier 1744. P. Battut.

2 f. in-4».
Bibl.A.de Rosny.

1744

56. — Avertissement pour la Jauge du bois à brûler.

Septembre 1744.

1 f. in-4° oblong.
Bibl.A. de Rosnv.
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57. — Statuts Synodaux du Diocèse de Boulogne,
lus et publiés le 7 octobre 1744, par Fran-

çois-Joseph-Gaston de Partz de Pressy. —

Boulogne, Battut. — 1744.

In-12.

(D'après un supplément de la Bibliothèque histo-

rique de la France).

58. — Thèse Latine de Louis Prudhomme au Collège

de TOratoire. — 24 juillet 1744.

Bolonise. Apud P. Battut, Collegii Typogra-

phum.
Placard in-plano.

Bibl.A. de Rosny.
1745

59. — Thèse Latine de Charles Antoine Dauphin

d'Halinghen, au Collège de TOratoire. —

5 mars 1745.

Boloniae. Apud P. Battut, Collegii Typogra-

phuin.
Placard in-plano.

Bibl.A. de Rosny.

60. — Jubilé accordé par Notre Saint Père le Pape
Benoist XIV: A Boulogne chez P. Battut.

6 août 1745.

12 pp. grand in-4°.
Bibl.A. de Rosny.

1746

61. -- Statuts Synodaux du Diocèse de Boulogne.
Grandes Armes.

A Boulogne, chez P. Battut, Imprimeur de

Monseigneur l'Evêque.
Petit in-4° de pp. 46-131-1.
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Sans date: l'Inslruction pastorale, de la page 3 à la

page 46,est datée du 16 mars 1746. Les Statuts vien-

nent ensuite avec un Appendice (intéressant) de 78

à 131.
Ane. Bibl.Haffreingue.

62. — Casus reservati et monita circa admmistra-

tionem sacramenti poenitentioe.
Boloniae apud P. Battut, I. et R. Domini

D. Boloniensis Episcopi Typographum.
—

Armes de Mgr de Pressy.
22 pp. in-8°.

Exemplaire au nom de Claude Aclocq, prêtre.
Bibl.A. de Rosny.

1747

63. — Catéchisme de la Tonsure, dans lequel on

traite des principaux devoirs des Ecclé-

siastiques, selon TEcriture, les Conciles et

les Pères. — Imprimé par TOrdre de Mon-

seigneur Tlllustrissime et Révérendissime

Evêque de Boulogne.
— Petites armes

(de Pressy). — A Boulogne, chez Pierre

Battut, Imprimeur de Mgr l'Evêque. —

Avec permission.
In-8° de pp. 94 (manque la dernière 95) plus

le mandement et la table absente.

Sans date, mais le mandement est du 24 avril 1747.
Bibl. Boulogne.

1748

64. — Exercice académique par les écoliers de cin-

quième sur les cinq livres de Phèdre, dans

la salle de la maison des P. de TOratoire,
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lé mardi 18 mars 1748. Chéz P. Battut;

imprimeur du Collège.
Demi feuille d'un placard in-plano.

Bibl.A.de Rosny.

65. — Observations des Maire et Echevins de la Ville

de Boulogne, sur les protestations de

M. d'Halinghen, lieutenant général,
—

21 décembre 1748. — Chez P. Battut.

4 pp. gd in-fol.
Bibl.de Courset.

66. —
Réponse aux observations de if™ les Maire et

Echevins de Boulogne, sur les protestations
du lieutenant général en la Sénéchaucée.
— 21 décembre 1748. — Chez P. Battut.

6 pp. gd in-fol.
Bibl. de Courset.

1749

67. — Mandement de Monseigneur l'Evêque de

Boulogne pour permettre l'usage des oeufs

pendant le carême, o février 1749, Armes de

Mgr de Partz de Pressy.
1 feuille in-4°.

Bibl.A. deRosny.

68. — La Vie de Sainte Ide, veuve, comtesse de

Boulogne, mère de Godefroy de Bouillon,
roi de Jérusalem : honorée le 13 avril (par
le P. de Saint-Lo, minime).

Imprimé à Boulogne par Ch. Battut, impri-
meur de Mgr Tévêque de Boulogne.

Le permis d'imprimer est du 7 janvier 1692.

D'après une copie du. chanoine Haigneré, faite en
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1850, sur un exemplaire, appartenant à M. Lipsin:
la date d'impression, 174, doit être 1749, année où

Charles Battut a succédé à Pierre Battut.
Bibl.A.de Rosny.

69. —
Réponse (de Mr Dauphin d'Halinghen) aux

Observations de M" les Maire et Echevins

de Boulogne, à propos des Soeurs hospi-
talières. — Janvier 1749. — Boulogne, de

Timprimerie de Ch. Battut.

Factum in-f° de pp. 6.
Bibl.A. de Rosny.

70. — Eloge du Roi, à Toccasion de Theureuse nou-

velle de la signature de la paix, par Charles

François Dauphin d'Halinghen, lieutenant-

général.
8 pp. petit in-4°.

Bibl.A.de Rosny.

71. —
Compliment de Messieurs les officiers du Roi en

la Sénéchaussée du Boulonnois à Mgr le Duc

de Nivernois au retour de son ambassade

en Angleterre, par M. Dauphin d'Halin-

ghen fils, président.
2 p. in-4°.

Bibl.A. de Rosny.
1750

72. — Mémoire sur Vutilité de la réformation de la

Coutume du Boulonois. — De Timprimerie
de Pierre Battut.

Br. in-4° de pp. 76, y compris les corrections

et additions. »

Après la conclusion: Fait à Bouloghe-sur-Mer, ce

seize mars mil sept cent cinquante, par le Soussigné
t
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Conseiller du Roi, Président et Lieutenant Général,
en la Sénéchaussée du Boulonois. Signé : Dauphin

d'Halinghen.
Bibl.Boulogne.

73. — RITUELDUDIOCÈSEDE BOULOGNE,publié par
Tautorité de Monseigneur François-Joseph
de Partz de Pressy, évêque de Boulogne. —

Grandes armes. —A Boulogne, chez Pierre

Battut, Imprimeur de Mgr l'Evêque,

M.DCC.L.— Avec privilège du Roi — en

2 parties.
In-4° de pp. xx, 331 et 252, plus 8 de tables.

Le privilège est du 27 août 1745. En tête une

instruction aux curés du 7 avril 1750, en 10 pages.
Belle édition, têtes de chapitre, lettres ornées et
culs de lampe. Plain-chant, seconde partie, p. 201
à 225 à propos des obsèques.

Bibl.Boulogne.
1751

74. —. Extrait du Rituel de Boulogne, sur ce qui
concerne TAdministration des Sacremens

aux Malades. — Petites armes (de Pressy).
— A Boulogne, chèz Pierre Battut, Impri-
meur de Mgr l'Evêque. — M.DCC.LI, avec

privilège du Roy.
In-8° de pp. 197 et 1 de table.

Plàin-chant pour les Obsèques, de la p. 133 à la

p.185,comme au Rituel de 1750. A la pagel25Bref du

pape Benoist XIV du 9 avril 1750 pour les indul-

gences à Tarticle de la mort (en latin). - P. 189

Extrait de la déclaration du Roy du 14 mai 1724. —

Prières pour la bénédiction de la Mer.
Bibl.Boulogne.
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75. — Jubilé Universelde FAnnée Sainte. A Boulogne,

chez P. Battut. 22 avril M.DCC.LI.

In-4° de 11 pp.
II y aussi une édition in-8° de pp. 15, 16, 15,

chiffrées de 9 à 23.
Bibl.A.de Rosny.

76. — Ventede bois (de Norwège) à Boulogne. Chez

P. Battut, imprimeur de Tamirauté de

France. (30 avril 1751.)
Placard petit in-folio.

Notede M.Morand.

1752

77. — Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

Arrêt du 28 mars 4752 qui déclare les habi-

tants de la ville de Boulogne, Pays et Comté

Boulonnois, sujets aux droits de francs-fiefs
et les décharge par grâce des droits échus

du passé jusqu'au 1er janvier 1751. De

Timprimerie de Charles Battut.

In-folio de pp. 8.

p. 8 : Délibération de l'hôtel de ville de Bou-

lognedu 5 août 1752pour traiter du payement
des droits de franc-fief par abonnement.

Notede M.Morand.

78. — Mémoire signifié par les sieurs abbé, prieur et

religieux de l'abbaye deSamer, demandeurs,
contre le sieur Nicolas Blondel, disant

agir pour les habitans de Samer, défendeur

(par M8Latteux, avocat). De Timprimerie
de Charles Battut.

In f" de pp. 32. .
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Cette mention est mise à la fin de la p. 27. Le

reste (28 à 32) contient des observations particu-
lières sur les bannalités des moulins provenant des

comtes.de Boulogne et de Tabbaye de Samer, objet
du litige (1).

Bibl.Boulogne.

79. — Mémoire pour dame Isabelle Hocquet contre

Pierre Louis Marquant, par M9 Latteux,

avocat, 1752. Boulogne, Imprimerie de Ch.

Battut.

In-Í° de pp. 8.
Bibl.A. de Rosny.

80. — Heures imprimées par Tordre de Monseigneur

l'Evêque de Boulogne, à Tusage de son

Diocèse. Boulogne. Charles Battut, Impri-
meur de Monseigneur l'Evêque. 1752.

In-24 de pp. 696.
Bibl. A.de Rosny.

1753

81. — Sentence rendue par Messieurs les Maire et

Echevins de la ville, de Boulogne-sur-Mer le

48 juin 4753 au profit de la Communauté

des Marchands drapiers, merciers, épiciers,

graissiers, bonnetiers, lingers, contre Jean

Mansel, marchand forain. Imprimerie
C. Battut, 16 juillet 1753.

Placard grand in-plano.
Bibl.A.de Rosny.

.82. — Mandement de Monseigneur l'Evêque de Bou-

logne, qui ordonne des prières pour la

(1)La réponseà ce mémoirea été impriméepaa Fertel, à
Saiut-Omer.
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conservation des biens de la terre, 16 août

1753. Boulogne,chez Charles Battut, Impri-
meur de Mgr l'Evêque.

In-4° de pp. 4.
Bibl.A. de Rosny.

83. — L'Adoration perpétuelle du Très-Saint Sacre-

ment de l'Autel, établie dans tout le Diocèse

de Boulogne ; avec des Actes et Prières

que Ton pourra faire pendant le tems de

TAdoration. Et une distribution des Villes,

Bourgs et Villages, où se doit faire TAdo-

ration pendant le cours de Tannée. A Bou-

logne, chez Charles Battut, Imprimeur de

Monseigneur l'Evêque. M.DCC.LIII

In-12 de pp. 28, 135, plus 3 de privilège qui
est celui du 27 Août 1745. avec cette men-

tion : « Ledit Seigneur Evêque a cédé son

Privilège à CHARLESBATTUT,Imprimeur à

Boulogne. »

Le Mandement en tète est du 1er Juin 1753,

signé f François-Joseph (de Pressy).
138 pp. petit in-12.

Bibl.Boulogne.

84. — 1"Mandement de Monseigneur l'Illustrissime et

Révérendissime Evêque de Boulogne qui
ordonne que le TE DEUMsera chanté en

actions de grâces de la naissance de Mgr le

duc d'Aquitaine : imprimé chez Battut ?

2° Arrest de la Chambre des Vacations du

5 Octobre 1753supprimant ce mandement.

Imprimerie Royale 1753.

2 pp. in-4°.
Bibl.A:de Rosny.
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85. — Catéchisme de l'histoire sainte et des fêtes

Boulogne, chez Ch. Battut, imprimeur,

M.DCC.III. (LIRE M.DCC.LIII.)
Le mandement placé en tête est du 24 janvier

1753.

In-18 de pp. ? (D'après un exemplaire incom-

plet.)
Notede M.Morand.

1754

86. — Ordonnance de police concernant les maîtres

maçons de la ville et banlieue deBoulogne-
sur-Mer du 22 février 1754. De Timpri-
merie de Ch. Battut.

Placard in-plano à 2 colonnes.
Bibl. A. de Rosny.

87. —
Réquisitoire de M. Martin Marteau contre une

instruction sur la soumission dûe à la

Constitution Unigenitus, 1754. Boulogne.

Imprimerie de Ch. Battut.

In-4° de pp. 4.

Ceci n'est qu'un extrait du Réquisitoire de

Me Marteau, petit jn-12 de pp. 46, imprimé aussi

chez Ch. Battut.

N. B. — Ce Réquisitoire a été supprimé par un
Arrest du Conseil d'Etat du Roi du 18 mai 1754.
Placard in-plano, signé d'ALiGRE,intendant.

Bibl.A. de Rosny.-

88. — Sentence de la Sénéchaussée du Boulonnois

qui ordonne la suppression d'un écrit ano-

nyme intitulé Instruction familière sur la

soumission due à la Constitution Unigenitus,
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comme fait en contravention des ordon-

nances de police sur Timprimerie, du

28 février 1754.

In-4° de pp. 4, à Boulogne, de Timprimerie
de Ch. Battut.

II y a aussi sur ce sujet un Arrest du Conseil

provincial d'Artois, portant suppression de

la même Instruction familière.
4 pp. in-4°.

Bibl.A.de Rosny.

89. — Histoire1
abrégée de l'ancien testament, im-

primée par Tordre de Monseigneur TIllus-

trissime et Révérendissime Evêque de

Boulogne. A Boulogne, chez Ch. Battut,

imprimeur de Mgr l'Evêque, M.DCC.LIV,
avec privilège du Roi.

In-12de pp. 142.
Notede M.Morand.

90. — Catéchisme de la Tonsure dans lequel dn traite

des principaux devoirs des Ecclésiastiques,
selon TEcriture, les Conciles et les Pères.

Imprimé par TOrdre de Monseigneur TI1-

lustrissime et Révérendissime Evêque de

Boulogne. Petites armes (de Pressy) : réim-

primé à Boulogne chez CHARLESBATTUT,

Imprimeur de Mgr l'Evêque, M.DCC.LIV.

Avec Privilège du Roy.
In-12 de pp. 88 plus mandement et table. Le

mandement joint est du 1erMars.
Bibl.Boulogne.-

91. — Mémoire sommaire signifié pour Messire Jean-

François de Paule du Mouchet, Chevalier,
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Seigneur, Comte de Vauzelle; Baron de

Jouy et autres lieux, demeurant en son

château de Jouy, près Commercy en Lor-

raine, et dame Marie-Louise de Thévenin,
son épouse, demandeurs et défendeurs

oyans compte. Contre le' sieur Antoine

Monteuuis ci-devant leur Receveur, et la

Demoiselle son épouse, défendeurs et dé-

fendeurs en reddition de compte. De Tim-

primerie de Ch. Battut, 1754.

1° In-folio de pp. 14, plus 3 ; 2° In-folio pp. 8.
Arch.comm.:

92. — Mémoire sommaire signifié pour le sieur Antoine

Monteuuis, capitaine de cavalerie, deman-

deur, contre les sieur et dame Devauzelle,
défendeurs. De Timprimerie de Ch. Battut.

In-f" de pp. 18.
Arch. comm.

1735

93 — Histoire abrégée de la Vie de Notre Seigneur
Jésus-Christ où sont contenues ses principales
actions. Le titre manque; mais le man-'

dément est du 1erMars 1755 (de Pressy).
Sous-titre : Livre à Tusage des Ecoles du

Diocèse de Boulogne.
In-12 de pp. 144, sans table. (Le Privilège

est à TAbrégé de TAncien Testament).
Bibl.Boulogne.

94. — Catéchisme du Diocèse de Boulogne avec des

Prières pour le Matin et le Soir. Seconde

édition. Ce Catéchisme se vend six sols.

Petites armes (de Pressy)., A Boulogne chez
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CHARLESBATTUT,Imprimeur de Monsei-

gneur l'Evêque. M.DCC.LV. Avec Privilège
du Roy. Le mandement est du 17 Décem-

bre 1752.

In-12 de pp. 128 et 4. (Avec le privilège du

27 août 1745).
Bibl. Boulogne.

1756

95. — Mémoire pour Me Pierre-Alexandre Le Riche,

procureur, contre le procureur du Roi, 1756.

Boulogne, Imprimerie de Çh. Battut.

In-f° de pp. 15.

Addition au Mémoire.

In-f° de pp. 20.
Bibl.A.de Rosny

96. — Coutumes générales de la Sénéchaussée et Comté

du Boulonnois, Ressorts et Enclavemens

d'icelles, avec les Coutumes locales d'Eta-

ples, Wissant, Herly, Quesque, Nédonchel.

Toutes les dites Coutumes avec leurs

Procès-Verbaux et icelles par Ordonnances

du Roi accordées et réformées et mises

pardevant la Cour de Parlement en 1651.

Á Boulogne, chez Charles Battut, Impri-,
meur. M.DCC.LVI.Avec Permission.

In-16.
FamilleBattut

97. — Officia propria Sanctorum insignis Ecclesioe

Cathedralis et Diocesis Morino-Boloniensis,

ad formamBreviariiromani redacta.Petites

armes (de Pressy). Bolonise, apud Carolum

Battut, Illustrissimi et Reverendissimi



- 288 -

Domini D. Boloniensis Episcopi typogra-

phum. M.DCC.LVI. Cum privilegio Régis.

(Tout en latin.)

Petit in-8° de pp. 308 (les 8 premières non

numérotées). Le privilège est sur le RitueK

C'est la deuxième édition de Touvrage de 1673,
avec quelques changements « nécessités par la dif-

férence des temps, des usages et des moeurs >..On y
a ajouté Toffice particulier de la Sainte Vierge et

deux autres offices, l'un de Tlnvention de Saint

Maxime et l'autre des Saints Martyrs Victoric et

Fuscien.
Bibl.Boulogne.

1757

98. — Mandement de Monseigneur l'Evêque de Bou-

.logne sur les nécessités pressantes des

pauvres dé son diocèse. 24 may 1757.

Chez Ch. Battut, imprimeur.
4 pp. in-4°.

Bibl.A.de Rosny.

99. — Mandement de Monseigneur l'Evêque de Bou-

logne ordonnant qu'on chantera dans

toutes les églises de son Diocèse une

messe solemnelle et le Te Deum en actions

-de grâces de la protection qu'il a plu à

Dieu d'accorder à ce Royaume en sauvant

le Roi du danger qu'a couru sa personne
sacrée.

Chez Ch. Battut, imprimeur de Monseigneur

l'Evêque.
In-4° de pp. 4. (Tentative de Damiens.)

Note de M.Morand.
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100. — Effusion du coeur sur la convalescence du Roi,

par Dauphin d'Halinghen du 20 Janvier

1757. Boulogne, Imprimerie de Ch. Battut

1757.

In-4° de pp. 3.
Bibl.Boulogne.

101.— Sentence de Police qui défend aux Brasseurs

de fabriquer jusqu'au 1erOctobre prochain,
ou jusqu'à nouvel ordre, aucunes bières

de qualité supérieure à celle qu'on nomme

Bière de ménage, et aux cabaretiers d'en

vendre d'autres pendant ledit tems. 23 juin
1757. De Timprimerie de Ch. Battut.

Placard in-plano, gros caractères à deux

colonnes.
Arch.comm.

102.— Mandement de Monseigneur l'Illustrissime et

Révérendissime Evêque de Boulogne pour
ordonner des prières en actions de grâces
de la victoire remportée par Tannée du

Roi sur celle du duc de Cumberland.

16 août 1657.

A la p. 4, Lettre du Roi à Monseigneur

l'Evêque. Chez Ch. Battut, imprimeur.
4 p. in-4°.

Bibl.A. de Rosny.

103.— Extrait du registre aux délibérations de la

Mairie de Boulogne-sur-mer du Mercredi

vingt-six Octobre mil sept cent cinquante

sept. (Mesures contre la peste). De Timpri-
merie de Ch. Battut.

Placard petit in-plano.
Arch.comm.
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lOì.— Mandement de Monseigneur l'Evêque de Bou-

logne. TE DEUMpour Taccouchement de

Madame la Dauphine. Du 29 Octobre 1757-

Imprimerie de Ch. Battut, imprimeur.

Boulogne 1757.

In-4° de pp. 4.
Bibl. A.de Rosny.

105. — Deparle Roy, Monseigneur leduc d'Aumont...

(Mesures contre la Peste. Chaloupe de la

Santé, etc.) Armes royales. Sans date ni

nom d'Imprimeur.
Placard.

Arch.comm.

1758

106.— Mémoire au Conseil pour la Communauté des

Marchands drapiers, etc. de la ville contre

les Marchands forains. Du 27 Février 1758.

Imprimerie de Ch. Battut. Boulogne 1758.

In-4° de pp. 7.
Bibl.A. de Rosny.

107.— Mandement de Monseigneur VIllustrissime et

Révérendissime Evêque de Boulogne pour le

Renouvellement public et annuel des Voeux

du Baptême:
A Boulogne, chez Ch. Battut, Imprimeur et

se vend à Lille chez Van Costenoble, li-

braire, rue des Malades, au Code de la

Librairie et Imprimerie. M.DCC.LVIII.

Donné par François-Joseph de Pressy,
15 Mars 1758.

Petit in-8° de pp. 25,
Bibl.Boulogne.
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108.— Observations des Mayeur, Echevins et Négo-
ciants de la Ville de Boulogne, sur l'intro-

duction en France des harengs de pêchehol-

landaise. Sans date. Imprimerie de Ch.

Battut.

In-f° de pp. 8.
Bibl.A.de Rosny.

1759

109. — Lettres Patentes du Roy. [Règlementpour les

assembléesdu Boulonnais.) Du 13 Juin 1759.

Imprimerie de Ch. Battut. Boulogne 1759.

In-4° de pp. 4.
Bibl.A. de Rosny.

110.— Stances sur l'horrible parricide commis en la

personne de Monseigneurl'Evêque de Boulogne
le 14 Juin 1759. Sans nom d'imprimeur.

In-8° de pp. 4 non ch.
Bibl.F. Morand.

111.— Mémoire des Mayeur et Echevins de la Ville de

, Boulogne-sur-Mer, sur les libertés et fran-
chisesde la Villeet son Gouvernement. Armes

de la Ville. De Timprimerie de Ch. Battut:

M.DCC.LIX.

In-4» (titre encadré) de pp. 23.
Bibl.Boulogne.

112.— Relation des principales circonstances de la vie

du nommé Charles Chevalier, exécuté sur

la place de la ville de Boulogne-sur-Mer
le 4 août 1759 ; ensemble copie de la Sen-

tence de la Sénéchaussée de Boulenois

contre ledit Charles Chevalier, etdel'Arrêt
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du Parlement de Paris qui confirme ladite

sentence.

A Boulogne chez Ch. Battut, imprimeur.
8 pp. in-4°.

Notede M. Morand.

L'arrest de la Cour du Parlement qui con-

damne Charles Chevalier, acolyte du dio-

cèse de Boulogne-sur-Mer, à être rompu
vif et jette au feu, pour assassinat prémé-
dité par lui commis en la personne de son

évêque du 21 juillet 1759.

1 f. petit in-4° de Timprimerie P. G. Simon,

à Paris.
Bibl.A. de Rosny.

113.— Discours à Monseigneur l'Illustrissime et Révé-

rendissime Evêque de Boulogne, prononcé
dans la salle des malades par les pauvres
de THÔpital dudit Boulogne.

De Timprimerie de Ch. Battut.

2 f. petit in-4°.
Bibl. A. de Rosny.

114.— Ad illustrissimum ac Reverendissimum Epis-

copum Boloniensem, visibili Dei providentia
a ferro Parricidoe servatum.

Petit in-8° de pp. 4 non chiffrées.
Bibl.A. de Rosny.

115.— Compliment prononcé par M. Dauphin d'Ha-

linghen, lieutenant-général,à Monseigneur

Tévêque de Boulogne, sur son heureuse

convalescence, après Tattentat commis sur

sa personne le 14 juin 1759.

Imprimerie Ch. Battut.

2 f. petit in-4°.
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1760

116 —Arrest du Conseil d'Etat du Roy, pour la

perception des droits de contrôle, des baux,
des biens et revenus des bénéfices et gens
de main-morte. Du 2 septembre 1760, Im-

primerie de Ch. Battut. Boulogne 1760.

In-4° de pp. 8,
Bibl. A.de Rosny.

117. — Avertissement important aux Marchands qui

fréquentent les Foires aux Chevaux et Pou-
lains en Boulonnois, 5 novembre 1760.

Wyant, mayeur. Sans nom d'imprimeur.
Placard in-f.

Arch.comm.

118.— Avertissement pour l'ouverture des Foires aux

Chevaux et Poulains en Boulonnois. Sans

date ni nom d'imprimeur.
Placard in-f".

Arch.comm.
1761

119.— Extrait des registres du Conseil d'Etat.

(Arrêté sur les Octrois). Du 30 octobre 1761.

Armes royales, Imprimerie d.eCh. Battut,

Boulogne 1761.

In-4° de pp. 4.
Bibl.A.de Rosny.

120.— Extrait des registres du Conseil d'Etat.

(Octroi des eaux-de-vie). Du 30 Décembre

17.61.Armes royales. Imprimerie de Charles

Battut. Boulogne 1761.

In-4° de pp. 4.
Bibl.A.de Rosny.

121,— Coutumes générales de la Sénéchaussée et
WEST.SOC.AOAD.,T.XXVII. 19
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Comté du Boulonnois, Ressorts et Enclave-

mens d'icelles, avec les Coutumes locales

d'Etaples, Wissant, Herly, Quesque, Né-

donchel. Toutes lesdites Coutumes avec

leurs Procès-Verbaux et. icelles par Ordon-

nance du Roi, accordées et réformées, et

mises par devers la Cour du Parlement en

1651. A Boulogne, chez Ch. Battut, impri-
meur. M.DCC.LXI. Avec permission.

In-16 de pp. 247, sans compter le privilège

5 p. non chiffrées.

Comprend des observations sur quelques articles,
une table des matières, et un Etat des paroisses,
secours et hameaux.

Bibl. Boulogne.
Bibl.Alph. Leíebvre.

122.— Observations de la Communauté des Notaires

royaux de Boulogne-sur-Mer. Sans date.

Armes royales. Imprimerie de Ch. Battut.

In-f° de pp. 4.
Bibl.A. de Rosny.

1762

123.— Arrest du Conseil d'Etat du Roy (pour les

Patentes et l'Octroi), daté du 14 juin 1762.

Armes royales. Boulogne, chez Ch. Battut,

imprimeur, 1762.

In-4° de pp. 4.
Bibl.A.de Rosny.

124.— Arrest du Conseil d'Etat réglant les formalités

pour lesprocès. 14 Juin 1762.Armes royales,

Imprimerie de Ch. Battut. A Boulogne 1762.

I,n-4°de pp. 4.
Bibl.A. de Rosny,
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125. — Heures imprimées par Tordre de Monseigneur

l'Evêque de Boulogne, à Tusage de son

Diocèse. Petites armes (de Pressy). A Bou-

logne, chez Ch. Battut, Imprimeur de

Monseigneur l'Evêque M.DCC.XLII(?),avec

Privilège du Roy.
In-16 de pp. 693 y compris la table, mais

non le privilège qui est du 12 août 1755.
II doit y avoir erreur d'impression et il faut lire

1762. En effet le mandement placé en tête est du
1er avril 1762. D'ailleurs Tévêque de Pressy n'est
arrivé qu'en 1743.

II y a une table de fêtes mobiles, allant de 1762 à
1781 et le calendrier de Tannée.

Bibl.Boulogne.

126.— Mémoire sur la mortalité des moutons en Bou-

• lonnois. dans les années 1761 et 1762, par

Desmars, médecin pensionnaire de la Ville

de Boulogne-sur-Mer. Boulogne, Charles

Battut, 1762.

In-4° de pp. 21.

(D'aprèsla Bibliothèque historiquede la France.)
Celte 2e édition serait dédiée aux Maire et Eche-

vins de Boulogne, quand la lre Tavait été au duc

d'Aumont, gouverneur du Boulonnais.
Bibl.Morand.

127.— Arrest du Conseil d'Etat du Roy qui règle les

formalités que les Députés de la Noblesse

et du Tiers-Etat du Boulonnois doivent

rempliravant de commencer aucuns procès
ou inslances et de faire aucuns frais ni

dépenses à la charge de TOctroi dudit
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Ch. Battut. |
In-4° de 4 pp.
Armes royales.

Bibl.A. de Rosny.

1763

128.— Marci Tulii Ciceronis librum de Amicitia.

Publii Virgìlii Maronis Bucolica.

De Mythologia :

Respondebunt Collegii Bononiensis quartant in

aula domûs Bononiensis Sacerdotum Oratorii

die 4 Augusti 4763. Chez Charles Battut,

imprimeur du Collège.
6 pages in-4° non chiffrées.

Bibl.A.deRosny.

129.— Extrait des Registres de la Sénéchaussée du

Boulonnois (à propos du glanage). 11 Août

1763. De Timprimerie de Ch. Battut.
'

Placard in-f°.
Arch.coi)im.

130.- Discours de M. Dauphin d'Halinghen prononcé
à Touverture d'un Exercice Académique
sur les Règles de TEloquence au Collège
de TOratoire de Boulogne-sur-M3r, le

mercredi 17 Août 1763.

Bibl.A. de Rosiy. •

131.— Ordonnance de Messieurs les Mayeur et Eche-

vins de la Ville de
'
Boulogne, au sujet du

hareng. Du 4 Octobre 1763. Imprimerie de

Charles Battut. Boulogne 1763.

In-4° de pp. 8.
Bibl.A.de'Rosny.
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132.— Mandement de Monseigneur VIllustrissime et

Révérendissime Evêque de Boulogne qui
ordonne des Prières pour la conservation

des biens de la terre.

Armes en tête de page. Pas de titre. Daté de

Brunembert le 3 Août 1763 (de Pressy).
Chez Ch. Battut, imprimeur de Monsei-

gneur l'Evêque.
In-4° de pp. 4.

Bibl.Boulogne.

133.— 1° Exercice académique sur les règles de la

Rhétorique, pour la distribution des prix.
Dans la salle de la Sénéchaussée, le 17

août 1763.

7 pp. in-4° chez Ch. Batlut.

2° Solemnis proemiorum distributio... 1763.

3 pp. in-4°, petites armes de Mgr de Partz

de Pressy.
Bibl.A.deRosny.

1764

134.— Mandement pour le Carême, de Mgr l'Evêque
de Boulogne. Du 22 février 1764.

In-4° de pp. 12.
Bibl. A.de Rosny.

135.— Arrêt du Conseil d'Etat rendu contre le Maire

et les Sergens à verge de Boulogne. Du 10

juillet 1764. Armes royales. Chez Ch. Bat-

tut, imprimeur de TAmirauté. Boulogne,
1764.

Placard petit in-plano.
Bibl. A.de Rosny.
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136.— Ordonnance pour la perception du droit de

pâturage dans les forêts du Boulonnois. Du

11 septembre 1724. Réimprimée en pla-

card le 23 février 1764. Imprimerie de

Ch. Battut.
Bibl.de Courset.

137.- Catéchisme de l'Histoire Sainte et des Fêtes.

Seconde édition augmentée. Ce catéchisme

se vend trois sols.Petites armes (dePressy).
A Boulogne chezCh. Battut, Imprimeur de

Monseigneur Tévêque. M.DCC.LXIV. Avec

Privilège du Roy. Le mandement est du

22 mars 1764.

In-12 de pp. 72.
Bibl.Boulogne.

138.— Histoire abrégée de Notre-Dame de Boulogne

par M. Antoine Le Roy, archidiacre et

chanoine de Boulogne Quatrième édition,

revue, corrigée et augmentée. A Boulogne,
chez Ch. Battut, Imprimeur de Monsei-

gneur l'Evêque. M.DCC.LXIV. Avec per-
mission.

In-18 de pp. 186 ; VIII non chiffrées.
Bibl. F. Morand.

139.— Avertissement de Monseigneur l'Evêque de Bou-

logne sur l'observation des Statuts de son

Diocèse. Armes de tète de page. Pas de

titre Daté de Boulogne 19 avril 1764 (de

Pressy). Chez Ch. Battut, imprimeur de
-

Monseigneur l'Evêque.
In-4° de pp. 12.

Bibl-Boulogne.
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140 — Sentence rendue par Messieurs les officiers de

l'Amirauté de Boulogne, qui enjoint aux

charpentiers et constructeurs de navires

de détruire les chantiers qui existent

depuis la maison de Pierre Cary, jusqu'à
celle de Michel Reine, et d'enlever ou faire

enlever les bois qui interceptent les

conduits pratiqués pour Técoulement des

eaux et le passage des voitures dans le

délai d'un mois ; leur ordonne de perfec-
tionner et lancer à l'eau les navires qui
sont actuellement sur les chantiers dans

celui de quatre mois, sans pouvoir en

commencer et poser sur lesdits chantiers

de nouveaux ; et leur fait au surplus
défenses d'établir à Tavenir aucuns chan-

tiers, à moins que le bout de la quille des

navires, du côté des maisons, ne soit à la

distance d'icelles de 70 pieds, à peine de

50 livres d'amende, et de plus grande en

cas de récidive. A Boulogne, chez Charles

Battut. 17 avril 1764.

Placard inLfolio sur 3 colonnes.
Note deM.Morand.

141.— Exercice académique sur Thistoire de France,
en la Sénéchaussée,le24 août 1764, par les

écoliers de 3e du Collège des PP. de TOra-

toire. — Questions sur THistoire de France

et « la campagne préférable à la ville »,

pastorale. Chez Ch. Battut, imprimeur du

Collège.
8 pp. Ìn-4°- Bibl.A. de Rosny.
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1765

142.— Sentence des Mayeur et Echevins pour le sieur

Jacques Yverné, fermier du poids de la ville,
du 8 février 1765 (scellée le 22) contre

Jacques Duchemin, maître cordier. Impri-
merie de Ch. Battut. Boulogne 1765.

Placard in-plano.
Bibl.A.de Rosny.

113.— Exercice académique sur la vie et les ouvrages
des principaux auteurs classiques, en la salle

de Thôtel de ville le 13 février 1765, par les

élèves de seconde du Collège des PP. de

TOratoire. Chez Ch. Battut, imprimeur du

Collège.
Placard in-plano.

Bibl.A. de Rosny.

144.— Avertissement de Monseigneur l'Evêque de

Boulogne, sur le choix des sujets les plus

dignes de remplir lescures. Du 30 mars 1765.

Armes de l'Evêque. Chez Ch. Battut, im-

primeur. Boulogne 1765.

In-4° de pp. 8.
Bibl.A. de Rosny.

145.— Discours pour l'élection des Officiers Muni-

cipaux de la Ville de Boulogne-sur-Mer
íaite le 2 juillet 1765, par Dauphin d'Ha-

linghen, lieutenant-général en la Séné-

chaussée du Boulonnais. De Timprimerie
de Ch. Battut.

Br. in-4° de pp. 3.
Bibl.Boulogne.
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146. — ... Solemnisproemiorum distributio in Collegio
...Oratorii... 1765.

Petites armes de Mgr de Partz de Pressy.

Apud C. Battut, typographum.
2 f. in-4°.

Bibl.A.de Rosny.

147.— Exercice académique sur les animaux, la

matière et Télectricité, en la salle de la

Sénéchaussée le 5 août 1765. Chez Charles

Battut, imprimeur du collège.

(Fragment d'une feuille in-plano).
Bibl.A.de Rosny.

1766

148.— Mandement de Monseigneur l'Evêque de Bou-

logne qui ordonne des prières publiques

pour le repos de Tâme de Monseigneur le

Dauphin, du 6 janvier 1766. —En 4e page :

Lettre du Roi du 24 décembre 1765. Chez

Charles Battut, imprimeur de Mgr l'Evêque.

4 pp. in-4°.
Bibl.A.de Rosny.

149.— Avertissement de Monseigneur l'Evêque de

Boulogne aux Pasteurs de son Diocèse, sur

l'obligalion d'instruire. Armes en tête de

page. Pas de titre. Daté de Boulogne le

2 janvier 1766. Signé f François-Joseph

de Pressy. Chez Ch. Battut, imprimeur de

Monseigneur l'Evêque.
In-4° de pp. 12.

Bibl.Boulogne.

150. —
Règlement des Mayeur et Echevins de la Ville
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de Boulogne, pour les chemins. Du 28 avril

1766. Imprimerie de Ch. Battut, Boulogne,
1766.

In-4° de pp. 8.
Bibl.A de Rosny.

151.— Mandement de Monseigneur l'Illustrissime et

Révérendissime Evêque de Boulogne qui or-

donne des prières publiques pour la conser-
vation des biens de la terre. 26 juillet 1766.

Chez Ch. Battut, imprimeur.
In-4° de pp. 4.

Bibl.A. de Bosny.

152.— Solemnis proemiorum distributio in Collegio ..

Oratorii... Anno 1766. Petites armes de

Mgr de Partz de Pressy. Chez Ch. Battut.

3 pp. in-4°.
Bibl.A. de Rosny.

153.— Sentence de la Sénêchaussée concernant la

dégradation des chemins (de François-Louis-
Marie de Patras, chevalier, seigneur de

Campaigno, sénéchal du Boulonnois). 21

mai 1766. De Timprimerie de Ch. Battut.

In 4° de pp. 8.
Arch.comm.

154. — Ordonnance des Mayeur et Echevins de Bou-

logne (mesurage des grains), du Ier août

1766. Imprimerie de Ch. Battut, Boulogne,
1766.

1° Placard in-plano ; 2° 4 pp. in-4°.
Bibl.A. de Rosny.

155.— Ordonnance de Messieurs les Mayeur et

Echevins de la Ville de Boulogne-sur-Mer.
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(Règlement de police ; arbres du rempart et:

des promenades). 2 juillet 1766. De Timpri-
merie de Ch. Battut, Boulogne 1766.

Placard in-folio.
Arch.comm.

156.— Instructions pratiques et prières pour la dé-

votion au Sacré-Coeur de Jésus, en faveur

des Confréries établies par les Evêques de

Boulogne et approuvées par les Souverains

Pontifes, qui y ODt attaché de grandes

indulgences. Petites armes de Pressy.

A Boulogne, chez Charles Baltut,imprimeur
de Monseigneur l'Evêque. M DCC:LXVI.

Avec privilège du Roi.

Petites armes de tête de page avant le man-

dement qui est daté du 22 mars 1766.

In-18 de pp. 264 et 60 pour TOffìce(1).
Le privilège se trouve à la fin du Catéchisme.

Les pages 233 à 264 comprennent la dévotion au

Sacré-Coeur de Marie, avec complainte (lalin-íran-

çais) et litanies.
Bibl.Boulogne.

157.— Ordonnance de M,e François-Louis-Marie de

Patras, chevalier, seigneur de Campaigno,

Sénéchal, pour la foire aux chevaux et aux

poulains. 22 septembre 1766. Signée CARON.

De Timprimerie de Ch. Battut.

Placard petit in-plano.
Bibl.A. de Rosny.

(1)Fr. Moranden mentionneune autre éditionTannéesui-

vante,réduite à pp. 192, dans la bibliolhè'quede Mgr Haf-
íreingue.
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158.— Ordonnance de Messieurs les Mayeur et

Echevins de la ville de Boulogne au sujet
du harenc. 30 septembre 1766. De Timpri-
merie de Ch. Battut.

1»1 feuille in-plano à deux colonnes ;
2° 8 pp. in-4°.

Bibl.A. de Rosny.

159.— Ville de Boulogne : Fermes de la ville : Bré-

mendage. Octobre 1766.

Petite affiche in-4° pour Tadjudication.

Bibl.A. de Rosny.

1767

160.— Discours prononcé en la Sénéchaussée du

Boulonnais, par M. Dauphin d'Halinghen,
lieutenant général, le lundi 9 mars 1767,

après la lecture et publications des Lettres

patentes du Roi, portant Etablissement d'un

Corps d'Administration pour la régie de

l'octroi et des affaires communes de cette

Province. De Timprimerie de Ch. Battut (1).
Br. in-4° de pp. 4.

Bibl.Boulogne.

161.— Avertissement de Monseigneur l'Evêque de Bou-

logne aux Curés de son Diocèse et autres

Ministres de la divine Parole, sur les règles à
observer en l'annonçanl. Armes en tête de

page. Pas de titre. Daté de Boulogne le

(1)CesLettresPatentessont du 6 mars 1766,enregistréesle
3 février1767.Ellessortentdespressesde P. G.Simon,impri-
meur du Parlement, à Paris, rue de la Harpe.1767.
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24 mars 1767 (de Pressy). Chez Ch. Battut,

imprimeur de Monseigneur l'Evêque.

In-4° de pp. 16.
Bibl.Boulogne.

162.— 1° Exercice académique sur la poésie ; 2° Le

triomphe de l'amitié, dans la salle des prê-

tres de TOratoire le mercredi 25 février

1767. Chez Ch. Battut, imprimeur du Col-

lège.
Placard in-plano.

Bibl. A. de Rosny.

163.— Heures contenant les offices qui se disent à

l'Eglise pendant Tannée, en latin et en

français. Ensemble la méthode de se bien

confesser et communier et les prières de

la semaine, etc. avec plusieurs Offices

propres à Tusage du Diocèse. A Boulogne,
chez Charles Battut, imprimeur de Mon-

seigneur l'Evêque. M.DCC.LXVII. Avec

privilège du Roi. (En regard, une gravure

sur bois : Jésus en Croix, avec légende).

In-12 pp. VIII, 377, 18, sans la table et le

privilège. \

En tête la table des fêtes mobiles de 1766 à

1789, plus le calendrier de Tannée.
Bibl.Boulogne.

164.— I" Exercice académique sur Thistoire de

France : Règne de Louis XIV ; 2° Pastorale,
dans la salle de la Sénéchaussée le 16 juin
1767. Chez Ch. Battut, imprimeur du

Collège.
4 pp. in-4°.

Bibl.A.de Rosny.
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165.— 1° Exercice académique sur les trois genres

d'éloquence par les écoliers de Rhétorique
du Collège des PP. de TOratoire ; 2° La

vertu couronnée, poème ; 3° Dialogue en

vers... dans la salle de la Sénéchaussée le

12 août 1767. Chez Ch. Battut, imprimeur
du Collège.

4 pp. in-4°.
Bibl.A. de Rosny.

166.— Instruction Pastorale de Monseigneur l'Evêque
de Boulogne, sur l'accord de la foi et de la

raison dans chaque Mystère de la Religion.
Grandes armes (de Pressy). A Boulogne
chez Ch.Battu t, imprimeur de Monseigneur

l'Evêque. M.DCC.LXV1I.

In-4° de pp. 87, plus errata et 4 p. de table.
Bibl.Boulogne.

167.— La journée du chrétien sanctifiée par la prière
et la méditation : nouvelle édition aug-
mentée. Boulogne, Imprimerie de Charles

Battut. M.DCC.LXVII.

Notede M.Morand.

1769

168.— Mandement de Monseigneur VIllustrissime et

Révérendissime Evêque de Boulogne pour le

Carême. 7 janvier 1769. Chez Ch. Battut,

imprimeur de Monseigneur l'Evêque.
In-4" de 8 pp.

Bibl.A. de Rosny.

169.— Instruction pastorale et dissertation théolo-

gique de Monseigneur l'Evêque de Bou-

logne, sur l'accord de la foi et de la raison
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dans le mystère de VEucharistie. A Boulogne
-chez Ch. Battut, imprimeur de Monsei-

gneur l'Evêque. M.DCC.LXIX.

In-4° de pp. 142 et 4 non chiffrées.
Ane.Bibl. de Monseig.Haffreingue.

170.— Officesde Saint Nicolas, évêque, et de Saint

François, confesseur, patrons de Messieurs

les Marchands de la ville de Boulogne-

sur-Mer, réunis en un seul corps. Bou-

logne, chez Ch. Battut, imprimeur. 1769.

Fragment de 58 pp. in-12.
Bibl.A.de Rosny.

1770

171.— Mandement de Monseigneur Tlllustrissime et

Révérendissime Evêque de Boulogne pour
lecarême, le 15 janvier 1770. Chez Charles

Battut, imprimeur de Mgr l'Evêque.
In-4° de 8 pp. • Bibl.A. de Rosny.

172.— Sentence de la Sénéchaussée condamnant la

demoiselle Marie Antoinette Duhamel,
marchande d'eau- de-vie pour fraude (mau-
vaise tenue de son registre à souches). Des

22 février et 3 mars 1770. Imprimerie
Ch. Battut, Boulogne 1770.

Placard in-plano. Bibl.A. de Rosny.

173.— Arrest du Conseil d'Etat du Roi, concernant la

Juridiction de la Voyerie et de la Police sur

;
'

les grandes routes du Boulonnois, du 21 mai

1770.Extrait du Registre du Conseil d'Etat.

De Timprimerie de Ch. Battut.

In-4° de pp. 4. Bibl.Boulogne.
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174.— Sentence de police rendue par Messieurs les

Maire et Echevins de Boulogne-sur-Mer

(à propos de l'Epizootie). 28 mai 1770. De

Timprimerie de Ch. Battut.

Placard in-folio.
Arch. comm.

175.— Ordonnance de Messieurs les Maire et Echevins

de la Ville de Boulogne,.sur lejaugeage des

demi-ancres. 6 août 1770. Armes de la

Ville. De Timprimerie de Ch. Battut.

In-4° de pp. 8 et placard in-plano â deux

colonnes.
Arch. comm.

176.— Petit paroissien Romain contenant Toffice de

tous les dimanches et fêtes de Tannée, aug-
menté des offices propres à Tusage du

diocèse. A Boulogne, Ch. Battut, imprimeur.
M.DCC.LXX.

In-18 de pp. XVIII et 703.
Notede M.Morand.

177.— De par le Roy, Ordonnance du subdéléguéBel-

terre à propos de la maladie des Bêtes à

cornes, à placarder dans les foires et francs-

marchés du Boulonnois, 21 septembre 1770.

De Timprimerie de Ch. Battut.

Placard in-plano.
Arch.comm.

178.— De par le Roy, Avis sur ce qui est à observer

dans le Gouvernement de Boulogne, pour
la vente des Bêtes à cornes aux Foires et

Marchés de la présente année. 8 octobre
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1770, Signé Beíterre. De Timprimerie de

Ch. Battut.

Placard petit in-folio.
Arch. comm.

479.,—rOrdonnance qui condamne Jacques Hébert,

bouchera Marquise, en300Jivsres.d'amende

pour ayoir introduit dans ledit bourg de

Marquise une génisse provenant-de San-

gatte en Calaisis, contre les défenses faites

à toutes personnes d'introduire dans le

Boulonnois aucunes bêtes à cornes venant

du dehors. 16 octobre 1770. Signé Beíterre.

De Timprimerie de Ch. Battut.

Placard petit in-plano.
Bibl.A. de Rosny.

180. — Ordonnance qui condamne le nommé Famechon,

laboureur propriétaire, demeurant à Fra-

meselle, paroisse d'Audinghen, en 3001ivres

d'amende pour avoir introduit dans ladite

paroisse, deux génisses qui étaient à l'her-

bage dans le Calaisis, contre les défenses

faites d'introduire dans le Boulonnois

aucunes bêtes à cornes venant du dehors.

16 octobre 1770. Signé Beíterre. De Tim-

primerie de Ch. Battut.

Placard petit in-folio.
Arch.comm.

181.— Guillaume Joseph Dupleix, chevalier, sei-

gneur de Bucy, Bacquencourt et autres

lieux, conseiller du Roy en ses Conseils,
Maître des Requêtes ordinaire de son

Hôtel, Intendant de Justice) Police, Fi-
MÉM.SOC.ACAD..T.XXVII. 20
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nances et des Troupes de Sa Majesté en

Picardie, Boulonnois, pays conquis et

reconquis, (A propos de la maladie des Bêtes

à cornes) modérant l'amende à 20 livres

contre Famechon d'Audinghen. Affichage

à 200 exemplaires. 24 octobre 1770. De

Timprimerie de Ch. Battut.

Placard in-folio.
Arch.comm.

182.— Ordonnance qui condamne Louis Frameselle,

bouchera Desvres, en 300livres d'amende,

pour avoir introduit dans ladite ville des

vaches achetées à Surques. 7 novembre

1770. BELTÉRRE.DeTimprimerie de Charles

Battut.

Placard in-4°,
Arch.comm.

183. — Ordonnance qui condamne Pierre Louis Gilles,

propriétaire, demeurant à Alinclhun, en

300 livres d'amende pour avoir introduit

dans ladite Paroisse une vache achetée

au marché de Licques et qui ordonne la

confiscation et la vente de ladite vache.

BELTERRE.14 novembre 1770. De Timpri-
merie de Ch. Battut.

Placard in-folio.
Bibl.A. de Rosny.

184.— Ordonnance qui condamne François Boucher,

le nommé Treez et la veuve Moison, bou-

chers à Desvres, en 300 livres d'amende

chacun, pour avoir introduit dans ladite
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ville des génisses achetées au marché de

Licques. 26 novembre 1770. BELTERRE.De

Timprimerie de Ch. Battut.

Placard in-4°.
Arch.comm.

185.— Statuts Synodaux du Diocèse de Boulogne.
Grandes" armes de Pressy. A Boulogne,
chez Ch. Battut, imprimeur de Monseigneur

l'Evêque. M.DCC.LXX.

A la suite : Mandement pour Tétablissement

del'Adoration perpétuelle du Très-Saint-

Sacrement, 25 septembre 1753.

Un autre pour le renouvellement public et

annuel des Voeuxdu Baptême. 15mars 1758.

Un troisième pour établir la dévotion et Tof-

fice du Sacré-Coeur de N. S.Jésus-Christ,

10 mai 1766, et quelques renseignements.

In-4° de pp. 24, 162 et 2 de table.
Bibl.Boulogne.

186.— De par Messieurs les Vice-Maïeur et Esche-

. vins de cette Ville de Boulogne. Défenses.

(Police de la voirie). Grandes armes. Sans

date ni nom d'imprimeur.
Placard.

Arch. comm.

1771

187.— Mandement de Monseigneur l'Evêque de

Boulogne pour le Carême, donné le 5 janvier
1771. Chez Ch. Battut, imprimeur.

In-4° de 8 pp.
Bibl.A. de Rosny.
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188.— Mandement de Monseigneur Tlllustrissime et

Révérendissime Evêque de Boulogne, qui

ordonne des Prières publiques pour obtenir

la cessation de la maladie des bêtes à cornes.

Daté de Boulogne le 3 avril 1771 (dePressy).

Pas de nom d'imprimeur, mais à la fin

cette note caractéristique ':

a Chez Ch. Battut, Imprimeur de Monsei-

gneur l'Evêque, se vend un Recueil d'Aver-

tissemens, d'Instructions Pastorales et de

Mandements qui ont été donnés en différens

tems par Mondit Seigneur Evêque. Ledit

Recueil contient environ 160 pages, grand

irv-quarto.
« Messieurs les Curés et autres Personnes

qui désirent avoir séparément les Mande-

mens du Renouvellement des Voeux du

Baptême, de TAdoration perpétuelle et du

Sacré-Coeur de Jésus, les trouveront aussi

chez lui. »

In-4° de pp. 4.
Bibl.Boulogne.

189.— Le Paroissien ou l'O/fìcedivin : pour tous les

Dimanches et Festes de Tannée, en latin et

en français, augmenté des Offices propres
à Tusage du Diocèse. Pas d'armes. A Bou-

logne, chez Ch. Battut, imprimeur de

Monseigneur l'Evêque. M.DCC.LXXI. Avec

Privilège du Roi.

En tête un Avertissement de l'éditeur qui

rappelle les Heures de Monseigneur et

ajoute que « le Bref François qui se trouve
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chez le même Libraire enseigne plus au

long les Rubriques ». Voir le n° 163.

Grand in-18 de pp. 682, plus le calendrier

et le privilège qui est du 14juin 1766.

Bibl Boulogne.

19Ó.— Ordonnance de Police de Messieurs les Maire

et Echevins de la ville de Boulogne pour
le Nettoiement .des Rues. 31 août 1771. De

Timprimerie de Ch. Battut.

Placard in-plano à 2 colonnes.

Arch.comm.

191.— Ordonnance de Messieurs les Vice-Mayeur et

Echevins de la Ville de Boulogne [Mesures

sanitaires). Grandes armes de la Ville. D»

Timprimerie de Ch. Battut.

Placard in-folio.
Arch.comm.

1772

192.— Ordonnance de police de Messieurs les Maire

et Echevins de la ville de Boulogne-sur-
Mer concernant les Jurés fripiers, revendeurs

et revenderesses de meubles. 13 février 1772.

De Timprimerie de Ch. Battut.

1° Placard in-plano à 2 colonnes.

2° 4 pp. in-4°.
Bibl;A. de Rosny.

193.— Arrest du Conseil d'Etat du Roy portant attri-

bution de la Jurisdiction de VOctroi du

Boulonnois à Monsieur TIntendant de la

Généralité d'Amiens, du 19 avril 1772.
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Armes. Imprimerie Ch. Battut. Boulogne

1772.

In-4° de pp. 4.
Bibl.A.de Bosny.

194.— Instruction Pastorale et dissertation théolo-

gique de Monseigneur l'Evêque de Boulogne
sur Vaccordde la foi et de la raison dans les

Mystèresde l'Incarnation et de la Rédemption.
Grandes armes (de Pressy). A Boulogne,
chez Ch.Battut,imprimeur de Monseigneur

l'Evêque. M.DCC LXXII. Tète de page.
Armes carré long. II n'est parlé que de

TIncarnation, 6 pp. seulement pour la

Rédemption II est fait mention des Ins-

tructions sur le Mystère de la trinité et

de TEucharistie dans « un Recueil que le

même libraire a imprimé depuis peu. »

In-4° de pp. 102 plus 2 de table.

Bibl.Boulogne.

M. Fr. Morand signale une autre édition du même

ouvrage Tannée suivante : amplifiée à pp. 160, dans

la Bibliothèque de Mgr Haffreingue.

195.— Règlement pour l'Administration de la Villede

Boulogne. Extrait du Registre aux Délibé-

rations de ladite Ville. A la fin : Approuvé
et arrêté, après examen fait en TAssem-

blée des Notables, conformément à la

Délibération de ce jour, 31 août 1772. De

Timprimerie de Ch. Battut.

Br. in-4° de pp. 8.
Bibl.Boulogne.

196.— Lettres patentes qui permettent à la ville de
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Boulogne-sur-Mer d'acquérir et réunir les

offices Municipaux, et la confirment dans

le droit d'élire et nommer ses officiers

municipaux, conformément au règlement
arrêté par délibération des notables de

ladite ville du 31 août 1772.

In 4° de 4 pp. (sans nom d'imprimeur ni lieu

d'impression.)
Notede M. Morand.

'
197.— Ordonnance sur la chasse par Monsieur Marie

f Augustin Joseph Charles Cléry, seigneur
de Bécourt, Me particulier des Eaux et

Forêts. 10 octobre 1772. De Timprimerie

de Ch. Battut.

Placard petit in-plano.
Bibl.A.,de Rosny.

198.— Les Epîtres et Evangiles pour les Dimanches

et Fêtes de Tannée, avec les prières du

matin et du soir et durant la messe, les

vêpres et complies du Dimanche, de la

Sainte-Vierge et des Apôtres. Boulogne,
chez Ch. Battut, imprimeur.

12 pp.
Bibl.de M.Lipsin.

199. — Livre à l'usage desEcoles chrétiennes contenant

les prières du matin et du soir. Nouvelle

édition très augmentée. Boulogne, Charles

Battut, imprimeur, M.DCC.LXXII.

In-18 de pp. 382 et 36 de supplément.
Bibl. de M.Lipsin.
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1773

200.— Mandement de Monseigneur l'Evêque de

Boulogne pour le Carême. Pas de titre.

Grandes armes tête de page. Le mandement

porte la date du 15 janvier, à Boulogne.

Signé f François-Joseph (de Pressy). Pas

de nom d'imprimeur.
In-4° de pp. 8 dont 6 paginées en caractères

ordinaires, les deux feuillets en caractères

plus fins pour pouvoir entrer dans la .

demi-feuille et bien pleins.
Bibl.Boulogne.

201.— Tarif provisionnel pour ledroit de Bremandage,
à compter du 1er avril 1772, époque de

Tétablissement du droit des 8 sols pour
livre. 23 août 1773. Petites armes de la

ville. De Timprimerie de Ch. Battut.

Placard demi-feuille.
Arch. comm.

202.— Sentence des Mayeur et Echevins concernant

le glanage, du 24 août 1773. Imprimerie
Ch. Battut, Boulogne.

Placard petit in-plano.
Bibl.A.de Rosny.

203.— Arrest du Conseil d'Etat du Roi qui proroge

pour vingt années à compter du premier
octobre 1773, au profit du Gouvernement du

Boulonnais, l'octroi de quarante sols par
velte d'eau-de-vie consommée dans les

Villes, Faubourgs, Banlieues, Paroisses et

Plat Pays dudit Gouvernement. 28 sep-
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tembre 1773. De Timprimerie de Charles

Battut.

In-8° de pp. 8. Al-cn.comm.

204.— Les principes de la langue latine avec des

règles pour apprendre facilement et en

peu de temps à bien décliner et conjuguer.
A Tusage du Collège. A Boulogne, chez

Charles Battut, imprimeur de Monseigneur

l'Evêque. M.DCC.LXXIII. .

In-12 de pp. 306 et II (1).
Bibl. Boulogne.

205.— Abrégé des particules ou suite des principes
de la langue latine, à Tusage du Collège.
A Boulogne, chez Ch. Battut, imprimeur
de Monseigneur l'Evêque. M.DCC.LXXIII.

In-18 de pp. 141.

206.— Cantiques spirituels (dédiés à ses paroissiens)

par Antoine Leclercq, curéd'Ambleteuse. Le

26 novembre 1773. De Timprimerie de

Charles Battut.

In-18 de pp. 120.
Bibl.Alpb.Lefebvre.

1774

207.— Ordonnance de M. le Comte d'Agay, inten-

dant, condamnant Alexis Leclercq et sa

(1)M.Fr. Morandsignaleun certainnombred'ouvragesdu
fondsdé la librairie Battut et inscrits sur la couverturedes
Principes de la Langue latine.

Exemples:Viede Sainte Ide; Règlesde la Civilitéchré-
tienne ; Livre d'arithmétique ; Journée du Chrétien ; Pen-
sées chrétiennes pour chaquejour du mois; DeVAdoration
perpétuelle.

II est à présumerqu'ilssortenttousdespressesboulonnaises.



- 318 -

femme, détailleurs d'eau-de-vie, pour avoir

caché de Teau-de-vie dans leur maison.

Amiens 5 mars 1774.Imprimerie de Charles

Battut, Boulogne 1774.

Placard in-plano,
Bibl.A. de Rosny.

208.— Ordonnance de M. d'Agay, intendant, con-

damnant André Schilleman et sa femme,
détailleurs d'eau-de-vie (poursuivis par

TOctroi). Amiens 5 mars 1774. Imprimerie
de Ch. Battut, Boulogne 1774.

Placard in-plano.
Bibl.A. de Rosny.

209.— Mandement de Monseigneur l'Evêque de Bou-

logne pour ordonner des prières pour lerepos
de l'âme du feu Roi. Du 16 mai 1774. Armes.

Imprimerie deCh. Battut, Boulogne 1774.

In-4° de pp. 4.
Bibl.A.de Rosny.

210.— Ordonnance pour les chiens enragés., du 18

août 1774. Imprimerie de Ch. Battut, Bou-

logne 1774.

Placard petit in-plano.
Bibl.A. de Rosny.

211.— Cantiques spirituels à Tusage des Missions du

diocèse de Boulogne. Boulogne chez Charles

Battut, imprimeur de Monseigneur l'Evêque
M.DCC.LXXIV.

In-12 de 18 pp., 82, II de table.
Note de M.Morand...
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1775

212.— Ordonnance de M. TIntendant condamnant

le sieur Alexandre Lattaignant, négociant

(pour déficit d'eau-de-vie). Du 8 mai 1775.

Imprimerie de Ch. Battut, Boulogne 1775.

Placard in-plano à 2 colonnes.
Bibl.A.de Rosny.

213.— Mandement de Monseigneur l'Evêque de Bou-

logne, au sujet du brigandage exercé sur

les blés dans la capitale et autres endroits

du royaume (donné le 17-mai 1775). Chez

Ch. Battut, imprimeur de Monseigneur

l'Evêque.
In-4° de pp. 9.

Ane. Bibl.de MgrHaffreingue.

214.— Officedivin.

Petit in-8° de 682 pp. Le titre manque ainsi

que le calendrier.

A la fin : On trouve chez le même libraire

la Coutume du Boulonnois, l'Histoire abrégée
de Notre-Dame de Boulogne, la Vie de Sainte

Ide. Le privilège est de 1775.
Bibl.A.de Rosny.

215.— Arrest du Conseil d'Etat du Roy, sur les

abonnements des vingtièmes. Du 9 septembre
1775. Imprimerie de Ch. Battut, Boulogne
1775.

In-4° de pp. 4.
Bibl.A.de Rosny.

216.— A tous ceux que ces présentes Lettres verront

les Mayeur, Vice-Mayeur et Echevins,
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Juges criminels et de police de la ville et

banlieue de Boulogne-sur-Mer (caution

pour les achats de harengs). 6 octobre 1775.

Petite armes de la Ville. De Timprimerie
de Ch. Battut.

Placard petit in-folio.
Arch.comm.

217.— Ordonnance qui fait défense à toutes person-
nes autres que les libraires, de faire le com-

merce de livres, rendue par les 'mayeur,

vice-mayeur et échevins de la ville et ban-

lieue de Boulogne-sur-Mer le 3 novembre

1775. De Timprimerie de Ch. Battut.

Placard in-folio.
Arch, comm.

1776

218.— Sentence de police pour l'épizootie. Du 5 jan-
vier 1776. Imprimerie de Charles Battut,

Boulogne 1776.

Placard petit in-plano.
Bibl.A. de Rosny. •

219.— Sentence de police sur l'abattage des bestiaux.

8 janvier 1776. De Timprimerie de Charles

Battut.

Placard demi-feuille.
Arch. comm.

220.— Jubilé Universel de TAnnée sainte. Grandes

armes (de Pressy). A Boulogne, chez

Ch. Battut, imprimeur de Monseigneur

l'Evêque. M.DCC.LXXVI.

Grand in-4° avec notes marginales de pp. 8,8,

Comprend le Bref du Pape Pie, le 8 des



- 321 -

calendes de janvier 1776 et le Mandement

de Mgr de Pressy le 7 mars 1776. Ce der-

nier avec tète de page illustrée signée :

Papillon fecit.
Bibl.Alph. Lefebvre.

221.— Arrest du Conseil d'Etat du Roi, contenant

Règlement pour la confection des Rôles des

Vingtièmes. Du 28 avril 1776. Imprimerie
Ch. Battut, Boulogne 1776.

In-4° de pp. 4.
Bibl.A. de Rosny.

222.-- Sentence de police sur la liberté du commerce.

Boulogne 25 may 1776. De Timprimerie
de Ch. Battut.

Placard petit in-plano.
Bibl.A.de Rosny.

223. — Ordonnance de Mgr lecomte d'Agay, intendant,

pour les Vingtièmes. Du 20 juin 1776.Armes

royales. Imprimerie de Ch. Battut, Bou-

logne 1776.

In-4° de pp. 7.
Bibl.A,de Rosny.

224.— Instruction pastorale et dissertation théolo-

gique de Monseigneur l'Evêque de Bou-

logne, sur l'accord de la foi et de la raison

dans les mystères de TIncarnation et de la

Rédemption. A Boulogne, chez Ch. Battut-,

imprimeur de Mgr l'Evêque.M.DCC.LXXVI.
In-4° de pp. 200.

Ce serait encore une nouvelle édition (voir 1772

et 1773).
Ane.Bibl, de MgrHaffreingue.
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225.— Extrait de Tarrest du Conseil d'Etat du Roi

du 5 août 1776, concernant l'établissement

d'un cours public et gratuit d'accouchement

dans la ville de Boulogne. De Timprimerie
de Ch. Battut.

Placard in-plano à 2 colonnes.
Bibl.A.de Rosny.

226. —
Officium sacratissimi cordis Domini Nostri

Jesu Christi, ad usum Ecclesiae Cathedralis

et Diocesis Morino Boloniensis. — Petites

armes (de Pressy). Bolonise, apud CBattut,
Illustrissirhi ac Reverendissimi Domini

D.Episcopi Typographum. M.DCC.LXXVI.

Tout en latin.

In-8° de pp. 31.

ITy a une autre édition faite à Paris chez Lottin

en 1776 de 28 pp. in-f° juxta editionem ad usum suoe

diocesis. Note de M. Morand.
Bibl.Boulogne.

227. — Ordonnance de Police de Messieurs les Mayeur,

Vice-Mayeurs et Echevins sur lesIncendies.

15 novembre 1776. De Timprimerie de

Ch. Battut.

Placard in-í° 2 colonnes.
Arch.comm.

228.— Lettres patentes du Roy validant les procé-
dures concernant les enclaves du Boulonnais

en Artois. Paris, 4 décembre 1776. Impri-
merie de Ch. Battut. Boulogne 1776.

In-4° de pp. 4.
Bibl.A.de Rosny.
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229.— Arrest du Conseil d'Etat du Roi concernant
les droits de Vicomté. Paris, 14 décembre

1770. Imprimerie de Ch. Battus Boulogne
1776.

In-4° de pp. 15.
Bibl.A. deRosny.

230; — Arrêt de la Cour de Parlement du 16 décembre

1776, qui, par provision, fait défenses à

Thomas Petit, marchand forain, à tous
autres marchands forains et particuliers,
de vendre dans la Ville et Faux-Bourgs
de Boulogne-sur-Mer, aucunes marchan-
dises de l'état des marchands de la dite

ville, exceptés les jours de Franc-Marchés,
sur la place et marché dudit Boulogne et

condamne ledit Thomas aux dépens.
. Sans nom d'imprimeur, mais en mêmes

caractères et sur papier pareil à celui de

Tordonnance du 25 mai 1776.

Bibl.A. de Rosny.

1777 :

231.— Règlement de police des Mayeur et Echevins

de Boulogne, (Balayage) daté du 30 dé-

cembre 1777. Chez Ch. Battut, imprimeur,

Boulogne 1777,

In-4° de pp. 4.
Bibl.A.de Rosny.

232. — Ordonnance de Police rendue par Messieurs

les Officiers de l'Amirauté de Boulogne,

portant Tobligation des Pilotes Lamaneurs

dans leurs fonctions, les salaires qui leur
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sont attribués et comment ils doivent en

faire la répartition, avec injonction de ne

faire aucune société ni bourse commune

entr'eux, et de se conformer au surplus

aux articles du Règlement du 27 -octobre

1770, en ce qu'il n'y est pas dérogé par la

présente ordonnance. Du 12 décembre 1777,

Chez Ch. Battut, imprimeur de l'Amirauté.

In-4° de pp. 4.
Bibl.Boulogne.

233. — Ordonnance de police sur les Boucheries. Bou-

logne 18 décembre 1777. Petites armes

de la ville. De Timprimerie de Ch. Battut.

Placard in-plano à 2 colonnes.
Bibl.A.de Rosny.

234.— Règlement de Police pour les Marchés par les

Mayeur et Echevins de Boulogne, du 31

décembre 1777. Imprimerie de Ch. Battut.

Boulogne 1777.

In-4° de pp. 4.
Bibl.A. deRosny.

1778

235.— Déclaration du Roi, qui fixe le ressort des

baillages de Montreuil-sur-Mer et d'Ardres.

14 mars 1778. Armes. Chez Ch. Battut,

imprimeur. Boulogne 1778.

In-4° de pp. 4.
Bibl.A. de Rosny.

236.— Arrêté du Mayeur et des Echevins contre les

Assemblées (de danse) à Ostrohovc. Du 1er
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juillet 1778. Imprimerie de Ch. Battut.

Boulogne 1878.

Placard petit in-plano. Curieux.
Bibl.A.de Rosny.

237.— Instruction pastorale et dissertation thëolo-

gique deMonseigneur l'Evêque deBoulogne
sur l'accord de la foi et de la raison, dans

le Mystère de la distribution des dons

inégaux de la Grâce, et des moyens suslì-

sans de salut. Grandes armes (de Pressy).
A Boulogne, chez Ch. Battut, imprimeur
de Monseigneur TEvêque. M.DCC.LXXVIII,
Tète de page aux armes. 30 juin 1779.

In-4° de pp. 214 plus 2 de table. U y a « fin

de la lre partie ».
Bibl.Boulogne.

238,— Mandement de Monseigneur l'Evêque de Bou-

logne pour faire chanter le Te Deum

d'actions de grâces de Theureux accou-

chement de la Reine. Boulogne, chez

Ch. Battut, imprimeur, 1778.

In-4".
Bibl.Boulogne.

1779

239.— Règlement de policé par le Mayeur et les

Echevins (en huit articles) sur la jauge des

demi-ancres, etc. Imprimerie de Ch. Battut,

Boulogne 1779.

Placard in-plano.
Bibl.A. de Rosny.

240. — Sentence des Maire et Echevins de Boulogne,
MÉM.SOC.ACAD..T.XXVlt. 21
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à la requête des merciers et drappiers
contre les colporteurs, du 26 mars 1779. De

Timprimerie de Çh. Battut.

Placard in-plano à 2 colonnes.
Bibl.A. de Rosny.

241. — Mémoireconcernant lechemin decommunication

de Boulogneà Saint-Omer, suivi de pièces

justificatives. De Timprimerie de Charles

Battut.

24 pp. in-4°.
Bibl.A.de Rosny.

242.— Mandement de Monseigneur VIllustrissime et

Révérendissime Evêque de Boulogne pour le

Carême. 1779. Pas de titre. Grandes armes

tète de page. Le mandement porte la date-

du 7 janvier, à Boulogne. Signé f François-

Joseph (dePressy). A la fin: Chez Ch.Battut,

imprimeur de Monseigneur l'Evêque.
In-4° de pp; 8.

Bibl. Boulogne.

243.— Instructions pastorales de Mgr de Pressy,

Evêque de Boulogne. (Recueil en six parties
allant de 1767 à 1779). Chez'Ch. Battut,

Imprimeur de Monseigneur l'Evêque.
In-4° de 916 pp.

• '. • Bibl.A. de Rosny.,

1780

244.— Ordonnances des Mayeur et Echevins sur les

Incendies, datée dû 14 avril 1780. Impri-
merie de Ch. Battut, Boulogne 1780.

Iu-4° de pp. 4.
Bibl.A.de Rosny. ;
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248.— Rituel du Diocèse de Boulogne publié par
Taulorité de Monseigneur François-Joseph
de Partz de Pressy,; évêque de Boulogne,

(grandes armes). A Boulogne chez Charles

Battut, impr. de Monseigneur l'Evêque,
M.DCC.LXXX. Avec privilège du Roi.

In-4° de pp. 280, 328 et LV pour un Recueil

d'Ordonnances à la fin, précédant le Pri-

vilège du 17 mai 1775 et les tables. (Aussi
en deux parties, mais sans plain-chant).
Voir Tédition de 1750.

Bibl.Boulogne.

246.— Règlement pour les prix de sagesse et les dots

fondés en faveur des filles pauvres les plus
vertueuses de la Paroisse Saint-Nicolas de

Boulogne. Sans nom d'imprimeur.
In-4° de 16 pp. La page 16 contient une épître

aux Salanciens par M. Marteau, ide Gon-

sonville.

Ce règlement a dû être imprimé Tannée même de
la fondation et Charles Battut Tavait déjà compris
dans le Rituel de même date, pour être appliqué
dans les six paroisses où TEvêché de Boulogne avait

des seigneuries.
Bibl.A.de Rosny.

1781

247 — Ordonnance de Mgrle comte d'Agay, intendant

condamnant le sieur Levollant à payer
18 livres pour contribution aux travaux du

port. 9 janvier 1781. Imprimerie Charles

Battut à Boulogne 1781.

Placard petit in-plano.
Bibl.A. de Rosny. ,
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248.— Mandement pour le Carême par Monseigneur

l'Evêque de Boulogne, du 18 janvier 1781.

Armes de l'Evêque (1). Imprimerie de

Charles Battut 1781.

In-4° de pp. 8. Bibl.A. de Rosny.

249.— Histoire abrégée de la Vie de Notre Seigneur
Jésus-Christ où sont contenues ses princi-

pales actions, à Tusage des Ecoles. Nou-

velle édition. Ce livre se vend sept sols.

Petites armes (de Pressy). A Boulogne,
chez Charles Battut, imprimeur de Mon-

seigneur l'Evêque. M.DCC.LXXXI. Avec

privilège du Roi.

In-12 de pp. 144, y compris la table.

n Le Privilège est à TAbrégé de TAncien

Testament ».

Observation : Le mandement placé eh tête est
daté du 20 mars 1755 bien qu'il soit du 1er mars.
Voir Tédition de 1755.

Bibl.Boulogne.

250.— Ordonnance de Mgr lecomte d'Agay, intendant,

qui condamne le nommé Carlier, soldat

invalide, à 100 livres d'amende pour avoir

transporté deux bouteilles d'eau-de-vie

sans permis et ordonne la confiscation

desdites bouteilles : du 21 mai 1781. De

Timprimerie de Charles Battut. 1781.

Placard petit in-plano.
Bibl.A.de Rosny.

(1) Les bois pouvaientappartenirà l'Iivêquépuisque Dolet
s'en .sert en 1787,ou bien ils faisaientpartie du fonds de
l'imprimerieacheté par Dolet.
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251.— Ordonnance de Mgr le comted'Agay, intendant,

portant confiscation de trois bouteilles

d'eau-de-vie saisies sur Pierre Coste, et

qui Je condamne à 103 livres d'amende et

aux dépens, du 21 mai 1781. De l'Impri-'
merie de Ch. Battut. —

Placard petit in-plano.
Bibl.A.de Rosny.

252.— Arresldu Conseil d'Etat du Boi, qui approuve
et confirme la délibération prise en l'as-

semblée du Conseil de TAdministration
du Comté et Gouvernement du Boulonnois,

pour être pourvu aux réparations et entre-

tien des Chemins de Communication dans

Vintérieur dudit Comté et Gouvernement.

Du 5 juin 1781. De Timprimerie de Charles

Battut.

ln-4° de pp. 4.
Bibl.A. de Rosny.

253.— Mandements et Instructions de Mgr François-

Joseph de Partz de Pressy, évêque de Bou-

logne. Recueil de 1751à 1781. (Le dernier

est du 29 juin 1781). Boulogne, chez

Charles Battut, imprimeur de Monseigneur

l'Evêque.
Euviron 300 pages, in-4° .

(Le reste sort des presses de Fr. Dolet, son

successeur).
Bibl. A. de Rosny.

Nota. — A différentes reprises les Mayeurs de
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Boulogne ont fait réimprimer chez les Battut les
lettres patentes, de jussion, de privilèges, etc., de
Henri II,Henri III, Louis XIII, Louis XIVet Louis XV:
le tout peut former une brochurede 40 p. petit in-4".
Les dates et le nom de l'imprimeur manquent
toujours, mais les vigneltes et les caractères sont
bien ceux des Battut.
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APPENDICE

I
' "

En tête du Catéchisme de 1T*6

Extrait du Privilège du Roy

Nous Jean-Marie, par la Grâce de Dieu et celle du

S. Siège Apostolique Evêque de Boulogne : Avons

permis et permettons à PIERREBATTUT,notre Impri-
meur et Libraire, d'imprimer, vendre et débiter le

Catéchisme et VAbrégédu Catéchisme, faits par notre

commandement, pour être seuls enseignés dans notre

Diocèse: Conformément aux Lettres Patentes du Roy,

en date du 9 de novembre 1724 que nous avons ob-

tenues. Et défenses sont faites à tous Imprimeurs et

Libraires, ou autres personnes de quelque qualité et

condition qu'elles soient, d'imprimer, vendre ou débi-

ter les dits Catéchisme et Abrégé de Catéchisme, à

peine de tròi's mille livres d'amende, confiscation des

Exemplaires contrefaits, et de tous dépens, dommages
et intérêts, ainsi qu'il est plus au long mentionné

esdites Lettres.
"
Donnê à Boulogne, en notre Palais Episcopal le

10 juillet 1726.
''" ' - '

••}' JEAN-MARIE,EV.de Boulogne.-
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II

Arrêt du Conseil d'État I73i

Extrait

des Registres du Conseil d'Etat privé du Roy

(pour PIERREBATTUT)

Veu au Conseil d'Etat privé du Roy, L'arrest

rendu en iceluy le 26 juin 1739 sur la requeste de

Pierre Battut de la Ville de Boulogne, tendantes à ce

que pour les Causes y contenue? il plut à Sa Majesté
le recevoir seul imprimeur dans la Ville de Boulogne
au lieu et place du Sr Pierre Battut son père, par

lequel arrest Sa Majesté, de Tavis de M. le Chance-

lier, a ordonné que le dit Battut et tous autres aspi-
rans à remplir la seule place d'imprimeur en la Ville

de Boulogne fixée par le Règlement du 31 mars der-

nier, représenteront leurs titres et capacités par devant

le Lieutenant général de police de la dilte Ville en

présence les uns des autres ou euxdeuemeni appeliez,
dont il dressera son procès-verbal dans lequel il fera

mention s'il y avoit actuellement quelque imprimeur
à Boulogne ou veuves d'imprimeurs qui tiennent des

imprimeries et si les marys des diltes veuves ont étez

reçus imprimeurs en vertu d'arrests du Conseil ;

lequel procès verbal avec son avis sur le choix de celuy

qui doit remplir la ditte place d'imprimeur, il Ten-

voyera à Mr le Chancelier pour iceluy veu et raporté
estre par Sa Majesté ordonné ce qu'il appartiendra, la
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commission du grand sceau obtenue sur ledit arrest.

Le procès verbal fait le 31 du mois de juillet par les

Mayeur et Echevins Juges de police de la ditte Ville

de Boulogne contradictoire entre ledit Battut et

Charles Adrien Buttel ; ensuite duquel procès verbal

est leur avis envoyé à Mr le Chancelier. Veu aussy
l'extrait baptistaire dudit Pierre Battut du 21avril 1711
délivré par le Sr Dieuset, Curé de la paroisse de la

haute ville de Boulogne sur Mer le trente may 1739

qui atteste de la catholicité dudit Battut. Ensuite de

quoi est Tacte de légalization du Sr Evêque de Bou-

logne du trois juin suivant ; l'acte de démission du

Sr Battut père passé devant nottaires de Boulogne le

17 juin 1739 de la place d'imprimeur entre les mains

de Mr le Chancelier, et autres pièces. Otìy le raport
du Sr Maboul Medes Requestes qui en a communi-

qué au bureau des affaires de Chancellerie, et tout

considéré.

Le Roy en son Conseil, de Tavis de Mr lé Chance-

lier, a ordonné et ordonne que ledit Pierre Battut

sera receu imprimeur libraire en la Ville de Boulogne

pour remplir la seule place fixée par le Règlement du

31 mars dernier, en prestant préalablement par ledit

Battu le serment par devant les Mayeur et Echevins

Juges de police de la ditte Ville en la manière accou-

tumée, sans préjudice néanmoins à Charles Adrien

Buttel d'y continuer le commerce de librairie seule-

ment en se conformant aux Réglemens.

Fait au Conseil d'Etat privé du Roy tenu à Paris le

quatorzième septembre mil sept cent trente neuf. Col-

lationné.

Signé, Coyorde, avec parafe.
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COMMISSION

Louis, par la grâce de Dieu Roy de France et dé

Navarre. A nos Amcz les Mayeur, Echevins, Juges de

police de la Ville de Boulogne, Salut. Suivant l'árrest

cy attaché sous le Contre scel de notre Chancellerie ce.

jourd'huy rendu en notre Conseil d'Etat privé,- Nous

avons ordonné que Pierre Battut sera receu impri-
meur en la ditte Ville en prestant préalablement le
serment requis par devant Vous, à ces Causes Nous

vous mandons procéder à Texécution d'iceluy suivant

sa forme et teneur, Commandons en outre au premier
Notre huissier ou sergent sur ce requis faire pour
l'entière exécution d'iceluy à la requeste du dit Pierre

Battut tous actes de justice requis et nécessaires, de cë

faire lui donnons pouvoir sans pour ce demander
autre permission ny pareatis, car tel est Notre plaisir.

Donné à Paris le quatorze septembre Tan de grâce
mil sept cent trente neuf et de Notre Règne le vingt,
cinquième.

Par le Roy en son Conseil

Signé, Hatti, avec parafe.

III

Arrêt du Conseil d'Etat 1TBS

Extrait

des Registres du Conseil d'Etat privé du Roy

(pour CHARLESBATTUT)

Veu au Conseil d'Etat privé du Roy l'arrêt rendu

en iceluy le vingt mars 1752 sur la requête y inserrée
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présenté par Charles Battu, fils de Pierre Battu im-

primeur libraire en la Ville de Boulogne et tendante à

ee que pour les Causes y contenues il plut à Sa Ma-'

jesté ordonner qu'il seroit receu imprimeur libraire eií
la Ville de Boulogne pour y remplir la place vacante

par ledécez de Pierre Battu son frère, La ditte requeste

signée de M*Roux avocat, par lequel arrêt Sa Majesté
de Tavis de M. le Chancelier avant de faire droit sur

la ditte requête avoit ordonné que le dit Charles

Battu et tous autres áspirans à remplir la seule place

d'Imprimeur fix^e par le Règlement de trente un mars

1739vacante par la démission de Pierre Battu repré-
senteront leurs titres et capacité paf devant les offi-

ciers exerceans la police en la ditte Ville, en présence
dee uns des autres ou eux deuement appelez dont ils

dresseront leur Procès verbal dans lequel ils feront

mention du nombre d'imprimeurs qui sont en la ditte

Ville, en vertu de quel titre ils y exercent Timprimerie,
s'il y a des^yeuves qui tiennent des imprimeries et si
leurs marys avoient été reçeus imprimeurs en vertu

d'arrêt du Conseil. Lequel procès verbal avec leur

avis ils enverróient à Monsieur le Chancelier pour ice-

luy vu et raporlé, être par SaMajesté ordonné ce qu'il

appartiendroit. Là Commission expédiée sur le dit

Arrêt le méme jour. Le procès verbal dressé en con-

séquence du dit arrêt le 9 juin 1752 par le mayeur en

charge de la ditte Ville de Boulogne contenant son

avis en saveur dudit Batu. Veu aussy les titres et ca-

pacités dudit Charles. Battu, son extrait baptistaire du

onze may-mil sept cent vingt trois, délivré le 15 février

: 1752 par le Curé de la haute ville de Boulogne sur mer

légalizé le meme jour par le Sr Ëveque de Boulogne
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et par le Lieutenant général de la Sénéchaussée de la

même ville; Tarrêt du Conseil du quinze septembre

1739par lequel il auroit été ordonné que Pierre Battut

seroit receu imprimeur libraire en la Ville de Boulogne,
Textrait mortuaire dudit Pierre Battut du quatre fé-

vrier 1752 délivré ledit jour quinze du même mois,

légalizé par le sieur Evêque de Boulogne et le sieur

Lieutenant général en la Sénéchaussée de la ditte

Ville, le certifficat de capacité délivré en faveur de

Charles Battut le onze février 1752 par le Sr Godeau,

imprimeur à Amiens, autre certifficat de capacité
délivré le 15may de la meme année par Louis Charles

Caron imprimeur à Amiens, le certifficat d'étude dé-

livré en faveur dudit Battut le vingt et un juillet 1752

par le préfet du Collège de Boulogne légalizé le

même jour, Le grand vicaire du dioceze de Boulogne,
et généralement tout ce qui a été remis, dû et écrit

par devant le sieur Maboul Chevalier Conseiller du

Roy en ses Conseils, maître des requestes ordinaire

de son hottel, commissaire a ce député qui en a com-

muniqué aux sieurs commissaires nommés près les

affaires de Chancellerie et Librairie, ouy son rapport,
Et tout considéré LE ROYENSONCONSEIL,de Tavis de

Monsieur le Chancellier, a ordonné et ordonne que
ledit Charles Battut sera receu imprimeur Libraire en

la Ville de Boulogne pour y remplir la seule place

d'imprimeur fixée par le Règlement du trente un mars

mil sept cent trente-neuf, vacante par le décès de

Pierre Battut, en prestant par luy le serment parde-
vant les officiers exerçants la police en la ditte Ville en

la manière accoutumée.

Fait au Conseil d'Etat privé du Roy tenu à Ver-
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sailles le quatre septembre mil sept- cent cinquante-
deux.

Collationné,

Signé COYORDE

avec parafe.

COMMISSION

Louis, par la Grâce de Dieu Roy de France et de

Navarre, à nos amis les officiers exerçants la police en

la Ville de Boulogne, Salut.

.Suivant l'arrêt cy-attaché sous le Contre-Scel de

Notre Chancellerie cejourdhuy rendu en notre Conseil

d'Etat privé, Nous avons ordonné que Charles Battut

sera receu imprimeur libraire en la ditte Ville en pres-
tant par devant Vous le serment en la manière ac-

coutumée. A ces Causes nous vous mandons procéder
à Texécution d'iceluy suivant sa forme et teneur, Com-

mandons en outre au premier Notre huissier ou sergent
sur ce requis faire pour Tentière exécution d'iceluy à

la requête dudit Charles Battut tous actes de justice

requis et nécessaires, de ce faire lui dontions pouvoir
sans pour ce demander autre permission ny pareatis,
car tel est Notre plaisir.
• Donné à Versailles, le 4 septembre Tan de grâce mil

sept cent cinquante-deux et de Notre Règne je trente

huitième.

Par le Roy en son Conseil, signé COYORDEavec

parafe et scellé le 23 septembre 1752,

Signé :' Dutuillau.
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IV

Coutumes, 1T61

PRIVILÈGE DU ROI

Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France et de

Navarre : A nos Ames et Féaux Conseillers, les Gens

tenant nos Cours de parlement, Maîtres des Requêtes
ordinaires de notre Hôtel, Grand Conseil, prévôt de

Paris, Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils, et

autres nos Justiciers qu'il appartiendra, Salut. Notre

Amé BATTUT,imprimeur à Boulogne, Nous a fait

exposer qu'il désireroit faire réimprimer et donner au

public un Livre qui a pour titre : Coutumes générales
de la Sénéchausséeet Comté du Boulonnois, s'il Nous

plaisoit lui accorder nos Lettres de privilège pour ce

nécessaires. A ces causes, voulant favorablement

traiter PExposant, Nous lui avons permis et permet-
tons par ces présentes, de faire réimprimer ledit Livre

autant de fois que bon lui semblera, et de vendre,

faire vendre et débiter partout notre Royaume pen-
dant le tems de six années consécutives, à compter du

jour de la date des présentes. Faisons défenses à tous

Imprimeurs, Libraires et autres personnes de quelque

qualité et condition qu'elles soient d'en introduire de

réimpression étrangère dans aucun lieu de notre obéis-

sance, comme aus.si de réimprimer, faire réimprimer,

vendre, faire vendre, débiter ni contrefaire ledit Livre,
ni d'en faire aucun extrait, sous quelque prétexte que
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ce puisse être, sans la permission expresse et par écrit

d.udit Exposant ou de ceux qui auront droit de lui, à

peine de confiscation des exemplaires contrefaits de

trois mille livres d'amende contre chacun des contre-

venais, dont un tiers à Nous, un tiers à THôtel-Dieu

de Paris et l'autre tiers audit Exposant ou à celui qui
aura droit de lui, et de tous dépens, dommages et

intérêts ; à la charge que ces présentes seront enregis-
trées tout au long sur le Registre de la Communauté

des Imprimeurs et Libraires de Paris, dans trois mois

de la date d'icelles ; que la réimpression dudit Livre

sera faite dans notre Royaume et non ailleurs, en bon

papier et beaux caractères, conformément à la feuille

imprimée, attachée pour modèle sous le contre-scel

des présentes ; que TImpétrant se conformera en tout

aux Réglemens de la Librairie, et notamment à celui

du dix avril 1725; qu'avant de Texposer en vente,

Tlmprimé qui aura servi de copie à la réimpression
dudit Livre sera remis dans le même état, où Tappro-
bation y aura été donnée, ès mains de notre très-cher

et Féal Chevalier, Chancelier de France, le sieur

DE LAMOIGNON,et qu'il en sera ensuite remis DEUX

exemplaires dans notre Bibliothèque. publique, un

dans celle de notre Château du Louvre, et un dans

celle de notre dit très-cher et Féal Chevalier, Chan-

celier de France, le sieur DELAMOIGNON,le tout à peine
de nullité des présentes : du contenu desquelles Vous

mandons et enjoignons de_faire, jouir ledit Exposant
et ses ayans cause, pleinement et paisiblement, sans

souffrir qu'il leursoit fait aucup trouble'ou empêche-

ment. Voulons que la copie des présentes, qui sera

imprimée tout au long au commencement, ou à la fin
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dudit Livre, soit tenue pour dûment signifiée, et

qu'aux copies collationnées par l'un de nos Ames et

Féaux Conseillers, Secrétaires, foi soit ajoutée comme

à l'Original. Commandons au premier notre Huissier

ou Sergent sur ce requis, de faire pour Texécution

d'icelles tous actes requis et nécessaires, sans

demander autre permission, et nonobstant clameur de

Haro, Charte Normande et Lettres à ce contraires :

car tel est notre plaisir.
Donné à Versailles lexiix-seplième jour du mois de

février Tan de grâce mil sept cent soixante et un, et

de notre Règne le quarante-sixième.
Par le Roi en son Conseil,

Signé, LE BÈGUE.

Registre sur le Registre XV de la Chambre Royale
et Syndicale des Libraires et Imprimeurs de 'Paris,
n" i 5. folio 152, conformément au Règlement de 1725.

A Paris, ce 26 mars ijòl,

Signé, G. SAUGRAIN,syndic.

V

1766

PRIVILÈGE DU ROY

POURMGRDE PARTZDEPRESSY

LOUIS,par la grâce de Dieu, Roi de France et de

Navarre : A nos Ames et Féaux Conseillers, les Gens

tenans nos Cours de Parlement, Maîtres des Requêtes
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ordinaires de. notre Hôtel,, grarid Conseil,-.P-révôt-de .:
Paris, Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenants Civils, ...

et autres nos. Justiciers qu'il appartiendra, Salut. \
Notre bien?Amé,,.Féal Conseillerr.ep nps Conseils, le ,„i

sieur.FRANçoiS-JosEPH-GAS.TONDEPARTZDEPRESSY,.- .

Evêque de. Boulogne, Nous a fait.expqser qu'il.auroit - -

besqjn. de.nos Lettres de Privilège pour Timprçssipn..^-,
des Usages de son Diocèse. A ces Causes, voulant ,.-

favorablement traiter, ledit sieur. Evêque-, Nous lui

avons, permis et permettons, par. ces Présentes de .
faire, imprimer par:tel Imprimeur qu'il voudra choisir ,._._
tous.les Br.eviares, Diurnaux, Missels, Rituels,. Anli-

phoniers, Manuels, Graduels, Processionaux,. Episto-• .....

liers, Psautiers, Demi-Pseaufiers, DirectoireSi Heures,

Catéchismes, Ordonnances,. Mandemens, Statuts Syno- ,,,

daux, Lettres Pastorales et Instructions à Vusage de

sondit Diocèse, en tels volumes, forme, marge, çarac-. ..

tères, .conjointement ou séparément, et autant,de. fo,is;

que bon lui semblera, et de le faire vendre et, débiter ,7.

par tout, .notre Royaume, pendant; le tems .de neuf.:...

années consécutives, à compter du jour.de la daje des- /

dites Présentes,, sans toutefois qu'à Toccasio.n des ,,

Livres, çi-dpssus spécifiés, il puisse en être imprimé
d'autrès qui ne soientpasdud.it sieur Evêque,.-Faisons. ,

défenses à toutes sortes de personnes, .de quelque . ; ,.

qualité et condition qu'elles soient, d'en introduire,

d'impression étrangère dans aucun lieu de notre obéis-,
sance ; comme aussi à tous Libraires et Imprimeurs,

d'imprimer ou faire imprimer, vendre, faire vendre et -,,

débiter lesdits Livres, en tout ou en. ;partie,"et d'en ..

faire aucun extrait, sous .quelque prétexte que, çe ,

puisçe'être, sans.la. permission expresse, et par écrit .
51ÍM.SOC.ACAD.,T.XXVII. 22
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dudit sieur Evêque, ou de ceux qui auront droit de

lui, à peine de confiscation des exemplaires contre-

faits, de trois mille livres d'amende contre chacun

des contrevenans, dont un tiers à Nous, un tiers de

THôtel-Dieu de Paris, et l'autre tiers audit sieur

Evêque, ou à celui qui aura droit de lui, et de tous

dépens, dommages et intérêts ; à la charge que ces

Présentes seront enregistrées tout au long sur le.

Registre de la Communauté des Libraires et Impri-

meurs de Paris, dans trois mois de la date d'icelles ;

que Timpression de' ces Livres sera faite dans notre

Royaume et non ailleurs, en bon papier et beaux carac-

tères, conformément aux Règlemens de la Librairie ;

et qu'avant de les exposer en vente, les Manuscrits ou

Imprimés qui auront servi de copie à Timpression

desdits Livres, seront remis ès mains de notre très

cher et Féal Chevalier, Chancelier de France, le sieur

DE LAMOIGNON,et qu'il en sera ensuite remis deux

Exemplaires de chacun dans notre Bibliothèque

publique, un dans celle de notre Château du Louvre,

et un dans celle du sieur DELAMOIGNON,un dans celle

de notre très-cher et Féal Chevalier, Vice-Chancelier

et Garde des Sceaux de France, le sieur DEMAUPEOU,

le tout à peine de nullités des Présentes : du contenu

desquelles Vous mandons et enjoignons de faire jouir
ledit sieur Evêque et les ayans cause, pleinement et

paisiblement, sans souffrir qu'il leur soit fait aucun

trouble ou empêchement, Voulons que la copie des

Présentes, qui sera imprimé tout au long au commen-

cement ou à la fin desdits Livres soit tenue pour
dûment signifiée, et qu'aux copies collationnées par
l'un de nos Ames et Féaux Conseillers et Secrétaires,
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foi soit ajotftée comme à TOriginal. Commandons

au premier notre Huissier ou Sergent sur ce requis,
de faire pour Texécution d'icelles tous actes requis et

nécessaires, sans demander, autre permission et

nonobstant clameur de Haro, Charte Normande, et

Lettres à ce contraires : car tel est notre plaisir.
Donné à Paris le quatrième jour du mois de juin,

Tan de grâce mil sept cent soixante-six, et de notre

Règne le cinquante et unième.

Par le Roi en son conseil.

Signé, LE BÈGUE.

Enregistré sur le Registre XVII de la Chambre

Royale et sindicale des Libraires et Imprimeurs de

Paris, n° 930, folio 1, conformément au Règlement
de 1723. A Paris le 17 juillet 1766.

Signé, GANEAU,Sindic.

Ledit Seigneur Evêque a cédé son Privilège à

CHARLESBATTUT,imprimeur à Boulogne.



ENQUÊTE FAITE EN 1578;:

PARLE... , -

Maître particulier des Eaux et Forêts -

DU BOULONNAIS

Auprès des habitants cTHesdin - TAbbé

et de Samer, etc.

Pour savoir quels étaient les droits da Seigneur da
Hanoir ù la eouppe d'une mesure de bois cn la
forêt de Boulogne.

Lecture faite à la séance du 3 Juillet 1912

Les personnes qui déposent, étant toutes âgées,

donnent des renseignements anciens sur les sei-

gneurs du Manoir, sur Tabbaye de Samer et sa

destruction en 1522, 1529, 1544.

Les dires du bailly de Samer et de son lieu-

tenant, tous deux de la famille de Raullers,

contiennent la description du sceau du bailliage

qui porte trois boullets, armes des comtes de

Boulogne, et deux croches d'abbé au milieu.

II est bon d'observer que dans toutes les sculp-

tures anciennes et dans les sceaux, les armes
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des comtes de Boulogne portent trois boulles et

non des tourteaux. Selon la tradition ces boulles

représentent les trois montagnes du Boulonnais,

détachées
~"de la chaîne,

'
qu'on appelait jadis

Boulambert l'éventé, Herquelingue le pelé et

Quéhen ou Cahem Vengellé,-.-.';
- :

Ce"sont donc dés armes parlantes et les tour-

teaux 1òu besans n'ont été inventés que par des

auteurs qui ont vu des empreintes de sceaux

écrasées ou de mauvais dessins. Le fait est facile

a
'
constater dans les reproductions pas nous

données dans le Recueil historique'dix* Bou-

lonnais t. II, pp. 223-225 : le 1èr sceau, dont

la.cire était solide présente .encore ses trois

boulles; les trois autres, sceaux, appliques dont

le reliés est en papier, ont été écrasés et n'qíîrent

plus que des: tourteaux. D'autres spécimens vus

depuis, et un sceau inédit trouvé dans les ar-

chives de la famille de Chinot, sont des preuves

de ce que nous avançons. ;

Le document que nous vous présentons "a un

défaut, il contient des longueurs et des répéti-

tions, c'est vrai : mais une analyse aurait pù lui

enlever la plus grande partie dé "son intérêt, et

c'est une mutilation que nous n'avons pu nous

résigner à faire. Les archives de ce temps là sont

si rares, que l'on peut bien, conserver en entier le

jaeu qui nous en reste.
- A. R.



ENQUESTE.

157828 février.

L'an mil cincq cens soixante dix huict le! vendredy

vingthuictiesme et dernier jour de feburier A (ce pré-

sent) François de Saueuses, escuier, sieur de (Hubes-

sent) conseiller du Roy et maistre particulierdes Eaues

et Forestz du comté de Boullenois et (maijstre
hostel au Cháste(let de Paris) s'est présenté Guy

disque, escuier, sieur du manoir, lequel nous auroit

exhibé certaines lettres patentes du Roy données à

Blois le 13ejour de feburier 1577 signées par le Roy
en son conseil DE LACHAISEet seellées sur simple

queue de cire jaulne du grand seel : Ensemble certaine

sentence do(nnée) de nos sieurs les grandi maistres .

enquesteurs et generaulx reformateurs des Eaues et

forestz de France au siège de la table de marbre du

palais à Paris, par laquelle auroit esté dict et ordonné

que au paravant procedder à l'entherinement desdictes

lettres patentes, ledict disque produira les adueuz et

dénombremens par Iuy présentez et reçeuz en la

chambre des comptes de son fief du Manoir, les

tiltres concernans le droict d'usaige par luy prétendu
à cause dudict fief en la forest de Boullongne; Sen-

tence de main levée et actes de délivrance desdicls

droictz (d'usaige que) II en a en sa possession, sinon

(quil) informeroit de la perdition et du (contenu) en

iceulx, Ensemble de la possession et joissance des-

dicts droitz Aueuc la commission à nous adressante
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pour (i) bien et deubment à la requeste dudict

disque, appeliez auecq nous ceulx quy pour ce sont à

appel^er de la perdition desdicts tiltres et du contenu

en iceulx de la possession et joissance

, pour ce faict et rapporté au ordonner

ce que de raison Suyvant quoy le dict disque nous

auroit (requis) de y procedder en ensuivant (les

dictes) sentence et commission et informer (de) ce que

dessus Et à ces fins nous (veue) certaine

requeste que aurions (reconnu) estre communicquée

au procureur du Roy avecq les faictz et articles .....

Ledict disque sur lesquelz II entendoit faire oyr
et tesmoings, pour luy oy,y estre par nous pro-

ceddé comme de raison. Lequel procureur du Roy

auroit faict responce qu'il n'avoit aulcune congnois-

sance dudict droict prétendu et n'avoit veu aucunes

lettres, tiltres et enseignemens du Roy quy en facent

aulcune mention, ny pareillement de la délivrance qui

en a esté faicte, et duquel, partant ensemble des

faictz par luy proposez, II pourroit faire telle proeuue

qu'il verroit bon estre, ce qu'il ne voulloit empescher

et n'empeschoit pour son regard. Ce faict, aurions

faict délivrer audict Guy disque, ce requérant, noz

lettres de commission pour faire adiourner par deuant

nous en la ville de Boullongne tous et chascuns les

tesmoings desquelz il entendoit se servir et ayder en

ladicte information et enqueste, à ce veoir faire et ap-

pelle ledict procureur du Roy, par vertu desquelles

noz lettres de commission Icelluy disque auroit faict

(1)Le premierfeuilletest en très mauvaisétat et plusieurs
mots sont illisibles.



'•ii 348 -

âdiòurner par Jehan le Vasseur, sergent Royal ën la

Sehcéc'delBotilledois, à comparoir pardevantnous au

lieu jadicyel de la maistrise des eaues et forestz én la

ville'dé "Boullongne au lundy 3*jour de ce présent

mois de 'mars, heure de neuf attendant dix heures du

matin, Nicolas '
plòuúyne, demourant à Gòhtèuille,

Jehan puissant dict despert, de le chappelie,"Jehan de

la gueze, de Macquinghen, Jehan Harelle,-dé hu-

plandre, "maistres Jehan Dauuergne et Jehan Fournel,

procureurs en ladicte Seneschaulcée; Auquel jour
riousestáns transportez en ladicte ville de Boullongne,
seroient comparus à ladicte assignation ledict' disque,
assisté de M0 Pierre Desmaretz, procureur ên la

Seneschaulcée de Boullenois, son procureur, par lequel
il nous auroit faict dire et remonstrer que en ensui-

vant ladicte commission II auroit faict adiourner les

dessusdicts tesmoings pour prosuve et veriffication de

ses d( ) possession et perdition de tiltres suivant

les faictz par luy cy deuant baillez, et requis leur

voulloif faire prester le serment en tel cas requis et ac-

coustumé. (Cè que) auroit esté par "nous faict-èn la

présence dudict procureur du Roy qui auroit esté à ce

veoir faire áppellé, et lequel auroit dict "necongnòistre
lesdicts plouvyne, puissant, de la gueze, et harelle, tes-

moings, mais pour le regard "desdicts'DaUuergne et

Fournel,"áússy tesmoings; qu'il" lès congnoissoit pour
estre procureurs post(ulans) ou siège de la Senes-

chaulcée de Boullenois, vivans sans "reproche;^ aus-

quels tesmoings-auons en sa présence faict prester le

serment en tel cas requis et accoustumé, et pour pro-
cëdder à-1'ésamen et audition d'iceulx auriohs'prins et

appelle auecqnous pour adioinctPlili'ppes hòuibí"onne,
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"procureur en- la Seneschaulcée de boullenois et gref-
fier de ladicte marstrise, avecq*lequel auroit esté par
nous vacqué à ('audition desdicts tesmoings ledict

jour et le lendemain 4e jour dudict-mois et an ; et sur

ce que ledict disque, assisté :dudict ' desmáretz'son

procureur, nous auroit remonstréquil auoit encores

quèlquès tesmoings à oyr fort arityens et valétudy-
náires qui ne pouuoyent venir ny estre anienez en

ceste ville, fut à pied ou à cheúal, requérant parlant

quil nous pleust transporter ès lieux et demourances

desdictz tesmoings pour iceulx oyr et examynèr sur

les susdictz faictz etaïticlés. Nous, pour les empesche-

méns et urgens affaires quy nous serôient surv.enuz,
Aurions pour ce regard commis et subdélégué maistre

Guillaume Le Sueur, licentiéz ès.loix et lieutenant de

ladicte maistrise pour prócedder à l'examen et audi-

tion de ceulx quy restoyént'à oyr et parachever le

tout en ensuyvjnt ladicte sentence et commission à

nous adressées. '

En vertu de quoy Nous, lieutenant susdict età la

requeste dudict disque aurions contynué l'àssighation
au villaige de Hesdin l'abbé, au 7e jour dudict móis et

an, au deuant du grand portail de l'egJisedudtò't lieu

et faict délivrer audict disque noz lettres de commis-

sion pour faire adiourneret comparoir audict-lieu tous

et chascuns les tesmoings que Icelluy disque entendoit

faire.oïr, àd ce deument appelle ledict procureur du

Roy. Advenu lequel jour nous sommes transportez de

la ville de Boullongne audict villaige de Hesdin labbé,
distant d'icelle de deux lieues, assistez dudict Houl-

bronne greffier, prins pour àdjoinct, Ou estans arriuez

environ lesunze heures du matin, heure assignée,
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seroit comparu au devant du grand portail ledict.

disque, qui nous auroit dict et remonstré que en ens-

suivant ladicte continuation et noz lettres de commis-

sion II auoit par ledict Vasseur, sergent, faict adiour-

ner à comparoir par devant nous à ladicte heure et

audict lieu maistre Jehan disque, prestre, curé pro-

priétaire dudict Hesdin labbé, Jehan du perroy,
Estienne Stallin et Jehan le Mangnier, demourantz

audict villaige, à laquelle assignation seroit seulle-

ment comparu ledict Me Jehan disque, curé proprié-

taire, remonstrant par ledict sieur du manoir que les

aulires tesmoings adiournez pour leur antien eage
ne pouuoyent venir audict lieu, requérant partant

quil nous pleust transporter en leurs maisons et

domicilies, et cependant prendre le serment dudict

M0Jehan disque. Sur quoy en la présence de nostre

dict adiôinct, aurions dudict M8 Jehan disque prins et

reçeu le serment, et suyvant ladicte remonstrance

aurions ordonné que en contynuant ladicte assigna-
tion à une heure de relefvée, nous transportions ès

domicilies des dessusdictz tesmoings lesquels pour
leur antien eage et débilité de corps ne pouuoient

comparoir.
Et ladicte heure advenue aurions en leurs dictz

domicilies, ce requérant ledict disque, prins et reçeu
le serment, et apprès quil nous auroit esté de rechef

remonstré par ledict disque qu'il auoit encores

quelques tesmoings à faire oyr sur aulcuns desdictz

faictz qui estoyent demourants près le bourg de Samer,
et ne pouuoyent pour leur antien eage et impuissance

comparoir en ladicte ville de Boullongne, nous auroit

requis voulloir continuer l'assignation audict bourg de
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Samer, à tel jour et heure que bon nous sambleroit.

Optempérant à laquelle requeste aurions icelle assi-

gnation conlynué audict bourg de Samer, au devant

du grand- portail de l'eglise dudict lieu au mardy
unziesme jour dudict mois de mars,deux heures atten-

dant trois de relefvée, et que audict jour, lieu et heure

pourroit ledict disque faire comparoir sesdicts tes-

moings, appelle ledict procureur du Roy: ce faict,

aurions proceddé à l'audition et examen des dessus-

dicts tesmoings en la présence de nostre dict adioinct

et apprès icelle audition nous serions retirez dudict

villaigedeHesdin labbé en ladicte ville de Boullongne,
lieu de nostre résidence.

Et le mardy unziesme jour dudict mois et an, en

enssuyvant ladicte continuation, nous serions en

la compaignie de nostre dict adioinct transportez de

ladicte ville de Boullongne audict lieu de Samer dis-

tant de trois à quattre lyeues, Ou estans arryuez et

à la susdicte heure nous auroit esté dict et remonstré

par ledict sr disque qu'il auoit faict adiourner

pardevant nous audict lieu et heure par ledict Le

Vasseur sergent, Jehan de Radiers, sr du moroy,

bailly de la terre et seignourie de Samer et Bastien de

Raullers, lieutenant dudict bailliaige, qu'il nous auroit

produict à tesmoings, ce qu'il avoit faict nottiffier au-

dict procureur du Roy, et requis de prendre et recep-
voir le serment, et iceulx oyr et examiner sur les faictz

par luy articuliez et cottez, ce qui auroit esté par nous

faict, prins et reçeu le serment desdictz tesmoings, en

la présence de nostre dict adioinct et eh l'absence du-

dict procureur du Roy, qui, apprès avoir eu commu-

nication des noms de tous les susdicts tesmoings



... —:352 -

adiournez tant.audict villaige.de Hesdin l!abbé":que

Samer, nous auroit dict et declairé quil n'avoit'con-

gnoissance desdicts.tesmoings,..fors lesdictz-Jehan et

Bastien de.Raullers, qui.estoyent ge-ns vyvans,?sans

reproche:etípfficiers de;justice; à r§udition et examen

desquelz tesmoingtZi aurions proceddé et leurs,despo-

sitions, eag'es, qpalitez et demeurances estées mises

et rédigées par escript en la présence de nostre.dict

adioinct. Ce faict serions retournez dudict lieu en

ladicte ville de Boulloingne, dont et de tout lequel
nostre besongne, nous, maistre particulier desdictes

Eaueset Fbr estz et lieutenantsusdict Avons faiçt ex-

pédier audict disque, ce requérant, ce présent nostre

procès verbal, de nous et de nostre dict adioinct signé,
les an et jour dessus diets :

INFORMATION ET ENQUESTE ]

Faicte par nous François de Saveuses, escuier, sr de

hubessent, conseillier du Roy. et maistre particulier
des Eaues et forests du comté de Boullenois et

Guillaume Le Sueur, licentié ès loix, lieutenant de

ladicte maistrise, prins et appelle auecq nous pour
adioinct Phlippes Houlbronne, procureur en la Se-

neschaulcée de Boullenois et greffier d'icelle maistrise

"pour et à, la requeste de Guy disque, escuier, sr du

manoir, en.,ensuivant certaine sentence donnée de

nosseigneurs les grandz maistres enquesteurs et gene-
raulx réformateurs des Eaues et forestz de France ou

siège de la table, de marbre du palais à Paris, et

lettres de commission-de nosdicts sieurs à nous adres-
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santé pour informer du contenu én' ladicte';sen4£ricè:;";í;v:

faictz1èt-áfticles mis paf dèuérs nous de lapaft dudict?í: K

disque, sieurdu riiánoir et com(mu)nicquêz au pro- '.''

cureur du Roy audict pais, à laquèllé iíiformat-ion, '

enqueste, audition'et examen de tesmoingtz cy apprès
nommez a esté par nóus vacqué comme ertsuict : ;

Du lundy 3ejour de mars 1578 pardevant nous '

François de Sâveuses, escuier et Me dès Eaues et

forests en la ville de Boullongne.

Nicolas Plouuyne, manouurier demoufant à Con-: i-i

teuille,ieagé de 75 ans ourenviron, tesmoihg juré et oy c

en la présente information et enqueste sur lés n, 2,3
•- !

et 4e articles des faictz dudict sr du Manoir, apprès :

serment sùlempnel par luy faict de dire vérité, A dict ,;

que audict sr du manoir, à cause de sa ferre et sei.-: .::

gnoíìrie duMânoir, assize en: la paroisse de Hesdinr:
'

l'abbé, au éonté du dict Boullehois, appartient et a 7 .'

droibt: danois'et prendre par chacun an en la forest de " :

Boullongne,-appartenant au Roy, la coúppe et ton- ^;

ture1 d'une mesure de bois lailliz, ce quil sçait poùr V

auoir veu les prédécesseurs sieurs de ladict terre du . ?

manoir et entíe aultr'es ung nommé Jehan Roussel lors ,
'

sieur"dudict; lieu du
'
Manoir, joyr de.la tonturé de ;.,':

ladicte mesUre.de bois et ce dès; environ l'ah 1.532 ou ".

34,qui estoit ío: Ou '12ans auparavant la prinse de.

ceste ville de Boullongne, aiant luy déposant esté pré-

sent, ou lors ladicte mesure de bois fust mesurée en: .:;

ladicte" forëst de Boullongne par ung nommé Raul- ':',;

quin-Ricquief' commis de Arnoul' de le Moúllière, ''

m6 rhésureur ì juré dés forests: de Boullenois, et luy
mesrhes depposánt pórtoit l-i tille du mesuraïge et
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aydoit à partir et faire la laye de ladicte mesure de

bois, ce quil a veu faire au paravant par l'espace de

dix ou douze ans et en faire la délivrance aux prédé-
cesseurs dudict sr du Manoir, Et est ce quil a dict

sçavoir sur tout enquis, oy et examiné et a dict ne

pouuoir signer parce qu'il (est) pour le présent

aueugle.
Taxé audict depposant requérant sallaire x s.

Jehan Puissant, dict despert, manouurier demou-

rant à le Cappelle, eagé de 83 ans ou environ, tes-

moing juré et oy comme dessus, apprès serment par

luy faict de dire vérité, a dict et affermé qu'il a bonne

congnoissance des prédécesseurs sieurs de ladicte
terre du manoir, et ce deppuis 60 ans ou environ, et

entre aultres d'un nommé Jehan Roussel, lesquels
sieurs deppuis ledict temps de 60 ans II a tousiours

veu joïr de la tonture et despoulle d'une mesure de

bois prinse en la forest de Boullongne au tfiaige qui
se nomme la Croix Pierre Mitte, quils prenoient .de

droict d'usaige en ladicte forest de Boullongne jusques
environ 15 ou 16 ans paravant la prinse de ceste ville
de Boullongne, ayant jusques audict temps veu mesu-

rer ladicte mesure de bois, par plusieurs années luy
mesmes porté la tille et aydé à faire les layes du me-

suraige et faire deîiurance de ladicte mesure de bois
à ung nommé Jehan Roussel, lors sieur dudict lieu du

manoir et Jacques deBrandebourne,mary de Margue-
ritte Roussel, et encores du deppuis à une nommée

Jehennede Licques, vefve dudict feu Jehan Roussel.

Sy a dict ledict depposant que en l'a(n) 1544, la ville

de Boullongne fut prinse par les Angloix, à l'occasion
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de quoy, lesdicts sieurs du Manoir ont esté empes-
chez en la joïssance dudict droict de la despoulle de

ladicte mesure de bois, etaussy que ledict Guy disque
à présent sieur du manoir estoit lors myneur et en bas

eage, n'ayant congnoissance de ses droictz, que dep-r

puis que iédict" sr du Manoir auroit esté en eage de

porter les armes, auroit tousiours suyvy les guerres
tant estrangeres que cyuilles et employé son temps

pour le service de Sa Majesté, ce que sait ledict deppo-
sant pour auoir esté présent et hanté les guerres

avecq luy, et est ce qu'il a dict et a signé.
Taxé audict depposant requérant sallaire xv s.

Jehan de la gueze, charpentier, demourant en la

paroisse de Baingthun, eagé de 72 ans ou environ,

tesmoing juré et oy comme dessus, apprès serment

par luy faict de dire vérité A dict et affermé quil a eu

bonne congnoissance des prédécesseurs sieurs du ma-

noir, pour avoir hanté et frecquenté en leur maison et

a oy dire et entendu des ouvriers et bocquillons qui

fagotoient et besongnoient en la forest de Boul-

longne y a environ 40 ans lorsque ledict depposant
hantoit en ladicte forest, que les prédécesseurs sieurs

du manoir, sy comme ung nommé Jehan Roussel,

auoyent droict de prendre et auoir la couppe et ton-

ture d'une mesure de bois en la forest de Boullongne

au tryaige de la Croix Pierre Mute et ce par droict

d'usaige, aultrement n'en sçait à parler et est ce quil
a dict et a signé : taxé xx s.

-Jehan Harelle, l'aisné, laboureur, demourant à Hu-

plandre, eagé de 71 ans ou environ, tesmoing juré et
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oy comme dessus, apprès serment par lui faict de dire

vérité, A dict quil y a environ 40 ans lorsguil hantoit

en la forest de Boullongne et quil.estoit marchant de

bois^ a par plusieurs fois oy dire à plusieurs per-,
sonnes et entre aultres à ung nommé Raulquin Ric-

quier,: lors :mesu.reur commis par ung nommé' Moul-

liere:,mesureur juré des forestz de Boullenois,que ung

nommé Jehan Roussel, lors sieur- dudict lieu, du

Manoir auoit par droict-.d'usaige la tonture et couppe

d'une mesure dé boys ;en ladicte forest de Boullongne-
au tryaige du lieu nommé la_croix pierre Mille, aul-

trement' n'en sçait. à parler. Sçajt. que en l'an 1544
la ville de Boullongne fust prinse par les Angloix,

à l'ocasion de quoy le pais fu.st délaissé et haban-

donné et que deppuis que ladicte .ville,de Boullongne.

a esté remise et rendue en l'obéissance du Roy ledict

Guys-disque,.àl présent jsieur dudict lieu du Manoir,

deppuis .quil a esté en eage de porter les armes à tou-

siour-s suyuy les. guerres et y esté employé pour le

seruice du Roy et que lors de la prinse de ladicte ville

de Boullongne.ledict disqAieestoit myneur et en bas

eagè et n'eust peu estre eagé de plgs.de 7 ou 8 ans,

et assigné. . Taxé ; , . xx s.

Du mardy iiiie.jour, de mars 1.578 en la ville de

Boullongne par devant nous Mesusdict..
MBJehan . Dauuergne, procureur et conseiller du

siège Roïal de la Seneschaulcée de Boullenois, eagé
de 68 .ans ou environ, tesmoing juré ;et oy sur les

IIII*VIIe et VIIIe articles des faictz dudit Guy disque,

sieui'duiManoir, apprès serment, a dict avoir bonne

congnoissance dudict Guy disque Lequel il dict estre
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eagé de 40 à 42 ans ou environ, et lequel deppuis

quil auoit altaint son eage auroit emploie tousiours

son temps et porté les armes pour le service du Roy

en ses guerres tant estrangères que ciuilles, et croist

ledict depposant qu'il n'auroit eu gueres de moïen riy

loisir de congnoistre et entendre à ses droictz et

reuènu jusques à présent pour le droict par luy pré-

tendu en une mesure de bois d'usaige quil a droict de

prendre et avoir chascun an en la forest de Boullon-

gne auecq plusieurs aultres ; sçait ledict depbosarit

quil a esté greffier en la maistrise des eaues et forestz

par l'espace de 40 ans tant devant' le siège de ceste

ville de Boullongne que deppuis l'an 1544que ladicte

ville de Boullongne fut prinse et baillée aux Angloix le

14ejour de septembre audict an, que depuis quelle a

esté réduicte et remise en la main du Roy le 25ejour:

d'apuril en l'an 1550, jour S'-Marcq, que au paravant

ledict siège ledict depposant, par la charge du Medes

Eaues et forestz en ladite conté de Boullenois, faisoit

ung roole adressant pour descharge au mesureur du

Roy pour faire mesuraiges desdicls usaiges, auquel

roole estaient contenuz et mis tous les noms de ceulx

quy avoient droict d'usaige en ladicte forest tant pour

le maistre desdictes Eaues et forestz, sergentz et offi-

ciers d'icelles, des gouuerneurs tant de ladicte ville de

Boullongne que Thérouanne, des lieutenant, advocat

et procureur du Roy et trésoriers de Boullenois,

que[s] des Religieulx de S'- Willemer èn Boullongne,

prédécesseurs dudict disque, Cordelliers, et aultres, et

suyuant le mesuraige qui en estoit faict par ledict

mesureur, leur estoit faict délivrance desdits bois, et

de ce eust faict aparoir deubment ledict depposant qui
MÉM.SOC.ACAD..T.XXVII. 23



- 35á -

auoit tous les registres de son dict temps eri ses

mains concernans lesdictes eaues et forests, baulx de

bois du Roy, desdicts bois d'usage, sentences de

main levée, actes et aultres deliuran(ces) desdicts

droictz, n'eust esté que audict siège de Boullongne où'

ledict depposant estoit assiégé, à la redition d'icelle

ausdicts Angloix le tout fust perdu au moïen de l'occu-

pation d'icelle par iceulx Angloix et non seulement

ceulx de ladicte maistrise, mais entièrement toús-les

registres et pappiers de la Seneschaulcée de Boullenois

et de tous les registres, tiltres et pappiers de ladicte

ville de Boullongne, des greffiers, des lettres Roiaulx

et contractz et generallement la pluspart des tiltres et

pappiers tant des églises et abbayes que aultres gens
et habitans dudict pais quy auoient esté envoïez pour
seuretté en ladicte ville, furent prins, bruslés, perduz
et adhirez par lesdictz Angloix, lesquelz Angloix
comme ledict depposant a depuis entendu, les brus-

lèrent en plain marché et audevant de la maison de

ladicte ville, mesmement toutes les chartres, lettres,

tiltres et preuilleges de ladicte ville de Boullongne, que
l'on n'a deppuis seu recouurer pour les causes sus-

dictes et adfin d'en osier la congnoissance, estymant
tousiours tenir ladicte ville de Boullongne, et est ce

quil en pourroit dire et depposer et a signé sa deppo-
sition quil a dict contenir vérité. — Taxé xx. s.

Me Jehan Fournel lieutenant Igénéral du bailliaige

d'Estaples, Chocquel et "Bellefontaine pour le Roy,
demourant en la ville de Boullongne, eagé de 48 ans

ou environ, tesmoing juré et oy sur les 2e, 3e,4e, 7» et

8e articles des faictz dudict sieur du Manoir, apprès
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serment par luy faict de dire vérité A dict quil a

bonne congnoissance de Guy disque, escuièr, sieur du

Manoir, a présent maréschal des logis soubz la,

charge de Mgr de Piennes, gouuerneur et lieutenant

général pour le Roy à Metz, auquel appartient de la

succession de ses prédécesseurs la terre de seignourie

du Manoir, size au païs de Boullenois, tenue de

l'abbaie de Samer au bois, Lequel il a veu etcongneu
bien joeune et pour le présent ne sauroit estre eagé

plus de 40 à 42 ans, et long temps a quil porte les

armes au service du Roy et s'est trouvé en plusieurs
endroictz'ès guerres tant estrangères que cyuiìles et

que lors de la prinse de la ville de Boullongne quy
fut en l'an 1544, où luy depposant estoit au siège

enfermé dans la dicte ville avecq feu Wallerand

Fournel, son père et aultres, ledict sieur du Manoir

pouuoit estre eagé seullement de 7 à 8 ans et que

lors de ladicte prinse de ladicte ville de Boullon-

gne'plusieurs personnes tant seigneurs que aultres

auroienf perdu leurs moeubles, tiltres, pappiers et

énseignemens, qui seroient demeurez en ladicte ville,

et de faict demeura grand nombre de pappiers et

registres tant de la Seneschaucée de Boullenois, mais-

trise des eaux et forestz que aultres qui furent

perduz et adhirez mesmement en la maison de luy

depposant, çe quil sçait pour les avoir .veu, desqUelz

du deppuis ne s'est peu recouurer, et aussyque par le

moïen des guerres qui auroient contynué long temps,

plusieurs chasteaux, abayes et maisons auroient esté

bruslées et ruynées, Sy comme l'abaye du bourg de

Samer dont ladicte seigneurye du Manoir est tenue

et plusieurs tiltres et énseignemens aussi bruslés,
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perduz et adhirez. Sy a dict auoir oy dire et entendu

par plusieurs fois tant audict feu Wallerand Fournel,

son père, quy auoit manyé les affaires dudict sieur

du Manoir et ses prédécesseurs quilz auoient droict

de prendre et auoir la tonture d'une mesure de bois

à couppe, prinse en la forest de Boullongne, mais

qu'il n'en a veu aulcun tiltre pour les raisons que
dessus. Et est ce quil a dict et a signé : Taxé xx. s.

Du VIIe jour de mars 1578 par devant Le Sueur,

lieutenant susdict au villaige de Hesdin labbé.

MeJehan disque, prestre curé propriétaire de Hesdin

labbé, eagé de 73 ans ou environ, tesmoing juré et oy
sur les •!, 2, 3, 4, 6, 7e, et 8e articles des faictz et

mémoires dudict sieur du Manoir, apprès serment par

luy faict de dire vérité et apprès avoir mis la main

ad pectus et juré in verbo sacerdotis, a dict que de sa

joeunesse il a esté nourry au villaige et chasteau

d'Isque le moutier, voisin et contigu de la terre et

seignourie du Manoir, qui est de la paroisse de

Hesdin labbé, où il a fait sa contynuelle résidence,
fors que le temps que les Angloix ont détenu et

occuppé la ville de Boullongne,et que pour ceste cause

il a fort bonne congnoissance de Guy disque, escuier,
sieur du Manoir, comme il a eu aussy de son père,
nommé Adrien disque, en son vivant escuier, sieur

dudit lieu d'Isque, et de son père Grand, nommé

Pierre disque, en la maison desquels II a hanté et

fréquenté, mesmes esté nourry la plus part de sa joeu-

nesse, aïant eu maniment fort long temps des affaires

dudict sieur disque, qui avoit acquis la seignourye du

Manoir des héritiers de feu Jehan Roussel, et est
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ladicte terre et seignourye du Manoir tenue de rabbaie-

de Samer au bois, scituée au Conté de Boullenois, à;
cause de la quelle seignourie A ledict Guy, disque
sr du Manoir droict d'avoir et prendre par chascun

an, en la forest de Boullongne, appartenant au Roy, ,

la couppe et tonture d'une mesure de bois, ce quil .

dict sçauoir pour en auoir veu joïr dès sa joeunesse .;

Jehan et Anthoine Roussel, frères, lesquelz en leur

vivant estoient Srs du Manoir ; comme aussy II a veu

damoiselle Marguerite Roussel fille et héritière dudict

feu Jehan, lors allyée auecq ung nommé Jacques de

Blancquebourne qui en auoit joy tant et jusques ad

ce que par accord faict auecq une nommée damoiselle

Jehenne de Licques, vefve dudict feu Jehan Roussel,

elle l'auroil baillée pour en joïr par ladicte Jehenne de

Licques sa vie durant par forme d'usuffruict, et a

ladicte Jehenne joy paisiblement et sans contredict

jusques en l'an 1544 que le pais de Boullenois fut

pillé, sacagé etruyné, et la ville de Boullongne prinse

par les Angloix, et quoy que ladicte terre appartint

au sieur,du Manoir, qui le produict, quelques années

au paravant ladicte prinse de Boullongne, Sy esse

qûil ne debvoit joïr dudict droict de la couppe d'icelle

mesure de bois que apprès le trespas de la vefve

dudict Roussel, à laquelle elle estoit laissée par usuf-

fruict, suivant l'acord faict avecq ladicte vefve quil a

aultrefois veu et leu, auquel temps ladicte Jehenne

Roussel, comme feirent la plus part des habitans se

retira hors de ladicte conté auecq madame de Neelles,

auquel lieu l'on disoit quelle auoit une fille ; ce qu'il

dict sçauoir et en auoir parfaite congnoissance pour
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l'auoir veu plusieurs fois amener (i) audict lieu du

Manoir et deliurer ausdicts Roussel et ses héritiers,

et-se mesuroit ledict bois par ledict mesureur juré du

Roy auecq le bois d'usaige que l'on assignoit aux

officiers de la ville de Boullongne et par mesme

moïen s'en faisoit délivrance audict sieur du Manoir;

laquelle seignourie avecq ledict droict de ladicte

mesure de bois auroit esté acquise audict Guy disque,

qui n'en auroit peu joïr à cause des guerres survenues

et aussy quil fust délaissé myneur et en bas eage, eagé
seullement de huit mois lors du decedz de sondict

père, n'estant pour le présent que l'aage de quarante
et ung à quarante deux ans, pour ce quil fust né en

l'an 1536, ce que luy depposant sçait pour avoii

escript et enregistré dans ung livre les noms et nais-

sance des enffans dudict sieur disque, qui fust perdu
en la ville de Boullongne et depuis en feist mention

et l'escriuit sur son brevière quil a encores pour lé

présent en son bras ?, pendant la mynorité duquel
ses tuteurs et curateurs nen auoient faict poursuicte
et mesmes ledict disque venu en eage n'y auroit prins

grand esgard ny eu le loisir de ce faire pour ce quil
se seroit pour la pluspart du temps trouué absent de

sa maison, aïant emploïé son eage à porter les armes

pour le Roy ès guerres tant estrangières que ciuilles

où 11contynue encore, estant mareschal des logis de

la compaignie d'ordonnance de Mgr de Piennes, gou-
uerneur pour le Roy en la ville de Metz et pais
Messin ; ne sçait sy l'on a présenté les adueuz et

dénombremens de ladicte terre du Manoir aux bailly

(1)Le bois...
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et hommes de l'abbáye de Samer, mais a fort bonne

congnoissance que ladicte terre et seignoùrie du

Manoir est tenue et mouuante de ladicte abbaie de

Samer, à cause de la seignoùrie de Hesdin labbé qui

est le chef lieu, estant ladicte terre de Hesdin labbé

fief admorty comme il a tousiours entendu des antiens

abbez et r(ecepveu)rs de ladicte abbaye. Sy a dict

avoir veu, leu, tenu et gardé à son logis audict lieu

d'Isque, ung fort antien et anthicque adveu et dénom-

brement de l'abaye de Samer présenté au Conte de

Boullongne, et ouquel estoit le récépissé où estoit

narré fort long qui à cause de ladicte maison, terre et

seignoùrie du Manoir, lieu principal de la seignoùrie

de Hesdin labbé tenu de ladicte abbaye, le sieur du

Manoir avoit droict de prendre et auoir par chascun

an une mesure de bois d'usaige en la forest de Boul-

longne qui se debvoit délivrer audict sieur du Manoir

apprès le bois d'usaiges des officiers de ladicte Conté.

N'a bonnement souuenance de quelle dacte estoit

ledict rapport, adveu et récépissé, toutesfois quil

estoit fort antien et encores bien entier et croist en

sa conscience quil estoit au précédent les admortis-

semens desdictz fiefz de Hesdin l'abbé. Sy dict que

peu au paravant que les Angloix vindrent assiéger la

ville de Boullongne en l'an cincq cens quarante quatre

II porta les adveu et récépissé avecq plusieurs aultres

lettrez et tiltres qui appartenoient audict sieur du

Manoir et ses frères en ladicte ville de Boullongne au

logis de leur mère grand, auquel lieu il sçait quilz

ont estez perduz, brûlez et adhirez auecq ses lettres

mesmes de (s)a pbrestrise quil auoit serrées auecq les

tiltres desdicts sieurs, comme furent aussy bruslez et
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perduz les lettres et tiltres de plusieurs bourgeois de

ladicte ville et les registres de la justice, tant de la

Seneschaulcée que des eaues et forestz, ce quil ( dict

sçauoir) pour auoir esté en ladicte ville de Boullongne

pendant que lesdicts Angloix le détenoient et durant

la paix faicte entre le Roy très crestien et le Roy

d'Angleterre, et auoir veu que tout estoit prins et

perdu en ladicte maison en laquelle il entra pour
recouurer lesdictz tiltres et ceulx qui luy apparte-
noient Dict en oultre auoir bonne congnoissance

que l'abbaie de Samer a esté bruslée par deux diuerses

fois par les bourguignons, sçauoir est en l'an 1522

que l'on appelle Vannée des grands feux et encores

une fois deppuis sans que toutesfois II puist cottes

l'année de la seconde ruyne, et sçait que' en ladicte'

abbaie furent perduz, bruslez et adhirez la plus

part des tiltres, chartres, admortissemens, adueuz et

denombremens et aultres pappiers et enseignernens,
sans la perte desquelz se pourroit aisément monstrer

ce qu'il dict auoir veu et leu audict adveu et récépissé

quil auoit porté en ladicte- ville de Boullongne où II

fust perdu à la prinse d'icelle par les Angloix, auquel
il est certain et a bonne souuenance d'auoir leu que
tel droict d'usaige appartenoit à celluy qui estoit Sei-

gneur du Manoir et dont y auoit récépissé dudict

Conte de Boullongne, fort ancien comme il est dict

cy dessus et a signé : Taxé xvi s. •

Jehan du perron, laboureur, demourant à hesdin-

l'abbé, eagé de 80 ans ou environ, tesmoing juré et,

oy sur les mesmes faicts et articles du tesmoing pré-.-
cèdent apprès serment par luy faict de dire vérité, a -
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dit quil est n^tif du villaige de hesdin labbé, duquel
lieu est la terre et seignoùrie du Manoir, tenu de

l'abbaié de Samer en ceste Conté de Boullenois et a

eu congnoissance de son joeune eage de deffunct Lois

Roussel, père de Jehan Roussel et de ses enffans et

héritiers qui tous ont esté consécutivement sieurs du

Manoir, tant que ladicte terre et seignoùrie a esté

acquise par feu Adrien disque, escuier, sieur dudict

lieu, père du sr du Manoir qui est à présent, lequel
en joist suivant l'acquisition faicte par sondict père :

Est bien certain que lesdicts Lois et Jehan Roussel,

père et fils, ont consécutivement joy tout leur vivant

de la couppe et tonture d"une mesure de bois qui se

prenoit en la forest de Boullongne appartenant au

Roy, apprès les usaiges fourniz aux officiers de la
ville et estoit délivrée ladicte mesure de bois par les

officiers des forestz, aïant esté laïée et mesurée sépa-
rément par le mesureur ordinaire du Roy, ce quil
dict sçauoir pour auoir veu par plusieurs années

amener le bois de ladicte forest en la maison du

Manoir et que le chariot des sieurz du Manoir y alloit

par chascun an et ordinairement quérir et charier

ledict bois que l'on disoit provenir et estre amené de

ladicte forest pour le droict d'usaige de ladicte mesure

de bois, qui leur appartenoit, ce qui s'est continué

estre déliuré à sa congnoissance deppuis son joeune

eage jusques à la prinse de Boullongne faite parles

Angloix en l'an 1544, Et a fort bonne souuenance que
l'usuffruict de la couppe de ladicte mesure de bois

fust délaissée à la vefve dudict feu Jehan Roussel,

nommée d.UaJehenne de Licques qui en debuoit joïr
sa vie durant, et n'en debuoit riens avoir ledict Guy
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disque, sieur du Manoir à présent, sinon apprès le

trespas de ladicte damoiselle Jehenne de Licques qui

estoit demeurée des deffuncts sieurs du Manoir. La-

quelle de Licques auroit joy à son veu et sçeu jusques

à ladicte prinse de Boullongne, et tant quelle se retira

de ceste Conté par la calamité des guerres, comme

furent contraincts la pluspart des habitans dé ceste

Conté, qui furent chassez et expatriez ; et quant

audict Guy disque qui le produict, duquel il a fort

bonne congnoissance, dict quil n'a eu moyen de faire

poursuite de-son droict en ladicte mesure de bois

pour ce quil fust délaissé fort petit enffant au jour du

decedz de son père et pour le présent ne sçauroit
estre eagé de plus de 42 ans ou environ, ce quil dict

sçauoir pour l'auoir veu dès sa naissance et joeunesse
et toutesfois ne sçauroit cotter l'année quil fut nay :

dict en oultre que ledict sieur du Manoir qui le pro-

duict, lors quil est venu en eage et a eu moïen de

porter armes, a suivy les guerres pour le service du

Roy tant esfrangères que cyuilles, estant à présent

comme il entend mareschal des logis de la compai-

gnie de Mgr de Piennes, gouuerneur pour sa maiesté

en la ville de Metzet païs Messin, et pour ceste cause

sçait quil n'a eu moïen ny loisir d'auoir congnois-
sance ny faire poursuicte de ses droicts. Sy a dict

bien sçauoir que le villaige de Hesdin l'abbé et la

terre et seignoùrie du Manoir qui est audict villaige,

sont tenuz et mouuans de ladicte abbaïe de Samer,

comme luy qui deppose tient sa maison et terres de

ladicte abbaïe Et a tousiours entendu que les sieurs

du Manoir ont baillé leurs rapportz et denombremens

à ladicte abbaïe de Samer, comme luy depposant a esté
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cûntrainct de bailler le sien pour ce qu'il tient de

ladicte abbaïe, laquelle on dict tenir le tout par
admortissement. Dict que de sa congnoissance auoir

veu par deux diuerses fois brusler ladicte abbaïe de

Samer et le bourg par les ennemis estrangers et bour-

guignons, et a oy dire à ceulx qui auoientle maniment

et gouuernement de ladicte abbaïe que les lettres,

tiltres, terriers, pappiers et enseignemens de ladicte

abbaïe furent bruslez, mesmes a bonne souuenânce

que apprès les diçts bruslemens et ruynes les abbez

de Samer estoient en grand peine de recouurer et se

paire païer de leurs rentes à cause de leurs tiltres et

enseignemens perduz et que ung nommé Berthin

Potrie, qui estoit fort viel sergent de ladicte abbaïe

leuren feist enseignement pour estre païez comme

deppuis par le menu Hz en ont recouvré ce quilz ont

peu pour les redebuables. Sçait aussy que par la prinse
de la ville de Boullongne faicte par les Angloix en

l'an 44, la plus grand par(tie) des habitans de ceste

conté ont perdus leurs tiltres et enseignemens, et

quant à ceulx quy estoient en ladicte ville pour le

regard de la justice et aultres bourgeois quilz ont

esté perduz et bruslez, comme aussy luy qui deppose

perdit aussy tous les tiltres et enseignemens quil

auoit de ses terres, auquel lieu il les auoit porté pour
les sauluer et contregarder peu paravant la prinse de

ladicte ville, et a signé : Taxé xn s.

Jehenne le Manguier, vefve de feu Henry le Nor-

mand, demeurant à Hesdin labbé, eagée de 85 ans

ou environ, tesmoih juré et oy comme dessus, apprès

serment par elle faict de dire vérité, a dict quelle
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a eu bonne congnoissance des sieurs du Manoir et

entre aultres de Loïs Roussel et de Jehan Roussel,
son filz.demourantz audict lieu, et se souuient d'auoir

esté au seruice dudict deffunct Loïs Roussel estant

fort petitte, mesmes a demeuré deux ou trois ans

auecq la vefve dudict Loïs Roussel et mère dudict

Jehan et a lousiours oy dire audict Jehan Roussel et

à sa mère quilz auoient droict de la couppe d'une

mesure de bois en la forestz de Boullongne, qui

percepuoient et dont l'on leur faisoit deliurance par
chascun an et joïssoient sans contredict. Dict auoir

bonne congnoissance de Guy disque sieur du Manoir,

qui le produict, pour lequel ladicte terre et seignoùrie
du Manoir fust retirée par son feu père apprès quelle
eusl esté vendue par les héritiers dudict feu Loïs

Roussel et estoit ledict Guy disque fort petit quant

Adriendisque,escuier,sr dudict lieu du Manoir déceddá,
n'aïant eu grand moïen de donner ordre à ses affaires

et à la poursuicte dudict bois. Sy a dict quelle a fort

bonne congnoissance et souuenance que le bourg de

Samer, enssemble l'abbaie dudict lieu, fut bruslée par
'

les bourguignons et ennemis du Roy y a cinequante
ans -et plus, Auquel lieu, à ce quelle entendit dès lors,
surent perduz et bruslez tous les tiltres et enseigne-
mens de la dicte abbaie, de laquelle elle sçait la terre

de Hesdin l'abbé et dudict lieu du Manoir est tenue et

mouuante, et se souuient du dégast et ruine de ladicte

abbaye et de la perte qui estoit audict lieu et ès envi-

rons, pour ce que quelque temps apprès, sans quelle
le puisse cotter, elle repassa ledict bourg de Samer

venant d'Estréelles, distant de 3 lieues dudict bourg,

où elle veid et entreveit le degast et ruyne qui estoit
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aduenu et a tousiours oy dire comme elle a dict cy
dessus que les sieurs du Manoir, à cause dudict lieu,
auoient droict de la couppe d'une mesure de bois en

la forest de Boullongne, qui leur estoit livrée par les

officiers des foretz et que ce droict leur appartenoit

par le moyen de leur maison et terres quilz tenoient

de ladicte abbaie de Samer, à laquelle cela auoit

appartenu et estoit octroïé de tout temps, et mesmes

dict que a sa congnoissance lesdictz sieur du Manoir

en ont joy, et est ce quelle a dict sçauoir et a dict ne

pouuoyr signer pour son antien eage et quelle a perdu
la veue : Taxé 10s.

Estienne Stallin, manouvrier, demourant à Ques-

tinghen, paroisse de Hesdin l'abbé, eagé de 70 ans ou

environ, tesmoing juré et oy sur les mesmes faictz et

articles des tesmoingz precedentz, apprès serment

par luy faict de dire vérité, a dict que pour estre natif

et auoir faict sa résidence la pluspart de son temps

audict lieu de Questinghen II a eu fort bonne cong-
noissance des père et pere-grand de Guy disque,

escuier, sieur du Manoir, qui le produict, comme il

a aussy dudict sieur du Manoir quy estoit fort petit
au jour du décedz de feu Adrien disque, escuier, sieur

dudict lieu, son feu père, qui auoit retiré ladicte terre

du Manoir au parauant vendue. Sy a dict auoir eu

pareillement bonne congnoissance de Loïs Roussel en

son vivant sieur dudict lieu du Manoir et de ses

trois enffans, sçauoir est Jehan, Anthoine et Raoul

Roussel, et que à cause de ladicte terre du Manoir

compettoit audict feu Lois et à ses enffans successi-

vement le droict d'usaige de la couppe et tonture
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d'une mesure de bois en la forest de Boullongne,

laquelle se prenoit avecq les usaiges des officiers et

se delivroit par iceulx ausdicts sieur(s) du ManÓir,

Dont il les en a veu joir consécutiuement sans âulcun

contredict et mesmes a oy dire à ses deffunctz père

et mère qui sont déceddez fort vielz et antiens, et aux

plus vielz dudict lieu de Hesdin l'abbé quilz auoient

oy dire à leurs prédécesseurs que ledict droict d'une

mesure de bois appartenoit aux sieurs du Manoir

à cause dudict lieu qui estoit tenu et mouuant de

l'abbaie de Samer et quil y en auoit tiltre bien antien

quilz auoient veu et dont ils disoient que tout le temps

de leur congnoissance lesdictz sieur(s) du Manoir

avoient joy et .leur en auoit esté faict délivrance en

ladicte forest de Boullongne par les officiers du Roy

sans contredict, mesmes luy qui deppose dict auoir

veu par plusieurs fois, et parauant la prinse de la

ville de Boullongne faicte par les Angloix, charier et

amener audict lieu du Manoir du bois de ladicte forest

que l'on disoit provenir de la couppe de-ladicte

mesure qui appartenoit audict sieur du Manoir, et se

tenoit cella pour vray et certain sans aulcune

difficulté. Sy a aussy entendu que par les héritiers de

feu Jehan Roussel, desquelz il ne sçait bonnement le

nom, fut faict accord auecq le vefue dudict Roussel,

par lequel l'on luy laissoit entre aultres choses la

couppe de ladicte mesure de bois sa vie durant et

par ususfruict, dont il est certain que ladicte yesve a

joy et a.veu quelle le faisoit mener audict lieu du

Manoir, où elle faisoit lors sa résidence, Et comme il

a entendu ledict Guy disque, à présent sieur du

.Manoir, n'en debuoit joïr sinon apprès le trespasde
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la dicte vefue, ce que toutesfois il n'auroit peu faire

pour ce quil fut délaissé fort petit au jour du decedz

de son père et que les guerres ont tousiours duré en

ces pais de Boullenois jusques en Tan 1559 que la

paix a esté faicte entre les deux Roiz très chrestien et

catholicque, aussy que le dict sieur du Manoir, qui le

produict, dès quil a eu eage pour porter armes, a tou-

siours suyuy les guerres tant estrangères que cyuilles,
comme il faict encores pour le présent et n'a eu grand
moien et loisir de poursuivre ses droictz : dict que les

Jettres, tiltres et enseignemens du père dudict sr du

Manoir et de luy furent portez en la ville de Boul-

longne où Hzont esté perduz et bruslez par la prinse
faicte parles Angloix de ladicte ville eri l'an 1544. Ce

quil sçait pour l'auoir entendu de plusieurs personnes
et mesme de la mère dudict sr du Manoir. Sy a oy
dire que entre lesdicts tiltres y en avoit ung qui faisoit

mention expresse de ladicte mesure de bois apparte-
nant audict lieu et terre du Manoir : a bonne souue-

nance que le bourg et abaie de Samer furent bruslez

et que cela est advenu par deux diuerses fois de sa

congnoissance, dont la première advint Tannée que

l'on appelle les graiidz feu\, que lesdictz lieux furent

bruslez et ruynez et tout par les bourguignons, y a

plus de cincquanleans, et entendit lors que les lettres,

tiltres, pappiers et enseignemens de ladicte abaye

auoient esté tous perduz et bruslez, ce qu'il oyt dire

à ceulx dudict Samer qui auoient lors le maniment de

ladicte abbaie, auquel bourg de Samer il hantoit

fort souuent n'en estant distant et esloigné que d'une

petite lieue ; est ce quil a dict et a signé :Taxé xn s.
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Du mardy xie jour de mars 1578 au bourg de

Samer par devant Me Guillaume Le Sueur, lieute-

nant, etc..

Jehan de Raullers, escuier, sieur du Mauroy, bailly

de la terre et seignoùrie de Samer au bois, eagé de

62 ans ou enuirón, tesmoing juré, oy sur les vie et vu 6

articles des faictz et mémoires dudict sieur du Manoir,

apprès serment etc., a dict que dès sa joeunesse II a

congnoissance des affaires de l'abaïe de Samer pour
auòir esté avecq son feu père au dict lieu, lequel son

dict père a eu longtemps le maniment de ladicte abbaïe

et que deppuis, luy qui deppose, a contynué lorsquil

est venu en eage de manier les affaires de ladicte

abbaïe, et du vivant d'un sien frère, nommé sire

Charles de Raoullers, qui auoit l'administration de

tout le reuenu d'icelle, fust estably lieutenant de la

justice au dict lieu-de Samer, et par apprès a eu l'en-

tremise de toute ladicte abaïe par Tespace de 17 à

18ans, estant pour le présent bailly dudict lieu, et par-
tant a fort bonne congnoissance que la maison et

terre du Manoir est tenue et mouuante de ladicte

abbaïe, laquelle tient par admortissement les terres

et seigneuries mouuantes d'icelle, et sçait que ceulx

qui ont tenu par cy deuant et tiennent ladicte maison

et terre du Manoir ont baillé leurs rapportz, adueuz et

dénombremens aux bailly et hommes feaudaulx, et à

la justice dudict lieu de Samer, comme font tous les

aultres quy tiennent de ladicte abbaïe, sans que les

dicts tenans soient conslraintz de bailler aulcun rap-

port et adveu au Roy, ains seullement à ladicte abbaïe.

dont ils relefuent et sont mouvans. M(esm)es a

bonne souuenance auoir reçeu l'adueu et rapport de
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ladicte maison du Manoir baillé par damoiselle Fran-

çoise de la Warenne, comme mère et aïant la garde
noble et gouuernement dudict Guy disque, escuier,
sr du Manoir qui le produict, auquel il se souuient

auoir leu que pour raison de ladicte maison du Ma-

noir II auoit droict de la couppe d'une mesure de bois

en la forest de Boullongne. Dict bien sçauoir que les

terres de la dicte abbaye sont admorties et que pour
telles elles sont reputtées et tenues, et que les tiltres

des- admortissemens ont esté perduz et adhirés pour
ce que deppuis, du temps de son feu père et dudict

sire Charles son frère, il a esté emploie pour les

rechercher et y a trauaillé beaucoup sans que toutes-

fois II les ayt peu recouurer et est ladicte abbaïe (pro-
ceddée d'un comte de Boulongne nommé Willemer

qui le fonda et assigna à la dicte abbaye) ce quil
trouva bon estre de la dicté Conté à luy appartenant et

y reserua telz droietz que bon luy sambla sur les

biens de la dicte Conté, comme il a veu auant la prinse
de la ville de Boullongne et la ruyne de ladicte abbaïe

de Samer, que les liures des fondations en faisoient

mention et que en tesmoignaige de ce a encores pour
le présent en sa possession le seau du bailliaige de

Samer portant trois boullets, qui sont les armoryes
des comtes de Boullongne et deux croches d'abbé au

mill[i)eu, quil a en ses mains comme bailly. Sy a dict

auoir fort bonne congnoissance que ladicte abbaïe a

esté ruynée et bruslée dès l'an mil vcxxn, luy estant

assez petit, comme elle a esté encores deppuis aultres

fois de sa congnoissance et que a ladicte ruyne.
comme 11a tousiours entendu et a peu congnoistre

par le maniment des affaires quil a eu du deppuis, la
MÉM.SOC.ACAD.,T.XXVII. 21
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plùspárt des tiltres, terriers, cHartres, comptés et

aultres pappiers de ladicte abbaie- ont estez perduz et

bruslez, mesrnes qu'il y eu partie de perduz, aïarit esté

porter au païs d'Arthois par les frères dé damp Fran-

çois de Sertin, en son vivant abbé de ladicte abbaie

de Samer, par le moïen desquels se sont adhirez et

perduz de beaulx tihres;-etsur ce que luy abons

exibé et monstre certain escript contenant quatre

foeullets, dont les deux et'demy :sont escripts et le

quatriesme en blancq; commençant par ces mots

(( extraict du Registre et terrier de Teglise et abbaïe

de Samer au bois » et finissant par ces rriotz « faîctz

soubz noz seingz l'an et jour dessusdicts •» et au de-

soubz J. de Raullers, merque de Guillame :Rauin,

Jehan le conte, et certain seingz y apposez, a dict que
ledict pappier et extraict est escript de sá propre main

jusques à la fin de l'extraict portant ces iriotz « Robi-

net de Broustal doibt 12solz'» et quil a icelluy tiré d'un _
terrier fort àntien én pappier auquel-Ja datte ne se

poeult apercepuoir, et neaulmoings mopstre estre fort

antien, duquel terrier il s'est seruy aïant.l'entrémise

de ladicte abbaïe pour récouuròr plusieurs choses

csgaréés et l'a trouué fort véritable, l'aïant parplu-
sieursfois confronté auecq plusieurs tjltres fort àhtiens

des particuliers tenans rentiers et móuuans de ladicte

abbaïe, l'aïant trouuè se conformer aux choses qui
leurs estoient demandées et portées par leurs tiltres

qui leurs estoient restefc apprès tanl de ruynes et cala-

mitez des guerres par trop notoires qui ont: affligé
cculx deceste conté de Boullenois. Sy a pareillement

ìecongneut sa signature auecq son nom à la findudict

escript qui a esté extraict pàrdevànt luy comme bailly
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sur la requeste présentée par ledict Guy disque sieur

du Manoir, qui le produict, estant bien certain que
les sieurs du Manoir auoientledroict de ladicte mesure

de bois par le (i) . . , . ...

... leur a esté . . . de ladicte

. comme il a peu congnoistre par la joïs-
sance et par le raoïen dudict viel terrier dont est cy
dessus faict mention. Et est ce qu'il a dict et a signé :

taxé . xxx s.

Bastien de Raullers, lieutenant du bailly de Samer,

eagé de 71 ans ou environ, tesmoing juré et oy
comme dessus A dict quil sçait pour certain que ceulx

qui tiennent soit en fief, cotterie ou rotture de l'abbaïe

de Samer, sont contrainctz ordinairement de bailler

leur adueuz, rapportz et denombremens aux bailly,
hommes féaudaulx et officiers de ladicte abbaïe et ne

les deliurent ny baillent au Roy, ce dont il abonne

congnoissance pour auoir esté par l'espace de 45 ans

ou environ greffier dudict bailliaige de Samer et

jusques au temps qu'il a esté estably et constitué

lieutenant en la justice, pendant lequel (temps) quil
estoit greffier se délivraient en ses mains Iesdicts rap-

ports et denombremens -et quant (à) ladicte abbaïe

quelle tient les biens, terres et seignouries en admor-

tissement, eî a tousiours entendu aultrement, ne le

sçait, que les tiltres et lettres d'amortissement ont esté

perduz dès à longtemps, ceneaulmoings usent encoires

dudict droict d'amortissement sans contredict ; de

(1)Tache de moisissurequi mangetrois lignes.
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laquelle abbaïe est tenue et mouuantè la maison et

terre du Manoir, scituée à Hesdin l'abbé et que à

icelle abaye apartiennent plusieurs beaulx droictz en

ceste conté de Boullenois pour auoir esté fondé par

ung comte de Boullongne nommé sainct Willemer,

qui fut deppuis abbé et luy attribua et assigna de

beaulx droictz comme il a tousiours entendu et que
antiènement y auoit de fort beaulx tiltres desdictes

assignations qui ont estez perduz et bruslez par là

calamité des guerres et que mesmes encores pour le

présent l'on use du sceau audict bailliaige ausquelz
sont emprainctz trois boulletz qui sont les armoriés du

conté de Boullongne, aïant au mill[i)eu deux croches

croisées en tesmoignaige de ce que ledict conte fut

abbé. Sy a dict quil se souuient fort bien de la ruyne
de ladicte abbaye et estoit au villaige de Condette,
lieu de sa naissance, qui n'est de distance que d'une

bonne lieu dudict Samer, lorsque ladicte abaïe de

Samer fust bruslée par les bourguignons, comme

fust encores le bourg dudict Samer bruslé l'an 1529,

par le moïen desquelles ruynes furent perduz et brus-

lez la pluspart des papiers, 'tiltres et enseignemens de
la dicte abbaye; ce qu'il sçait pour auoir manié les

affaires dudict bailliaige et que l'on faisoit grand

plaincte de la perte de tant de tiltres et enseignemens

qui causoit que l'on ne pouuoit recouurer aisément le

revenu de ladicte abbaie, mesmes encores deppuis à
la prinse de Boullongne en l'an 1544, furent perduz les

registres de la justice dudkt Samer et plusieurs rap-

portz et adueuz qui auoient esté mis en la maison

d'un nommé Thomas Dauerdoing, procureur en la

dicte Seneschaulcée de Boullenois, et que, Juy deppo-
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saut, y auoit porté là où il feist perte pareillement de

tous ses tiltres et enseignemens : et sur ce que luy
avons exhibé certain extraict de Registre et terrier de

l'abbaie de Samer, dont il est fait mention au tes-

moing précédent, a dict qu'il le recoignoi.st estre

escript de la lettre de Jehan de Raullers, bailly dudict

lieu de Samer, et quil estoit présent lorsquil fust tiré

d'un viel antien terrier qui est resté à ladicte abbaie

d'un pappier assez rompu et non signé, sans datte ;

Duquel neaulmoings II a veu que ceulx qui ont eu

le maniment de ladicte abbaye se sont seruiz et se

seruent encores à présent pour le recouurement des

biens et reuenu d'icelle, lequel se trouue véritable et

se conformer aulx tiltres antiens qui sont demourez à

aulcuns qui tiennent tant en fief que en cotterie de la

dicte abbaie, et que mesmes ordinairement l'on pro-
duict en justice les extraicts dudict terrier pour se

seruir et ayder à la proeuue, pour n'auoir aulcun tiltre

de la dicte abbaie plus antien dont il eust congnois-
sance. Et est ce qu'il a dict et à signé

Taxé xxx s.

G. LESUEUR. LUCE.

Greffier après le ,decedz et

trespas de feu M. Phl8SHoul-

brone greffier.

24 f. in fol. pap.— Les premiers et derniers

feuillets en mauvais état.

(Archives A. de Rosny.)





DOCUMENTS

. INEDITS

OU RARISSIMES, CONGERNANT

LES SIÈGES DE BOULOGNE

1544-1549

NOTE BIBLIOGRAPHIQUE

M. Dramart en sa Bibliographie de la [Pi-

cardie nous apprend qu'il y avait jadis à la

Bibliothèque du Louvre un manuscrit du

xvie siècle, comprenant neuf volumes, et renfer-

mant aux tomes VII et VIII des « pièces et

« lettres relatives aux opérations militaires en

« Boulonnais sous les règnes de" Henry II et de

« Charles IX ».

II est fâcheux que les chercheurs boulonnais

n'aient point pris copie de ces pièces lorsqu'il en

était temps encore, parce que les auteurs du pays

paraissent n'avoir eu connaissance de ce recueil

que par la note de M. Dramart: quand sa Biblio-

graphie a paru, il était déjà trop tasd.

Ces manuscrits ont eu le même sort que les

anciens titres Boulonnais, brûlés et détruits jadis

par les Bourguignons et les Anglais : ils ont
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disparu en 1871, dans l'incendie de la Biblio-

thèque du Louvre dont nous avons eu la douleur

de voir les restes fumants.

A défaut de cette collection, nous avons essayé
de recueillir, en dehors des pièces anglaises, ce

qui peut rester de documents intéressant notre

petite province durant la période de 1542 à 1556.

Les pièces originales ou copies de la Biblio-

thèque Nationale et de nos archives particulières
nous permettent de vous offrir une première série,

que nous espérons pouvoir compléter par la suite.

Avant de produire ces pièces on nous permettra,
en laissant de côté les historiens anciens ou

modernes, de donner ici un aperçu bibliogra-

phique de ce qui a été publié à ce sujet au point
de vue documentaire.

1° La déclaration de guerre faite par Henry VIII

au roi François Ier en date du 22 juin 1543, a été

publiée par M. Courtois dans le Bulletin de la

Société des Antiquaires de la Morinie, t. I,.

p. 63, [d'après une copie du Terrier de Tour-

nehem.

2° M. F. Morand a publié deux fois la Chro-

nique en vers d'A. Morin, 1544 ; d'abord en 1860

chez Le Roy, un volume in-12 : mais peu satisfait

de son travail il a détruit tous les exemplaires

sauf un ; et a refait en 1866 une seconde édition

in 8» plus correcte et mieux étudiée dans la Revue

des Sociétés Savantes, avec tirage à part.
3° Nous ne citerons que pour mémoire les.
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notes de M. Martnin parues à la suite du Poème

de M: le Bond'Ordre sur le Siège de Boulogne :

on ne peut les consulter qu'avec la plus grande

circonspection.
4° M. le chanoine Haigneró a publié dans le

t. XV des Mémoires de la Société Académique

le Récit du Siège et de la prise de Boulogne Í544,

extrait de YHistoire de notre temps par Guil-

laume Paradin 1558, ouvrage assez rare.

5° Le t. VII (p. 392) de vos Bulletins contient

le récit du siège de Ibkk par Francis Godwin,

d'après ses Annales des choses plus mémo-

rables arrivées tant en Angleterre qu'ailleurs,

ouvrage rarissime, surtout la traduction française

du sieur de Loigny.

6° La Correspondance politique d'Odet de

Selve, ambassadeur de France en Angleterre

1546-1549, publiée par M. Germain Lefèvre Pon-

talis (1888, ga in-8°) renferme une quantité consi-

dérable de renseignements sur les affaires du

Boulonnais : notamment sur les fortifications de

Boulogne, du Portel, de Châtillon, de la Du-

nette, etc., sur les limites et frontières du Bou-

lonnais, les incursions des ennemis, la saisie des

navires, etc. C'est en un mot une mine de rensei-

gnements précieux qu'on peut recommander à

celui qui écrira, d'après les pièces d'archives,

l'histoire du siège de Boulogne. Puisse , notre

recueil lui servir d'utile complément !

7° M. Gérard a publié dans les Annales Bou-
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lonnaises t. II, p. 189, le Voyage du Roi Henry II

en Boulonnais, siège et prise des forts, chas-

teauet ville d'Ambleteuse par Varmée Royale
en lòk9, d'après un manuscrit inédit.

Je ne serais pas étonné que ce récit de voyage
soit extrait de la Lettre du S* Nicolas de Nicolay
au S1'du Boys, vice-baillif de Vienne, conte-

nant :, DISCOURSDE LA GUERREFAITEPARLE ROY

HENRYII POURLE RECOUVREMENTDUPAYSDUB0U-

LONNOISSURMEREN 1549 par Nicolas de Nicolay,

gentilhomme Dauphinois : ouvrage de la plus

grande rareté que nous n'avons pu consulter,-

parce que le volume manque ou n'est plus
retrouvé dans les collections de la Bibliothèque
Nationale.

8° Nos BULLETINSt. I, p. 432 et t. IV, p. 275

contiennent deux publications de M. le chanoine

Haigneré d'après les copies du fonds Béthune

(Fr. 3117 et 3127) 1° Advis de la qualité de

ceux qui sont dedans Boullongne 15i9 (avec
notes complémentaires de M. Vaillant dans le

tome VII p. 334), et 2° Rapport d'un espion

français, 4549.

9° M. A. Lefebvre a donné le texte du traité

de Capécure (24 mars 1550) d'après Belleforest,
dans sa Notice sur Capécure,pp. 93-96, et dans

son Esquisse biographique sur Vamiral Coli-

gny-Chatillon il a publié la lettre de démission

du célèbre amiral, en date du 20 janvier 1559.

10" Nous avons pu vous donner deux pièces
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inédites : 1° Une enquête sur les Chinot -.Sou-

venirs du siège. Bulletin t. VIII, p. 615, et

2° une Enquête faite en 1578 par le Me des

Eaux et forêts, où nous voyons que presque tous

les titres du Boulonnais ont été détruits par les

Bourguignons et les Anglais (Mémoires t. XXVII,

p. 344).
11° Dans son Année Boulonnaise M. Deseille

a publié :

1° Lettre du Maréchal du Biez à M. de

Heilly du 23 juillet 1543..

2° Lettre de Henry VIII à la reine Marie,

régente des Flandres, 7 juillet 1544.

3° Lettre d'Henry VIII à François Ier, 3 août

1544.

4° Mémoire pour M. de Saint Martin allant

vers le Roi de France, lettre du 8 août íbkk.

5° Texte de la Capitulation de Boulogne,

14 septembre 1544.

6° Lettre de M. de Sericourt, capne d'Ardres

à M. de Wallop, capne de Guînes, 5 octobre

1544.

7° Quatre lettres d'Oudard du Biez à Lord

Grey. 7-10 septembre 1546.

12° M. Bénard a donné (Bulletin, t. IV, p. 116),

une lettre du 28 janvier 1549 de François de

Montmorency sr de la Rochepòt, aux députés

Anglais ; il est regrettable qu'il ne Tait point

publiée intégralement.
A. de-R.
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DOCUMENTS

I

1543 dernier juin.

Lettre an Roypar M.de Pinat, (1 ) gouverneur d'Ardres

Siré Monsieur le Mareschal du biez me manda hier

aller parler à luy entre ycy et Boullongne pour donner

ordre au faict de ceste ville et vous asseure, sire, qui(l)
faict la plus grande dilligence à luy possible de faire

pour la seureté de voz frontières de par deça et n'est

possible à luy d'y mieulx faire. II a mis en ceste dicte

ville 600 hommes de creue avec six cens qui y estoyent

quy sont en tout le nombre de xn° et me semble que

pour ceste heure II y en a suffisance. II me dict

quil en tient encores troys cens prestz pour mectre ycy
sil en est besoing.

Sire, Monsieur de Picquet arriva hier ycy acompai-

gnié de 80 hommes d'armes de Mr de la Rochepot

qui ont faict extresme dilligence, et voys ledict cappne

Picquet et lesdicts hommes d'armes en bonne délibé-

ration de vous fàire service.

Sire, quant à ma compaignie II y six jours quelle
est en ceste ville au nombre de 40 h. d'armes et vous

asseure, Sire, que ayant veu l'affaire elle est venue à

la plus grande dilligence qu'il a esté possible. J'ay à

(1) d'Bspinac-
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présent icy six vingt hommes d'armes et quant au

reste de io hommes d'armes quil fault de ceste com-

paignie II s'en allèrent dernièrement de ceste dicte

ville quatre fort malades, les six seront bien tost par

deça ainsi qu'ils m'ont mandé.

Sire touchant de la descente des Anglois II n'en est

encores venu nombre pour mectre siégeadevant voz

villes, vray est qu'ils font courre le bniict à Calaiz

quil doibt encores venir 15ou 20,000 hommes et que
le chef de leur armée doibt. arriver audiçt Calaiz le

dernier jour de ce moys. Je ne sçay sil sera vray ou

non. Touttes soys si suys-je bien asseure que les cap-

pitaines quy sont icy et moy les açtendons en bonne

devocion de leur faire recepvdir une bonne honste

sils se adressent devant ceste place ainsi quilz font

courre le bruict, et espérons, Sire, faire en sorte que

Dyeu aydant vous en aurex contentement.

Sire je vous ay par cy devant escript et faict bien

à entendre à vostre Majesté qu'il n'y avoit ung seul

escu en ceste dicte ville, tant pour voz reparacions,

pour les gens de pied, ny pour toutes autres choses

très nécessaires à ung siège, Suppliant très humble-

ment vostre dite majesté y vouloir faire pourvoir et

pour çe faire envoyer trésorier et argent. Sire, en par-

lant à mondit sr le Mareschal je luy ay demandé de

l'argent pour les affaires dessus dites quy m'a faict

responce qu'il n'avoyt pas ung sol.

Sire, vous avez icy Monsieur de Saisseval et son

lieutenant qui ont prins grand peine aprez vos repara-

cions Mays ils sont bien marris, aussy suis-jè de ma

part, quil fault que par faulte d'argent nous soyons
de séjour, joint quil y a encores des choses très
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nécessaires à faire par le dedans de ladicte place
ainsi que par çy devant j'ay adverty votre dicte

Majesté.
-

Sire je supplie très humblement le créateur vous

donner, en parfaicte santé, très bonne et très longue
- vye. De Ardre le penultiesme jour de juing 1543.

- Vostre tres humble et tres obéissant serviteur et

subject. ^
DE PINAT.

Au Roy Mon Souverain Seigneur.
BIBL.NTATleFr. 6616, pp. 66-67. 2 f. p*in fol. —Òrig.

II

1543 3 JUU-

: Lettre de M. de Pinac au maréchal du Biez

Monseigneur vous sçauez que dernièrement que Ion

feit ma monstre je perditz bien vingt ou vingt cinq
hommes d'armes, jen ay prins en leur place de nou-

ueaulx lesquelz ont tousiours depuys ce temps servy
et servent ; vous sçavez le cher vivre quil faict en

ceste ville et ne voys pas moyen qu'ilz sceussent

seruyr six moys sans argent Pourquoy II vous plaira
ordonner qu'ilz reeepupyent argent à ceste prochaine
monstre Et me semble bien queveu le lieu et l'aff(air)e

quil est très raisonnable quilz recoipvent. Vous sup-

plyant Monsieur encores ung coup les auoir pour
recommandez et le commander aux Commissaire et

contrerolkur auant qu'ilz viennent en ceste ville pour
en faire l'prdonnance er au trésorier pour les páyer.

Monseigneur touchant des Angloy.s,depuys, l'ordre
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que auez mise sur ces frontières, je les.treuve rrief-

ueilleusement radoulcis Aussy ne voye pas le moyen

quilz peuvent' faire leur proffict en cest pays. Je vous

supplye de me.•faire entendre de voz nouuelles par le

premyer. ..

Monseigneur je me recommande très humblement à

vostre bonne grâce priant Dieu vous donner en santé

bonne vye et longue, De Ardre le m",jour de,juillet

.I543-.
; Vostre très humble et obéissant serviteur

;DE PINAC( 1).•

. A Monseigneur

Monseigneur du Bie\ maraí de france lieutenant-gêne-
rai pour lerRpy en ses pays d'artoys et Picardye.

A Boullongne.
1 f. in.fol, .pa.Pi-r--Or.ig.(-Arch. A. de Rosny).

...
In

.

•543 9 juil- ,
'

•Lettre-du IHaréchal du Biez au Roi.

.Sire; .j'ay reçeula lettre quil vous a pleum'escripre
:du 11-110du.présent, Ensemble la despesche adressant

à vostre Ambassadeur en Angleterre que j'ay inconti-

,nènt faict -partinpour luy envoïer. J'ay. pareillement

reçeù les milescuz quil vous a pieu ordonner tant .pour
. la reparacion de Boullongne que (pour) quelque mu-

-.(1)Pierre d'Epina'c,l'-génaidu Roy au duchédeBourgògiie
sousHenriII ; pt cachet-appliqueaux armes(d'argentau lion
de gueules à la bordure de sable besântée de douze pièces

•:d'or)..: ..:;.-
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nicion pour ladicte place, En quoy je les feray

emploier le myeulx quil me sera possible.

Sire, par la derniere despesche que je vous ay íaicte

du 6e du présent je vous ai envoie ung pacquet de vostre

Ambassadeur par lequel il m'a escript que jeudi pro-
chain Milord Wardon doibt estre à Calais. Et que
l'ordonnance que le Roy d'Angleterre a faicte des gens
de guerre quy doibvent passer la mer est de 10,000 h.

de pied et mil chevaulx Et que pour leur vivre Hz

avoient desjà mis en farines xiin™quartiers de bled,

quy est ung septier et demy mesure de paris chacun

quartier, qu'ils feront passer deça et 5,000 quils mec-

tent oultre ce dedans leurs navires de guerre : par oú
on pourroit juger que ce seroit pour nourrir lesdicts

10,000 h. pendant quils seroient devant une de voz

places Mais pour ceste heure elles sen vont si bien

fournies,au moins Ardres, Therouenne et Boullongne,
que contre plus grand force on .vous en rendra bon

compte. II estoit resté en ceste ville de Montroeul

quelques vins de la municion de Therouenne que je

suys pour y faire mener selon que je verrai quil se

pourra faire Et estime que auecques une partie de ma

compaignye que j'ay icy, celles des srs de Crequy et
Villebon et 800 h. de pied On les y pourra mener seu-

rement, lesquelz 800 h. j'ay faict lever et paicr pour
mectre en ladicte place qui demourera pourveue des-
dictes deux compaignyes Et de iioooh. de pied qui
est suffisamment, actendant ce qu'on verra que voul-
dront faire les ennemis. Et ayant ce faict, Sire, je me

retireray à Boullongne pour y attendre ce qui suc-
cédera de la venue dudict Milord Wardon, dont je
vous tiendray tousjours advérty, pour, si besoing est,
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envoier encores par deça quelque compaignie de gens
d'armes pour mectre en ceste ville de Montroeul et

Hesdin; Et quant à ce quil vous a pieu m'escripre que

Jé régarde de gaigner temps avecques lesdis Anglois
et rémectre tousiours les choses à la longue le plus

que je pourray, je vous asseure^ Sire,.que suivant

vostre intencion je m'y suis conduict le myeulx que

j'ay peu et jusques à permettre qu'ilz ayent faict beau-

coup de petites choses que, s'il éust esté aultre témps,

je n'eusse pas ainsy laissé passer.
Sire je suplie à tant le créateur vous donner en par-

faicte santé très bonne et très longue vye. De Mon-

troeul le ixejour de juillet 1543.
' -

Sire : en signant ceste despesche j'ay encores

reçeu de vostre ambassadeur en Angleterre ung pac-

quet à vdus adressant que je vous envoie, lequel ad ce

qu'il ma escript vous faict présentement entendre la

responce que luy ont faicte ceulx du conseil d'Angle-r

terre sur ce quil vous avoit pieu luy commander dire

de vostre part. Signifiant en substance quilz sont

délibérés de vous faire la guerre et que à ceste fin foni

toutes dilligences d'assembler gens de guerre de toutes

parts. De quoy nous tenons Icy pour tout assurez et

délibérez de vous y faire sy bon service avecq ce que
nous sommes de gens que s'ils s'attachent à une de

vozplaces d'Ardre, Therouenne'ou Boullongne Hz les

trouveront plus mal aysées à oultrager qu'ils ne pen-
sent. Vous suppliant très humblement Sire, suivant

ce que je'vous ay tousjours demandéenvoier encore

mille hommes ou le paiement d'iceulx avecques
"

50 hommes d'armes pour meetfe en ceste,yillede Mons-

troeuliet Hesdin et pour envoier à 'Thérouanne et
MÉM.SOC.ACAD..T.XXVII. 25
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âultres. places- quil sera/.besoing, n'estant possible

pour la seureté de ce ;bout de fnontière-y tenir- .moins',
de gens que 4,000 h., et 400 hommes d'armes,,-Et.4h;
vous a pieu envoyer le paiement de 3,00,0,;dpnt je'
vous envoie, le département Et la compaignye du sr ?
de Crequy quy nous faict 350 hommes d'armes, CODQ;;1

prins celles des srs de Willebpn et.d'Espinac,-Pareil-.-,.

lement, Sire,-est plus que nécessaire donner .-ordre;

que le paiement des 1,200 hommes estans -dedans

Ardre et des Compaignies des srs de la Rochepotet--"
dudict Espinac soit envoie pour la. conséquence quil
en pourroit advenir, s'ilz .estoient cloz. avant que.-.''
d'estre payez. ,- . ; :--' . <; ;;

Vostre. très humble et très: obéissant serviteur, et

subgect - -••; , • ...
. 0UDARTDU.BlES.

Au Roy. •
1

BIBL, NAT;( Fr: 6616 — pièce 75). 1 î.< in fóî.'"?

pap. (Orig.)
•

•;

IV

Lettre da Maréchal du Biez au Maréchal > "

• d'Annnebault (1)

1543 9 juillet. -..-.'

Monsieur, par la lettre que, j'eseripts présentement,
au Roy il vous plaira entendre ce que depuis .rnes

précédentes est survenu par deça et comme pour faire.
mener quelques (vins) à TherOuçnnef je suis, venu pn .
ce lieu, a quoy j'espère donner ordre,, dedans depain

(1)Clauded'Annebàut,baron de Helzet de ía HunaùdàyëV
maréchalet .amiralde France (1543*1552),'ambassadeur1546.
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pour incontinent me;'retirer à •Bou-ìlongné; •attendant

ce'qUy-succédera"îleria7descente de .Mylord-Wafdonv.:;

lequel,- à cëL-qué'.m'à:escript" nostré ambassadeur-:en"

Angleterre doibtséstre feudy"prOchain>à Calais av.ec-.;

ques "10,000 hommes et 'r,ooó chevaux Et pour ce

que le Roy m'â escript par sà'dernière lettre quil avoit

pdúrveu à tous ce que je'lui avo.is'demandé; je-.VÒÙSÌ

supplye iuyfáirç -entendre qu'il s'en fault encores mil

hommes de pied et cinquante hommes d'armes que

j'eusse mis en ceste ville et-à Hesdin pour en envoyer

où il seroit besoing. A quòy il vous plaira tenir la

main et n'est possible de tenir par deça moins de gens,
ne faire les choses à moins de frais pour la seureté

desdictes places que ce que j'ay demariclé, qui- 'sont '

iinw:ho'mmes et quatre cens- hòmmes:d'armes; et j'en

ay 3-50-et'3póo:J'àdjousteráy encores cést article poúr'

vôussupplyer dedónhér ò'rdr'e.que lé pa'yèmentdés
XIIe'Hòmmes'estaris'à: "Afdrè, 'soit- envoyé, lequel-

eschet le xni*et xv« du présent, semblablement c'elluy
de là'gendarmerye qui "est áudict Ardre. Car si' cë;

mylord Wardon descend, il sirá plancter devant ladite "'

place avant que le dit paiement y soit entrë. Ce'sera :

unê-chose de très-mauvà-isë conséquence comme vûus--

eritehdrézaùtánt bien que nul ràutré. "' ': '

'Monseigneur je me recommandé humblement '&.'.

vòstt'e bonne g'râce'et pryé Dieu' vous dònner-borine-

vVeet longue. -' •--.- ......_.._.....,,

DeMontreuil lé ixë jour dé fúilíet Í543V
'" '-•; -'•"'

•' Vostre humble eòmpáignòn et serviteur'
'''• •'':.- OÚDARDDUBIEZ;• .>••"

A M.'Mi d,-Âhnébaultj'maraide France : ' ' ....<

BIBL:NAT.FJ;. 6616, p.*7Ó:,copie, 1 f.-in-fo'l;



Monsieur il est ausjí besoing que vous envoïés le.

plus tqgt quy sçrá possible le paiement.de la gendar-

merye quy est de se coté, mesbays que Ion ni a

proueu ? et quy nont estes les preumyers païés.
Vostre humble compaignon et serviteur

OUDARTDUBlES.

(Ibid.p.83.Orig.Ces quatre lignes sont autographea).
1 f. p' in-fol.

V

Lettre du Maréchal du Biez an Bol

1543 14juillet
Sire ayant faict entrer dedans Therouenne. les gens

de pied et le vin dont mes précédentes du ixe du pré-

sent faisoient mention Je me suis retiré en ceste ville

de Boullongne sur ce que vostre ambassadeur en

Angleterre mauoit escript que Milord Wardon debuoit

estre jeudy dernier à Calais auecques dix mil hommes

et mil chevaulx, Toutesfois, Sire, encores quil se soit

mis en chemin pour venir deça, le bruict court audict

Calais quil a esté contremandé et quil ne passera poinct,

Je suis aussi adverty que M0Walop se tient prest

pour partir et aller auecq quelque nombre de gens,de

cheual et de pied joindre le prince dorenge Et que

après leur doivent venir quinze ou vingt mil hommes

dont Ils se vantent venir assaillir ceste place ou Hz

seront le cas advenant reçeuz de sorte qu'ilz s'en

retourneront à leur honte et confusion. Aultres disent

quilz se doivent camper à la Montoire, à Liques et à

Tournehen tant pour tenir Ardre subgecte que pour
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faire l'aoust et ung gast en ce pais de Boullenois Esti-

mant que par ce moyen Hzauront meilleur compte de

ladicte place d'Ardre-que de si attacher aUltrcment.

Mais elle est si bien pourueue et de gens étide vivres

quil sera bien tard auant que lés vivres qui y sont

soient faillis. Ne ppuuant, Sire, sur tous ce&advertis-

semens asseoir jugement de ce quilz ont délibéré

faire pour tenir ce quilz ont de gens passez deça qui
sont en nombre de huict à neuf mil hommes tousiours

ensemble et logez à Calais,à Mercq,àOye,et àGuynes,
sans' quil en soit encores passé ung seul à Graue-

lingues et à St Orner pour aller en Flandres ainsi

quilz en ont faict courre le bruict. Et ny peuuent lon-

guement demourer sans entrer en jeu tant pour

espargner leurs viures que pour estre la saison desia

bien advancée pour faire effort ceste année silz en ont

enuye. II passe Ordinairement audiot Calais grand
nombre de tous vivres Et tiennent leurs portes et

passaiges si secrez quil est difficile d'en sçavoir nou-

uelles. Mesmes ont arresté ung de ceulx qui me ser-

voit et celluy duquel j'entendoys plus de leurs affaires.

Non quilz l'ayent encores accusé de m'auoir aduerty
dont II se sçaura bien desmesler pour estre homme de

bon entendement, Mais d'auoir amené par deça quel-

que marchandise. De ce que j'en pourray entendre

et descouurir,. Sire, je vous en tiendray tousiours ad-

uerty. Mais prenans les choses de ce costê là le trajn
et chemin quelles font II me semble, Sire, sauf vostre

bon plaisir, que pour plus grande seureté des places
de ce bout de deça II seroit bien requis d'y enuoier en-

cores une eompaignye de cinquante hommes d'armes

et mil hommes de pied, ou le paiement d'iceulx que je '-
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vous ay tousiours demandez mesmes par mes der-:

nieres pour tenir à Montroeul et renforcer à The-

rouenne et Hesdin ainsi que le besoing se pourra pré-
senter Et en ce faisant les dictes places demoureront

en telle seureté que auecques la bonne deuotion,:

enquoy est tout ce peuple de deça, de yous y faire

bon seruice, j'espère vous en aurez contentement.

Sire je vous puis aussi aduertir que les dits Anglois

par la teiTe n'ont encores faict course ,ne entreprise
sur voz subgectz sinon sur céulx qui se sont trouuez

dedans, leur pais et sur leur terre. Mais par la mer

Hz ont prins depuis quatre jours deux nauires de

Dieppe, et ceulx dudict Dieppe en ont prins une. des

leur quilz ont amenée en ceste ville, chargée de grains,

qui nous viendront bien à propos. Car vous sçauez
Sire quil n'y a aucune munition, Sinon ce que j'ay
prins du pais par vostre commandement Et én faietz

ordinairement venir le plus que je puis de sorte que.
si nous auons faulte de vins nous burons de la bière

à nostre naturel, puisque nous aurons assez de .quoy
en faire. ,;::.'.;

Sire, II vous pleut Tannée passée m'accordèr que le

sr de Cormettes, mon frère, qui est'iin de vos geratilz'.

hommes, demoureroit auecques mpy,.ce quil a faict

jusques à maintenant que je l'ayencores retenu pour,
me faire compaignye à ce bout deideçà, Ou II est.,

besoing quil y ayt des gens de bien pour vostre ser--

vice, Vous suppliant très humblement;, Sire; l'aupir

pour excusé s'il n'est â son Enseigne. \ ".'.-•..

Sire, je supplye a tant le créateur vous' donner-,en,

parfaite santé très bonne et très longue vye. DeBoul-:

logne le xnne jour de juillet MVe XL1II, - -.
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Vostre très humble;ét très obéissant subgect

"..'.- - '' ' '• • et -serviteur, -. • '-.

- : -îi' :'''- ' '<><OuDÁRDDUBIÉS.

: Au Roy. (Cachet-applique'aux: armes dé du Biez).
- u., a ... 2 si p'in-foí.pap. —•

Orig. -ArchYA de R:

iVI

Lettre du Maréchal du Bte/,Á H. de Heilly(!)
. capitaine d'Hesdin

1543 23 juillet . , ,

, Monsieur mon fiiz (2),

•J'ai reç'eú votre lettre et vous ai escript de Pernes

par la voye de la poste le besoing qu'il étoit de faire

advancer votre compagnye, celle de Monsieur de

Jarnaç et voz mille hommes de pied.

Degdits hommes de pied, je vous prye, monsieur

mon filz, faire marcher une enseigne bien fournie et

ep toute diligence à Montreuil et l'autre vous la retien-

drez et le sieur de Bruntelles auecq vous à Hesdin.

Je vous adyise, quant aux nouvelles de ce quartier,

que les Anglois ont l'ost cette nuict à Fyennes. Les

vinrent hyer joindre deux mille hommes de pied et trois

cens chevaulx bourguignons. Leur advantgarde est

aujourdhuy avancée;jusques à Marquise et ilz'ònt faict

(1)Adriende Pisseleu,ch%sr de Heilly,Fontaine,etc., bailli
et eapned'Hesdin,capnede 1,000h. de pied.

(2)La qualificationde fils donnéepar le Maidu Biezau
s6r deHeillycapncet gouv d'Hesdinviendrait de ce que la
chevalerieétait encore à cette époqueen vigueur et que le
M»1aurait reçu cegentilhommechevalier(Notede M.Danvin).
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faire beau feu. Estant aux champs cinquante chevaulx

de ma compaignie ont trouvé leur boute feu et quel-

ques gens de cheval bourguignons et aussi quelques

partis anglois dont il est peu retourné en leur camp.
La plus grant part pnt.esté taillez en pièces. II en a

esté icy amené huict ou dix entre lesquels il y a un

homme d'apparence. Hz disent qu'ils attendoient de

la grant artillerie qui leur doit venir de Calais et qu'ils

sattacheroient à quelque une de noz places memes à

Ardres ou à Montreuil. Parquoy je vous prye donner

ordre d'y faire marcher la diste enseigne de voz gens
de pied, et faire advancer les gens d'armes, estant

nouvelle que le roy vous a envoyé par delà avecques
un bon renfort qui nous sera moyen de luy faire bon

service. Vous priant, monsieur mon filz, de ce qu'il
vous surviendra et pourrez entendre m'advertir incon-

tinent; de mon costé, je vous adviseray de lâ conduicte'

que tiendront lesdictz Anglois pour de ce qu'il me-

sera possible servir Montreuil votre place. Me recom-

mandant à votre bonne grâce, je prye Dieu, M. mon

filz, vous donne ce que desirez. De Boullongne le

xxme juillet 1543.
Votre père et meilleur ami à jamais,

OUDARTDUBIEZ.

Extraitde YHist.du VieilHesdin,p. 231-32),par Danvin.
Citéepar d'Hautefeuille,Hist. de BoulogneI, 227.et repro-

duite eu partie par Deseille,Année Boulonnaise,p. 371.
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VII

Lettré du s' du biez à M. de Montniorancy

1543 14 aoust.

Monseigneur vous aurez sçeu par ce que le sr de

Borrant m'a dit vous avoir escript ce que s'est fait en

cette compagnie depuis que votre homme en est party;
à quoy se peult adiouster que ce jourd'huy cinq en-

seignes de gens de pied que le sr de Roeux, faisoit

tenir fort entre deux rivières, ont esté assaillis par

cinq aultres enseignes des nostres, de telle sorte qu'ils
ont esté contrains d'abandonner le dit fort, et eux

retirer de là une grosse rivière, passant laquelle il en

a esté pris, que tué, q(ue noyé, plus de huit cens : Et

pour ce que ledit sr de Borrant m'a dit vous en escrire

bien amplement je ne vous en tiendray plus long pro-

pos me recommandant très humblement à vostre bonne

grâce, je prie Dieu Mgr, vous donner très bonne vie

et longue. Du camp à Ausque le 14 d'aoust 1543.

OUDARTDUBIEZ

A Mgr M. de Montmorency (ij Gd A/e et Connés-

table de France.

BIBL. NAT.Clairambault, yyg, f° 26. Copie.

(1)Annede Montmorency,connétable.
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VIII

1543^7 8bre- . ..-' -" •" .. - -•? '•: -'.'-.'.'-•.,:
ROOLLEDE LAMONSTREet reveue faicte à S*-Quen-

tin en Vermandoys le 170 8bre1543 de, 49 .hommes
d'armes et, 74 archers, du nombre de, 5.0,lances, four-

nies des. ordonnances, du Roy,. estajis soubz,fa.chargé
et. conduiçte de Monsr le Conte d'Anghien leur cappi,
taine, sa personne comprinse par, nous Robert de Fra-

mezelles, chlr, s' dudit,lieu, et deVerchoc, commissaire

ordinaire des • guerres, commis et ordonné à faire,
ladite monstre et.reveue suyvant, laquelle,le ..payement
aesté, fait ausdict.s hornmes d'armçs-, et archers de

leurs gaiges et souldes du quartier,d'avril, may .et.

juing dernier-passéipar Raoul.,Mqreau, payeur de

ladicte compaignie pour servir à l'açquict. de ,Me Guy,
de la. Maladiere .conseiller dudit,sr.et. trésorier de ses

guerres. Desquels hommes .d'armes et, archers, les.

noms et surnoms ensuyvent : . •> .-.•;.,-.,. .,; ....
Et premièrement : Hornmes d'armes appainctez-j. .• .„

Monseigneur d'Anghien cappitaine, françoys Des-

tanaye, lieutenant, de Régnier, enseigne. Jehan de

prunele, guydon. jehan de.nnysement, mareschal-des

logeys.
Hommes d'armes bardez prenans la paye de 20 liy. ts.

par moys.

Jehan de bournouille, Robert bouchard, Anthpine
de brehanuille, Nicolas de gruches, Louys de symace,

Jehan de beauu'ays, Nicolas de hericourt. Jehan de

chassy, françoys de bilques, Loys de gaillardboys,

françoys de paigne, René de lambert, Jehan bournel
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pour la demye; grande -payequi est de-x-vit l,x.s..ts.'

par, moys. ; ; .,
-

'.,.-.
; Hommes d'arInès à la petitepaye. quy est deJ^ liv* ts.

par.moys. _,, , - , .

.Anthoine de Lanyon,' Guillaume..de Gaillarbpys,

Jehan de Sailly, Pierre delannoy, BaUazard de.Soi-;

court, Federic de boîffles,,françois :1e;'faye; Philippes

dupré, Charles dé gommer .dìçt,crignure.s,;NjèpIlas.de.

nellencourt, Claude de -VilHers,; françoys parent, lé

bastard de Sailly, Jehan de lubre, Adrian.de._,chasze,

Loys de boffles pour nm vu jours, Guillaume béton,
Simon Gaudard, Lancelot du tertre, Louys delabée,

françoys Guillebon, Laurens de therouùill.e., ;françoys
de barbans.on, Jacques de ma'rma.ndei'jQicollâs..du

Raoullet,' Jacques de,'Sabreueys, Augustin dauxy,,
René de Courtenay,, André de Rubempré, françoys du.

pefthuur,.'Claude du bascoing pour n"1vij jours. .

Archers à la .grand paye quy est de 10 ,liv. ts. par

moys. . t.. • . .(.'". . ' ;.-'. ....'.

, Anthoine de' chardon, Jehan 'bullei, Jehan deban-

don, Ma'ximilliao de S' Shnon,'Jaques- Vinchon,

pi.ecre.de mirencourt, .Françoys ;de Salle,; Arthus

de; gicourt, ..Bernard de la foresterie, Claude de

bascoing pour, XXIIIJ.jours et pierre.-. dissy pour le

reste,Jehan Rqy.er, Loys de boffles.pour XXJH-Ijours

etjehan de la plume pour le reste,. Jehan du Mo(n)tail,.

fleurent, de hedoiauille, Florimont de Boffles, Izaie :du.

clou, Nicolías.Boullongne,. françoys boullongne, Jehan

du. Mont, Jehan-debocourt, Jehan Cornnan, anthoyne,
de. .çhamployseau, Jacques de S' Martin, Robert le

sëcqi .L.ôuys.dé .Sizançourt, Jaques de Marcouville

pous.xHiH:jv et Loys Brielpour.le reste, Claude de
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hangest, Anthoyne follye, Nicolas de hacquigny pour
um vu jours en place contrere > et le reste en demie

place ; Guillaume de Courtenay, Adrian de Samer ?

Denys Regnard, Philippes Fercot, Pierre de Villerval,

Claude. deFlenoy, anthoine le coq, Claude du belloy,
Pierre Regnard, Jehan Bizet, martin de mero(u)ville,
Claude Gillet, Claude de May, Christofle de" lience,
Adrian de lamelhe, Adrian de la Viefville, Baltazar

a
dismeau, nicolas de la forge, pierre de gastelle, Adrian

de la Varenne ;

Archers à la petite paye :

Françoys Langloix, françoys de Soicourt, Jaques
de gauuille, Jehan du flox, Aimet de vaupergues,

roger briffault, Loys heuron, Denys destampes, pierre

chenu, thomas carbonnyer, Jehan de bâillon pour
...v jours, Charles de feuquerolles, Jaques du chesnay,

georges de linfernat, anthoine du bouffeau,-Mathieu
de la Salle, Anthoine daumont, Jaques de hervímille,
charles de lespine, Régné de lignieres, chartes de

boual, Valentin moret ? pour nm vu jours, françoys

dulhes, claude de thigny, pierre de rousserolle.

Nous Robert de framezelles, commissaire ordinaire

des guerres devant nommé, certifiions à Messrs les

gens des comptes du Roy nostre Sire à Paris et

autres quil appartiendra avoir veu et visité par forme

de monstre et reveue tous les dessus nommez et

escriptz, 49 hommes d'armes et 74 archers du nombre

de 50 lances fournies des ordonnances du Roy estans

soubz la charge et conduícte de Monsr le Conte dan-

ghien leur cappitaine, sa personne y comprinse, dont

en y a 12hommes d'armes et 49 archers à la grand

paye quy est de 20 liv, ts pour chacun homme d'armes.



- 4Ô1..-.

et 10 liv. ts. aussy pour chacun archer pour moys,,.
ung-cjesdits hommes d!armes a 17liv. 10 s. ts aussy
par moys et le-reste d'iceulx hommes d'armes et

archers à la petite paye quy est' de 15liv. ts aussi.

pour chacun homme d'armes et 7 liv, 10 s. ts pour
archer pareillement par moys. Desquels hommes

d'armes et archers nous avons trpuuez en bon et

suffisant estât pour servir le Roy nostre dit sr ou faict

dé ses guerres et par tout ailleurs où il luy plaira,

cappables d'avoir et prendre les gaiges et souldes

ordonnés par le Roy nostre Sire pour le quartier
d'avril, may, juing 1543 dernier passé. En tesmoing
de ce nous avons signé ce présent Roolle de nostre
main et icelluy faict sceller du sceel de noz armes

Pan et jour dessusditz.

R. de FRAMEZELLES(sceau disparu).

-En la présence de moy Thibault Minyer, contre-

rolleur ordinaire des guerres,, tous les dessus nommez

et escriptz 49 hommes d'armes et 74 archers dxt

nombre de 50 lances fournies des ordonnances du

Roy estans soubz. la charge et conduicte de Monsr

le Conte danghien, leur capne, sa personne y com-

prinse, dont en y a 12 hommes d?armes et 49 archers
à la grande paye quy est de 20 liv. ts, pour chacun

homme d'armes et 10liv. ts pour chacun archer par

moys, ung desdits hommes d'armes a.17 liv. 10 s. ts.

aussy par moys.et le reste d'iceulx hommes,d'armes
et- archers à la petite paye quy est de 15 liv. ts. aussy

pour chacun homme, d'armes et vu liv. x s. ts. pour
chacun archer pareillement par moys, ont confessé

auoir eu et.reçeu comptant de MeGuy de la Maladièr,e>
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con*rtíu"-Róy nóstrë dit-sr;,ét trésorier :<Jésës gèuïres 3

pà'r;4és mai'ns':dé' Raoul Moreau 'pâyëiír
1

dë^làdicïe) 1'

cómpaignie la'sdmmé^dè 4,386liv.-3'-s-.4r'-d."ts.ën ëscûs•'"

d'or'sòlèilj-'airfeur de'XL'V'S/ts pa~r pièce et mdnriòié'-.

de douzains à'euht'o'rdónnée par lé Roy nòstredit sr ':'

pòurlèurs gaiges, souldes.'..'."."séí ë'ritretenément du ;

quârtièr d'avril,'tíiáy/juing 1543 'dernier passé- Des'

laquelle "somme de'4,396 liv; 4-si 4 d.-lésdícts hommes"--

d'armés ét-archers et chacuh';d'ëúlx partiéulliêrémént•"
sè sorìt tehus él tiennent pour coritahs et bien pàîez-*
eferi òril quitté et quicteht lësdiets de lá^Maìadierë 1

trésorier et Moreau, pàyéUr dëssusnomméz ëtr tous ;

autres^ Tesmoing mon -seing manuel cy misa leur

reque'ste le 18ejour d'octobre 1543:-'•
- ' "

MINYER.""-'

, 1 f. g^in-plano parch. Archives dé Lozembrune.

- ,--.. -; •-:-;.-: IX- : - -.-.
' - .-;.:

-^543 i4-xbíe; •: :-; • vv- .- .'."" -'

Lettre, du Maréchal dn Biez à M. de Heilly,
'

gouverneur d'Hesdin. '

Monsieur mon filzjay reçeu vostre lettre faicte pour

responce. II fault que vous advertissiez-à la court de

ceste muraille tombée eh vostre ville Àffih qu'il vous

soit envoie argent pour y besOhgner Car il fault qtìil

vyenne de là. Au regard de ce qu'on demande à ceuíx

dé Rollencourfét autres villaiges dû comte dé S^Pol

II fault bien quilz sé gardent dën riens bailler. A quoy
vous debuez bien tenir ía main"Cir cë seroit pèrmis-

une chose qûì pourroit préiUdicîër cy 'après au Róy
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Et n'y auroit propos de la souffrir principallement de

ceulx dudit Rollencourt, estant la place entre voz

mains. Quant au paiement de voz gens de pied je feray

partir aujourdhuy commissaire^et contrerolleun auecq

argent pour en aller faire la monstre et passeront à

Montreûl pour faìrè celle du- sr- dé Senlis A ceste

cause (lo)rs tiendrez vos gens preslz, mais entendez

qu'il h-'yá paiement q'ué'pour deux' cens hommes des

vóstrés aitìsí'quë m^àiscrìpt lé trésorier qui esíáuprès

désMòh'seignèur dé Ven'dosmë. Je ne'sçay pas qui én i

est cáuse sinon que lé dit trésorier" m'à escript qu'il
n'à'èsíé-áAjltre chose ordonne.' Sur ce fér'áy fin par"
méh:¥ëéommáhdánt à Rostre bonne g'rácè, priant Dieu

Monsieur'-nïòrí-'fils'vous donner' ce' que desirez. Dé

Boiíllbnghë fe'xiiii6 de yecëmbre.1543.
' '""'•

:"
f Vpstré pérc et párfáict amy,

""'-'
'''."',

"
.' , OUDARTDUBIÈS.

" "'"-"' "' v; ' '
(Sîgn. autographe).'

'

Je vpusprie .Monsieur moa. fils .^ ;

me faire savoir le plus.souvent. ;,.....

quevous,pourr,ez:deyoz:nouvelles. ....... < .,?

V° : liMons 1
de.helly capnede cinquante hommes

d'ai-rnes,bailly. etrgouverneur dehesdin. -. t

Mr le m/'l^.xnii? deeembre.. , ,

.;: ii ; ^Original,-1 fi Jnfol.Jpap;. Arch.'A. de R.)
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1543 vendredi 7 mars (v. st.)

Lettre d'un moine de l'aubaye de Cysoiug

Pour nouvelles ne vous sçauroie faire sçauqir sinon

belliqueuses et destructiues des pays tant d'Arthpis.

que Boullenois. Le roy d'Engleterre a faict publier par'

toutes les frontières de decha la* mer de non per-

mettre les franchois porter vivres à Ardres sur- peine

de la hart, et de tout tuer hommes, femmes et enfants.

Ce fut faict environ le No>el; tellement que les. Ap-

glois trouuèrent cincq hommes boullenisiens aus-:

quels ils ont tirez les langues hors des corps dedans

le châsteau de guingnés, puis les ont renuoyez sur

une charrette en Boullenois •; depuis trouuèrent xiui

femmes et les ont toutes tuéez, sauf une, laquelle
estoit enchainte. L'Ënglois qui l'âuoit sa<ulvéfut

pendu sur le marché de Guingnés.-

Les Anglois sont un jour allet environ deux mille

hommes de pied et trois ou quatre cens chevaulx avec

artillerie assiéger ,1'Eglise de Audinghém Cn lâquèlíë

y auoit enuiron quatre vingtz et huief hommes feoul-

lenisìens, laboureurs et gens -du village ; et est

entre Boullongne et Calais, à trois lieues de Boul-

longne : ils se sont vaillamment deffendu plus de six

heures, tellement qu'ils tuèrent ung gentilhomme

Anglois et plusieurs aultres:en la fin ils se rendirentla

vie saulve.Les Anglois les ont pilliés et tous despouil-

liés, puis les cappitaines ont dict: Messieurs-, quant à
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nous, qui vous avons prins à. merchj, nous vous lais-

sons la vie s.aulve, mais . quant aux gens de guerre

nous ne nous, en meslons point. Tellement que le

bruict court en.céste ville de S1-Orner que les piettons

entrèrent dedans jicelle église et tuèrent tous ces

poures -païsans . sans en eschapper ung seul ;. aul-
"cunes. femmes entrèrent par une verrière pensant

saulver-leurs maris et enffans, mais autant quil-y en

entra furent toutes tuées ; quatre prebstres estans là

dedans, ils leurs çoppèrent les doigts sacrés et les

coronnes, puis après les gorges. La fureur est si"

grande les ungs contre les aultres que c'est horreur

d'en ouyr parler. Ung jour estoient allez en Boullenois

environ, six vingtz piettons anglois tous chevaucheurs

et ung traistre qui ayoit intelligence avecqles Franchois,

tellement quela garnison de Boullongne les attendoit

et tuèrent tous les Anglois ; ung chevaueheur qui s'en

fuioit fut-reprins des païsans et remenez dedens Boul-

lojgne : Ion dH que les.pages lui donnèrent plusieurs

capz après sa mort. Depuis cela les Anglois ont faict

crier de prendre nulz Franchois à ranchon, mais tout

tuer et sur peine de la hart. Depuis huyct jours,

assçauoir, la sepmaine devant le quaresme, fut mené

en Ja ville de Gallais un homme d'armes de la bende

de Monsieur le Maressal du Biés. L'Anglès qui l'auoit

prins fut pendu sur le marchiet et le Franchois eult la

teste coppée.;. sa renchon venue, fut dit à la trompette

et deffendu déplus retourner sur.sa vie, pour quelque

cas que ce soit. Cest grand pittié.de la désolation du

poure pays. Les villages allentour d'Ardres sont tous

bruslés, environ la moictié dé Boullognois. est. bruslé

et, habandonné jusques aux.portes de Boullongne, du

MÍM.SOC.AOAD.,ï. XXVH.
" 26



— 406'-'

costé vers Callais, et de l'autre cOsté jusqûe,s une

petite demie lieùe de Monstreul-; en plusieurs lieux

lés poûres gens ont esté bruslez en iéurs clochiefs :':

cinq monastères ont estez par lesdictz Anglois' "du

tout ruinez ; le monastère de Beaulieu, Liques, Samer:

o Bós, DoudiaUuille et S'-Inglebert, lesquëlz sont

bruslez et les murailles abbatUes. Autant de gens de

guerre d'Arthois qui veullent^ estre au souldre des

Anglois le Roy leur donne paye et demie et leur faict.

faire serment et deffence sur le hart de ne prendre"
aulcuns Franchois à merchy, mais tout tuer hommes,

femmes et enffans ; plusieurs y sont de cette ville de

S'-Omer et des pais à l'enuiron, qui est la causé

porquoy en auons souuent nouuelles. Pour les dér-:

nières nouuelles, Lundi dernier, m8 de march, deux

hommes de guerre auecq ung marchant de drap, de

S'-Omer, sont venus de la ville de Callais, lesquels,
ont veult touttes munitions de guerre, si comme artil-

leries, pouldre, boullés, harnas, bastons, victualles,
instrumens de pionniers, venant de Londres et rde

Douvres par nauires et basteaulx à Callais, mesme unê

maison estpffée tout de. ploncq qu'on dit que le roy;

d'Engleterre a enuoiet : l'on estime que c'est pour
veoir la baslerie de Ardres et aultres villes à sòn

plaisir.
De S'-Omer ce vendredi vu8 de march xv° XLIII.

Biblioth. Communale de Lille Mss. n° 52. ~

Recueil hist. provenant de l'abbaye de Cysoing et

composé probablement par un moine de. cette abbaye,

grand amateur de nouvelles.
'

. :.-
Publiée par M. Deschamps de Pas dans le Bulletin

Sté Antiq. Morinie t. ier p. 123 (1856, i.6« livraison)
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(n° 233du catalogue, probablementle n° 77.Nouvelles

de::^43^,.. .-•.''
La-2e pièce tirée; du même mss. est le siège mis

devant"Térouaneen .1537,-27íjuini

XI

1544, 9 Sei>tembre - , .

"P-'572-~" INSTRUCTIONSA 'M1?.LES CARDINALDU.

BELLAY,JVIARESCHALDUBIEZ,M1:158PIERREREMOND(I)
ierPRÉs^DEROUEN,ET CLAUDEDELAUBESPINE,SEC10

DESFINANCESnu .ROY DECE QUILSAURONTA FAIRE

AVECLE.Roy D'ANGLETERREOU SES DÉPUTEZPOURLE

FAIT.DE.LAPAIX.D'ENTRE;L:ËROYETLUY.. r

Après luy avoir faît les. cordiales, et fraternelles re-

commandations du Roy, luy diront que la chose du

monde que ledit sgr désire le plus est de voir leur

amitié se rétablir par une bonne et seure paix..

P-.574-- -; •• .-,-. :'_•

Sommaire de la negotiation faite à Boulogne
' . et à Calais

Le mardy 9 7bre 1544 Mr le Revme Cardinal ,du

Be}lay,M-.de Laubespine et nous (lerprésl de Rouen)
sommes arrivés- à Hardelot près Boulongne, auquel
lieu trouuasmes le comté d'Urfolk et l'evesque de

Wincestre avec lesquels pour le dit jour ne fut faite

aucune communication, et le lendemain iodud. mois

(1)Raimond.
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vinrent audit Hardelot le-duc de Suffolk-,g11escuyer
du Roy d'Angleterre, et le secrétaire Paget et le tréso-

rier, par tous lesquels ensemble par la bouche dudit

evesque de Vincestre fut commencée-la nêgotiation et

mis en avant quelques articles quils disoient avoir esté

apportez au Roy leur maistre par les s" de S. Martin,

de Framezelles, lesquels leur dit maistre n'avoit

trouvé suffisant pour parvenir à la paix, et espéroit

que nous aurions apporté meilleures conditions : sur-

quoy y eut plusieurs altercations^ après lesquelles

finalement nous fûmes sommés par eux de leur dé-

clarer nostre charge ; ce que nous fismes, c'est à sça-

voir,' combien que nous eussions tous de grands

moyens pour monstrer que de l'obligation de deux

millions d'or, passée par feue Madame, que Dieu ab^

solue, l'an 1525, nous en estions quittes, moyennant

l'un d'iceux millions par nous payé en dix années,

finissant l'an 1534, car estoit chose certaine que de

l'autre million n'en est rien deu, et qu'il estoit com-

posé des parties que le Roy ne devoit, qu'évidemment
et par la lecture mesme du traité de l'an J2ydela

pension viagère de cent mil escus, avoit esté créée et

constituée sans cause ou moyen valable, et qui n'avoit

sorly aucun effet : et d'abondant que les ligues et

conventions d'alliances n'avoient esté gardées ny
entretenues par le Roy d'Angleterre l'an 556, au

moyen de quoy sans que l'on peust nous imputer de

ne vouloir suivre les traitez, tant de la dite année 556

que 37 et autres subséquentes nous eussions raison-

nablement et clairement soutenu n'être tenus aux

choses susdites : toutes fois pour le bien de la paix et

pour parvenir à icelle nous estions contens de payer lé.
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reste de ladite obligation de deux millions à termes

raisonnables et tels que par ledit Seigneur se.roient ar-

bitrez : et au surplus suivre et entretenir les traitez cy-
deuant faits entre lesdits seigneurs, et ne fismes les

dites offres qu'ausdits termes généraux sans nous

obliger spécialement au payement des pensions
créées et constituées par lesdits traitez, tant viagères

que perpétuelles. En second lieu pour le regard
de Palliance d'Ecosse, que nous ferions envers les

Escossois de sorte, quils demeureront avec nous

et eux, alliez et bons amis Et finalement après

plusieurs propos tenus pour les dommages de la

guerre soutenus par le Roy d'Angleterre, qu'il,
estimoit à quatre millions d'or, nous nous laissâmes

aller jusque-là, suivant nos instructions, de leur

déclarer qu'avant qu'un si bon oeuvre se fist nous noús

voulions bien faire forts que le Roy, encore que ce fût

à luy à demander ses dommages et intérêts, s'élargi-

roit de donner jusques à une bonne somme de deniers

comme cent mille écus òu autre raisonnable. A quoy
les dessus dits nous firent réponse que nos conditions

de paix estoient beaucoup moindres que celles qu'a-
voient apportées lesdits de S.Martin, de Framezelle,

et qu'il n'y avoît espérance de paix par le moyen
d'icelles : toutefois, qu'il(s) en feroient rapport au Roy

leur maistre : interpellez par nous sous quelles autres

conditions ils entendoient travailler, nous dirent qu'ils
entendòient que nous renonçassions absolument à

l'alliance des Escossois, leur payant comptant ledit:

million d'or, lequel ils appellent mal leurs arrérages;

et doresnavant la pension de cent mille écus viagère,

avec confirmation de la perpétuelle, avec payement de
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leurs dits dommages et interests, lesquelles conditions:

remonstiâmes par nous estre du tout hors dé raison :

declarasmes toutefois que- nous lesferions. sçàuoir au

Roy, et sur ce se départirent d'avec nous.- .'- >

Le dimanche ensuivant 11dud. mois ledit seigneur

Roy d'Angleterre nous fit aller à son camp., et le len-

demain allasmes à luy, nous tenant tels et semblables

propos, et encor plus forts et difficiles, lesquels qu-elr

ques iours après il nous fit bailler par escrit, et les

porta au Roy ledit Seigneur de Laubespine, contenant

que le Roy se départiroit de l'alliance, si aucune en

avoit avec luy. Que ledit seigneur Roy quitteroit l'al-

liance d'Escosse, que ledit million d'or.luy seroit

payé (moitié) comptant et l'autre moitié au Noël

ensuivant, et doresnavant la pension viagère de cent

mille escus seroit par chacun an payée et la perpétuelle
confirmée. - -

'

Pour les arrérages' et interests de la guerre seroit:

baillé la somme de deux millions d'or, au lieu d'icelle-

Ia ville d'Ardres et la comté de Guines. Que tout ce-

que tenoit lors ledit seigneur Roy d'Angleterre, et ce.

quil pouuoit prendre sur nous jusques au traité de

paix, mesme Boulongnedemeureroit à perpétuité. Que-

pour le payement des choses dessus dites luy seroient

baillez ostages opulens, pour chacun de douze mille

livres-de rente ou environ, dont pour le moins l'un

d'iceux seroit Prince du sang, et ne seront muables.

que par mort : et si le dit seigneur Roy accordoit lës

articles dessus dits, et peut promptement fournir ses

ostages, iceluy seigneur Roy d'Angleterre soit néant-

moins tenu lever son siège devant Montroeuil,pourveu

qu'en attendant lesdits ostages iceluy seigneur Car-
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dinal et-premier président de Rouen .demeurassent

ostages, nonobstant tel sauf conduit.
- Avant que ledit seigneur de l'Aubespjnë arrivast.en

Cour, le Roy nous.fit entendre, l'appointement fait

entre luy et l'Empereur, et receûmes ses
'
lettres le

samedi 20 dudit mois, contenant que nous.eussions .à

prendre congé du Roy d'Angleterre, le plus gralieux.

que nóus pourions, luy fismes entendre ladite paix, et.

que du différend d'entre luy et ledit seigneur d'Angle-

terre, il en avoit fait l'Empereur arbitre, ou bien que

nous prissions ledit congé, et né passions outre en

nostre négociation, jusques à ce qu'iceluy sr Roy eu

eût conféré avec nous. Sur ce nóus aduisâmes estre

pour le mieux prendre l'oecasion de nostre partement,

. sur ledit second pour plusieurs bonnes causes qui

nous mouuoient, et là fismes entendre au Conseil

dudit sr Roy d'Angleterre, qui ne nous voulut .donner

congé ny audience jusques au mardy ensuivant

23 dudit mois, et luy fismes entendre ledit appointe-

ment et arbitrage, dont il fut très mal content, toutes-

fois nous donna gratieusement congé, noys priant

faire bons offices de ministres pour parvenir, à une

bonne paix, ce que nous luy promîmes : toutes-fois il

nous retint encor le lendemain, mais le jeudy nous

laissa aller, et voilà le fait de la négociation faite à

Boulogne.
Trouuâmes le Roy à Amiens, et luy fismes le raport

des choses dessusdites, aussy s'y trouva M. d'Arras,

envové par l'Empereur pour médiateur, lequel s'en

alla à Calais, où fûmes ledits 1 Cardinal du Bellay et

premier président de Rouen renvoyez avec instruc-:

rions, c'est à sça-uoir que ledit seigneur .ne quitteroit
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aucunementTalliance d'Escosse, mais y envoyeróit le

dit sgr Roy et seroit en sorte quil entrerait en alliance

et amitié avec lesdits seigneurs, que ledit sr Roy de-

meurerait ferme pour le recouurement de Boulongne
et ne délaisserait aucunement la ville d'Ardres, ny un

pied de terre de son Royaume; mais bien payerait le

reste de lad. obligation de 25 mille liures par chacun

an, payeroit la pension viagère et confirmerait la per-

pétuelle selon les Traitez, baillerait pour lesdits dom-

mages et interests la somme de deux à trois cens mil

escus, et envoyeróit gentils-hommes en ostages riches,

jusques à 6 ou 7 mil livres de rente par an, qui se-

raient renouvelles d'an en an et deux en deux ans.

. Arrivâmes à Calais le 8 ou 10 d'octobre ensuivant,
ou en la première communication faite auec les ducs-

de Norfolk et Suffolk, comte d'Urfoch, Evesque de

Vincestre, secrétaire Paget et autres en la présence
dudit sieur d'Arras et du sr de Courriéres-, les dessus-

dits nous déclarèrent absolument l'intention de leur

maistre estre de ne rendre Boulogne, ny entrer en

alliance ny autres capitulations avec nous, sans accor-

der premièrement nous vouloir départir d'alliance

auec Escosse, au moyen de quoy nous n'entrâmes pas

plus avant en la déclaration de nos offres parti-,
culières.

Et l'après diné en la seconde communication nous,
leur fismes sommation que puis que par le moyen du-

dit sr d'Arras ne pouuons vuider nos diferents, ils
eussent à envoyer dedans six semaines devers l'Em-

pereur Ambassadeurs pour entendre l'advis et arbi-

trage dudit sr Empereur : sur. les différents tant du

reste'dé ladite obligation et pensions, que dommages
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de la guerre susdite prétendus par l'un et par l'autre

avec protestations que le temps dessus dit passé

nous demeurions déchargez de la soumission par nous

faite à l'Empereur parle Traité de paix et en nostre

entier de nous pouvoir dire quitte et déchargez,-tant

du reste de ladite obligation de deux millions d'or que

pension susdite, sans que l'on nous pût imputer: in-

fraction des Traitez precedens.Surquoy comme es^apt

chose, ainsi quils dirent, à eux nouuelle, ils deman-

dèrent delay d'en aduertir leur maistre, nous assurans

de response dans huict jours, au lieu de laquelle ils

envoyèrent le comte d'Arforch ^t l'Evesque de Vin-

cestre deuers l'Empereur, qui n'en partirent de deux

mois après : et cependant et attendant ladite réponse,
nous nous retirâmes à Grauelines, où nous fusmes

trois semaines entières, et jusques à ce que ledit sei-

gneur Roy adyéfty par nous de ladite manière de faire,

nous-manda de prendre congé et nous retirer. Au

moyen de quoy, nous retournâmes à Calais et som-

mâmes derechef ledit sr du conseil du Roy d'Angle-

terre, en la présence de M. d'Arras, de nous faire

réponse, qui nous dirent qu'ils l'attendoient toujours:
de leur maistre : au moyen de quoy nous leur décla-

râmes que nous persistions aux sommations et pro-

testations précédentes et sur ce prismes congé desdits

seigneurs et dudit sr d'Arras la plus gratieusement

qu'il nous fut possible, qui fut la fin de nostre négo-

tiation.

Les pièces pour le fait dessusdils estoient les origi-

naux des Traitez de l'an 525-527 et autres subséquens,

estans en une layette- qui fut baillée audit sr Cardinal

du Bellay,-qui les apporta à-Boulogne-et demeurèrent
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toujours én ses mains : car -audit temps le Roy estant

à Cómptegne, manda à-moy premier président estant

à Paris pour le procez dé maître Guillaume Poyet;
chancelier de France, me retirer en diligence à Abbe-

villé, et là- devers le -Roy d'Anglcterre^auec lesdits

seigneurs-Cardinal du bellay et de L'aubespine : et

depuis ay entendu que lesdites pieees ont esté appor-
tées au trésor dés Chartes et en la Chambre des

Comptes.
BIBLIOT.NATIONALE: Fr. 6,666.

. '. . .':: XII _ ::: Í:
'

....... .

,. 1544 15 8»«. . :,- ...-,: .::<:,: :..

Lettre du Boy a M.dn Blex -----»•

Mon cousin jay entendu votre indisposition dont il-

m'a très grandement depleu, et encore mon cousin que
vous aïés éu cause raisonnable de vous attrister pour-
aucuns accidentz surueuus et mesmemënt po'úr la

mort du sieur de fouquesolë, vostre gendre, de laquelle

jai reçeu en mon endroit très grand regret et déplaisir,-

pour y auoir-perdu un bon .seruiteur-ët homme- de

bien, toutefois, mon cousin, vous aiant tousiours

trouué et congnu sy sage et vertueux comme nourry
de tout temps, à la guerre quy vous a donné assés

d'expérience et conoissahce. des hazars et fortunes

quy y suruiennent, et que pour cela il ne faut laisser

vaincre et succomber vostre vertu de laquelle jespere
encore tirer quelques bons et grands seruices. Je vous

prie mon cousin, de tant que vous désirés faire chose

quy mc:soit agréable, de mettre lá peine de jetter de
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vostre'coeur tous ennuis-et'fâcheries et he pensera
autre chose qu'à vous guarir et bien tfâitérj en quoy
faisant vous ferés beaucoup pour vous, et encore plus

pour moy pour le besoing que j'ay de vostre présence

laquelle me seroit beaucoup de faute, priant Dieu cpjil
vous ait en sa saincte garde, Escrit à Arques le

15ejour d'octobre 1544: signé: FRANÇOIS,et plus bas:

BOCHETEL,et au dessus « A mon cousin le sieur du

Biez, cheualier de mon ordre et mareschal de france. »

[Des sénéchaux du Boulenois, par J. Scofté. Mss

inédit in fol., folio 32 recto et verso.)

XIII

»S44 15 8bre- : -

Quittance

Je alain Veau, esleu de Beauuais et payeur de la

compaignye de cinquante lances fournyes des ordon-

nances du Roy nostre Sire estant soubs la charge et

conduicte de Messe Françoys de Montmorency Sei-

gneur de la Rochepot, chlr de Tordre du Roy nostre

dit sr Confesse avoir eu et reçeu comptant de Me Ni-

colas, de troyes, con*r dicelluy sr et trésorier de ses

guerres La somme de 56 liv. 5 s. ts à moy ordonnée.

•par le Roy pour mes gaiges dudit office de payeur du.

quartier de Janvier Février et mars 1543 derrain

passé, pour lequel jay faict les fraiz de recouvrement

des deniers et payement desdictes 50 lances qui est à

J1 c xv 1. par an De laquelle somme de LVI1. 5 s. ts

je me tiens pour contant et en quicte ledit de Troyes
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trésorier et tous autres. Tesmoing mon seing-Manuel

cy «iis-le xv« octobre 1544. . .

VEAU.-

.1 fr parch. in 4° obi.

BIBL,NAT.Piècesorig. 2031 pièce 88.

XIV

Armée Française. Siège de Boulogne

1544 22 janvier. — Zachómo Rosso, maistre dé

camp des bandes italiennes, commandées par le

comte de Saint second sous les murs de Boulogne,
confesse avoir reçu de Pierre Sanson, trésorier des

guerres, la somme de 100 liv. tournois pour un mois

de solde à lui du.

N° 209 du catalogue de vente par Charavay, 12 et

13 nov. 1867.

XV.

1545 2 juillet.

Lettre-du Boy à'M' de Vendosme (1)

Mon cousin estant aduerty que de toute la gendar-

merie qUe j'auois ordonné pour la Picardye, il ne s'y
retrouvé pas à cette heure cènt hommes à cheval, de

quoy j'ay merveilleusement grande occasion d'ëstrc

mal content des chefs et capitaines, d'aultant que

;1)Antoine de Bouibon, duc de Vendôme,depuis roi de
Navarre.
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estant.Theure venue qu'il fault commencer à frapper à

l'oeuvre du fort que je veúlx faire faire davant Bou-

longne, une des principales choses pour tenir en seu-

reté ceulx qui y travailleront et rendre ía commodité à

la conduite des vivres est la force des gens de cheual.

A ceste cause je vous prie depesche'r incontinant la

présente reçeue quelques gentilshommes des vostres

pour aller devers lesdits chefs qui sont audit pays de

Picardye, leur faire entendre le mal contentement que

jen. ay, et leur ordonner trés expressément sur tant

qu'ils craignent d'encourir mon indignation, qu'ils

ayent en toutte dilligence à rassembler leurs gens, a

eulx retirer la part que sera mon cousin le maral du

Biez le plus tot que faire se pourra et qu'ils fassent

ung roolle de ceulx qu'ils trouueronf refusans d'y aller,

pour le m'envoyer, sans en espàgner ung seul ; car je

suis délibéré dedepescher gentilshommes exprès pour
aller veoir et me rapporter aU vray ce qui sera en

chacune bende, et de la faulte qui se y trouuera je ne

men prendray que ausdits chefs et capitaines, dont je

feray faire telle, exemple quil en será mémoire d'icy à

cent ans ; m'advertissant de Tordre que vous y auréz

donné, et des autres choses de delà que entendrez

conceriians mon service. Priant Dieu, mon cousin,

qu'il vous ait en sa sainte garde. De Toncques le

u de juillet 1545.
FRANÇOIS.

DE LAUBESPINE.

(BIBL.NAT.Clairambault yyq, f° 1Ó2,Copie).
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1545 30juillet. .•-.-_. -, -:;;.. ,. -,,
•

. .• -. y-

Lettre de François 1*' an Marcsehal du Biez
t, :; r "..': "..---'". .- r».--" " . *• -'

Mon cousin, J'ai entendu par mon cousin le car-

dinal de Tournon que vous estiez en quelque peine et \

ennúye de quelques propos qu'on nous a tenu,

qu'estiez hors de ma bonne grâce, chose que j'ai_

trouvé merveilleusement estrange, car entendez, mon

cousin, que s'il. estoit ainsy que j'eusse le moindre

soupçon et mécontentement de vous, jë ne mettrais,

entre vos mains une telle charge que celle que je vous

ay baille, pourquoy je vous prie bien fort, bien fort

oster cela de vostre fantaisie et demeurer, éh repos, je
vous ay en aussy bonne affection que j'eusse .jamais,
voire autantquë nul autre serviteur que j1ay, croyant
fermement que ceux qui nous ótit dit telles choses ne

sont gens de bien, et n'aiment ny mon" service, ny

vous, priant notre seigneur, mon cousin, qu'il vous

ayt en sa sainte garde. \

A Jumiëges ? ce trentième jour de juillet 1545.

FRANÇOIS.
BOCHETEL.

Au verso : A mon cousin le maréchal du Biez, mon

lieutenant en Picardie en l'abseitce de mon cousin le

duc de Vandomois..

J. Scotté : Siège de Boulogne, mss. /° 44 (Copie).
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XVII

1545 l8 7bre- - ^ '; ; ; ':

attestation pour Jehan-de Dauias^

écuyer',homme'd'armes, «u camp devant Boulognei

'Nous soubzsighez Anthoyne de Lpumaigne cheva-

lier visconte de gymoys sieur baron, de terrydes, lieu-

nant de Monsieur le Grand; escuyer de france (i),
Robert de flammezëlles chevalier sieur dudit Heu,

commyssaire ordinaire des "guerres. Claude Moryn
controlleur ordinaire des guerres, Et Claude boutet

trezorièr et payeur de ladite compagnye dudit sieur

grand escuyer Certifiions a tous qlïil, apartiendra que

Jehan de damas dict Verpré escuyer sieur dudict lieu

est homme darmes de la compagnye dudit sieur grant

escuyer duquel auons Reçeu le serment suyuant les

ordonnances du Roy faict au camp dauant boulóhgne

le'dix huictîesme jour de septembre lan-mil cincq cent

quarante cincq. «"

MORIN.

TERRIDE

,?;Í R. DEFRAMEZELLES . , -

•"'• v K BOUTET,, ;- ;.

(Original i f. in-4° obi. vélin.) Arch. A. de R. -';

(1)Jacquesde Genouillac,Sgr d'Acier. ..'.'.'"
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XVIÎI

1545 26 8bte.
•

... :

Bevne de la Compagnie, de, Mgr^de Montneiisler

présentementiaufort de ]a Viljeneuve-lèsrtìoulogne,

-Roolle îles hommes darmes et arehiers nouueaulx

enroolléz Enla: compagnie de Monseigneur le duc de

Moïìtpénáier, Ausquelz en faisant la monstre et paie-

ment dé ladite compagnie en la ville de Abbéuillelé

vingt-sixiesmé jour doctobre lan mil" cinq cens qua-

rante cinq Pour- le quartier doctobre, nouembre et

décembre MVCquarante quatre dernier passé, A esté

par-ordonnance du Roy nostre Sire fait prestet auance

dun quartier dan Ainsy quil sensuit :

Et premièrement :

hommes darmes petite paye

françoys des hayes Enseigne pour son estât et place

lin xxxv liv. t(ournoi)z, Jacques dalloue XLVliyi; t.

Archers grant paye

françoys de La Lande xxx liv. t.

pierre de La Leu xxx liv. t.

Jehan bernard xxx liv. t,

Urban de la pommeraye xxx liv. t.

françoys Jay xxx liv. t.

Loys de lobellon xxx liv. t.

Joseph Gontier xxx liv. t.

Guichard Arnault xxx liv. t.

Loys de breteuil dit la Croix xxx liv. t.
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Georges de Roziere xxx liv. t.

Dymitre La diche xxx liv. t.

Piètre Larbanoys . xxx liv. t.

Michel Bone (ou Boue) xxx liv. t.

le baron despanuilliers et Françoys dilliers xxx liv. t.

Jehan de Richer dit de Verny xxx. liv t.

Archers petite paye

Gabriel de Jassan xxn liv. t.

André,de la fa xxn liv. t.

Gabriel de Mir xxn liv. t.

Jehan de beaucaire xxn liv. t.

Malhurin Vollon xxn liv. t.

Jehan de Crasseteau xxn liv. t.

Charles de la Cousture xxii liv. t.

Pierre de Verinault dit le mas xxn liv. t.

Pierre de la Riche xxn liv. t.

Jehan de vaulx le filz xxn liv. t.

Hugues dasse xxn liv. t.

Pierre fouchet xxn liv. t.

Jehan du bouchet xxn liv. t.

Jehan de Joussigny xxn liv. t.

Henry mareschal de la compagnie
federic de boismërin xxn liv. t.

Nous françoys Durel, chevalier, seigneur de la Per-

nilliere, commissaire ordinaire des guerres et Estienne

Menisson contrerolleur aussi ordinaire dicelles, Cer-

tifiions a Messieurs les gens des comptes du Roy
nostre sire à Paris et autres quil appartiendra Que ce

jourdhuy faisant par nous la monstre, Reveue et

contrerolle de la compagnie de Cinquante lances

fournies des ordonnances dudit Seigneur.Estans soubz
MÉM.SOC.ACAD.,T.XXVII. 27
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la charge et conduicte de monseigneur Le duc de

montpensier pour leurs gaiges et soulde dia quartier
doctobre Nouembre et décembre mil cinq cens qua-
rante quatre dernier passé Nous auons oultre les

hommes darmes et archers qui ont esté passez et

paièz Comme il appert parle roolle dicelle monstre et

Reueue par nous expédié Veu et visité par forme de

monstre Veue et Reveue tous les dessus nommez deux

hommes darmes,trente ung archers nouuëaúlx enrôliez

en ladicte compagnie ou lieu des absens cassez et

places vuides en icelle. Lesquelz nous auons troupe
en bon et suffisant estât et habillemens de guerre pour
seruir le Roy nostre dit sieur au fait dé ses guerres Et

par tout ailleurs ou II luy plaira les emploier Cap-

pables dauoir prandre et receuoir le prest et aduance

dun quartier dan quil a pieu au Roy nostre dil sieur

ordonner leur estre fait des deniers à luy reuenans

bons a ladite monstre pour leur ayder a supporter les

fraiz et despens qui leur conuiendra faire luy faisant

seruice Mesme au fort de la Villenoeufue-Lez-bouloigne
ou ledit Sieur fait présentement retirer ladicte compa-

gnie Pour la garde seureté et defsense dicelluy. Et ce

oultre et pardessus ung autre prest quy fait leur a

esté nagueres a la monstre de Tembarquement de

mer Pour le quartier de juillet aoust et septembre pré-

cédant Ausquelz hommes darmes et archers Après

quil nous est apparu que a cause de leurs enrollemens

Hz ne pourraient aucune
'
chose receuoir a ladicte

monstre Veue et Reueue Nous auons suiuant lordon-

nance dudit sieur donnée a Corbye le quatriesme jour

du présent mois doctobre fait faire en nostre présence

prest et auance dun quartier dan par Jaques Pourret
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commis a faire le paiement de ladicte compagnie pour
labsence de Charles Crestal paieur dicelleDes deniers

qui se sont trouuez reuenans bons audit sieur ,de
ladite monstre et paiement dudit quartier doctobre

MVCXLIIII. Ledit prest montant ensemblement a la

somme de neuf cens cinquante liures tournois Com-

prins cinquante liures tournois Dont a este fait prest
audit francois des hayes Pour son estât de porteur

d'enseigne dun quartier dan. Pour lequel prest fait

ainsi que dit est et suivant lordonnance dudit sieur

Nous'auons expédié ce présent Roolle pour seruir a

lacquict de Maistre Nicolas de Troyes conseiller dudit

SiéUr et trésorier ordinaire de ses guerres par tout ou

il appartiendra Lequel prest lesdits deux hommes

darmes et trente ung archers dessus nommez et

chacun deulx particulièrement Ont confessé auòir eu

et receu comptant dudit Me Nicolas de Troyes par la

main dudit Pourret. Dont Hz se sont tenuz pour con-

tah's et bien paiez. Et ont promis et prómectent en

tenir compte au Roy nostre dit Sieur sur le seruice

qui luy ont fait ou feront par cy après enlcelle com-

pagnie. En tesmoing de ce nous auons signé de noz

mains ce présent Roolle et Icelluy fait sceller du scel

de nous commissaire dessus nommé. Fait en ladite

ville de Abbeuille ledit vingt sixiesme doctobre Lan

mil cinq cens et qurarante cinq.
MENISSÓN.

F. DUREL

(Original : i f. p' in piano, parch.)

Archiv. A. de R.
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XIX

1545 ' ' janvier.

Lettre de François 1" an mareschal dn Biez.

Mon Cousin

Ce ne ma pas esté chose nouvelle d'entendre le bon

et notable service que vous m'avez fait à ce coup, sça-
chant que vous ne sites jamais autrement en tous

lieux où vous vous estes trouvé pour mon service.

Mais celuy cy est si louable et sy a propos que jamais
maître ne se contenta plus de serviteur que je fais de

vous, ainsy que vous dira de ma part plus ample-
ment le sieur de S' Germain, lequel je renvoyé par
devers vous pour les causes que vous entendez, vous

priant de croire ce que sur ce il vous dira de ma part

plus amplement tout ainsy que vous seriez (je feray)

moy même, priant Dieu, mon cousin, qu'il vous ait

en sa sainte garde ; escrit en saint Germain en Lay
le 11 janvier 1545.

FRANÇOIS
DELAUBESPINE

au dos : Au Mareschal du Biez, mon lieutenant etc.

(J. Scotté : Siège de Boulogne f° 44, Copie).

XX

Lettre du Maréchal du Biez au comte d'Aumale (1)

1545 14janvier.

Monseigneur il vous plaira me pardonner si parle
sr de S1 Germain je ne vous ày escript et faict en-

(1) François de Lorraiue, duc d'Aumale,duc de Guyse
en 1550.
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tendre comme les choses furent conduictes le jour de

ceste derniere victoire. Vous asseurant quil fut des-

pesché si soudainement — que je n'euz onqs loisir

de ce faire Mais jestime que ce que j'en ay amplement

escript au Roy ne vous aura esté celé qui contenoit la

vraye vérité et la manière comme toutes choses y pas-
sarent Estant bien marry, Mgr, que vostre compai-

gnye ne se y trouva Car auecq icelle j'eusse esté en

danger de faire grand paour à ceulx de la Basse

Boullongne. Elle arriva, il me semble, ung jour ou

deux après mon retour Et depuis ont mené un train

de vivres au fort ou Hz trouvarent les ennemys qui ne

les volurent attendre, mais gaignarent à la fuytte par
le pont de le biique. Nous y retournerons encores

quelque jour Et pour la bonne conduite et deuotion

En quoy sont de bien faire non seullement les chefz

mais les soldatz je me promectz quelle fera si bon

service au Roy que luy et vous en demeurerez comp-
tans.

Monseigneur je me recommande à vostre bonne

grâce et prie Dieu vous donner tres bonne et longue

vye. De Montreul le XIIII6jour de janvier 1545.

Vre tres humble et tres obéissant serviteur

OUDARTDUBIES

A Mgr Mgr le conte dAubmalle

BIBL.NAT.Clairambault 339, f° 123.

2 f. p1in-f° pap. Orig.

(Cachet empreinte effacé).
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XXI

VMgr Mgr le eonle d'Anbmalle. .

1545 3 fév.

Monseigneur suiuant ce que m'avez escript et com-

mandé que sil s'offroit occasion de faire quelque belle'

faction par deça que Je vous en aduertisse, je n'ay

voullu faillir vous adviser, Monseigneur, que le Roy

m'a mandé que par dedant huit jours son escorte de

mer sera preste pour faire Tadvitaillement du fort, et

pour autant quil fauldra là demeurer cinq ou six

jours auprès dudit fort, attendant que le dit advitaille-

menl sera descendu et mis dedans Et que j'estime

que les Angloys vouldront lors avoir leur reuenche

Vous penserez, Monseigneur, sil vous plaira- vous y
trouver et je vous acompaigneray et obéiray comme

le plus affectionné de voz serviteurs ; Incontinent après

se fera aussi celluy d'Ardre ou Ton demeurera plus

longuement à la compaigne qui ne sera comme je

m'y attends sans frapper. Vous suppliant.très humble-

ment Mgr escripre à vostre compaignie quelle de-

meure par deça la myeulx fourn'ye qu'il séra possible

comme cette que le Roy entend estre à ces factions,

et de laquelle je me fye autant.

Mouseigneur je me recommande très humblement

à vostre bonne grâce et prye Dieu vous donner très

bonne et longue vye. De Montreul le 3e jour de fev-

riert 1545.
Vostre très humble et tres obéissant serviteur.

OUDARTDUBIES.

BIBL.NAT. {Clairambault 339, f° 130-13i.Orig.)
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XXII

Lettre duMaréchal du Biez au comte d'Aumale.

1545 8 février.

Monseigneur j'ay reçeu la lettre quil vous a pieu

m'escripre du second jour de ce présent mois Et ne

vous sçaroye assez humblement remercierdes nouvelles

dont par icelles vous m'avez fait part. Vous advisant,

Mgr, que je suis très ayse du bien et honneur quil

plaist à Monseigneur le dauphin faire à M. de Bour-

bonne de le prendre des syens Et quant à Texcuze

des cinq hommes d'armes et 4 archers de vostre

compaignye nommez au mémoire que m'auez envoyé

pour la prochaine monstre je commanderaye aux com-

missaire et contrerolleur qui feront vostre monstre de

lès passer et employer au roolle, désirant non seulle-

ment en cest endroict vous satisfaire de ma puis-

sance, mais Temploïer en tout aultre où il vous plaira
me commander jusques à y mettre de très bon coeur

la vye comme cellui qui se tient et vëult demeurer sil

vous plaist du nombre de voz très humbles seruiteurs.

Je vous ay depuis six jours escript une lettre par

la. voye de la poste vous advertissant par icelle

des préparatif de Tadvitaillement du fort et d'ardre

pour vous y trouver si le trouuèz bon. Dont je ne vous

ferait aultre récit sinon que ce propos se continue

tousiours et croy qu'il se ex(e)eutera de bries.

Mgr je me recommande très humblement à vostre
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bonne grâce et prye Dieu vous donner très bonne et

longue vye. De Montreuil le vme jour de febrier 1545.
Vostre très humble et très obéissant serviteur.

OUDARDDUBIES.

A Mgr Mer le Cte dAubmale.

BIBL. NAT.Çlairambault 339, f. 132-133, Original.

XXIII

Quittance.

1546 2 may
Nous Françoys de Montmorency, sr de la Rochepot,

chr de Tordre du Roy nostre sr, et capne de 50 lances

fournyes de ses ordonnances confessons avoir eu et

reçeu comptant de McNicolas de Troyes, coner dudit sr

et trésorier de ses guerres par les mains de Alain

Veau, esleu de Beauvais et payeur desdictes 50 lances
la somme de 500 liv. ts. à nous ordonnée par icellui
sr pour nostre estât aneyen de cappitaine et creue

d'icelluy des quartiers de juillet aoust et septembre,
octobre novembre et décembre MVCXLVderrain pas-
sez, qui est à raison de M liv. par an Oultre nostre

place et soulde d'hommes d'armes. De laquellesomme
de Ve 1. nous nous tenons pour content et en quittons
lesdicts de Troye, trésorier et Veau payeur... En tes-

moingnous avons signé ceste présente de nostre main

et fait sceller du scel de nos armes le 2emay 1546.
'

FR. MûNTMORANCY{i).
Sceau disparu.

BIBL,NAT.Pièces orig, 2031, p. 89.

(1)Frèred'Anne de Montmorency,connétable.
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XXIV

Quittance.

1547 17 8bre

Nous françois de Sempy baron dordre commissaire

extraordinaire de la guerre confessons auoir eu et

receu comptant de Me Raoul Moreau conseiller du

Roy et par luy commis à tenir le compte et faire le

paiement des fraiz extraordinaires de ses guerres ès

pays de Picardye et Champaigne La somme de qua-
rante liures tournois A nous ordonnée pour nostre

tauxation du présent mois doctobre durant lequel
nous auons seruy et vacqué a faire partye des mons-

tres et reueues des. gens de guerre a pied estans en

garnison pour le seruice du Roy en ses pays de Pi-

cardie et Boullennois. De laquelle somme de XL 1. t.

Nous tenons content et bien payé et en quictons ledict

M" Raoul moreau commis dessusdict et tous autres

En tesmoing de ce nous auons signé la présenté de

nostre main Et icelle seellee du seel de noz armes le

XVIIe jour dudit mois doctobre lan mil cinq cens qua-

rante sept.
FRANCHOISDESEMPY.

(Original 1f. in 40 obi, parch.—-traces de sceau.)
Autre quittance du même du 18 9bie 1547 de la

même somme.

(Original 1 í. in 40 obi. parch.)
BIBL.A. DE ROSNY.
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XXV

1547 I0 nov.

ACCORDfaict au Conseil du ROY AVECLE CAPPI-

TAINEPIERRESALCEDOde la fourniture despain
1et vin

nécessaires pour la nouriture des gens de guerre or-

donnez par ledict sgr à la garde, tuition et deffense des

forts d'Oultreaue et chasteau de Hardelo, assavoir de

1,500hommes de guerre pour ledit fort et de 300autres

hommes de guerre pour ledit chasteau de Hardelo

pour 4 ans, commençans au jour de Noël prochain
venant et qui finiront audict jour de Noël Tan 1551.

Et oultre de garder entretenir, conserver et renou-

veller sans aucun decet ou diminucion durant ïesdicts

quatre ans dedans lesdictes deux places de 250 muys
de bled froment, mesure de Paris, ou farines, 10 muys
de poix, dix muys de fèves, vingt mil liures de lardz,

8,000 liv. de beurres, 10,000 liv. de fromaiges de

Flandres et Bethune par moictié, 3,000 liv, d'huille

d'olvye, 10,000 liv. de chandelle de suif, le tout poix
de marc à raison de xvi onces pour livre.

5,000 morues seiches des Terres Neufves, 20 muys
de sel mesure dudict Paris, 1,000 muys de vin, jaulge
dudit Paris ou d'Auxerrois, 15 muys de vinaigre et

IOmuys de verjus,

Touslesquelz vivres et municions seront pour et.au

nom du Roy nostre dict s«r fourniz et livrez audict

cappue Salcedo des biez, vins et autres vivres qui sont

de présent appartenans audict sr aux villes d'Amyens,

Abbeville, Sainct Walery sur Some, Monstreul sur la

mer et audict fort d'Oultreau, le tout bon, loyal et
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marchant, et lesdits vins en vaisseaulx bien reliiez,

plains et oueillez (i).
Et premièrement ledict cappne Pierre Salcedo four-

nira àúsdicts gens de guerre ordonnez à la garde et

deffence desdicts forts d'oultreau et chasteau de

Hardelo durant les dicts 4 ans, commençans et finis-

sans comme dessus le pain de blé froment du poix de

12 onces cuyt et rassis, et la pinte de vin, mesure de

Paris, vin déboúrgongne, auxerrois, ánjou et guyenne
assavoir pour le premier desdicts 4 ans commençant
audict jour de Noël prochain le pain dudict poix pour

3 deniers tournois et ladite pinte de vin pour xii d. ts

Et pour les 3 ans prochains ensuivansfera faire icelluy

capncSalcedo fourniture de pain et vin ausdicts gens de

guerre ordonnez ès dictes deux places des poix et me-

sures dessus dils pour le pris qui sera advisé par le

Roy ou messieurs de son conseil,eu ësgard à lavalleiìr

et pris commun. des biez et vins durant chascun

d'iceulx 3 ans.

Et promect icelluy Salcedo entretenir, garder, con-

server et renouveller sans aucun déchet ou diminu-

cion durant lesdicts 4 ans dedans lesdiccs fort d'Oul-

treau et chasteau de Hardelo, oultre les farines et vin

nécessaires pour la nourriture quotidienne desdicts

1,800 hommes de guerre tous les vivres et municions

cy dessus spécifiiez et declairez, lesquels luy seront

comme dict est fourniz et livrez pour le Roy ne dit s'

des biez, vins et autres vivres appartenans audict sr

estans èsdicies villes d'Amyens, Abbeville, St Wal-

(1)Oueille,ouaille,signifieordinairementbrebis, mouton;
ce mota échappéaux lexicographes.
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lery sur Somme, Monstreul sur la mer et audict fort,
C'est asçavoir en icelluy fort d'Oultreau.

200 muids de blé en farines; 8 muys de poix,
8 muys de fefves, 15,000 liv. de lardz, 6,000 liv. de

beurres, 8,000 liv. de fromaige de Flandres et Bethune

par moictié, 10,000 livres d'huille d'olive, 8,000 liv.

de chandelle de suif, le tout poix de marc, 4,000 mo-

rues seiches des Terres neufves, 20 muyz de sel

mesure de Paris, 800 muys de vin, 12 muys de vi-

naigre et 8 muys de verjus.
Et audict chasteau d'Hardelot 50 muys de bled

aussi farines, 2 muys de poix, 2 muys de fefves,

5,000 liv. de lardz, 2,000 liv. de beurres, 2,000 liv.

de Fromaiges de Flandres et de Bethune par moictyé,

1,000 liv. d'huille d'olive, 4,000 liv. de chandelle de

suif, 1,000 morues seiches des Terre s.Neufves, 8 muys
de sel, 200 muys de vin, 3muys de vinaigre et 2 muys
de verjus.

Et pour renouveller et refreschir lesdicts biez, vins

et autres vivres appartenans au Roy est permis audict

capp"e Salcedo vendre par chacun desdicts 4 ans aus-

dicts fort et chasteau de Hardelo, ou ailleurs ou bon

luy semblera assçavoir la tierce partie de tous iceulx

vivres durant les moys de janvier, février et mars, à

la charge de tenir toute la monicion complecte et

entière depuis la my-avril jusques à la my septembre
Et sera tenu représenter et monstrer la totalité d'iceulx

vivres en bon estât et valleur par chacun desdicts

4 ans à la my avril à tel personnaige quil plaira audict

sr commectre et depputer.
Sil survenoit guerre et lesdicles deux places sus-

sent assiégiées ledict cappnc Salcedo ne sera tenu
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faire plus grande distribution de pain et vin aux gens
de guerre qui y seront enfermez pour la garde et def-

fense dicelles que pour la quantité des farines et vins

qui seront lors esdictes places à luy appartenans pour
ladicte fourniture quotidienne Et oultre desdicts

250 muys de biez en farines et 1,000 muiz de vin et

autres vivres appartenans au Roy estans en icelles Et

de ce qui proviendra de la vente desditcts biez, vins,
et autres vivres appartenans audict sr, de tout ou

de partie ainsi venduz sera par icelluy Salcedo tenu

compte à icelluy seigneur selon le taux qui en sera

faict par le cappne d'icelluy fort.

Et a esté accordé à Icelluy Salcedo que audict fort

ne seront reçeus aucuns marchans volontaires pour y
vendre et distribuer vin durant les mois de janvier,
février, mars et avril de chacun desdicts 4 ans, Mais

pour les 8 mois restans de chacun d'iceulx pourront
lesdits marchans volontaires y apporter et conduire et

exposer en vente toutes sortes de vivres franchement

et librement.

Sil advenoit que audictes places par fortune de feu,
non advenue par la faulte et coulpe des commis et

depputez dudict Salcedo à là garde et distribution

d'iceulx vivres appartenans au Roy Iceulx vivres feus-

sent bruslez, gastez et consommez en tout ou partie
Ledict Salcedo demourra quicte et deschargé de tout

ou de la partie ainsi perdue.
Et se pour quelque occasion advenant pour le servi-

ce dudict Sgr les farines et vins estans esdictes 2 pla-

ces, appartenans à Icelluy Salcedo, destinez pour
ladite fourniture quotidienne desdis gens de guerre y

estans, leur estoient distribuez sans paiement En ce
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cas icelluy sr sera tenu les payer audict Salcedo au

pris quils seraient par luy venduz.

A esté accordé audict Salcedo que tant pour le

renouvellement desdits biez et vins appartenans au Roy

que pour satisfaire à ladite fourniture quotidienne de

pain et vin II luy sera par chacun desdits 4 ans baillé

permission et faculté de achepter et enlever 800 ton-

neaulx de bled froment, montans à raison de 9 sex-

tiers, mesure dudit Paris, pour tonneau, 600 muys de

bled dicte mesure et 1,000 tonneaulx de vin, montans

à raison de 3 muys de vin, jaulge dessus dicte pour

tonneau, 3,000 muys de vin Ascavoir des pays de

Guyenne, 300 tonneaux de bled, 200 tonneaux de vin

des pays de Bretaigne, 300 tonneaux de blé des pays

d'anjou, 200 tonneaux de vin du pays d'orleans, 100

tonneaux de vin des pais de Normandie, 200 ton-

neaux de bled, Et des pays de Bourgongne, Auxerroys

et Tonnerais 300 tonneaux de vin avec faculté et

permission de faire le tout mener et conduire jusques
ausdicis lieux du fort et Hardelo, et ès villes d'Estappes
ou Monstreul sur la mer, írancz quictes et exemptz
de tous subsides, péaiges et passaiges deuz tant au

roy que à autres personnes, villes et communaultez

ayànt droict par octroyz et concessions dudict Sgr ;

de tous lesquelz blés et vins que tirera desdicts pays

Icelluy Salcedo II sera par chacun an tenu rapports,
certiffication souffisanie de la descente d'iceulx en

chacun desdicts lieux, Et à mesure quil en fera la

traicte, les quantitez seront escriptes sur le doz des

lettres de traicte à ce que Ton puisse clairement veoir

ce quil en aura tiré.

Et quant aux autres espèces de vuivres appartenans
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au Roy, cy devant declairez. .comme poix, febves,

lardz, beurres, fromages, morues, huilles d'olive, sel

et suif, lesquelz ledict Salcedo doit aussi conserver et

renouveller Et iceulx rendre à la fin desditz 4 ans en

bonne valleur et sans aucun déchet et diminution,

Icelluy Salcedo les pourra achepter et enlever par luy
ou sesdicts facteurs et depputez par.tous lieux et

endroiz de çe royaume et hors icelluy ou bon luy
semblera et II verra estre plus à propoz, excepté en

pays d'ennemys, et les fera porter et conduire aus-

-dicts lieux, francz, quictes et exemptz comme dessus.

Et si par les receueurs, fermiers et autres depputez
au recouurement desdicts droiz de pprtz, peaiges,
travers et passaiges, estoit faict extorsion indeue et

mauuais traictement audict Salcedo ou a sesdicts

facteurs et depputez II luy sera baillé commission

poui; les faire appeler au priué conseil dudict seigneur

pour en avoir la repparation.
Sera baillée commission à Icelluy Salcedo pour

prendre et leuer en tous lieux de cedict royaume où

besoing sera par luy ou sesdicts facteurs et depputez,

bateaulx, navires, charrettes, chariotz, et chevaulz, en

payant par luy ou sesdicts facteurs le noliage desdicts

bateaux navires au pris acoustumé Et les chevaulx à

raison de 5 s. ts pour chacun cheval par jour, Sinon

par le taux qui en sera faict par les officiers ordinaires

des lieux .Royaulx. ou autres en deffault desdits

royaulx, .
A aussy esté accordé que lesdits vivres appartenans

au Roy, lesquelz II conviendra ainsy renouveller soif

par temps de paix et de guerre seront portez et con-

duictz tant par eaux.doulceet mer que par terre, aux
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fortunes, adventures et pertes dicelluy Salcedo, sauf

que s'ils estoient en temps de guerre pillez et sac-

cagez par ennemys ledict seigneur sera tenu de la

perte d'iceulx vivres seullement.

Et oultre a esté accordé audict cappne Salcedo que
si par le Roy estoit ordonné estre envoyé pour son

service ausdictes places du fort et Hardelo des gens

de guerre excedans ledit nombre de 1,800 hommes de

guerre ou autres personnes, maçons, charpentiers,

pionniers et autres ouuriers nécessaires pour la fortif-

fication et emparement d'icelles et que lesdicts 800 ton-

neaux de blé et mille tonneaux de vin ne fussent souf-

fisans pour les nourir et alimenter durant chacun

desdits 4 ans et faire le renouvellement desdits biez et

vins appartenans audict sr En ce cas II sera baillé à.

Icelluy Salcedo nouvelle permission de tirer telle autre

quantité de biez et vins qu'il sera advisé par icelluy
sr ou Messieurs de son conseil avec semblable excep-
tion et à pareille condicion.

Et moyennant les choses dessus dites le Roy Nedict

s1 a accordé et promis audit capne Salcedo luy faire

payer par chacun desdicts 4 ans tant pour le fourni-

ture quotidienne des pain et vin nécessaires ausdits

1,800 hommes de guerre ordonnez pour la garde
desdits fort et chasteau de Hardelo que pour le renou-

vellement et refreschissemenl desdits vivres cy dessus

spécifiiez et declairez la somme de .700 escuz soleil

vallant à raison de XLVS. piece 1,575 liv. tournois.

Faict au conseil privé du Roy tenu à Fontainebleau,

le xviejour de novembre 1547.
BOCHETEL.

BIBL.NAT.Fr. 18,153. fos 17 v° — 20.
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XXVI

1548 '§ janvier
ACCORDFAICTau Conseil du Roy avecques le cappne

Pierre de Salzedo de la fourniture du pain et vin néces-

saire pour la fourniture de 4 cens hommes de guerre

ordonnez par ledict sr à la garde, tuition, et deffense

du fort de Mont de Chastillon pour 3 ans commen-

çans au jour de Noël dernier passé et qui finiront

audict jour de Noël l'an 1551.
Faict et arresté au conseil priué tenu à S'-Germain

en laïe le 18ejour de janvier 1548.

(Acte à peu près pareil à celui ci-dessus, 3 f. in fol.

Ibidem, f° 55-57).

XXVII

1548 26 fév.

Lettre de Henry II â Mrde la Bochcpot

Mon cousin, par vostre lettré et celles que m'avez

envoyées des de Langey'(i) et de Blerancourt, j'ay

sçeu Thonneste entreprise des Anglois sur Adin-

gant (2) et Goursin (3), dont aussy le sr de Langey

m'a adverty, et pour ce que je veux la revanche en

estre promptement prise, je leur escript y mettre la

main incontinent, en quelque lieu et occasion à propos

(1)Les'de Langey,Martindu Bellay.
(2)Hardinghen.
(3)Boursin: VoirOdetde Selvep. 88.
MÉM.SOC.ACAD.,T.XXVII. 26
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ainsy que vous le verrez par le double de ma lettre

audict sr de Langey que je vous envoyé, vous priant

oultre le contenu d'icelle Tadvertir encores de ce qui

vous semblera estre à faire pour le mieulx et comme

il aura à sy gouverner de manière que cela ne demeure

pour impuny... Escrit à Villiers cul de sac le 25e fév.

1548.
HENRY.

BIBL.NAT.Fr. Nouv. Acm 7702 p. 14.

XXVIII

1549 12 juillet.

M.de Chastillon à H. de la Bochepot

Mr, je ne vous feray pour ceste heure longue lettre,
car il y a si peu que je suis arrivé par deça qu'il ne

s'y est présenté grant chose... Les srs de Langey,

Rabondanges et moy sommes allez aujourd'huy au

mont S'-Estienne pour veoirlelogeys des lansquenetz,

lequel ils ont esté d'advis que Ton doit racoursir et

fortifier le hault de la montaigne, car advenant que
lesdits lansquenetz feussent tirés dudit mont St-Etienne

i! auroit dangier avec ce grand circuyt que y est que
les Angloys ne feissent quelque effort ainssy quil

seroytde grande garde... vostre humble et obéissant

nepveu.
12 juillet 1549. CHASTILLON.

BIBL.NAT.Fr. Nouv, Acm 7702 p. 52.
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XXIX

15491 '5 août.

mttH&S M2SS3bm òvt Rírg nostre sire/rjenri)
bevxtesmebefenom/enioignantòtousgentil}Ijommesbornestiques
be sonIjostelet auï ÌTÍMÏ«us gentil}Ijommeset arrljtersbesa

garbe/ baetompaignír lebitt seigneur«» rampbe (Bonljmgne,
bebansle premiertourbeseptembre.

2U)»JCî)R3t)3£«f©e

©n Us venb a Çoris en la rue bela 3ugrie a limagesainrt

piètre et sainrt Saques : Et n la premièreparle òn palags

p(ar) k vevfveSarqnesttgverb/ imprimeuretlibraireìreparis.

' M.ÏÏ.X£3X

31est permisa 3aqueline©anlt/ veufveîreJacquesttgverb/
ensonvivant libraire a Çaris/ïe imprimerou faire imprimer
les lettres missives envogeespar le Rog nostre sire : par

lesquellesUveultet rommanbea tau» gentil?hommesbomes-

tiquesìresonhostel/etauxben*tens gentil?qommeset arêtiers
besa garbe/be enl*trouverìreîranslepremierjour ì><septembre

proeljainan eampbe (Boulogne/ pour lacrompaigneret servir

ainsi quil apgartient. 03t est beffenbu n tous libraires et

imprimeursbene venbreet imprimerb'anltre que be renl*qui
serontimpriméespar labietevenfve/ jvsquesa si*mogsfini?et

artompli}/surpeineberonfisrationbesbitteslettreset bamenbe

arbitraire.
ainsi signé: 3. Se<M3«JR.
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Rustre agmeet féal, ©ncoresque chascunsait que les

jugions nousdétiennentet octupfntin'tustementnostrttúllc de

goulongneetpartiedupags degoutonnogs.jíi est te quejour
estre inueterfôtnnemgsJe nouset de nostrecouronne/ tla nf
se sont contentezdu tort quil nous tiennenten test fndroict :

JPats continufnt iournftltnunt a tratiailler et molester et

faire fntrfprinsesur nouset noz subgectz: CJequen'attonssteu

comporterdattantage.©t a nostre tres grant regretauons esté
xontraitwts!assembler forces pour leur couvir sus : atiec

lesquellesnous marchonsprésentementpour les exploitteren

personneau dommagedesdtetê nglogs, ©t pour ce quil est
bien raisonnablealtant en tek affaires / que sogons accom-

pa'tgnczdesgentils hommesdomestiquesde nostre maison/ des
deux.censgentils hommesde nostre hostel/ et arthiers de
nostre garde, §1 teste causenous coulons et vous mandons

que incontinent la présentereceue/cousaies a faire publier
par tous les lieux et endrottts de «ostre turisdiction accous-
tumeza faire im ft publications: (sue tous les dessusdicts

gentils hommeset archters agentaeulx troucermontes/armes/
et fn estât de nous faire serttiie dedans le premier tour de

septembreproehain/en nostre eamp/et arméeaupags débou-
lonnons/ pour la nous accompaignerft faire le debttotrquil
appartient, gonné a ^bbecillf If qutnztesmfjour gaoust
mil cinqcensquaranteft neuf. gUnst signé: ^ffi^^g.. .

©t plusbas : §0[ l«pl§©$$g3®,
©t sur la suscriptiontstoit fscript : §>nostre ameet féal

le prftiost df '§arts / ou a son lieutenant.

i©f ft fmglg® à son de ©rompeet erg public/de
par le §recost df Jfarts ouson lieutenant/ par les carrefours
de ladictetiilte/ le dix neuftesmetour gjaoust mil cinq cens

quaranteft neuf.

(Marque de Jaques Nyverd avec sa devise :

jïoîi gfo honor ft jjloria.

(4 f. petit in-8°. — Bibl. A. de Rosny )
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XXX

. 1549 18 aoust.

Depesche du Roy

Escripte à Monstreul le 18ed'aoust 1549portée par
Mr de Pot, s1'de de Chemault...

Instruction dudict s1'de Chemault... A son arrivée

par delà, parlera au s5de Marillac. ;. et lors luy com-

mencera à dire que encores que dès son advenement

à ceste Couronne, II ayt faict entendre au Roy d'An-

gleterre, au protecteur, et à son conseil que comme

prince de paix et observateur de ce que le feu Roy son

père, de bonne mémoire, avoit fait, accordé et promis
de son vivant, II desiroit entretenir le traité de paix

passé entre leurs pères et vivre en amitié et paisible

voisinance, comme II appartient à princes àmys et

voisins, moyennant que de leur part ils feissent le

semblable, ainsi quils luy promeirent faire. Néant-

moins depuis ce temps là et soubz ce manteau de

paix, au lieu.d'observer ledict trailté ils ont fait nou-

velles fortiffications sur les terres qu'ils occupent ou

Boullenois, estendu leurs limites ainsi que bon leur a

semblé, tenté et praticqué de surprendre et desrober

ses villes et places fortes, couru, bruslé, pillé et

sacaigé ses sujets et leurs terres et, maisons, mené

artillerie et prins par force quelques petits chasteaux

et forts estans sur la frontière Et par mer prins et

depredé tout autant de vaisseaux appartenants à luy
et à ses dits subjets qu'ils en ont peu rencontrer,
sans pardonner à ung seul ; — jecté en mer les mari-

niers et emmené prisonniers qu'ils ont faict mourir

en grant nombre dedans les fosses et prisons d'An-
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gleterre en la plus grande et pitoyable cruaulté que Ton

sçauroit penser, dont quelque remonstrance amyable

quil en ayt fait faire, tant par son ambassadeur que

par gentilshommes exprès quil a à diverses soys

envoyez sur les lieux, il n'a jamais peu avoir raison,
chose qu'il a dissimulée et tollerée jusques à présent,

espérant que Dieu et la raison leur ouvriroyent les

yeulx et recognoistroient le tort qu'ils faisoient à un

si sincère amy que leur a tousjours esté le Roy. A la

fin finale, voyant qu'ils persévéraient de faire mal en

pis II a esté constraint de recourir à la puissance que
Dieu luy a mise entre les mains, esmeu des plaintes
de ses pouures subjects et aussy de son honneur,

forcé avecques très grant regret de mettre quelques
forces suz pour se ressentir desdictes injures et

chercher par la voye des armes, la réparation de tant

d'oultraiges et de recouvrer ce que injustement Ils

luy occupent, pour lequel effect il a dressé ceste entre-

prinse, où il s'est bien voullu trouver en personne,
d'autant quil estoit prochain (i) de cette frontière, se

sentant jeune, sain et bien disposé pour avoir sa part
de ce quy s'y fera, dont il Ta bien voullu advertir

comme son bon amy, ne voullant riens faire en telles

choses, sans i'en faire participant afin que luy, qui
est prince clerc-voyant, puisse juger comme la raison

est de son costé et que pour sa grandeur et réputation

qu'il a plus chere que sa propre vie il n'a peu faire de

moins, le pryant très affectueusement de sa part pour

(1)Le 30juillet le roy Henri II estoit à VillersCotterets,le
30 aout à Corupiègne,à Pont de Remyle 15aoust, à Mons-
treul le 18, à Ambleteuxle 27.
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le debvoir de leur dite amitié le vouloir favorir et con-

forter en sa si juste querelle.
Pour monstrer et faire cognoistre à l'Empereur

comme le tort est du costé des Anglois, il luy dira que

quant le Roy a eu longuement attendu raison des

torts quils luy tenoient et après l'avoir mené de belles

parolles le protecteur d'Angleterre lui a fait entendre

quil ne falloit point quil s'attendist jamais d'auoir

paix, ne amitié avecques le roy d'Angletlre, son Me

S'il ne habandonnoit les Ecossois et luy rendist la

Royne d'Escossc...

f°s 184-185.

Daprès le traité de paix entre l'Empereur et le roy

d'Angleterre il était spéciffié que «si le Roy (de France)
faisoit entreprise contre les Anglois où il y eust plus
de huict mille hommes sur la frontière et que de ce

nombre il y en entra deux pille seulement sur le

pays de la vieille conqueste (le Calaisis) qu'en ce cas

l'Empereur estoit tenu de se declairer pour les Anglois

et leur donner quelque ayde », laquelle ayde n'a été

autrement speciffiée... fol. 186.

BIBL.NAT.Clairambault, 343.

XXX

154924 aoust

Le Cardinal de Gnlse à Messieurs dn Conseil privé,
sur cequi s'estpassé au camp du Roypour le

reoouurement de Boulogne(Original).

Messieurs j'estime que depuis le partement du Roy

pour venir en son Camp, vous aurez sçeu, au iour la

iournée, le progrès de son voyage, et comme après

avoir pris l'opinion de ses Capitaines, il se résolut de
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venir assiéger Ambleteux, où il arriva jeudy, et dès le

soir, après avoir luy mesme veu la place, et bien fait

reconnoistre par ceux de qui il a plus de confiance, il

trouva qu'elle estoit composée de 4 forts bien flanquez

et pourveus, ainsi que Ton voit par les coups qui s'en

tirent, de bon nombre d'artillerie, et entre lesquels il

y en avojt un nommé Sellaque, distant des autres

environ 400 pas, dans lequel y avoit 4 à 500 hommes

de guerre, lesquels ont fàit grand devoir de se défendre,

qu'il délibéra selon la raison de la guerre d'attaquer
le premier : et de fait y fit faire telle diligence, que dès

hier les tranchées furent si advancées, que ce matin

au point du jour la plus grande partie de son artillerie

a esté en batterie : et après la première volée tirée,

ceux de dedans voyans la hardiesse des nostres, et

comme on les menoit chaudement, ont esté estonnez:

de sorte qu'ils ont demandé à parler, et sont pour cest

effet sorti les 2 capitaines qui ont esté amenez à Mr le

Connestable, lequel estoit prest à ouïr Messe, et pour
leur composition, ont demandé qu'ils peussent sortir

la vie, bagues et armes sauves : et emmener leur

artillerie : à quoy il a répondu après avoir sçeu d'eux

qu'ils estoient 500 dans lad. place qu'il falloit bien

parler d'autre langage et se délibérassent de se mettre

à la miséricorde du Roy, et d'y prendre prompte réso-

lution : surquoy se trouvant en grande peine, ils de-

meurèrent quelque temps en suspens, feignans s'en

vouloir retourner dans la place. Cependant ledit sr

Connestable s'est mis à ouir la Messe, ce que mépri-
sant lesdits capitaines et voyant qu'ils s'en moquoient,
il les contraignit de se mettre à genoux et d'y assister

jusqu'à la fin, puis leur demanda ce qu'ils auoient .
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délibéré de faire : car il ne pouvoit plus tenir nos

gens, qui estoient sur le bord du fossé, disputant
avec les Anglois qui estoient dans la place, s'ils se tire-

raient les uns aux autres ; et en ces entrefaites, sur

Tirrésolution desdits cappitaines, s'ils accepteraient

ce party ou non, nos gens surprirent lesdits Anglois ;

de manière qu'ils entrèrent dedans ladite place dé telle

fureur, qu'ils en ont taillé en pièces deux à trois cens,

et le surplus pris prisonniers, ne s'estant sauué que
lesdits deux capitaines, lesquels pour estre venus sur

leur foy, Ton renvoya sains et sauues. II a'esté trouvé

dans ledit fort quantité de vivres et munitions,

22 pièces d'artilleries et entre autres deux grosses, que
nos gens ont affûtées et tirées contre les deffences de

leurs autres forts, ce que voyant les autres Anglois

qui sont dans lesdits forts, et craignans que nous ne

gagnassions une grande cassine pleine de foins et

vivres, qui estoit contre leur ville basse, du costé du

port, ils sortirent pour y mettre lé feu : ce qu'ils firent

si bien, que le vent s'estant levé, qui chassoit le feu

dedans la ville basse, il s'y est mis si fort qu'elle s'est

toute brûlée, et sous celte faveur nos gens sont entrés

dans lad. ville, où ils cnt trouvé une infinité de vaches,

chevaux, pourceaux et autre bestail et de cette heure

-nostre artillerie commence à battre les défenses des

autres forts, que Ton approchera ceste: nuit de si près,

que j'espère que Dieu fera la grâce au Roy de n'en

avoir pas moindre raison : car à ce que nous voyons,

ils sont estonnez. Nous avons eu nouuelles que les

galères du Roy seront demain icy devant, et desia les

deux frég-ates du prieur de Capoue sont venues

jusques au Portel, où ils trouvèrent hier sortant de
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Boulogne deux navires Flamans pour seureté de beau-

coup de personnages de qualité, femmes et riches

choses qu'ils retiraient de Boulogne, vallant pour le

moins dix mille escus, lesquelles ils prirent, et les

ont audit Portel ; aussi sont arriués en ceste coste,

auprès de nostre camp, trois vaisseaux chargés de

vivres, que Salcede y a ennuoyez, et se trouuera ce

chemin si facile que notre camp en sera grandement
secouru : joint que tenant la basse ville dudit Amble-

teuil, comme nous le faisons, ils pouront sans danger
venir tout droit au port. Voilà des nouvelles de nostre

guerre, Messieurs, que le Roy, qui est luy mesme sur

le lieu, où il n'espargne point sa peine, m'a commandé

vousescrire pour vous faire part de ses bonnes nouvel-

les, et de Theureux commencement qu'il plaist à Dieu

donner à son entreprise. Ce que j'ay bien voulu faire

incontinent pour vous faire participant du plaisir que

je suis seur, que vous en recevrez, espérant que bien

tost vous en aurez encore de meilleures s'il plaist à

Dieu nous continuer le beau temps que nous avons ;
car pour la vaillance et bonne volonté de cette armée,

on ne la sçauroit, depuis les grands jusques aux

petits, demander meilleure.

Messieurs, il me semble que nous ne devons pas
douter qu'en cette entreprise nous n'ayons Dieu pour
nous : car tout en un jour il nous a favorisé de quatre

Elemens, en Teau le butin fait par les frégates, en

la terre accroissement de- deux places, en Tair le plus
beau temps qu'on eut pû désirer, au feu dont eux-

mesmes se sont, eux et leurs vivres, bruslez en la

basse ville, donnant outre ce, si bonne santé au Roy
et à son armée si grande affection de le servir, que
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mettant cette bonne volonté en exécution il n'est mort

un seul homme de qualité, encores que tant de coups
de canon soient ordinairement tirez, qu'il me semble

que cela, avec tant d'autres biens, est digne d'action

de grâces à Nostre Seigneur, et que vous ordonniez

que prières soient bien continuées au lieu où vous

estes, pour Theureux succès de ceste entreprise : s'il

vous plaisoit ordonner que Mr de Soissons vint icy,

pour plus amplement en entendre des nouvelles, je
m'offre de le loger,et luy faire voir les ennemis déplus

près que l'Empereur n'est d'Amiens. Au camp devant

Ambleteul ce 24 d'aoust.

Vostre bon frère et amy.
I. CARD.DE GUISE.

Lettres et mémoires d'Estat servant à l'histoire de

Henry II par Guillaume Ribier t. II, pp. 241-243.

XXXI

Lettre das 1'de'Marillac (ambassadeur de France

auprès de l'einperenr) à H. le Connestable

1549 24 aoust.

Monseigneur, Monsr de Chemault, porteur de la

présente, arriva en ceste court bien à propos pour
reffuter les mensonges que les Anglois avòient déjà

semés, ayant publié partout qu'en une grosse escar-

mouche qui avoit esté faite devant Boullongne,
Messrsle prince de la Roche sur Yon et de Chastillon

avoient esté tués, le premier d'ung coup de main et

l'autre d'artillerie qui luy avoit emporté une cuisse,

avec plusieurs autres qui leur assistoient,de sorte que
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de ce beau commencement tout le monde parloit en

faveur des Anglois, et ne pouvoit gaigner ce point de

leur persuader le contraire jusques à ce qu!on leur en

rendist vray tesmoignage, que maintenant Ton se

mocque de ceulxqui avoient divulgué ceste mensonge.
Au fort je présuppose bien que cy après on nie bail-

lera tous les jours de telles venues, car il y a icy des

gens qui ne font aultre mestier s'il ne vous plaist,

Monseigneur, tenir la main à ce que selon le succez

des affaires il me soit escript quelque petit mot à la

vérité comme les choses auront passé.
BIBL.NAT.Clairambault 343, f° 192.

XXXII

Rcvnc a Ainbletense en 1549

1549, 26 aoust.

ROOLLEDELAMONSTREETREUEUE,FAICTEAUCAMP

DEUANTLAVILLEDAMBLETHEUL,Le vingtsixieSme JOUT

daoust, Lan mil cinq cens quarante neuf, de quatre-

vingts dix sept hommes darmes et sept vingts
six (146) archers du nombre de cent lances fournies

des ordonnances du Roy nostre Sire, Estans soubz la

charge et conduicte de Monseigneur le duc daumalle

leur cappitaine particullier, sa personne y comprinse;

desquelles cent lances en y a quarante dont en son

vivant auoit la charge le feu Baron daguerres (1), or-

(1)Honoré, alias Jean d'Aguerre, chevalier, baron de
Viennele-Châtel,sr d'Elize,mari de Jaquettede Lenoncourt:
dontune filleJeanne, mariéele 15may 1539à Nicolassr de
Hrichanteauet de Beauvais qui après la mortdesonpère
partageasa successionavec ses frèreset soeurset leur mèrele
210(;lobre1549(P. Anselme,passim).
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données et baillées de creue (i) a mondit sieur le duc

daumalle pour parfaire sa compaignie, qui estoit de

soixante lances, jusques au nombre de cent : Par

nous Anthoine de Villemontez, cheualier, sieur- du-

dict lieu, commissaire ordinaire des guerres commis

et ordonné a faire ladite monstre et Reueue, suiuant

laquelle paiement a esté faict ausdits hommes darmes

et archers de leurs gaiges et soulde du quartier doc-

tobre, nouembre et décembre miLcinq cens quarante
huict dernier passé Par Claude Langloys païeur de

ladite compaignie. Pourseruiràlacquict de M" Jacques
Veau conseiller du Roy nostre dit sieur et trésorier

ordinaire de ses guerres ; desquelz hommes darmes

et archers les noms et surnoms sensuiuent :

Et premièrement : HOMMESDARMESAPPOINCTEZ.

Monseigneur le duc daumalle, cappitaine.
Artus de Cossé, lieutenant.

Anne de Vauldray, Enseigne.

Jehan de Crequy, Guydon.
Adrien de Linfernat, mareschal des logis.

HOMMESDARMESALAGRANTPAYE

Gaucher de foicy.

françoys de Villars.

Jehan de Chahanay.
René de Sommieure.

Nicolas de Braban.

René de portesson.
Esme de madet.

Loys de Gorron.

Jacques Dorge.
Claude de Digoyne.
Martin du boys.
Cristofle de Lespine.

Jehan despaigne dit lissac.

Guillaume de langiberna.

Jehan du chasteau. .

Jehan de Lizenay,

(1)Recrueou augmentation.
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honnorat de Rocque feulle.

Jehan de Lizenay le jeune.
Raoullin de Chaudebergue.
Estienne de Mousserons,

pour II mois XXIII jours.

Jehan de menre dictdauge.
Nicolas dambly;
Charles de Lamodoye.

henry danglars.

AUTRESHOMMESDARMESA LAPETITEPAYE

Symon de la Rochette.

Jehan de chasteau Villain.

Thomas daranto .

Prodemaigne.
Val de Venise.

Symon de Grantmont.

Thomas de ferrare.

Panlhaleon de Gydome.
Anthoine de Choseul.

Jehan maigne.

Jehan de Champremy.

françoys de piedefer.
Claude de Rauignan.

Phelippes de Rauinel.

Loys le Roux.

Phelippes de Precias.

Jehan destiuaulx.

Noël absolut.

James dardeuel.

Loys de Lussy.
Bernard de Vaussay.
Cristoíle de Saussures.

Loys de Rogemont.

françoys de Vaussay.
Anthoine de Sommyeure.

Jehan Guillot.

Verziac de marziac.

Nicolas de la Chesnye.

françoys desparsac.
Gilbert de St Sulpice.
Gaston de pommelye.
Le marquis de la torrelte.

Jehan de Lahitte.

Anthoine de la torrette.

Brangon de Bessigne.

Jehan de la chaize.

Ponlhus du Beul.

Anthoine de Gruffy.

Jacques Le Liège.
Charles des Costes, lieu-

tenant de la compaignie
du feu baron daguerres.

Jehan de Roussy,enseigne.
Rolland dauennes, Guydon

de ladite compaignie.

henry delanault.

ferry de la boue, demye

place.
Gilles de preuille.

Loys aubertin.
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hector de Baieulx.

Tristam de Sempré.
Nicolas de Bertheul.

Claude des Androyns.
Alexandre Lorin.

AUTRESARCHERSA LAPETITEPAYE

françoys dorge, et

françoys du molin.

Nicolas Perigort.

françoys de Lespinasse.

françoys de Nogent.

Augustin criebart.

Gaspard de caujon.

Gaspard de Sainct Seuerin.

Jehan le Roy.

Jacques Beau.

Nicolas de Launay.

Jhean daigremont.
Guillaume de Lisle dict

pouderat.
Gilbert de Bar.

Charles de Roulât.

Jehan Goulam.

Jehan de Rassal.

Esme de Vaubey.
Lancellot de la Vallée.

Jacques de chiure.

Jehan de Sainct Berthemin.

françoys de Marsillac.

Mace delamotte.

Gaston daiac. ,

Sigismont de CrussaC.

Loys de madeul et

Loys Le Robert.

Simon de loquart.

Jacques de champaigne.

Jacques de Lister.

Guyon chastaigner,demye

place.

Joachim de la prime.
Raoul de lá faulconniere.

Pierre du mesnil.

Claude de marne, pour VI

jours.

Jehan de Bachincort, pour
le reste.

Claude de Bussy.

françoys Bigot.

Ogier daruillure.

Jehan des pagnye (ou

paqùye).

Esloy de la grunasse.

Geoffroy de tannoys.
Thomas de francqueulles.
Etienne des cueurs pour
VI jours.

Micolas de Bonneual et

Thierry du luctre pour
deux tiers du reste.

Le bastard de la fontaine.

Jehan de Villiers, demye

place.
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henry des bans.

Nicolas de Guillemyn.

françois de St Vincent ma-

reschal des logis d'icelle.

Martin de Ste Marye.
Ledict mousserons pour
VI jours.

Charles hanonpourlereste.
Eslienne du mesnil.

pernault de La hatte.

Jehan Jouuences.
Robert Boutillart.

Charles de Chaumigny.

Jacques dumaré.

disdier Couche.

Robert b(astard)de Panan.

Robert descauenelle.

ferry de Villiers.

Jehan de Ludde.

Gilles de mylly..

françoys de Vautripont.

pierre de Ballames.

Joachim de Bernonuillier.

Jehan du fou.

Alexandre de Tholouze.

Guillaume de fauerolles.

Josse dhardoys.

Philippes de norroy.
Estienne de Champigny.

Jehan de Sericourt, dict

Villiers.

Thomy denisot.

ARCHERSALAGRANTPAYE

Michel de Pautanges.

Jeoffroy de Lantaiges.

Loys de Gorza.

Denisot le Picard.

Jehan Jacquemyn.

Alexandre soldard,

Thomas de mont.

David des champs.

Baptiste de touanges.
Anthoine du Vergier.
René de Sainct pars.
Claude Guilleman.

Jehan du moustier dict

cappy.

Adrien dambremont.

Jehan de Blonde fontaine.

René de Launay.
Charles de la Vieuille.

Jehan de Sainct Clair.

Anthoine Dorbigny.

Jehan Lhire, trompette.
Pierre de la Rocque.
Pierre Aubert, cirurgien.
Pierre de Launay.

henry de Vaurre.

Pierre marye.

Loys bergeret.
Claude de la chappelle.
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Anthoine de Mante.

Pierre Robert.

Pierre de Monlguerrot.
Pierre Currat.

Disdier de Brunet.

Phillibert de Chardonnay.

Jehan de chahault.

Jehan de Riuery.
René du chesne.

Pierre de Richet.

Jehan de Linfernát.

Jehan de Beauchamp.
Le Bastard de Closeau.

Pierre Arnoul.

Jehan desparsac.

Raymond de Marcourel.

Loys de grant Soy.

Loys de Vergerat.

Philippes delhort.

Bertrand de piedmont.
Laurens de Penison.

Charles du Bourget et

Bertrand de Thurin.

Jehan de nauclair.

Loys Sancery.

Jehan daubigny.

Raymond de marsac et

Jacques desparsac.

Gabriel de Sainct Martin.

Jehan de Royaulx dict la

Motte.

Jacques de la Vaulpot.
MÉM.SOC.ACAB.,T.XXVII.

françoys de Bollmare.

françoys de chasteau

Guyon. dict le jeune.

Phillippes de Boussigue.
Gabriel de Gouzolles.

Jehan de Vuillermont.

Thierry Lazare, II mois

XXIIII jours.

Aubry froissart.

Jehan dandre et

Abraham dandre.

Cristofie dauault.

Robert pommier.

Jehan de Boulengier.

Jehan de menuceau.

Nicolas maillard.

Gobert cheuance.

Jehan de Villiers.

Jacques de Vautripont.
Nicolas de mussement.

Pouçellet Camyn.
Nicolas de myreuille.
Biaise Le Bruin.

Bertrand daguerre.

Jehan de Salnoue.

Nicolas de la Grange.
Pierre de Cappy de Blan-

din.

Jacques dehlenduys.

Jehan darthuyse.
Robert darthuise.

pierre de marnay.
29
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Pierre le basque.
Collinet de montfaulcon.

Pierre de Cálnaere (?)
Claude de Vigneux.

Noel.Brahier dict Lanoue

Claude Richard.

Ogier de Soyssons et

Jozeas du lyon.

Philippes de Gorgeas.

Nombre total quatre vingts dix

sept hommes d'armes Et sept

vingts six Archers.

Nous Anthoine de Villemontes, cheualier, seigneur
dudit lieu, commissaire ordinaire des guerres dessus

nommé Certifiions a nos sieurs les gens des comptes
du Roy nostre sire A paris et autres quil appartiendra,
auoir veu et visité par forme de monstre et Reueue

Tous .les dessusdits Quatre vingts dix sept hommes

darmes et sept vingts six archers du nombre de cent

lances fournies des ordonnances du dit sieur Estant

soubz la charge et conduicte de Monseigneur le duc

daumalle leur cappitaine, sa personne y comprinse,

Comprins aussi les quarante lances dont en son

viuant auoit la charge et conduicte le feu baron da-

guerres, ordonnées et bailliees de creue a mon dit

sieur le duc daumalle pour parfaire ladite compaignie
du nombre decentlances Ainsi quil est dict cy dessus;

Duquel nombre en y a vingt quatre hommes darmes

et quatre vingts dix huict archers a la grant paye qui
est de vingt liures tournois pour chacun homme

darme et dix liures tournois pour chacun archer par

moys, Et le reste desdits hommes darmes et archers a

la petite paye qui est de quinze liures tournois pour
chacun homme darme Et de sept liures dix solz tour-

nois pour chacun archer aussi par mois. Lesquelz
hommes darmes et archers Nous auons trouvé en bon
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et suffisant estât, equippaige et habillement de guerre
Pour seruir le Roy nostre dit sieur ou faict dicelle, Et

partout ailleurs ouII luy plaira les employer, Cappables
d'auoir, prendre et Receuoir les gaiges et soulde a

eulx ordonnez par Icelluy sieur Pour le quartier doc-

tobre, nouembre et decémbre mil cinq cens quarante
huict dernier passé. En tesmoing de ce nous auons

signé ce présent Roolle de nostre main et faict sceller

du scel de noz armes les jour et an que dessus.

VYLLEMONTES(i ).
I f. gd in-plano parchemin.

(Archiv. A. de Rosny).

XXXIII

Depcsche da Roy (Henry II) à Mons,de Marillac.

154927 aoust.

D'Ambleteux le xxvii d'aoust 1549.
Mons. Marillac. Je vous promets que vous m'avez

si avant satisfait (à me donner des nouvelles) que j'ay

grande occasion d'en demeurer content vous pryant
continuer à avoir Toeilà ce qui viendra de dela (d'Al-

lemagne) pour lesdits Anglois et comme leurs affaires

passeront de ce costé là : Cependant je vous veuil

bien advertir quelles ne se sont guères bien portées de

(1)Sceau-empreinletrès bien conservé: 0»,3i de diamètre
coupéau i d'or au lion naissant de sable,au 2 losanged'ar-
gent et d'azur 1 . 1 .-
'Les armes des Villemontée,d"aprèsLowan (iéliot, sont:

coupédentelé d'or et d'azur, au lion léopàrdé de sable sur
or (enchef). ...

Òntrouve 254nomsau lieude 243marquésparcequ'il y a
des remplaçants. .
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cestuy cy, car poursuivant mon entreprise que vous

avez entendue par le sr de Chemault, je seiz marcher

mon armée droit devant le fort de Sellaque, prochain
de la ville et chasteau d'Ambleteul qui fut assiégé et

assailly si vivement que quatre heures après la batte-

rie commencée il fut pris de force et de quatre à cinq

cens hommes qui estoient dedans ne s'en est saulvé

ung seul qui n'aist esté taillé en pièces ou prins pri-

sonnier. II s'y est trouué 22 pièces d'artillerie et

grande quantité de munitions. Le soir mesme et tout

d'une fureur mes gens prindrent la basse et haute

ville d'Ambleteux et contregnirent les ennemis à se

retirer tous dans leur grand fort qui est une très belle

et forte place, ou je feiz la nuict faire les approches

de mon artillerie et tout le jour ensuivant battre

leurs deffences, de sorte que l'autre nuict d'après
elle fut en batterie et commença de si bonne heure

et avecques telle violence que ceulx de dedans qui

estoient plus de douze cens hommes espouvantez de

crainte d'estre prins d'assault comme le furent les

aultres, vindrent se mettre en ma miséricorde et me

rendirent la place la nuit en les laissant aller les vies

sauues, ainsy que j'ay fait, usant envers eulx de clé-

mence et meilleur traittement qu'ils n'ont accoustumé

faire aux français et y estoit entre aultres milord Jehan

Grey, nepveu de milord Grey pour chef et capitaine,

personnage fort estimé entr'eulx et bien accompagné
de beaucoup de vieils capitaines et bons souldards

qui laissèrent toutes leurs armes dedans la piace,

25 pièces d'artillerie de bronze, sept vingt (140) caques
de pouldre et pour plus de 50,000 francsde tous vivres,
car a ce que disent ceulx qui en sortirent c'estoit le
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magasin de toutes leurs places de deçà, aussi vous

assuré-je bien, mons. Marillac que c'est une aussi belle

place et autant commode que vous en sçauriez veoir,

ayant ung bon grand port, meilleur sans comparaison

que celluy de Boullongne et lequel ils ont desja gran-
dement amendé et une infinité d'autres choses qui me

font cognoistre que Dieu n'eust sçeu mieulx faire

pour commencer à me remettre en main le pays qu'ils
me òccuppent, et s'il'luy plaist me continuer la faveur

dont par sa grâce et bonté il a accompagné mon en-

treprinse jusque icy vous aurez bientost nouvelles qui
vous feront croire que Boullongne leur sera peu
asseurée et encores moins utile. Tost après Texecu-

tion dudit Ambleteux faite j'envoyai un trompette
sommer la place de Blaqnetz qui est à une lieue et

demie de la tirant, à Calais, laquelle ils ont ja bien

avancée de fortiffication et y tenoient imc hommes de

guerre, lesquelz aussi peu asseurez que les autres,

envoyèrent incontinent quant et ledit trompette le

capitaine dudit lieu, qui me rendit aussi ladite place
en sortant la vye et bagues sauves, ainsi quils ont fait

ce matin, et y ont laissé 18 pièces d'artillerie et envi-

ron 40 quaques de pouldre, grande quantité de bestal

et beaucoup d'autres vivres, de sorte que je tiens de

présent toutes lesdites places que j'espère tellement

faire acheuer et pourveoir de si gens de bien que

jamais Anglois n'y commandera riens; voilà tout ce

qui est succédé depuis le partement dudit sr de Che-

mault dont j'ay bien voulu vous faire part comme je

feray cy après de ce qui surviendra afin qu'en puissiez

parler à la vérité...

BIBL. NAT. Clairambault, 343, n° 192-r°et v°
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XXXIV

Depesche du Roy a H. de Marlllac

154930 aoust.

Du camp dardintin le xxx0 aoust 1549.

Depuis deux jours je vous ay escript par la poste la

prinse que j'avois faite sur les Anglois des places

d'Ambleteux, Blaquenet et Sellaques et par le meme

adverty à la vérité comme les choses estoient passées.

Depuis poursuivant mon entreprinse,je partis avecques
mon armée pour venir le chemin droit au mont lam-

bert qui est une place desdits anglois près Boullongne,
très forte et bien pourveu d'artillerie, munitions et de

mi à vc hommes de guerre, de laquelle j'avois moins

d'espérance que de toutes celles quils ont en .Boulle-

nois hors mis Boullongne, mais comme Dieu dispose
des choses II est si bien advenu que la nuict d'hier

entre le me(r)credy et jeudy les dits Anglois estonnez

et en crainte d'estre tràictez comme ont esté les autres

après avoir retiré secrètement quelque piece d'artil-

lerie à Boullongne, ils partirent dudict Montlambert,

habandohnant la place et meirent le feu dedans, de

quoy mes gens, que j'avois la'issez en un fort devant

ledit Montlambert pour leur faire teste et donner plus
de seureté aux vivres de mon camp, eurent inconti-

nant cognoissance et soudain arrivèrent aux environs

de ladicte place où ils tuèrent et meirent en pièce cin-

quante ou soixante desdits Anglois qui estoyent de-

mourés derrière, se saisirent de ladicte place,. estai-
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gnirent le feu et sauvèrent ce qui estoit d'entier, de

sorte quil y est demouré encore beaucoup de bledz,

plus de cent pièces de vin, grande quantité de chères

sallées et quelques pièces d'artilleries : et quant à la

dicte place elle est entière et si forte que j'espère par
là en recouvrer sans difficulté Boullongne, ne leur es-

tant demouré que Tenceinte de leurs fossés sans

aucun moyen de l'ayder et secourir de vivres ne de

bois, par terre ne aussi peu par mér pour Tordre qui
sera donné au port dudit Boullongne Et le comman-

dement que de mon fort d'Oullreau et lé mont Chas-

tillon que j'ay fait faire d'aultre costé dudit port ónt

dessus. Joinct aussy les bonnes et grosses garnisons

que je mectray dedans lesdictes places nouvellement

conquises et èz environs, dont, à ce que je veoy,lesdits

Anglois sont merveilleusement estonnez, et si le temps
et la saison qui se commance à faire fort pluuieuse
vouloit permettre que cette armée demourast plus lon-

guement en campagne, j'espererois à "effort qu'ils ont

et au peu de forces dont ils sont pourveuz pour le

présent, sans espérance de grand secours pour plu-
sieurs raisons, que vous sçauez assez, les chasser en

bien peu de temps hors de ce Boullenoys, mais je me

cóntenteray pour ce coup du bien et de la grâce quil a

pieu à Dieu me faire avecques ferme fiance qu'il ne

m'a point approché si près dudict Boullongne sans

voulloir me remettre dedans et favoriser jusques au

bout ma bonne et juste querelle.

(Ibid.)
'
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XXXV

1549 dernier aoust.

marché fait avec Jehan de Hontpellé,

marchant, demeurant à Dieppepour l'envitaillement,
èntretenement et renouvellement des vivres ès

placesd'Ambleteuil,Selacgueset blacguenay.

Aujourdhuy dernier jour d'aoustl'an 1549le Camp du

Roy estant à huit mille (1) près Boullongne, Jehan de

Montpellé, marchant, dem4 à Dieppe a accordé et

promis à Mgr le connestable de faire Tadvitaillemcnt

et fournissement des vivres cy après déclairez, néces-

saires pour la nourriture de mil bouches pour ung an

dedans les places d'Ambleteuil, le fort de Selacques et

Blacquenay, selon Testât et despartement qui pour
ce en seront faitz Et d'entretenir entièrement lesdites

vivres et munitions en estât, bon, loyal et marchant,

durant 3 ans qui commenceront le ier jour du mois

d'octobre prochain, le tout aux charges et condicions

qui s'ensuivent.

Premièrement : Fournira esdictes places et y entre-

tiendra ordinairement durant lesdits 3 ans la quantité

de2io muys 5 septiers blé froment, mesure de Paris..

à raison de 50 liv. ts. le muy.

1.277 muys 1/2 de vin, mesure de Paris., à raison

de 17 1- 10 s. ts le muy., 80 muys d'orge, à 30 liv. ts.

le muy. Deux milliers de hobelon, à'raison de 12 liv.

10 s. ts. le cent. Desquelles orge et hobelon se bras-

sera 3,800 cacques de bière, pour la valleur de sem-

blable quantité de 1,277muys, et demi de vin, à prendre

(1)Wimille.
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8 càcques pour 3 muys, qu'il fault pour lesdictes mil

bouches, le tout bon, loyal et marchant,

Plus 10,000 liv. de lard à 10 liv. ts. le cent.—

10,000 morues à 12 liv. 10 s. le cent. — 10,000
liv. de fromaiges de Flandres, à 7 liv. 10 s. ts.

le cent. — 10,000 liv. de beurre à raison de 10 liv.

le cent. — 10 muys de pois à 30 liv. le muy. —

10 muys de febves à raison de 30 liv. le muy. —

6 muys de verjust à 12 liv. 10 s. ts le muy. — 10

•muys de vinaigre à 10 liv. le muy. — 30 muys de sel

à 20 liv. ts le muy. — 6,000 liv. de chandelle à 11 liv.

5 s. le cent. — 6 pippes huille d'olis, poisant chacune

pippe ixc1.,à 12 liv. 10 s. le cent.

Pour faire par ledit de Montpellé le'principal achapt
desdites livres et munimens Mondit sr le Connestable

luy a permis et accordé luy faire bailler et delivrer

dedans ledit 1" jour d'octobre la somme qui sera pour
ce nécessaire Accordant par ledict de Montpellé de

prandre pour deniers com'ptans tous les vivres qui se

sont trouvés et qui sont de présent esdites places
En les luy faisant mesurer, compter et notnbrer aux

mesmes feurs et pris cy-desus declairez.

Lesquelz vivres icelluy de Montpellé promect renou-

veller par chacun an- et iceulx conserver et garder
durant le temps de 3 ans, en sorte que s'il y en a

quelque quantité de gastez et perduz que ce soit à ses

perilz et fortunes Et lesdicts 3 ans passez et à la fin

d'iceulx en rendre esdictes places semblable quantité

au Roy ou à celluy ou ceulx qui luy plaira com-

mectre pour les recevoir, le tout bon, loyal et mar-

chant ; A esté accordé audict de Montpellé quil vendra

dedans lesdictes places lesdictes vivres de municion
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durant 6 mois de chacune desdites 3 annés assavoir

8bre,9brcet xl)re,janvier, février et mars, sans ce que
autre que luy puisse vendre durant ledit temps, si

tant lesdictes municions durent a la charge que avant

que la moictyé d'iceulx vivres soient débitées, distri-

buées et vendues, 11 remplira ladicte municion de

semblable quantité En sorte que lesdictes vivres et

municions soient tousiours entièrement esdictes places
dedans le premier jour du moys d'avril.

Et a promis et s'est obligé le dict de Montpelé de ne •

vendre aux gens de guerre desdictes places iceulx

vivres et municions plus haulx pris que ceulx qui s'en-

suivent, assavoir :

Le pain du poix de 10 onces, cuyt, froit et rassis,
entre bis et blanc de blé froment, bon, loyal et mar-

chant 3 deniers ts.

La pinte de vin 15 d. ts, la quarte de bière 6 d. ts,
la libre de lard 2 s. ts., la morue èntiere 2 s. 6 d. ts.,
la libre de fromaige de Flandres 18 d., la libre de

beurre 2 s., le boisseau de pois 4 s., le boisseau de

febves 4 s., la pinte de vert-just 12 d., la pinte de

vinaigre 10 d., le petit boisseau de sel 2 s.3 d., la libre

de chandelle 2 s. 3 d., la libre d'huille d'ollif 2. s. 6 d.

Pour reffeschissement et renouvellement desquelz
vivres et municions, vente, distribution, conservacion,
dechetz et garde d'iceulx, dommages pertes et inte-

restz quelzconques que pourrait avoir et souffrir ledict

de Montpellé au moyen de ladicte fourniture Et aussi

pour le salaire de luy, ses gens, facteurs, commis et

depputez, Mond. sr le Connestable luy a promis et

accordé ou nom dudict sr Roy la somme de 10,000 liv.

ts. pour et durant lesdicts 3 ans, qui est pour chacun
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án inmIIIICXXXIII1.vi s. vin d. ts païable par les 4 quar-
tiers de Tannée, A commencer audict Ier jour d'oc-

tobre prochain, A prandre par les mains du trésorier

des réparations et advitaillemens des pays de Picardie

Boullenois et Arthois, auquel pour cest effect les assi-

gnations seront deliurées.

A esté pareillement accordé par mondict sr le Con-

nestable audict de Montpellé que si en menant et

conduisant lesdicts vivres et municions esdicts lieux et

places d'Ambletueil, Selacques et Blacquenay, soit

par mer ou par terre, Ils estoient prins ou destroussez

d'amys ou ennemys En ce cas le Roy sera tenu de la

perte qui se trouvera bien et deuement vériffié-epour-

veu que devant que de les faire partir du lieu où II les

prendra U demandera escorte au Roy ou a son lieu-

tenant gênerai au pays où il les chargera pour la

seureté et conduicte desdicts vivres. Si aussi par for-

tune de feu non advenue par la faulte dudict de Mont-

pelé, ses gens et serviteurs ou par fortune.de guerre

ou de tonnerre lesdites vivres estoient perdus, gastez

ou bruslez esdites places En ce cas le Roy sera tenu

le recompenser de la perte qu'il monstrera et veriffiera

deuement avoir pour ce faicte.

A davantaige esté accordé audict de Montpelé quil

sera franc, quicte et exempt de tous peaig-es royaulx,

travers et aultres subsides quelzconques appartenans
au Roy quil pourroit devoir pour les vivres quil achepr

tera et fera mener et conduire esdites places pour
ladicte municion et non ailleurs, dont à ceste fin luy

• seront baillées les provisions nécessaires.

Sera baillé logis ès dictes places d'Ambletueil, Selac-

ques et Blacquenay audict de Montpelé pour loger luy,
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ses facteurs, commis et depputez, biez, vins, et toutes,

autres municions susdictes.

Et s'aydera ledict de Montpelé des moulins, brasse-

ries et ustancilles d'iceulx estans esdictes places d'Am-

bletueil, Selacques et Blacquenay.
Faict audict camp de huit mille les an et jour que

dessus. Signé de Montmorancy, et au-dessoubz de

Montpelé.
DE LAUBESPINE.

ESTÂTDECEQUEle Roy est tenu de livrer à Jehan
de Montpellé pour la fourniture des lieux d'Amble-

tueil, Selacques et Blacquenay quil est tenu garder,
entretenir et renouveller et de ce quy lui a ja esté

fourny 32 mille 261 liv. 13 s. 4 d. ts.

Autres vivres.

A reçeu ledit de Montpelé la quantité de 20 pippes
de malvoisie, assavoir à Ambletueil 9 pippes 1/2 A

Selacques 1 pippe 1/2 et à Blacquenay 9 pippes. Les-

quelles malvoisies luy ont esté baillées en garde par-

ceque par son marché le Roy n'est tenu luy en fournir,
Et promect les rendre à la fin des 3ans que son mar-

ché sera expiré, ou les bailler quand il plaira au Roy

luy commander, luy déduisant les coulaiges et rem-

plaiges deuement certiffiez.

Plus luy a esté baillé en garde la quantité de 4 muys
de seigle parceque par son marché il n'est point tenu

d'en fournir. Laquelle quantité il promect rendre à la

fin de son marché.

Plus luy a esté baillé en garde de la quantité de

2 muys "5septiers de pois noirs quil n'a voulu prendre

pour bons, parce qu'il dit quilz ne vallent que pour
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bailler aux chevaulx. Et les promect rendre ou les

prendre au pris quil sera advisé.

DE LAUBESPINE.

BIBL.NAT.Fr. 18, 153.fos95, 96, 97 et 98.

XXXVI

Depesche de M.de Marlllac an Roy.

15493 7bre

De Mons en Haynault,

Sire. Dès vendredi dernier Mons, du Reux avoit

donné advis à la Royne d'Hongrie que vous avez prins
deux forts sur les Anglois l'ung par la force qui estoit

Sallaque et l'autre par composition qui estoit Amble-

teux. Toutes fois pour ce que Tautheur de cet advis ne

se nommoit point, car c'estoit à ce que j'entends un

homme dudict sr du Roeux, qui va et vient assez fami-

lièrement en vostre camp et davantage est cogneu des

Anglois, esquels il pourroit aussy bien rapporter ce

quil verroit en vostre armée, et que d'ailleurs cest ad-

vis estoit de bien mauvais goust, la nouuelle fut tenue

secrète jusques au soir que l'Empereur, après son

souper, en fit quelque mention. Le lendemain, qui
estoit samedy .qu'on partit de Bains pour venir en

ceste ville, cest advertissement fut confirmé par le ca-

pitaine de Gravelingues qui adjoustoit la prinse de

Blaquetet dont tout ce monde fut fort émerveillé pour
la célérité de cette exécution et le peu de résistance

qu'on avoit trouvé aux Anglois lesquelz s'estoient

vantez d'avoir si bien pourveu à leurs fortz quilz ne
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craignoient la puissance des hommes à tout ce moins

pour cest esté, de sorte, Sire, qu'on ne pouuoit bon-

nement croire que cest advertissement fust vray

jusques à ce que jeTeusse confirmé par les lettres quil
vous avoit pieu me faire escripre du 27e du mois

passé qui arrivèrent bien à point, et encores mieulx

les subséquentes du xxx que le chevaucheur porteur
de cestes me rendit dimanche matin, faisant mention

du Montlambert, dont ceux cy estoient encores igno-

rans, comme je cognèu par les propos de Monsr

d'Arras qui me feit mention seulement des autres

forts dessus nommez, et combien, Sire, que par

parolles il feist démonstration d'en estre fort joyeux,
disant quil estimoit par là la reddition de Boulogne
estre prochaine, et conséquemment qu'on auroit fin

de cette guerre. Ce que je ne voulus nyer ny accor-

der. Toutes fois sa contenance me semble autre que
de coustume comme feit celle de l'Empereur à qui je

parley une heure aprez, pour estre chose advenue

contre leur expectation, et que tout ce monde, Sire,
estime estre plus oeuvre de Dieu que des hommes, et

mesmement que tous ces courtisans ne faisoient pas
la 'petite bouche de dire que ceste emprinse estoit

comme la dernière qui fut faite à Perpignan et sans

quoh menoit, à bien parler, un jeune Roy à donner

de la teste contre les murailles et que les forts ne se

prenoient plus d'emblée ny en si peu de temps
comme il restoit en ceste saison si prochaine de

Thyver....

Quanta la Royne d'hongrye, pour ce qu'elle estoit

retournée à Reims II ne s'est offert commodité de luy
tenir semblable propos, lequel d'ailleurs je sçauois
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luy seroit aussi peu agréable qu'au susdit sr du Reux,

lequel ne se peut contenter à ce qu'on m'a dit de la

lascheté des Anglois, disant qu'il veoyt bien que

Boullongne estoit perdue, car oultre ce qu'on tenoit

qu'il y avoit peu de gens de guerre dedans, il pré-

voyois bien les difficultez d'avoir vivres par mer, qui
estoient assez grandes desja par le moyen des forts

que vous teniez, Sire, et seroient du tout reduites à

impossibilité S'il estoit vray, ce qu'on disoit, que vous,

Sire, aviez proposé faire enfoncer quelques vieils na-

vires plains de grosses pierres à bouche du port où

les navires peuvent passer sans ce dangier si on

poussoit oultre de faire rendre la ville sur ce grand

effroy quils ont eu, en voyant les séditions d'Angle-

terre, continuer et le peu de secours quils peuvent
attendre d'ailleurs (i).

BIBL. NAT. Clairambaidt 343, f° 195.

XXXVII

1549 7 7bre

Arrest de compte faict avecques les bouchers d'Amyens
par lesconwçissaires generaulx des vivres.

Les bouchers d'Amyens commencèrent à faire leur

fournissement le xvn° jour d'aoust et ont Cessé le

vin9jour de septembre ensuivant, lesdicts jours incluz,

qui sont 20 jours entiers pour chacun desquels leur

est donné suivant leur marché xxxii 1. vin s.-ix d.

montans ensemble 111eLXVIII1. xv s. ts Plus a esté

(1)En retournantvers Paris le RoyHenry II s'est arrêté à
Monstréuille 6septembre1549,à Rue le 8, à Amiensle 11,à
Compiègnele 27septembre.
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accordé aus'dicts bouchers pour la perte quilz ont faicte

de 5 beufz et de 18 moutons qui ont esté perduz et

desrobez partie de nuict et partie au Pont de brique

par aucuns soldartz, ainsi qu'il a esté certiffié par le

clerc qui avoit le regard sur le bestiail,qui est à raison

de XVII1.x s. chacun beuf et xxxv s. chacun mouton

cy vixx1. xv s. — Somme desdicts gaiges et pertes

589liv. 10 s. ts. — Et l'advance qui leur a esté faicte

monte imm vi° 1. ainsi deuroient de reste lesdicts

bouchers la somme de 4000 liv. 10s. laquelle ils

payeront dedans 3 moys ainsy que le contient ledict

marché.

Faict et arresté à Monstreul le vne jour de sep-
tembre Tan 1549.

DE MANDOSSE,DE PIERREUIVE,DESTOURMEL,VEAU.

DE LAUBESPINE.

BIBL.NAT.Fr. 18153. f° 135 ™.

Le Hillot, Pierre Bange et leurs compaignons bou-

chers commencèrent leur furnissement de chairs le

20ed'aoust et Tont cessé le 5 7bre(soit) 17 jours entiers

pour la somme de 111eun** XVII1. xvi s.

Plus a esté accordé pour perte de 8 boeufz et

36 moutonz, huit 20 liv. ts.

Fait et arresté à Monstreuil le 7 7bre1549.

DE MANDQSSE,DEPIERREUIVE,DESTOURMEL,VEAU.

Ibid. í° 146 v°.
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XXXVIII

1549 27 7bre.

Depesche du Roy à 91.de Slarillac. —DeCompiègne

Monsieur de Marillac...

... J'ay entendu par vostre lettre les nouvelles que
me faites sçavoir d'Angleterre, mesmement des che-

vaux Clevois qui dévoient passer deçà la mer, dont je
me suis bien apperçeu, car mes galleres en' ont prins
2 navires chargez, où il y en avoit 48 chevaux,hommes

et harnois, et y ont fait un- très bon butin dont je

pensois vous avoir adverty. Comme je veulx bien faire

que mes affaires envers les Anglois vont Dieu mercy
de bien en mieux, car outre Tordre que j'ay donné par
la terre de brider Boullongne, je tiens le port de si prez

qu'il sera bien mal aisé qu'ils en ayent doresnavant.

secours Et espère que bien tóst en aurez-vous encores

de meilleurs nouvelles... f° 210.

BIBL.NAT.Clairambault 343.

XXXIX

Ordre de F. de Montmorency au trésorier...

1549 2 8bre.

Maistre Pierre de Lagrange, trésorier des reppara-

tiòns et advitaillemens des villes, chasteaulx et places

de frontière des pais de Picardie et Arthois, payez,

baillez et délivrez comptant des deniers de vostre

MKM.SOG.ACAD.,T.XXVII. 30
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commmission à JEHANDE THEROUENNE,maistre des

ouvraiges de maçonnerie et charpenterie pour le Roy

nostre sr en sesdits pays de Picardie et Arthois la

somme de 22 liv. 10 s. ts Que nous luy avons or-

donné et ordonnons par ces présentes en advence de

déduction de ce quil luy sera taxé et ordonné des

journées et vacations quil a faictes en ceste présente
année pour veoir et visiter par nostre commandement

les ouvraiges de maçonnerye faictes en aucunes places
desdicts pays, à faire les thoisez d'aucunes d'icelles

Semblablement assister avec les maçons qui ont esté

envoyés audict pays par le commandement de Mon-

sieur le Connestable pour y faire semblables thoisez

et visitations. Et par rapportant cesdictes présentes
avec la quictance dicelluy de Therouenne sur ce suffi-

sante seullement, Ladicte somme de 22 liv. 10 s. ts

sera passée et allouée en la despence de voz comptes
et rabbattue de vostre recepte partout où il appartien-
dra sans aulcune difficulté.-Faict au fort d'oultreleaue

soubz nostre seing et scel le 11ejour du mois d'oc-

tobre 1549.
F. DEMONTMORANCY.

1f. parch. p1 in 40obi. Sceau applique.
B. N. — Pièces orig. 2031 n° 102,

(1)Françoisde Montmorency,seigneurdela Rochepot,fils
de Guillaume de Montmorencyet d'AnnePot, dame de la
Rochepotet de Chateauneuf.



"•' - 411 -

XL

A Mons(ieu)r le comte Ringraue
Collonnel des lansquenets (i).

1549 5 8bre

Mons1le conte Jay présentement receu vostre lettre

et suis bien marry de vostre mal. Si jauois moy(en)
de vous y donner quelque alleigement je vous pro-
mectz ma foy que je le ferois de tres bon couer. Cas'

vous ne re(couu)rerez jamays si tost.vostre entière dis-

position que je le désire : Je vous prie me faire

sçauoir comment vous vous porterez, le plus souuent

que pourez. Et regardez sil y a choses en ma puis-
sance de quoy ayez affaire, laquelle ne vous sera

jamays espargnée. Au regard des planches que de-

mandez pour vous faire une petite maison auprès de

voz bandes Jay escript a Monstreul pour vous en

faire venir Et crois que vous les aurez bien tost.

Quant a la f(ou)rniture des viures de Salzcedo, dont

vous mescripuez Je y donneray si bon ordre quil nen

aduiendra faulte. Atanl Je prie Dieu Mons(ieu)r le

Conte Vous auoir en sa saincte garde : du fort ce

cinq(uies)me octobre 1549.
Lentiérement vostre bon amy

LA ROCHEPOT.

Cachet aux armes (de Montmorency): d'or à la croix

de gueulles, accompagnée de 16 alérions d'azur :

chargé en coeur de Técu des Pot de la Rochepot

qui est : d'or à la fasce d'azur.
;

Original, if, in-fol. papier.
. Archives A. DÉ ROSNY.

(1)JeanPhilippe,comtede Salin, rhingrave.
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XLI

1549 7 8bre

A Monsieur le Conte

Ringraue Collonnel des

lansquenets ou a son lieutenant.

Monsieur le Conte. Je vous aduise que jenuoyeray
demain les commissaires et controolleurs pour faire la

monstre de voz bandes De quoy vous ay bien voullu

aduertir affin que les teniez prestes A tant je prye

Dieu, Monsieur le Conte, vous auoir en sa saincte

garde. Du fort ce vnmejour doctobre 1549.
Lentierement vostre bon amy

LA ROCHEPOT.

(Original. 1/2 p. in 4" pap. Arch. A. de R.)

XL1I

Lettre da Connétable de Montmorencyà M.d'Hmnyères

1549 17 8bre

Monsieur d'Humyeres, le Roy en recompense des

bonnes nouvelles que vous luy avez escriptes de la

santé de Mgr le Daulphin, de Mgr le duc dorléans et

de Mesdames leurs soeurs, vous advertit de celles qúil
a eu d'Escosseou Dieu mercy les choses vont si bien

que mieux ne pourraient et au contraire très mal en

Angleterre par le moyen de nouveaux troubles qui y
sont survenuz, qui me donne meilleure espérance que

jamais de Boullongne, veu le debvòir.que nos gens

font de les serrer de près et déjà le Milord Clinton a
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parlementé par deux fois avecq mon nepveu de Chas-

tillon, tenant propos qui démontrent quils sont pour
venir à quelque bonne composition,choses touttesfois

ou nous n'adjousterons pas tant de foy que délais-

sions à faire tout ce dont nous pourrons adviser pour

le réduire à l'extrémité s'il est possible....

B. N. Fr. Nouv. Acqm 7702. p. 68.

XLIII

Ordre de paiement ponr outils

1549 22 8bre

Maistre Pierre de la Grange, notaire et secrétaire

du Roy nre sr Et par luy commis à tenir le compte et

faire les payemens des repparations, fortiffications et

advitaillemens des villes, chasteaux et places de fron-

tière des pays de Picardie et Arthois Païez baillez

et délivrez comptant des deniers de vostre commission

,à Jehan Fromentin et Pierre Bourre forgeurs demou-

rans à Abbeville la somme de huit vingt et une

(161) liv. 10 s. ts Que nous leur avons ordonné et or-

donnons par ces présentes, tant pour les espèces

dhoustilz cy après declairez quilz ont fourniz en la

ville d'Abbeville que pour la vouture et conduicte

d'iceulx d'icelle ville d'Abbeville en celle de Monstreul

sur la mer C'est assavoir 305 pelles ferrées au feur

de 3 sóls tournois piece, XLV1. xv s. ts., 200 louchetz

à 6 solz tournois piece LX1. ts. Et 200 hoïaux à 5 s. ts.

pièce, L 1. ts. Pour le sallaire d'un chartier qui a

amené lesdicts houtilz de ladicte ville d'Abbeville en
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celle dudit Monstreul avec ung chariot attelé de 5 che- .

vaulx que lesdicts Fromentin et Boure ont payé c s. ts.

Et pour leur sallaire de les avoir conduictz et livrez

audict Monstreul xv s. ts. Et lesquelz houtilz nous

avons faict mectre soubz bonne et seure garde en la-

dicte ville de Monstreul pour s'en servir quant la né-

cessité le requerra au service du Roy nredit sr Et par

rapportantces dites présentes auec laquictance d'iceulx

Fromentin et Bourre sur ce suffisante seullement, la-

dicte somme de huict vingt une livres 10 s.tssera

passée et allouée cn la despence de vos comptes et

rabbatue de vostre recepte partout où II appartiendra
sans aucune difficulté. Faict au fort d'oultreleaue le

22e jour du moys doctobre Tan 1549.
F. DE MONTMORANCY.

(Sceau applique bien intact)

B. N. Pièces orig. 2031. n" 103.— 1f. p' in 40parch.

Le n° 104 est une quittance pardevant Meignot et

de Heghes, notaires à Montreuil, par Jehan Fromentin

et Pierre Beure de la somme de huict vingt et une

livres 10 s. ts pour les houstilz par eux fournis du

24 8bre1549.

(P1in 40parch. obi.)

XLIV

1549 26 oct.

Lettre da Roy an Cardinal de Ferrare et a M. d'Urfé.

...J'ay toujours mes forces en Testât que ie les

laissay aux environs de ma ville de Boulogne, et n'ont'
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ceux de dedans guères davantage que le bord du fossé

pour territoire pour se promener, ils font quelquefois

quelques saillies pour faire pasturer et égayer leur

bestail à Tentour desdits fossez : mais ils ont esté

ordinairement si bien chargez et repoussez par les
"

miens avec perte de leurs meilleurs et plus courageux

soldats, qu'il ne leur prend plus d'envie de saillir en

campagne : et desia Milord Clinthon; lieutenant gêne-

rai dudit Boulogne,'est venu à parlementer deux ou

trois fois avec le sr de Chastillon, mon lieutenant en

Boulonois, sans qu'ils ayent grande envie de venir

en quelque honneste composition donnant là-dessus

les meilleures paroles qu'il est possible, sur lesquelles
toutes fois je ne suis pas délibéré de m'endormir et

amuser sy je n'y voy autre chose par effet : et cepen-

dant, je n'oublie rien de ee qui est à faire pour le de-

voir de la guerre... Ceux des communes et les Ecos-

sois s'en retournent tous les jours de deça la mer,

démontés et desarmez, très mal contens... Et je vous

laisse à penser, si Dieu mercy, j'ai le jeu disposé à

fortifier mon entreprise du recouurement de Boulogne,

nettoyer le Royaume d'Ecosse d'une si odieuse nation

et d'avantage pour faire quelque autre bonne exécu-

tion sur eux, telle que le temps et l'occasion me pour-

ront fournir : je fais faire en diligence un bon nombre

de navires et vaisseaux subtils, appeliez Roberges,qui

sont les meilleurs et plus propres pour la guerre en

cette mer de Ponant, que Ton sçauroit avoir, avec

lesquels j'espère sy bien couurir et asseurer toute la

coste que je garderay bien les Anglois d'approcher le

port de Boulongne. Cependant je tiens sur l'embou-

chement d'iceluy une bonne troupe de gens avec
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artillerie qui empeschent du tout Tentrée

26 oct. 1549.
Lettres et Mémoires d'Estât servant à Vhistoire de

Henry H, par Guillaume Ribier, t. II. pp. 245-6.

XLV

1549 28 8brc

Ordre de paiement pour transport d'armes.

Maistre Pierre de la grange trésorier des reppara-
tions et advitaillemens des v(illes chasteaux) et places
de (frontière de) Picardie et Arthois païez (baillez) et

délivrez comptant des deniers de vostre commission à

Jehan du Hamel voiturier par t(erre dem'à) Monstreul

(sur la mer) la somme de 45 (sols ts) que nous luy
avons ordonnée et ordonnons par ces présentes pour
avoir de nostre commandement... (mené avec sa)
charrette et deux chevaulx le 27° jour de ce présent
mois de la ville de Monstreul sur la mer au fort et Vil-

leneuve d'oultreaue la quantité de c(inquante) lances et

vingt hallebardes lesquelles nous avons faict mectre

audict fort soubz bonne et seure garde pour s'en servir

quand II e(n sera besoing) au service du Roy nostre sr.

Et par rapportant cesdites présentes avec la quictance
dudict du Hamel sur ce suffisante seullement ladicte

somme de 45 s. ts sera passée et allouée en la des-

pence de vos comptes et (rabatue) de vostre recepte

partout ou il appar(tiendra) sans difficulté Faict audict
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fort d'Oultreaue soubz nostre seing et scel le 28e jour
du moys d'octobre Tan 1549.

DE MONTMORANCY(I).

1f. in-40 parch. obi., déchirures, Sceau applique.

B. N. —»PIÈCESORIG.2.031,n° 105.

(Voir la quittance du 29)

XLVI

Quittance

1549 29 8bre

Pardevant nous notaires Royaulx manant à Mons-

treul sur la mer soubz signez, Jehan du hamel, voic-

turier par terre, demourant à Monstreul sur la mer A

confessé avoir eu et receu comptant de MePierre de la

Grange, trésorier des repparations et advitaillemens

de Picardie et Arthois la somme de 45 solz tourn. A

luy ordonnée par Mgr de la rochepot chr de Tordre du

Roy et son T-gen"
1en Picardie et Arthois en Tabsence

de Mgr le duc de Vandosmois pour avoir mené avec

sa charrette et deux cheuaulx le 27e de ce présent

moys de la ville de Monstreuil au fort dOuhiclcaue

la quantité de 50 lances et 20 hallebardes pour le ser-

vice du Roy nostre dit sr. De laquelle somme de

45 s. ts ledit du hamel s'est tenu pour content et bien

payé Et en a quitté et quitte ledict Me Pierre, de la

(1)François de Montmorancy,chr sr de la Rochepot,gou-
verneurde Paris, 1' gênai en Picardie et Arthois,s' b»" de
Mello,chasteauneufet La Rochepot,maride dameCharlotte
de Humicres, damed'Ancre et Bray (sur Somme),veuveen
1551108bre.
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Grange trésorier susdit et tous aultres tesmoing noz

seings manuelz cy mis à sa requeste le 29° d'oc-

tobre 1549.
POSTEL ALLARD.

Langue de parchemin.
B. N. Pièces orig. 2031, p. 99.

XLVII

Dcpeschc dn Roy à M. de Marillac

de Paris ce. . .

1549 7 nov.

Monsieur Marillac, j'ay veu par une lettre qu'avez

escripte à mon cousin le Connestable, du dernier jour
du mois passé, comme dedans peu de jours après
s'attendoient par dela les ambassadeurs du Roy

d'Angleterre, chose que j'avois longtemps auparavant

preuenue au moins en oppinion, que Tinstante pour-
suitte que les Anglois faisoient envers mon cousin le

sr de Chastillon à ce que je fusse content depputer
commissaires pour envoyer en boullenois traicter sur

la restitution de Boullongne, ainsi que je vous ay par

cy devant adverty, ne se faisoit à autre intention que

pour cuyder par lesdits Anglois faciliter et donner plus
de faveur à ce quils veulent tirer de l'empereur et luy

paindre qu'ils sont recherchez de moy, Ce qui m'a

tousjours fait dissimuler et tirer à la longue cette né-

gociation pour en deseouvrir plus clairement le fond,
sans jamais m'estre laissé aller ne entendre d'aucune

particularité, sinon que je les estimois si saiges et tant

aymans le bien de leur Roy, lequel pour estre jeune
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se relèverait tousjours à leurs despensde lafaulte quils

y feraient qu'ils seroient pour ne sy opiniatrerpluslon-

guement à retenir et garder si peu qu'ils ont encore en

Boullenois et qu'il n'y falloit autre traitté que de me le

rendre de bon gré, acheptant par là le repos et le bien

de leur dit maistre qui deppend de mon amitié, mais si

n'ont-ils laissé de poursuivre ladicte négociation et fait

escripre par le gouverneur de Boulogne à mondit

cousin de Chastillon encores depuis cinq ou six jours

avecques ung mémoire quils luy ont envoyé de sorte

que à la fin ayant cogneu à la vérité par vostre lettre

ce que j'en avois tousjours pensé, j'ay mandé à mon

dict cousin de Chastillon qu'il leur coupast la broche

tout court, et-leur dit s'ils continuoient à luy en parler,

que quant ils auront achevé ce quils traittent ailleurs

Alors on advisera si on les vouldra oyr, et que Ton

veoid bien de quel pied ils cheminent en cècy qui est

une,vieille ruze dont ils ont accoustumé user, ce dont

j'ay voulu vous advertir affin que pardela vous fassiez •

entendre partout comme ils estoient et sont après moy

pour cuyder m'attirerà envoyerdes depputez pour trait-

ter avecques eulx de la restitution dudict Boulongne,

mais que toute la responce quils en ont eue de moy a

esté que j'avoys tant d'ambassadeurs auprès dudit

Boulongne et de si bons advocats que je pensois en

avoir bien tost- la raison, et quil n'estoit ja besoin

d'entrer en autre negotiation que en celle qu'ils y

avoient commencé, laquelle seroit de mon costé pour-

suivie si vivement et à si bons enseignes que j'esperois

dedans peu de jours les releuer de la de'spense quils

font à garder cette ville la, qui ne leur sêrt de riens
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pour lequel effect je vous assure aussi que je n'ou-

blieray riens.

B. N, Clairambault, 343.

XLVIII
1549 8 nov.

Lettre de Gaspard de Colllgny a H*Pierre de la Grange

Gaspard de Coulligny, sr de chastillon sur Loing,
chlr de Tordre du Roy nostre Sire, son lieutenant

gênerai en Boullonnoys en Tapsence de mess" le

duc de Vendosmois et La Rochepot, cappitaine de

50hommes, d'armes des ordonnances dudict sr et Col-
lonnel gênerai des gens de pied Françoys estant en

Picatdye A maistre Pierre de Lagrange notaire et

secrétaire d'icelluy Sr Et par luy commis à tenir le

compte et faire les paiemens des repparations, fortif-

fications et advitaillemens des villes, chasteaulx et

places de frontière dud. pays de Picardye, Boullon-

noys et Arthois, Salut :Pour ce qu'il a esté de besoing
et requis promptement et en toute dilligence armer,

esquipper et munyr deux gallyons du Roy nostre dict

sr, dont sont cappitaines S1 Saulveur et La Roche,

pour s'en servir et ayder pour le service du Roy nostre

dict Sr En tout ce quil luy plaira commander Et mes-

mement pour aduitailler la villedambleteul et les forts

d'envyron nagueres conquis par icelluy sr au pays de

Boullonnoys A quoy le sr de Villegaignon, chevalier

de Tordre de S1Jehan de jherusalem étayant la supro-

inlendancepour le conduicte des gallaires et autres

vaisseaulx de mer estans pour le service du Roy nostre
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dict S^ En k coste de Boullonnois En satisfaisant au

voulloir dudict Sr et pour le prouffit et utilité d'icelluy
A faict pris et accord ausdictz cappitaine d'équipper

et munyr lesdicts deux gallyons Ensemble d'entréte-

nir dedans chacun d'iceulx trente hommes, tant mary-
niers que officiers et gens d'artiffice pour la conduicte

et deffence d'iceulx Oultre le nombre des gens de

guerre qu'il plaira audict Sr y mettre de renfort à rai-

son de trois cens soixante livres tournois par moys

pour checun gallyon qui seroit la somme de 720 liv. ts

a commencer de ce présent moys de novembre et

que pour faire ledict paiement audicts cappitaines

n'ayons près de nous nulz deniers destinez pour ce

faire sinon ceulx ordonnez pour la repparation et for-

tiffication de la ville dambleteul Vous mandons que
d'iceulx vous payez, bailliez et deliurez comptant par
forme d'avance ausdictz cappitaines Sainct Saulveur et

La Roche cappitaines desdictz deux gallyons la somme

de six cens sept liv. dix solz tournois en advance et

déduction de ladicte somme de 720 1. ts pour leur

payement d'un moys entier à commencer de cedit

présent moys de novembre et à raison de 360 liv. ts-

pour icelluy pour chacun gallyon Et par rapportant

lesdictes présentes, la certification dudict sr de Ville-

gaignon de Taccord et pris qu'il a faict ausdicts

cappneset le temps qu'ils aurront servy auec leur quit-

tance sur ce suffisante seullement ladicte somme de

607 liv. 10 s. ts sera passée et allouée en, la despence

de voz comptes et rabatue de vos recepte sans aucune

difficulté. En tesmoing de ce Nous avons signé les-

dictes présentes de nostre main et faict sceller du scel

de noz armes.
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A Ambletuce (sic) le 8e jour du moys de nov. Tan

.549.
DE COULLIGNY.

1 f. p' in piano parch. — Sceau disparu.
B. N. Pièces orig. 813. n° 42 des Colligny.

XLIX
15498 nov.

Marché

passé par Anthoine du Prat, ch' baron de Thiert

et de biteaulx, sr de Nantouillet et de Precy.. garde
de la prevosté de Paris, à Petre de Salzedo, capitaine
du chasteau de Hardelot et de 300 hommes de guerre
à pied des vieilles bandes : il accepte de « faire la

fourniture du pain et du vin de toutes les bendes et

enseignes des gens de pied, lansquenetz et Françoys,
ensemble des chevaulx legiers qui sont de présent au

pays de Boullenoys, en ce non comprins la fourniture

des garnisons des places, du 10oct. jusqu'au 10avril

prochain ...pour le prix chacun pain de 10 onces,cuyt,

rassis, entre bis et blanc, de 4 deniers tournois et le

vin à raison de 15 liv. ts. le muy Passé le ven-

dredi vme nov. 1549.
DE LAUBESPINE.

L

De par le Roy

Ordonnance, pour la monstre des chevaulx légiers
de Picardie.

1549 I5 9bre
Commissaires et contreroolleurs qui ferez la pro-

chaine monstre des bandes de gens de guerre montez
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et armez à la legiere, estant de présent à nostre soulde

et service en noz pays de Picardye et Boullenois Nous

avons advisé pour le soullagement de noz subgectz
et affin de donner meilleur moyen ausdicts gens de

guerre, chevaulx legiers de se poUuoir entretenir en

nostre dit service et de vivre sans plus rien prendre
sur nos dicts subgects sinon en païant de gré à gré,
de croistre et augmenter leur soulde et estatz Cest

assavoir à chacun d'eulx dé 20 liv. ts pour leur par-
faire avec les 30 1. quilz avoient acoustumé d'avoir,
leur soulde jusques à 50 liv. poUr quartier, qui est

200 liv. ts par an : aux cappitaines à chacun sept

vingt dix (150) liv. aussy de creue et augmentation

par quartier revenant à 600 liv. ts par an, Oultre

les 1,200 liv. quils ont accoustumé d'avoir, qui est en

tout comprins leur place 2,000 1. ts par an ; A leurs

lieuxtenants 75 1. ts pareillement de creue et augmen-
tation par chacun quartier montant 300 liv. ts par an

Oultre leur estât acoustumé de 600 liv. et leur place
de 20O liv. Revenans à 1,100 liv. ts. aussi par an Et

aux enseignes à raison de 52liv. 10 s. ts. semblable-

ment de creue et augmentation par quartier qui est

200 liv. ts par an, oultre 390 liv. qu'ils ont acous-

tumé d'avoir le tout montant, comprins leur place, à

800 liv. ts par ari. Moïennant laquelle augmentation
de soulde et d'estatz lesdicts gens de guerre montez

et armez à la legiere n'auront plus aucuns appoincte-
mens de doubles payes à 10 0/0 comme Hz ont eu

par le passé Et davantaige estans ès garnisons et

alktns par pays ne prendront plus sur nos subgectz au-

cuns vivres ne aultre chose quelconque, soit pour

eulx, leurs valletz ou chevaulx, sinon en païant de gré
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à gré comme dict est. En quoy et en toute aultre

chose ils se conduiront et viveront doresnavant selon

et ainsi quil est plus amplement contenu ès ordon-

nances par nous faictes sur Tordre et façon de vivre

tant de nostre gendarmerye, gens de noz ban et arriére

ban desdicts chevaulx legiers que de gens de pied

Lesquelles nous ferons de bries publier. Ce que nous

mandons et très expressément enjoignons declairer et

faire entendre a nos dicts gens de guerre chevaulx

legiers en faisant leur dicte prochaine monstre Qu'a-

vons ordonné leur estre faicte pour ung quartier com-

mençant assçavoir des bandes des sr»d'Autingues et

de Sinpierre au 18ejour de ce présent mois Et celle du

cappne Pelloux le xne de décembre prochain, leur en-

joingnant et commendant de par nous que incontinent

après ladicte monstre faicte et avoir receu payemens
à la raison cy dessus declairée Hz aient à vivre en la

manière susdite sur peyne de la vye. Vous deffendarit

aussi de passer à ladicte monstre aucuns harquebu-
ziers ny aultres personnes silz ne sont montez, armez,

portans lance et en Testât et esquypaige que doib-

vent estre les gens de guerre de ladicte quallité de

chevaulx legiers et cappables de nous faire service. Et

après ladicte monstre et payemens faictz et ausquelz
vous enjoingnons d'assister, et iceulx.faire faire parti-

cullierement, vous clorrez incontinent les roolles des

dites, monstres d'icelles bandes Et les envoyerez au

contreroolleur gênerai de nos guerres, avec Textraict

des deniers à nous revenans bons tant sur les places

vuydes que des cassez si aucuns en y a affin quil face

entendre à nous Et aux gens de nostre conseil privé
comme le tout aura esté passé A quoy ne ferez,faul.tç,
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Car tel est nostre plaisir. Donné à Paris le xve jour de

novembre 1549.
CLAUSSE.

. B. N. Fr. 18,153 s0120.

LI

1549 17 nov.

Ordre de Henry II au capitaine de Péronne

Cappitaine
Pour ce que je suis adverty que les Angloys tirent et

font venir quelques Italiens à leur service, la plus part

desquels passent à la desrobée et entrent en mon

Royaume par divers endroits,' feignant de venir

prendre-la soulde en mon camp, dont ils se desrpbent

après et se retirent auxd. Anglois. A cette cause je

vous prie et ordonne donner ordre là où vous avez

puissance, que aultant d'Itaìlyens qui y passeront
sans avoir passeport de moy, soient prins, arrêtez et

mis eri lieu seur, et m'en adyertyssez inconlinant, y

prenant garde de si près sur les passaiges qu'il ne

s'en saulve pas ung, s'il est possible... et vous me

ferez service très agréable en ce faisan-t.. .

A Paris le 17ejour de nov. 1549.
HENRY.

B. N. Fr. Nouv. Acqon 7702 p. 87.

MÉM.SOC.ACAD.,T.XXVII.
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LU

1549xbre

mémoire à monseigneur le Duc d'Aomale

Des choses que le Roy luy a ordonné faire au pays de

Boulonnois où II l'envoyé présentement.

Et premièrement :

Estant Monsr le Duc d'Aumale arrivé audit pays
verra toutes les forces que led. seigr y a ès environs-de

Boulogne tant lansquenetz que gens de pied françois
Et les lieux où ils sont logez et départis Et s'il voit

qu'il y en ayt de plus propres, commodes et advanta-

geux pour incommoder dauantage laditte ville de

Boulogne Et empescher de plus en plus le peu de

commodité quelle peut avoir du dehors, aussy pour
faire teste à l'ennemy, s'il se mëttoit en campagne

pour venir secourir laditte ville^ mondit Sr le Duc

d'Aumale fera desloger lesdits lanquenelz et gens de

pied pour les y loger avec tout avantage qui se

pourra.
Et pour ce quil y a longtemps que le Roy à prou-

veu pour faire massonner les gallères quil veut estre

mises à fondz au port de Boullogne pour estre le

moyen principal que Tennemy ayt de secourir et envi-

tailler ladite ville mondit sieur d'Aumale verra en

quel estât sont les gallères et sy elles sont prestes

ainsy que le sr de Villegagnon le faict sçauoir et advi-

sera les moyens d'en faire promptement Texecution,
pour lequel effet le lieutenant du Vicomte de Dieppe
a mandé avoir envoyé les trois batteaux dont luy avoit

esté escrit.
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Et affin que mondit Sr d'Aumale entende plus par-
ticulièrement quelles forces de gendarmerie il y a en

Picardie II luy est donné un mémoire des compa-

gnies qui ont esté ordonnées pour y tenir garnison Et

desquelles le Roy a ordonné estre faict monstre le

i28 du.mois de janvier prochain Et neantmoins affin

d'auoir plus de forces prestes a commandé que les

compaignies de Msr le Dauphin, de Mrde la Rochepot,
du M*1 du Biez et des Srs de Crequy et Langey
fassent monstre le 12 de ce mois, auquel jour II les

fera payer comme toutes les autres compaignies à

raison de 400 liv. par an qui est CL liv. par quar-
tier En quoy faisant ledit seigneur entend quils
vivent sans prendre aucune contribution ny faire

autre foullè ny exaction sur le pauure peuple, mais

acheptent ce quil leur faudra au marché de gré à gré

Desquelles cinq compagnies Monsr d'Aumale s'aydera

et les approchera et départira aux lieux et ainsy quil

trouvera bon Et s'il est besoing les renforcer davan-

tage fera approcher tel nombre de compagnies qu'il
verra nécessaire ;

Départira les chevaux légers que ledit seigneur a

audict pays aux lieux les plus importans pour en tirer

le service tel que mérite le bon traictement que le Roy

leur faict, leur-ayant augmenté leur solde jusques à

50 livres par quartier dont mesme il leur fait faire

advance :

Advisera mondit Sr d'Aumale avec Messieurs de la

Rochepot etdeChastillon etautres cappitaines et gens

de bien qui sont par dela tous les moyens qui pourront

servir pour offenceret endommager Te.nnemyet retenir

en seureté les fortz que ledict seigneur a audict pays.
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Et adfin que sy la nécessité des affaires requérait
faire levée de plus grandes forces que celles que ledit

Seigneur a de présent audit pays on en soit prompte-
ment secouru, ledict seigneur mande aux cappitaines
des légionnaires du pays de Picardie et Normandie,
contenus au mémoire qui en est semblablement donné

à Msr le Duc d'Aumale qu'ils s'asseurent de leurs

gens jusques au nombre de 4,000 hommes affin de

les mettre sus, sy tost qu'on leur fera sçauoir, tel-

lement que sy mondict Sr d'Aumale voit quil soit

besoing de faire lever, leur fera sçavoir pour y satis-

faire incontinent.

Verra en quel estât sont les fortz dudict pays de

Boulenois, quelz vivres il y a en chacun d'iceux

et signamment dedans .ambleteuil, quelle dilligence
faict Montpellé pour y en faire mener, quelles répara-
tions ont esté faictes esdicts forts depuis le parle-
ment du Roy dudit pays jusques à présent et sem-

blablemant en quel estât est la basse ville d'Ardíes

affin que le Roy ayant ouy le rapport qui luy en sera

faict 11y fasse prouvoir.

Sçaura de Salcède quel ordre il a donné pour faire

Tamas et provision des vivres quil est tenu fournis

par ses marchez tant pour la nouriture et Tentrete-

nement des forces du Roy que pour Tenvitaillemeht

des places dont II a la charge Et luy fera entendre
combien il est nécessaire quil y satisfasse et le dom-

mage qui s'en pourrait ensuivre aux affaires du Roy
s'il y trouvoit faulte ou retardements

Passant par les villes de Picardie il sçaura particu-
lièrement des maire et eschevins d'icelles quelle quah-.
tité de farines et vins ilz pourront fournir pour lá
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nourriture du camp que le Roy mettra sus en Bou-

lonnois Testé prochain et jusques à quels lieux ils

pourront faire conduire leurs munitions.

Et pour ce que ledit seigneur a cy devant escrit au

mayeur et échevins de la ville d'Amyens de faire

mettre en farine jusques à cent muidz de bled et à

ceux d'Abbeville 50 pour le secours de ses forts de

Boullenois, mondit Sr d'Aumale passant par lesdites

villes sçaura quelle dilligence Hzy ont faite, quelle

quantité desdites farines Hz ont ja fourny et livré, ez

mains de qui Et ce quil en reste à fournir pour y sas-

tisfaire incontinant.

Et generallement advisera ledict duc d'Aumale sur

toutes choses quil cognoistra-concerner le bien et

aduantage du service du roy et la seureté de ses places
et de ses forces qu'il a par dela, selon Tentière et par-

faiçte science (lire: fiance) que ledit seigneur a en luy.

Dauantage fera venir par deuers luy La Fontaine

pour entendre de luy ce quil a faict en exécution de

la commission qui luy a esté baillée pour le faict des

vivres Et ordonnera aux munitionnaircs des places

quils gardent Tordre à fournir et tenir plains leurs

magasins ainsy qu'ils ont promis au Roy.

Faict à S^Germain en Laye le 2ejour de xbleL'an

1549.

Sy mondict Sr daumalle a quelque moyen deretirer

'des Italiens et autres estrangers qui sont dedans Bou-

logne U le fera et en retirera au service du Roy le

plus qu'il pourra.
HENRY(I).

Bourdin.

(1)Pièce citée par M. A. Henlard dans son ouvrage sur
VjLLEGAGNON,p. 49,
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Le duc d'Aumale partit de la cour avec les ordres cy
dessus et s'estant rendu en peu d'heures au camp
deuant Boulogne et ayant veu la disposition du siège
et du logement des trouppes du Roy y remarqua cer-

taines choses à faire sur lesquelles néantmoins II

voulut avoir Tadvis des principaux capitaines de Tarmée
et le faire porter au Roy pour-y ordonner. Voicy la

résolution qui fut signée de tous ceux de Tassemblée :

Les cappitaines cy dessoubz signés sont d'auis que le

Comte Rhingraveavec ses bandes doit encore demeurer

au camp du Collonnel Ludovic, leurs troupes tous-

jours ensemble, jusques à ce qu'on voye quelz autres

préparatifs les ennemys feront, ou que le roy ayt dé-

claré son vouloir et intention sur ce que le sr destrée

luy fera entendre de la commodité dudit camp auquel
toutesfois Ils ne sont d'advis quils demeurent davan-

tage sil ne plaist audit seigneur déclarer sy son

intention est de voulloir faire ses forces sy gaillardes

que sy les ennemis marchent, on les puisse com-

battre avec Tauantage que peuuent prendre gens de

guerre. Et là où il ne voudroit mettre autres forces

que celles desdicts lanquenets, semble ausdicts cap-

pitaines avoir veu un logement en la montagne près
le mont Lambert qui leur sera advantageux. Ainsy
que ledict s' d'Estrée luy déclarera plus amplement

par le menu et en attendant sa reponce on fera deuoir
de mettre dedans Ambleteuil le plus de vivres que se

pourront reeouurer auec les muletz et chevaux qui
sont icy.

Faict au fort de Boulogne le mecredy u8 jour de
xbre1549 : signé: FRANÇOISDELORRAINE,CLAUDEDE

LORRAINE,PH6RHINGRAF,COULLICNY,CRÉQUY,F. DE
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COULLIGNY,SENARPONT,ROUAULT,MARTINDUBELLAY,

D'ESTRÉES,SIPIERRE,RABODANGES,DEBROLL~Y,PRE-

LONG.

B. N. Fr. 2077. f° 33-34. (Copie du xvni* s.)

LUI

1549 20 xbre.

Marché passé par Jehan de Montpelé, m'1dem' à

Dieppe, pour faire construire de neuf 2 gallions en

forme de Roberges, du port chacune de six vingt ton-

neaux de morte charge... prestz à naviguer et faire

voile en mer dedans le xve jour d'avril prochain

moyennant le prix de 8,000 liv. ts...
BOURDIN.

B. N. Fr. 18,153:^136 v° 137.

154926 xbre

Marché passé par Gabriel de Bures, md dem' à

Dieppe, pour bastir ung gallion en forme de Roberge

du port de IIII**tonneaux de charge morte... prest "à

naviguer dédans le xve avril prochain... moyennant

5,500 liv.
BOURDIN.

Ibid. fos 138-139.

154926 xbre

Marché passé par F0i5Leclerc, cap"e de l'un des na-

vires du Roy, pour construire une roberge du port de

80 tonneaux prest à naviguer dedans le 15avril pro-
chain... moyennant 3,500 liv. ts.

BOURDIN.
Ibid. f03 139v° 140.

154926 xbre

Marché passé par Marin de Marcille, sr de Launay
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pour construire une roberge de 80 tonneaux-prest à

naviguer dedans le 15 avril prochain... moyennant

3,500 liv. ts.

Ibid. f08141-142.

1549 8 janvier.
Marché passé par Jehan Rotz, marchant à Dieppe

pour construire une galeace en forme de Roberge du

port de 200 tx de morte charge, prest à naviguer pour
le xv avril prochain .. moyennant 7,500 liv. ts.

Ibid. fos 144-145
Ces marchés sont cités en note par M. Hulard dans

son VILLEGAGNONp. 49.

LIV

Lettre pour la munition d'Ambleteuse

1549 22 xbre

François de Montmorency, sgr de la Rochepot, chlr

de Tordre du Roy nostre Sire, cappitaine de 50 hommes

d'armes de ses ordonnances, Gouverneur de Paris,
Isle de France et lieutenant gênerai pour ledict sr ès

pays de Picardie, Arthois et Bolonnois en l'absence

de Monseigneur le duc de Vandosmois, a nostre cher

et bien aymé Guy de Bracuel, sr de Borran, et com-

missaire ordinaire des guerres, Salut. Comme II soit

de besoing et requis promptement et en toute dilli-

gence faire recouvrer et achepter une bonne quantité,
de bois, foing, gerbées, avoyne et charbon de bois Et

iceulx faire mener et conduire dedans la ville d'Am-

bleteuil pour munir d'icelles espèces de munitions la-

dicte ville et servir aux gens de guerre tant de cheval
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que de pied y estans en garnison pour le service du.

Roy. nostre dict sr, Pour faire lequel recouvrement et

amas, ensemble ordonner du paiement de Tachapt
desdicles munitions et voictùres d'icelles tant par terre

que par mer, soit à Toccasion des autres empesche-
mens ou sommes ordinairement occupez pour le ser-

vice du Roy nostre dit sr, Requis et nécessaire com-

mectre et depputer aucun psrsonnaige seur et feable

au Roy nostre'dit-sr et à nous et en telz affaires ex-

périmenté, sçavoir vous faisons que pour lentiere et

parfaicle confience que avons de vostre personne et

de voz sens, suffisance, loyauté, preudhommye, ex-

périence et dilligence Vous avons, en vertu du pouoir
à nous donné par le Roy ne dict sr, commis et depputé,
commectons et depputons par ces présentes Pour et

au lieu de nous recouvrer, achapter et amasser telle

quantité de bois, foing, gerbées, avoyne et charbon de

bois que pourrez en dilligence et au meilleur et rai-

sonnable pris recouvrer Et d'iceulx faire les pris et

marchez, ensemble des voictùres qui seront pour ce

requises et nécessaires faire, tant par terre que par
mer pour les rendre dedans ladicte ville d'Ambleteui]

Et de toutes lesdites parties expédier roolles, cahiers,

ordonnances et certiffications pour servir à Tacquit de

celluy ou ceulx qui auront faict et feront lesdicts paye-
mens lesquels seront de te! effect et valleur comme si

par nous mesmes avoient esté faictz et expédiez Et

generallement faire en ceste présente charge et com-

mission, ses circonstances et appendences tout ainsi

que ferions et faire pourrions si présent en personne y
estions. En mandant par ces mesmes présentes aux

justiciers et officiers du Roy nredict sr que à Texecu-
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tion d'icelles Ils vous pressent et donnent conseil, con-

fort, ayde et prisons si mestier est. En tesmoing de ce

Nous avons signé ces présentes de nostre main et fait

sceller du scel de noz armes le 22e jour de décembre

Tan 1549.
F. DEMONTMORANCY.

Cachet empreinte.

B.N. Pièces orig. 2031. pièce 106. In fol. parch. obi.

(La pièce étant collée on ne peut plus voir Tadresse).

LV

Attestation de Nicolas de "Villègagnon

Au sujet d'une avance faite à deux Capitaines
de Galiions

pour la défense d'Ambleteuse

Nous, Nicolas de Villegaignon, chevalier de Tordre

Sainct Jehan de Jhérusalem, cappitaine et ayant la

super Intendance pour la conduicte des Gallaires et

autres vaisseaux de mer estans pour le seruice du Roy
nostre sire en la couste de Boulonnoys, Certifiions a

Nosseigneurs les gens des comptes du Roy nostre dit

sire et aultres à qui II appartiendra Que en satisfai-

sant a sen voulloir, auons au moys doctobre dernier

passé, verballement accordé par pris et marché Aux

cappitaines Sainct Saulueur et la Roche cafppitaines
des deux gallions dicelluy Sire Dentretenir dedans

chacun desdietz gallions trente hommes tant mariniers

que officiers et gens d'artiffice, pour la conduicte et

deffense diceulx (oultre le nombre des gens de guerre
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quil plaira audict sire y mectre de renfort) Ensemble

equipper et munir iceulx gallions affin de s'en seruir et

ayder pour le seruice du Roy nostre dict Sire En tout

ce quil luy plairoit commander Et mesmement pour

aduitailler la ville Dambletheuil Et les forlz denuiron

Nagueres conquis par icelluy Sire ou pays de boulon-

noys Et ce à commencer du moys de nouembre aussi

dernier passé A raison de trois cens soixante liures

tournois par moys pour chacun gallyon Qui seroit la

somme de sept cens vingt liures tournois pour ledict

moys Pour a quoy satisfaire a cause quil ny auoit

deniers ordonnez pour cest effect Et que la chose

estoit nécessaire et dimportance, fust en nostre pré-
sence payé et aduancé ausdictz cappitaines Sainct

Saulueur et la Roche par le commandement de messire

Gaspard de coulligny seigneur de Chastillon sur loing
cheualier de Tordre du Roy et son lieutenant gênerai
oudict pays de Boulonnoys En labsence de Monsei-

gneur le duc de Vandosmoys et monseigneur de la

Rochepot,par le commis au payement des repparations
et fortiffications de ladicte ville damblethueil la somme

de deux cens soixante et dix escuz dor soleil, vallans

six cens Sept liures dix solz tournois A desduyre et

rabattre sur ladicte somme de sept cens vingt liures

tournois pour leur sallaire dudict moys de Nouembre,
Durant lequel et partie du moys de décembre ensuy-

uant, Hz ont esté emploiez au seruice du Roy nostre

dict Seigneur. Desquelles choses Mepierre de la grange

notaire et secrétaire du Roy nostre dict seigneur et

trésorier gênerai des repparations. fortiffications et

adukaillemens des villes chasteaulx et places de fron-

tière des pays de picardie, Boulonnoys et.arthois ou le
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dict commis à Amblethueil Nous a requis la présente

certiffication ponr seruir a la reddition des comptes

dudict de la grange et partout aillieurs ou il appartien-
dra. Laquelle en tesmoing de ce Nous auons signée
de nostre main Et faict sceller de nostre scel le vingt

deuxiesme jour du moys de décembre lan mil cinq

cens quarante et neuf.

N. DE VILLEGAIGNON(I).

(Original, i f. in fol. obi. velin. Archiv. A. de Rosny).

LVI

1549 2 janv.

Lettre de H. de Chastillon a H. de Réqnincoort (2)

Mon sieur de Béquincourt, j'ai a ce soir reçeu votre

lettre avecques celle que m'avez envoyée de M. De

Telligny auquel j'ai fait response que je vous prie lui

faire tenir. J'ay été fort aise d'entendre par vosd.

lettres que vos gens aient pris ce matin une senti-

nelle des Anglois : je ne vous manderay pour cest

heure autre chose sinon que je vous prie vous trouver

demain sur le passage de S'ellac sur les dix heures du

(1)Villegagnon(Nicolas Durand de), chevalier de Malte,
viceamiral de Bretaguequi prit part à l'expèditionde Charles
Quint contreAlger,ramena MarieStuart de Dumbartonen
France, et fondaune coloniede léíormésà Rio-de-Janeiro,né
à Provinsen 1510,mort à Beauvaisen 1571.

II est auteur de: DeBelloMelitensi et ejus evenîu Francis
imposito ad Carolum Ccesarem V. Nicolai Villegagnenis
commentarius. Parisis Í553in 4°, ou Traité de la guerre
de Malte et de l'issue d'icelle, faulsement imputée aux
François: A l'empereur Charles V.Par le chevalier {Ni-
colas, de Villegaignon.Paris 1553in.4<>.

(2)Lieutenantde lacompagniede Mrle Dauphin.
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matin et y faire bien descou.vrir devant vous, estant

là arrivé si vous y êtes plus tot que moy, envoyez un

archer des vôtres pour m'advertir : il.faudra que vous

ameniez toute la trouppe que vous avez avecques vous

au Mont Lambert et celle de M.de Morvillier... Escript
à Amblethueil le ine jour de janvier 1549.

Votre antierement bon allié et amy.
CHASTILLON.

B. N. Fr. Nouv. Acon 7702. p. 4.

LVII

15498 janvier.

Instruction au depputez

QUELE ROYENVOYEEN PICARDIEPOURLAREDUCTION

DEBOULLONGNEAU MOISDE JANVIER1549.

Instructions au sr DE LAROCHEPOTchr de Tordre,.

gouvr de Lisle de Fiance et lt genal du Roy ès pais de

Picardie ; DECHASTILLONaussy chr de Vordre et lt gê-
nai au pays de Boullonoys en iabsence dudit sr de la

Rochepot et collonel des gens de piéfrançois ; DUMOR-

TIERconer du Roy en son Conseil privé et M8 GUIL-

LAUMEBOCHETEL,coner, secrétaire des finances et gref-

fier de Tordre, de ce qu'ils auront à traiter et négocier

avec lès ambassadeurs d'Angleterre:
Et premièrement :

Le Roy veut et entend que ses Ambassadeurs met-

tent incontinant fin à cette négotiatiùn sans tirer la

chose en longueur afin d'oster tout moyen aux Anglois.

de s'en prévaloir soyt envers leurs subjets ou autres.

Et à ceste fin pour abréger Taffaire le Roy sera
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content que ses ambassadeurs commencent et mettent

en avant comme, suivant ce qui a esté advisé entre

leurs Majestez, ils sont venus pour traicter de la reddi-

tion de Boulongne avec une bonne paix entre le Roy
leur maistre et le Roy d'Angleterre et pour déclarer

en deux mots Tintention de leur Mtrec'est qdil désire

vivre en bonne paix et voisinance avecq le Roy d'An-

gleterre, moyennant qu'il luy face restituer sa ville de

Boullongne, pour laquelle restitution le Roy sera con

tent luy païer une somme raisonnable, equipollente
à ce quils luy restitueront.

Et si les Angloys mettent en avant, comme il est

vray semblable quils feront, que le chemin de la paix
et restitution de Boullongne est tout ouuert par led.

traicte fait entre les feuz Roys et que ledit traité est

perpétuel, fait pour eux et leurs successeurs et consé-

quemment que Tobligation dure toujours et quil ne

fault que Texécution, à quoy ils sont prests.
Le Roy veut que ses ambassadeurs entendent qus

son intention n'est point d'entretenir ne suivre ledit

traicte, encores que les Angloys tinssent aujourdhuy
tout ce quils souloient tenir tant enBoullenoys que en

Escosse, pour estre leur traicte trop desavantageux

pour luy et pour sa couronne et aussy que Texécution

d'icelluy en 2 points est non seullement très difficile

mais impossible du tout, demeurans les Angloys ès

termes quils ont toujours tenus jusques icy.
Parlant on leur couppera tout court ce chemin, leur

faisant entendre quil faut traiter tout de nouvel et que
le Roy entend et n'est obligé suivre ledit traité pour

plusieurs raisons : En premier lieu il n'a confirmé ne

eu pour agréable led. traicte de paix. Secondement
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led. traicté a été eu plusieurs façons violé et rompu

par les Angloys et par ainsy n'ayant été de leur part

observé, ains notoirement ensrainct le Roy de sa part

aussy n'est tenu de l'observer et de l'insraction faicte

par les Angloys assez appert tant pour avoir envahy
le Royaume d'Escosse, prins aucunes villes et plu-
sieurs chasteaulx audit Royaume et y avoir faict

maints grands dommaiges et déprédations par voye
de guerre et hostilité contre la teneur du dit traicté,

oûquel les Escossoys sont comprins, que pour avoir

continuellement depuis trois ans en ça pillé et déprédé
les subjectz du Roy, prins et emmené les navires et

les hommes sans jamais en avoir 4youlu faire restitu-

tion ne ouverture de justice et y a plusieurs Angloys

qui en justice ont dit et depposé par devant les offi-

ciers du Roy quils avoient eu congé par escript pour
ce faire du protecteur d'Angleterre et quil bailloit

congé à tous les Anglois qui le demandoient de courir

sus aux Françpys et de les grever et endommaiger le

plus quils pouroient.

Davantaige il est tant notoire que depuis le traité

de paîx, ils ont encommancé et parachevé les fortiffi-

cations de la Dunette, et tout ce qui est de íort au

port de Boullongne contre le traicté.

Et encores qu'on voulut garder d'une part et d'autre

ledit traicté de paix, si est-ce que la chose est main-

tenant reduite à l'impossible de la part des Angloys,

pour ce quils ne sçauroient restituer, les choses quils
sont tenuz rendre par ledit traicté, ne possédant plus
rien en Boullenoys, fors la ville et ce qui est entre lad.

ville et la Tour d'ordre, par ainsy il est de nécessité

venir à nouvel traicté.
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Or ce point vuydé, les Anglois pourront mettre en

avant que au pis aller les partyes demoureront en

l'Etat quelles estoient auparavant led. traicté et en

semblables droicts et que partant II faut maintenant

disputer de ce qui leur étoit dû, lors dudit dernier

traicté et conséquemment leur satisfaire de ce qui se

trouvera leur être dû par les traictez précédens ledict

traité.

Sur quoy faut noter que le summaire de toutes

leurs demandes, querelles et prétensions consiste en,

ce qui s'ensuit, c'est a sçavoir quils dient quil est deu

au Roy d'Angleterre à cause du traicté de l'an vc xxv

Deux millions d'or ou environ paiables en 20 ans,

et si à la fin des 20 ans il est encore vivant lui sera

dès la en avant payé durant le cours de sa vie seulle-

ment la somme de 100,000 escus chacun an par forme

de pension.
Sur ladite somme de 2,000,000 luy ont esté paiez

9 années et demye seullement, et soyt ici noté que

de ladite pension viagère montant 100,000 escus par
an est escheue une année dès le i8r jour du mois de

novembre 1545.
Oultre ce est deu par le traité de la paix perpétuelle

fait lan vc xxvn une pension à tousjours de 50,000
êscuz couronne d'une part et 10,000 escuz, à quoy est

réduite la pension du sel de Brouaige d'aultre part

qui font en tout 60,000 escus de pension annuelle

paiable jusques au bout du monde, de laquelle pension
de L Mescuz le premier paiement debvoit commencer

après la mort du Roy d'Angleterre dernier decedé, et

au regard de la pension du sel réduite et commuée

pour le cours de la vie du feu Roy d'Angleterre en
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io,ooo escus sol. de pension annuelle, elle a esté payée

depuis ledit traicté.de l'an vc xxvn;jusques en l'an .
vc xxxvque commencèrent les guerres entre l'Empe-
reur et le feu Roy.

Pour subvertir toutes lesd. demandes, sera repondu

que le traité de la pension perpétuelle qui est de l'an

vc xxvn, et dont le premier paiement doit estre com-

mencé après sa mort, est résolu par sa fautte et

conlpe et est demeuré de nul effet et obligation car

led. traicté recour à icelluy et aux autres traictez cor-

relatifz est fondé sur deux causes : la iT°'et princi-

palle c'est la promesse quil fait pour luy, ses hoirs

et successeurs de ne troubler le Roy ny ses succes-

seurs ès choses quil possède. La seconde est la pro-
messe quil fait de contribuer à l'offension contre l'em-

pereur, jusques à ce que la dellivrance de Mess, les

enfans du Roy soit faitte ou que le Roy en soit d'ac-

cord avec l'empereur.
Or est l'exécution desd. 2 choses requise devant quil

puisse dire ladite pension perpétuelle luy estre deue.

Or combien quil ait satisfait à la contribution de la

guerre offensive sellon. les traitez comme à la vérité

il en a recongnoissánce et quittance en forme très

bonne et très ample, si est-ce que aïant envahi le

Roy en son royaulme ès années 42, 43 et 44 II a

enfrainct manifestement ledict traicté de paix et

pensjon perpétuelle.
Et si l'on dit que la guerre a esté juste, pour ce

que lors luy estaient deues 7 ou 8 années des paye-
1mens que Ion devoyt faire pour l'acquit des 2 mil-

lions d'or. Leur sera respondu que oultre ce quils ne

sçauroient faire apparoir d'un refus absolu de païe-
MÉM.SOC.ACAD.,T. XXVII. 82
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meni, si est-ce que justement il leur pouvoist estre

reffusé pour ce que par le traicté de l'an 1525 qui est

le traicté qu'ils prétendent avoir esté par nous en-

frainct, le feu Roy d'Angleterre étqit tenu secourir le

Roy s'il estoit troublé ou envahy en la possession de

ses pays recours audict traicté, ce qu'il ne voullut

faire, encores quil en eut esté sommé et requis lors-

que Fempereur vint envahir la france avec 2 armées

l'une en provense ou luy mesme estoit en personne,
l'autre en Picardye ou étoit le comte de Nassau, qui
est environ le temps qu'ont cessé les paiemens. Larc-

quisition (sic) du secours a esté faitte tant par M. de

Terves ambassadeur pour lors du Roy en Angle-
terre que par le Roy mesme, parlant à la personne de

l'evesque de Wincestre, lors ambassadeur en france

dudit Roy d'angletene : pareille réquisition a esté

faitte par plusieurs fois audit Evesque de Vincestre,

par M, le Connestable.

Et fault noter en cest endroit que combien que par

troys principaulx contrats l'un de l'an 1518, l'autre

de 1525 et le tiers de 1527, le Roy d'Angleterre soit

obligé au Roy pour la deffense de son Royaulme, si

est-ce quil ne se fault aider en cest endroit que
du traitté de l'an 1525 qui est le mesme traicté sur

l'infractipn duquel les Angloys fondent la guerre-
offensive faitte par eulx, car quant aux traitez de

l'an 1518 et 32 l'Anglois se peut facilement sauver^

recours à eux.

Et soyt noté en cest endroit que le traicté dé l'an

1527 porte nommément que c'est sans innovation des

traités precedens et quils demourront en leur force

et vertu, par quoy le Roy d'Angleterre peut être val-
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lablement combattu dudit traicté de l'an 1525 et luy
mesme ne combat que de l'infractioíi dudit traitté.

S'ensuit de ce que dessus que si le Roy a peu lici-

tement reffuser le paiement de ce qui estoit deu, par
led. traicté de l'an 1525, comme à la vérité ilTa peu

faire pour les raisons que dessus, que la. guerre de

l'angloys est injuste, si elle est injuste le Roy est

quitte de la pension perpétuelle qui est fondée sur la

promesse de l'angloys de ne faire jamais- la guerre :

en France et aussi des impenses et dommaiges de la

guerre et que au . contraire l'angloys
'
doibt au Roy

lesdits impenses et dommaiges qui montent trop plus

que ce quy luy reste deu par le traicté de l'an 1525et

par ainsi ses demandes (seront) subverties.

Et si de la part des Angloys est dit que le dernier

traicté décide assez ce qui leur est deu et que partant
il ne faut plus refricquer (stc) ne disputer si justement
cela leur est deu ou non.

On leur reepondra quil faut prendre led. traicté

comme non advenu ayant été viollé et résolu par leur

fait et coulpe et ainsi qu'on ne se peut prévaloir ny
aider d'un contract ou traicté qui seroyt nul, aussy on

ne peut vallablement soy aider ny funder aucun-droit

sur ung contract ou traité résolu et adnullé comme est

led. traicté de paix et d'advantaige les sommes qui sont

promises par led. dernier traitté sont accordées plus
en contemplation des choses quils promettoient rendre

et restituer que pour fondement quil y eut aux de-

mandes quilz faisoient touchant les dettes et arreraiges

de pension par eulx pretenduz, or maintenant ils ne

peuvent rendre les choses par eux promises comme i!

a esté dict cy dessus et conséquemment ils ne peuvent
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aussy demander les sommes accordées pòur cest

effect.

Pour résolution du vouloir et intention du Roy les

Ambassadeurs entendront que led. Sr sera contant

quils puissent accorder aux députez du Roy d'Angle-

terre jusques à la somme de 300,000 escus sol. païà-

bles contant et à ung seul payment, moyennant que

la ville de Boullongne et les forts adjacens tenus par

lesd. Angloys luy soient rendus avec les munitions

de guerre y estans et aussy que les places et forts

conquis et occupez par les Angloys ou Royaume
d'Ecosse depuis le trespas du feu Roy luy soient

renduz et oultre que ledit sr demeure quittes de

toutes debtes et pensions prétendues par le Roy d'An-.

gleterre, tant à cause du traité du More fait et passé
en l'an vc xxv que aussy du traité de la paix perpé-
tuelle passé en lan 1527 et que davantaige le Roy

d'Angleterre face abattre et démolir les fortz quil a

puis nagueresfait.construire en l'Isle dorigny, moyen-

nant laquelle démolition le Roy sera aussy content

de faire démolir les forts nouvellement construits en

l'isle du ceif, sans ce que les ungs ny les autres y

puissent désormais fortiffier.

Et ou les depputez du Roy d'Angleterre feroient

difficulté de vouloir traiter du quittemeut de tout le

contenu esdicts traittez de l'an 1525 et 1527 le Roy

sera content que pour la restitution de Boullongne et

fors adjacens avec les munitions de guerre leur soyt

promise et accordée la somme de 150,000 escus d'or

sol(eil) compt(ant) paiab(les) à ung seul payement, et

au surplus que le Roy d'Angleterre demoure entier

en tous ses droits et pretensions à cause desdits
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J
traictez 1525 et 1527, demourant aussy le Roy entier

en ses droits, deffenses et exceptions au contraire.

Et sera content le Roy que en tous les 2 cas des-

susdis et moyennant la restitution de Boullongne
comme dit est, soit traité et accordé le mariage d'entre

le Roy d'Angleterre et Mad. Elizabeth, sa fille aynée,

lequel mariage lesd. Ambassadeurs tiendront en la

plus grande réputation qu'ils pourront comme à la

vérité il mérite bien d'y estre tenu.

Pour l'effet duquel mariage et en faveur d'icelluy le

Roy est contant que dès la ie?eoffre leur soit offert

la somme de 200,000 escus sol., et si les ambassa-

deurs du Roy d'Angleterre incistent à ce que plus

grande somme soyt baillée, le Roy sera contant qu'on,

s'eslargisse jusques à 300,000 escuz et oultre tout ce

que dessus ledit Sr sera aussi content si ses ambas-

sadeurs voyant que cela puisse servira la conclusion

du traité, qu'ils offrentune pension annuelle de 50,000
escus.d'or païable aud.Roy d'Angleterre durant la'

vie de ladite dame Elizabeth de France, à commencer

le i,r paiement incontinent après le mariage con-

sommé, touttes soys pour iere offre de lad. pension, si

tant est qu'ils congnoissent quelle puisse servir, elle

sera mise à la somme de 25™escus et se garderont

bien lesd. Ambassadeurs du Roy pourparlaris dud.

mariage d'entrer en aucune difficulté de ce que led.

Roy d'Angleterre et ses subjetz ne sont obéissans à

l'Eglise Romaine, et si d'eulx mesmes ils venoient à

toucher ce point, leur sera respondu comme de chose

à quoy le Roy ne se veult arrester, saichant que led.

Roy d'Angleterre est de sa conscience responsable à

Dieu et aussi que parvenu en aage II sçaura bien
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l'on soit d'accord de la restitution de Boullongne, par

ung mesme moyen- pourra estre -accordé de l'éxécu-

tion dud. traicté soubz les 2 formes qui s'ensuivent:

c'est assavoir : Que le Roy asseurera le Roy d'An-

gleterre par lettres de bancque en forme de depost à

son contentement dedans la ville de Londres de la

somme à quoy aura esté convenu païable icelle

somme aud. Roy d'Angleterre en fournissant par luy
aux M. Banquiers recongnoissance du Roy ou de,son

lieutenant, comme ladite ville et forts et munitions de

guerre auront esté renduz en ses mains ou bien que
le vRoy concignera Royalement et de fait la somme

qui aura esté accordée ès mains de la seig. de.Venize

laquelle sera tenue promptement la délivrer au Roy

d'Angleterre, faisant par luy apparoir comme la dite

ville et forts construits seront parvenus ès mains du

Roy suivant le traité.

Fait à Fontainebleau le vme-jour de janvier 1549.
BIBL.NAT.NOUV.Acqm 7702. pp. 142-155.

LVIII

Lettre de Chastillon au Roy

1549 17 janvier.
Sire suivant ce quil vous a plu me mander par le

sr de Beaudiné quej'eusseà sçavoir l'intentiondu conte

Reingraue sur la leuée que vous entendez faire main-

tenant d'Allemans; je l'ay faicl venir en cette ville

icy. Et après luy avoir faict entendre comme vous le

voulliez bien et favorablement traicter.Et que devant
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que d'en parler plus avant vous voulliez bien sçavoir
de lúy s'il voudroit fayre ceste leuée nouvelle, laissant

les enseignes quil a en EscOsse à Requrot, ou bien

que les retenant à luy vous bailleriez audict Requrot
ceste dicte levée. Sire oultre la responce que ledict

conte vous faict par une lettre que présentement je

vous envoyé II m'a encores pryé vous faire sçaùoir

qu'il ne luy seroit pas honnorable d'avoir conduict des

gens hors de vostre Royaulme pour les habandonner

maintenant Et qu'il n'en auoyt pas meilleur bruict

entre ceulx de sa nation qui penseroient quil les eust

habandonnez pour occasion qui ne tourneroyt poinct
à son advantaige. Touttes fois, sire, sa resolution est

quil se remect ad ce quil vous plaira luy commander

et ce que Vous estimerez estre de plus important

pour vostre service, Se tenant pour asseuré que vous

regarderez à luy faire conserver son crédit avec ceulx

de sadite nation dont II faudra qu'il s'ayde pour vostre

dict service. Et pour ce que ledit sr de Beaudyné m'a

dict que vostre intention estoit lever jusques à sept

enseignes d'állemans, Ledict conte aussy sur ce m'a

pryé vous faire entendre .que sy vous aviez volunté

d'en faire leuer jusques à sept II vous vouldroicl sup-

plier luy en voulloir donner les troys et Rocqurot pour-
roict avoir les 4 autres, affin qu'il soict myeulx accom-

paigné pour avoir plus de moyen de vous faire service,

Et que par là où il vous plairoyt envoyer en Escosse

quelqu'un, si c'estoit luv, II pourroict laisser sept en-

seignes de deça en garde audict Requrot tant que

vous le y vouldryez employer. Sy aussy vous trou-

uiez meilleur d'y envoyer ledict Requrot, les ensei-

gnes quil auroict pourroient demourer en garde audict
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Conte, Et prandre celles qui sont de delà. En cela Sire

il se remect du tout à vostre voulloir ayant entière-

ment desdyé sa vye à vostre dict service.

Sire, depuis la depesche que je vous ay faicte par

Bap(tis)te vostre truchement, j'ay faict avec Salcede

quil.mectra dedans la grange d'admonition que je soys
fairè pour vous au camp des Allemans, des farines etdu =

vin pour ung moys,pourveu qu'il puisse faire cuyredu

pain desdictes farines Et que au pris quil en prandra
II y en remectra d'autres affin d'avoir ceste advance

pour s'en prevalloir en quelque nécessité qui peult

survenir, ce que je luy ay a(c)cordé comme choze bien

raisonnable. Depuis ladite depesche je n'ay rien

entendu de nouveau de noz voisins, car les advertis-

semens que j'ay ne conferment ce que desia je vous en

ay mandé. Je m'en iray demain couscher au fort pour
veoir là et au Mont Chastillon les admonitions que le

dist cappitaine Salcede y a mises, desquelles II m'a

dict y avoir ung bon nombre de ce quil est tenu y
fournir Et que le reste dedans peu de jours y sera. Je
m'en retourneray de là à Amblethueil pour estre plus

près des ennemys affin d'en entendre plus souvent

des nouvelles dont je ne fauldray à vous advertir.

Sire je supplie le créateur vous donner eh parfaicte
santé très bonne et très longue vye. De Monstreuil ce

XVII8 jour de janvyer 1549.
Sire en voulant fermer ceste lettre 11m'est arrivé

deux hommes, qui me servent venans de Calays et de

Guysnes,' et du lieu où sont logez les Anglois dedans

la terre d'Oye, qui m'ont dit qu'il n'est poinct de

bruict qu'ilz en deslogent et attendoyent encores quel-

ques gens quilz dient avoyr esté arfestez à Contor-
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bery, pour craincte qu'ils ont que les émotions se

renouvellent dedans le Royaume d'Angleterre. Et se

lient pour certain quil fauldra faire repasser des forces

qu'ils ont par deça pour obvier aux inconveniens qui

pourroient survenir de dela. Cór ilz doubtent que les

dites émotions soyent plus grandes quelles n'ont-

encores esté. Les vivres, ad ce qu'ils m'ont compté
renchérissent fort audict Calays. II est vraye que les

gens de guerre pour ceste heure ne s'en sentent gueres
A. raison qu'ils vivent à la taille. Tout le pays d'Ove

est fort ruyné et sans la faveur qu'ilz ont des pays de

l'empereur Hz seroient bien en plus grande extrémité.

II se faict bien des deffences generalles oudict pays

que l'on n'ayt à porter vivres nyavoz subiectz, ny aux

Angloys, et ceulx qui en portent de deça sont bien ri-

goureusement chasiiez, mais non ceulxquy en portent
ausdicts Angloys. De sorte, Si re, que nonobstant

toutes les belles parolles que le dit empereur et ses

ministres vous donnent Hz portent -toute la faveur

quilz peuvent aux Angloys. Lung de ceulx cy, des-

quelz je vous parle, qui est flamant, m'a dict que une

des plus grandes crainctes que ayent ceulx de sa na-

tion C'est que vous ayez la paix avec lesdicts Angloys.
II revint hier au soyr ung prisonnier de Boullongne

qui y a esté l'espace de troys rhoys qui m'a asseuré

avoyr veu charger dedans des navires bien trente

pièces d'artillerye de fonte et que au lieu de celle là

Hz en mectent de fer, Je luy ay demandé sil sçauoyt

poinct l'occasion pourquoy. II dict que c'est quilz s'at-

tendent et tiennentpour asseurez d'avoir paix avecques
vous par le moyen d'un mariage. Mais je né trouue

pas vraysemblable quils emportassent ladicte artille-
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rye si tost Car lis ont assez de moyens de ce faire en

plus grande nécessité. Si ay-je entendu par ung autre

quil a veu troys pièces d'artillerye audict Calais qui
estoient venues de Boullongne que l'on avoyt remon-

tées là. Je ne puis penser aussy que si ce n'estoyt que

pour les remonter que l'on ne le feist aussy ayseement
audict Boullongne que à Calays. Car il seroit plus aysé

d'appòrter de la des rouaiges et affustz que de rem-

porter Iesdictes pièces. II est aussi bruict parmi eulx

quils ont eu une deffaicte du costé d'Escosse. Mais je

n'ay.sçeu sçauoir que c'est.

Sire, je viens de recevoir lettres du cappitaine Ville-

franche par lesquelles II me mande quil est arrivé à

Amblethueil le nombre de ce que vous verrez speciffié
dedans les deux estatz que je vous en envoyé.

Vostre très humble et obéissant subiect et

serviteur.
CHASTILLON.

B. N. Fr. 6616. pp. 141-142.- Orig. 2 f. in-fol. pap.

LIX

Lettre de Chastillon à Mgr Anne de Montmorency
conncstablc

I 549 22 janvyer. . ,

Monseigneur. J'ay receu la lettre quil vous a pieu

m'escripre du XVede ce moys A laquelle je ne vous ay
faict plustost responce tant pour ce que par ma der-

nière depesche faicte depuis lá réception de vostre

dicte lettre, Je vous ay amplement fait entendre touttes
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nouvelles, que aussy pour cequ'il n'est depuis rien sur-

venu de nouveau Et quant aux poinctz particulliers

d'icelle, le premier desquelz fait mention du Guy
Dotty, je n'ay point eu de nouvelles de luy, depuis

qu'il est passé la mer, si j'en entendz, je le ferai sça-
voir A messrs de la Rochepot, du Mortier et Bochetel,
affin qu'ilz s'acheminent vers le fort ainsy que m'es-

cripvez. Je suis très aise, "au demourant, que ayez faict

de ceste heure partir le commissaire Pommereul pour
adviser au remontaige des pièces d-'artillerye de deça

qui en qnt-besoing, Quil ayt change aussy de faire

mener à la fonte de Paris les pièces qui y sont esven-

tées pour en fayre faire d'autres, Et que ayez faict de-

liurer argent pour icelluy remontaige. Mais que le

commissaire Duno. lequel vous dictes avoir advisé

d'envoyer en ceste place au lieu de Piètre, soit arrivé,

je donneray congié audict Piètre pour s'en aller en sa

maison comme il vous plaist le me mander.

Au regard des byscuictz dont Villegaignon vous a

escript, mais quil soit pareillement arrivé par deça, je
'

luy en feray bailler de ceulx du fort, car aussy bien

se gastent-ilz desja. Et de ce quil en prandra j'en

feray faire l'apretiation. Laquelle je. vous envoyeray.
Ledict Villegaignon, comme j'ay peu veoyr par \osire

dicte lettre, vous a mandé qu'il estoyt prest à partyr
Et que si l'on veult II se mectra en effort de combler

de nouveau.le poit de Boullongne Espérant d'y faire

en telle sorte que les Angloys ne le pourroyent des-

combler, En luy tenant seullement escorte une marée.

Je;ne puis veoyr' de quelle façon il entend en sortir à

son honneur. Car je trouve ceste choze plus d.ifficille

que jamais. Que s'il ne s'ayde en. cela d'aultre chose
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que de ce que l'on a faict cy deuaht II est impossible

que cela réussisse comme il le dict. Touttes fóys j'es-

couteray ce qu'il me vouldra dyre la dessus Et ne tien-

dra à ladicte escorte ny aultre choze que je puisse
faire que le tout ne s'exécute comme II l'entend. Je

passaye hyer par Estappes venant de Monstreul et

parlay au cappitaine Robinet, lequel me deist avoir

mis les deux hommes dont luy auez escript sur les

deux gallaires que l'on y a laissées Et qu'il donnera

ordre qu'il n'y aura rien de gasté. Vóus pouvant as-

seurer au demourant, que je feray faire de^si bonne

heure provision de saulx et sausilles et en telle quan-
tité que si nous avons encores à demourer Tannée

qui vient en ce pays Je n'auray poinct de besoing de

demander du foing pour ceste place.

Monseigneur, le cappitaine Baron m'a envoyé le

double d'une lettre que M. de la Rochepot lui a

escripte, laquelle faict mention d'une autre que luy
avez envoyée, contenant le malcontentement que le

Roy et vous avez dudict cappitaine Baron, pour
n'avoir suivy le commandement à luy faict par Mon-

seigneur d'Aumalle, avant son parlement de ce pays,

qui estoit de ne faire tirer aux vaisseaulx qui entrent

et sortent au port de Boullongne. II m'a dict pour
résolution que jamais ledict commandement ne Juy fut

faict. Combien qu'il ayt faict tirer le moins quil luy a

esté possible pour n'avoir en sa place que troys ou

quatre piecces dont on se puisse ayder pour tirer aus-

dicts vaisseaulx. Quant à moy je ne veulx faillir à vous

dyre ce que j'en sens. C'est que quelque chose que
l'on veuille dyre on offence de là si fort ces vaisseaulx

qui s'efforcent de passer (ce que l'on a peu veoir et
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congnoistre par plusieurs soys) que l'admonition qui
sen va en cela profEcte beaucoup pour le service du

Roy, et a ceste occasion, saichant que sy on cesse

d'y tirer, pour ung vaisseau quil y entre II y en entre-

royt troys. J'ai commandé audict cappitaine Baron

d'en user comme l'on avoit accoustumé Attendant ce

pourparlé. Le reste sera pour vous dyre que le sr de

Beaudyné s'en va ce jourd'huy à Blacquenay et de-

main à Ardres. Luy de retour en ce lieu, Je luy feray
bailler memoyres bien amples pour la responce de la

depesche quil a apportée.

Monseigneur me recommandant très humblement à

votre bonne grâce je suplye le Créateur vous donner

en parfa;cte santé très bonne et très longue vye.
D'Amblelhueil ce xxiie jour de janvier 1549.

Monseigneur voulant signer ceste lettre i'ay reçeu
des lettres du Roy et de vous du xixede ce mois, aus-

•quelles ie vous feré cy après responce.
Vostre très humble .et très obéissant nepveu.

CHASTILLON.

A Mgr Mgr le Connestable.

B. N. Fr. 6616 pp. 143-146. — Orig.3 f. in-fol.

LX

Lettré de H. de la Hochepot à son frère le Connétable

154925 janv.
Monsieur. Je receuz arsoir bien tard une lettre de

millord Oin«en Gouuerneur de Boullongne, laquelle Je

vous enuoye affin que . voiez s'il vous plaist ce
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qu'il me mande de leurs depputez. Je vous envoyé
aussi la responce que Je luy ay sur ce faict. Qui me

gardera vous en faire aultre discours, sinon que
Messieurs du Mortier, de Sacy et moy n'auons poinct
délibéré de partir de ceste ville, que premièrement le

sr Anthoine Guydotti ne soit venu vers moy Ainsi

qu'il m'a promis faire pour regarder du iieu de nostre

assemblée, qui sera fin-. -

Suppliant nostre seigneur, Monsieur, vous donner

très bonne et longue vye. Dabbeville le xxvi jour de

janvier 1549.
Vostre très humble et obéissant frère.

LA ROCHEPOT(1).
A Monsieur

Monsieur le Connestable (de Montmorency).

Original. Archives A de Rosny.

LX1

Harché de blé pour le Camp

1549 18 janvier.
Furent presens... Jchan du Gard, escr sr de Fres-

neville et Anthoine Louvel escr sr de Fontaines, an-

ciens maïeurs de la ville d'Amyens, Ou nom et comme

procureurs des maïeurs et eschevins de la dite ville...

Ont confessé... avoir faict marché... de faire achapt
de 400 muys de blé froment, icelluy blé converty en

farines, faire empaster et mener jusques au lieu des

fours quil plaira au Roy ordonner pour la monicion

(1)Voirdans le Bulletinde laSociétéAcadémiqueIV.p. 116
une lettre du mêmeque M. Bénardaurait biendu publier in-
tégralement.
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du camp quil entend de bries establir et mectre sus en

son pays de boullenoys pour le recouvrement de sa

villede Boullongne, convertir lesdicies farines en pain
et faire tel devoir que chacun jour lesdits maïeur et

eschevins rendront audict camp le nombre de 20,000

pains, entre blanc et bis, du poix de 10onces, cuyt et

rassis, durant le temps et espasse de 2 mois; marché,

moyennant l'advance de 10.000 liv. ts,.:

Passé à Fontainebleau en présence de Christofle

Mollet et Thomas Sadde le 28ejanvier 1549.
THORRÉ.

B. N. Fr. 18155, fos 142-143.

LXII

Ordre de paiement de cent mnls de vin

1549 12février.

Gaspart de Coulligny, s1'de Chastillon sur Loing,
chlr de Tordre du Roy et son lieutenant gênerai en

pays de Boulonnoys en Tabsence de Mgr le duc de

Vandosmoys et M. de la Rochepot À Me Odet de

bâillon, commis par icelluy sr à tenir le compte et faire

les payemens des repparations, fortiffiçaiions et ádvi-

taillemens des villes, chasteaulx et autres fortz estans

esdictz pays de Picardie, Arthois et Boulonnois, Salut.

Nous vous mandons que des 3,000 liv. ts. naguerres
ordonnez pour emploïer ès repparations et fortifica-

tions des fortz estans audit pays de Boulonnoys Vous

païez, baillez et délivrez comptant à jehan de Poully,
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marchant, demourant en la ville de Monstreul sur la

mer la somme de 1,750 liv. ts. Que nous luy avons Or-

donné et ordonnons par ces présentes Pour son paye-
ment de la quantité de cent muys de vin du jaulge et

creu d'Auxerrois Que nous avons achaltez d'icelluy de

Poilly El faict mectre en ladicte ville de Monstreul sur

la mer en rescour et prouision et soubz bonne garde,
dedans deux caues assises au Darnetal de ladicte ville,
Tune appartenant à Jehan debrebant et ferry de

Búyres et l'autre à mariette Gourlayne, vefve de feu

michault. assçavoir en celle desdicts Brebant et de-

buyres 70 muydz et en celle de la vesve michault

30 muydz Et ce pour s'en ayder quant la nécessité le

requerra pour le service du Roy nostre dict sr A rai-

son de 17 liv. 10 s. ts pour chacun muy renduz es-

dictes caues plaine et çeullez Et par rapportant
cesdictes présentés avec la quittance dudict de Pouly
sur ce suffisante seullement ne que vous soïez tenu

aultrement vous charger ne respondre de ladicte

quantité de cent muys de vin : ladite somme de

1,750 liv. ts. sera passée et allouée en la despence de

voz comptes et rabatue de vostre recepte partout où*

il appartiendra sans aucune difficulté En tesmoing de

ce nous avons signé ces dictes présentes de nostre
main Et faict sceller du scel de noz armes Audict

Monstreulsur la mer le i2efebvrier 1549.

C. DE COULLIGNY.

Sceau empreinte bien conservé.

B. N. Pièces Or. 81y, n° 45 des Colligny. 1 f. p1in

piano parch.
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LXIII

Lettre de Henry II a ses députez en Boullenoys

nfév. 1549.
Messieurs depuis mon autre lettre esçripte et preste

à partir est arrivé le courrier que vous m'avez ren-

voyé, duquel j'ay reçeu la votre du xie de ce moys
contenant la réception des pouvoirs que je vous ay en-

voyez et pour ce que vous dites ne pouvoir bonnement

entendre ce que je vous ay escript par led. courrier de

né bailler aucune coppie de vos d. pouvoirs sinon

après le traité conclud, signé et arrêté, il s'entend

sinon après tous les articles que vous traicterez, con-

cludz, signez et arrestés, saichant très bien que pour
mettre le traicté en forme, ou les traictez, si vous en

faictes deux, il faut que les pouvoirs des ungs et des

autres y soient insérez, ce qui ne se peut faire sans

en baillez coppie, mais pour ce que comme vous sça-

vez que cest une. nation qui dit et se desdit cent fois

en une heure, il nest j'a besoing quils ayent riens des-

ditcs traictez, sinon quant tout ce que vous aurez

négocié ensemble sera hors de doubte d'estre revoc-

qué par eux, joint que je suis adverty qu'ils ne deman-

dent riens tant que d'avoir le double pour Tenvoyer à

TEmpereur et aussy én Angleterre pour s'en preval-

loir envers leur peuple rebelle et que je ne leur veux

de rien faire faveur, sinon d'autant que cella pourra

servir au bien de mes affaires.

Au demourant j'ay sceu par votre lettre Tarrivée par

devers vous du hérault Jartière venu pour recou-
MÉM;SOC.ACAD..T.XXVU. 33
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vrer de vous les seurtés des choses que aviez accor-

dées aux députez Anglois sur le mémoire apporté par

Guidotti, a quoy avez satisfait et aussy de leur accor-

der la Suspention d'armes de"4 jours pour les places

qui regardent Boullongne -et celles sur lesquelles
Milord Clinton a puissance, qui a esté très bien- faite'

pour avancer vostre negòtialion, mais venant à vous

assembler et traitant de ladite suspention pour le

temps de sa négotiation il fault messrs, et je Tentends

ainsy, que ladite abstinence et suspension d'armes

soit generalle pour toutes les villes, places et pais que
eulx et moy avons deça la mer, leur remonstrant que

ayant député, vous mes cousins, qui estes les princi- :

paúx ministres des affaires de la guerre,et pourla con-

servation de mon pays de dela pour traiter en cesie

négociation il ne seroit raisonnable que pendant que
vous seriez la occuppez ils feissent entreprinse -d'un :

autre costé, car c'est à vous deux à pourvoir à telles

choses, ce que ne pourriez faire durant cette négotia-
tion et tiendrez ferme quant à cella, comme à chose

qui leur est grandement dommageable et fort néces-

saire au bien de mon service, d'autant que par ce

moyen vous en ferez plus facilement pourvoir Ardres

de vins et des autres choses qui y sont nécessaires et

serez cause que les gens de guerre qu'ils ont deça la

mer achèveront de manger et ruyner.lá terre d'Oye,

n'ayant moyen de s'estendre ne escartér et si vous

voyez quils s'oppiniastrent à ne vouloir faire ladite

suspension generalle, leur pourrez accorder quelle soit

seullement pour le'lieu seul ou sera vostre convention

et pour les heures' que vous parlementerez ensemble

et autant de temps quil faudra à chacun à se retirer'
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eulx à Boullongne, et vous en mon fort, car ainsi ils

auront plus quils ne demandent et ne passerez pas
outtre quant à cela, ayant esté très aise que vous aïez

retenu ledit de Bleman, affin que par luy vous me

puissiez faire entendre cequi sera mis en avant à vostre

première assemblée, priant Dieu Messrs vous avoir en

sa garde. Escrit à Nemours le xme jour de février i 549.
HENRY.

DE LAUÉESPINE.

A MMTSde la Rochepot, de Chastillon, Dumortier

et de Sassy, mes depputez en Boullenoys.
BIBL.NAT. MSS.de Béthune, n° 8653'de la Bibl. du

Roi.

LXIV

Lettre des députés Anglais :

1549 20 febv.

Messrs Nous avons reçeu voz lettres avecques le sauf

conduit que vous Monsr de la Rochepot auez faict ex-

pédier, vous aduertissantz Messrs que nous sômes
délibérez (syl plaist a Dieu) Nous trouuer a boullogne

samedy prochain au soir pou'r le plus tari. Atant

Messrs le créateur vous ait en sa sainte et très digne

garde. Escript à Callais le xxede febvrier 1549.
Voz entièrement bons Amis.

BEDFORD WILLIAMPAGET

WILLIAMPETRE JEHANNASONE.

(1)Bedford(JohnRussel,flrstearl os)
Páget(William,first Lord)
Petre (sir William)
Máson(sirJohn),ambassadeurspartanspour Boulognepour

négocier(24février1550).
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au dos :

Les depputez dangleterre
A Mess"

Monsr de la Rochepot et les

aultres depputezdu 'Roy

Très chresiien.

2 f. in-fol. pap.

(Archiv. A. de Rosny).

LXV

Mémoire au sr Dandelot

De cequil aura à dire au Roy de la part de ses deppute^
estant au fort d'Oultreau

15496 mars.

Premièrement luy dira que après avoir faict aux

depputez d'Angleterre les remonstrances contenues en

la lettre que ledict sgr nous a dernièrement éscripte
et toutes autres que auons estimé à ce pertinentes et

convenables, neantmoins Ils ne se sont jamais voullu

départir de leur derniere resolution ne d'icelle rabattre

aucune chose, les ayans trouvé en ceste derniere as-

semblée plus durs et entiers que n'avions encore fait.

Parquoy et pour aucunes consideracions que avons

dictes audict sr dandelot et surtout pour la craincle

que avons eue que par quelque inconvénient intervint

rompture, estans toutes choses futures en incertitude

et dangier, pensant aussi la grandeur et conséquence
de l'affaire, nous nous sommes finalement resoluz à

prandre et accepter leur offre.

Et sur cela pour entrer en matière et sçavoir comme
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Ils entendòient nous rendre Boullongne et les fortz

dont il est question nousleuravons clairement déclairé

que nous les voullions recouurer au mesme estât et

fortiffication quilz sont et avecques Tartillerié, poul-

dres, boulletz et autres municions de guerre, qui de

présent sont esdicts lieux et aussi des vivres qui se

trouveront y estre lors que la délivrance s'en fera, sans

en faire aucune demolicion, remuement ne transport.

A quoy, ils ont respondu quilz nous les rendroient

au.mesme estât et fortiffication quils sont de présent
mais quant à Tartillerié et monicions de guerre quilz
ne le seroient pour rien de ce monde, et que plustost

perdraient la vye que d'y consentir, et seroient plus-
tost d'advis de rendre Boullongne simplement et sans

argent Car en rendant ladicte artillerie et monicions

de guerre 11sembleroit quilz seroient du tout abaissez

et desconffiz.

A cela leur a esté respondu que nous estions donc-

ques bien loing d'accorder pour ce que le Roy n'en-

tendoit aucunement traicter sans avoir lesdictes artil-

lerie et monicions, et estoient lesdictes monicions et

aussi les fortiffications des places la cause pour la-

quelle en fin ledict seigneur se voulloit estendre jus-

ques à la somme de 400,000 escuz.

Et quant à ce quilz alleguoient que ce leur seroit.

honte et reproche de laisser et habandonner leur ar-

tillerie et que cestoit chose contre leur honneur et non

accoustumée d'estrefaictenoùs alléguant pour exemple

la reddition des villes et chastel de Tournay ; Leur a

esté respondu que le délaissement de ladite artillerie

et monicions de guerre n'estoit comme d'une ville es-

tant par siège ou par force rendue, mais par traicté et
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accord de paix et amytié par lequel se peult honora-

blement convenir de toutes choses et mesmement que
la grande somme dont II estoit question meritoit bien

encore dadvantaige que cela, et quil estoit plus raison-

nable Temployer à cesteffect que en Tachapt et recou-

urement de Théritage quil nous appartenoit et que silz

ne voulloienf y entendre II n'estoit plus besoing de

perdre temps.
Lesdicts depputez à cella nous ont tous dict quilz

offreroient plustost leurs gorges au cousteau que de

conseiller une si honteuze chose et neantmoins que
nous voyant aussi fermes et arrestez en cela lis ont

dict que pour la conservation de Thonneur des deux

costez il seroit encores plus raisonnable de parler de

rendre avecques Boullongne Tartillerié qui y fut trou-

vée ou au lieu d'icelle s'il y en avoit d'esgarée oú

rompue autres pièces de pareil calibre et estimation

combien que ce seroit chose dont Hz n'ouseroient

traicter que premier Ils n'en eussent escript et que
cest article demourroit pour eulx non accordé ne

reffusé.

Et voyant que lesdicts depputez se resouloient d'es-

cripre et envoyer audict Roy leur maistre et à son

conseil nous leur avons dict et remonstré que puis-

qu'ily y voulloient envoyer affin d'abréger et de ne

faire plus aptres voyages II falloit tout d'une venue

regarder à arrester et accorder les principaux articles

dont nous avions à traicter. Ce quilz ont trouvé bon

et nous ont prié en dresser quelque mémoire, à quoy

nous avons promptement satisfaict, duquel ledict sr

Dandelot en porte la coppie.

Ft ne fauldra à remonstrer ledict sr dandelot comme .
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nous persévérons à demander et faire toute instance

pour recouvrer avecques lesdictes places toute Tartil-

lerié et autres monicions de guerre y estans et toutes-

fois dira que nous n'estimons poinct que lesdicts depr

putez si accordent jamais, Bien espérons que enfin Hz

nous pourront accorder rendre Tartillerié quilz trou-

vèrent audict Boullongne ou autres semblables pièces
et en pareil nombre.

Item nous renvoyera ledit sr dandelot la resolution

qu'il plaira au ro-yprandre tant sur le présent mémoire

que sur la coppie des articles qui luy ont estez baillez

affinde suivre la dessus le bon vouìloir et intencion

dudict seigneur.
Faict au fort doultreau le yi»jour de mars 1549.

LA ROCHEPOT.

CHASTILLON, A. GUII.LAR,
- BOCHETEL.

2 s. in fol. pap. Original.
BIBL.NAT.Fr. 6616. f° 149-150.

LXVI

1549
Extrait de l'appointeinent fait sur la réduction

de Boulogne

en lan 1549 entre les Roys de France et d'Angle-

terre par les Ambassadeurs sur ce par eulz députez,

c'est assavoir du costé du Roy de France les srs de la

Rochepot, de ch(astillon)...., du mortier et de Sassy,

et du costé du Roy d'angleter.re le c'9 de Bedford, ls

sr de Beaufort, Guillaume Gurre et Jehan masson.

(Bibl. du Roy, mss. de Béthune, n° 8473, fol. 37)

Entre' lesdits 2 roys,. leurs successeurs, terres, païs
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et seigueuries quils tiennent ou tiendront à Tavenir.

leurs subjets et vassaux sera paix et amitié perpé-
tuelle.

. Est permis aux subjects desd. Royaumes aller venir

de lieu en aultre, y demorer tant que bon leur sem-

blera, fréquenter ensemble, trafficquer, vendre, achap-

ter, transporter et emmener les choses par eulx achap-
tées et quils auront de juste acquest, saynement et

sans aucun empeschement sans quil soit besoing de

sauf conduit, demeurans tousjours en leur entier ès

loix et statuts des Royaumes et citez ainsi quil a esté

loisible faire par les anciennes confédérations.

Aulc(un) navire de guerre ne sortira des

ports desdits Royaumes sans avoir premièrement baillé

bonne et suffisante caution entre les mains des admn

raulx, leurs lieutenans ou juges ordinaires proch. des

lieux, respectivement de non molester ny offenser les

subieetz desdits 2 princes ny leurs alliez.

Dedans 6 sepmaines à compter du jour du présent
traité seront la ville et port de Boulongne, ensemble

toutes les places fortes prises, basties'ou fortifiées en

la comté de Boullonnois, depuis les dernieres guerres
d'entre les feuz Roys de France et d'Angleterre mises

éntre les mains du Roy de France ou de ses députés
en pareil estât qu'elles sont de présent avec toute Tar-

tillerié et appareil d'icelle, sçavoir est pouldres, boul-

lets, mortiers et toute autre munition de. guerre en

mesmes espèces, forme, bonté et nombre quelles es-

toient quant lesd. places furent mises en là puissance
du Roy d'angleterre, tous les bledz et aultres vivres

et ou cas que partie ou totallité desdictes choses feust

perdeue ou gastée, seront restablis aux despens dqd.



- 525 -

Rov d'angleterre. En baillant par le Roy de France

au Roy d'angleterre pour les frais desdites fortifica-

tiqns et meliorations la -somme de ìni" 1'escus sol' la

moitié païable le jour que lad. ville de Boulongne luy
sera rendue et l'autre moitié à la feste de nT.KDame de

my aoust et ce à Calais.

Et bailleront respectivement les 2 princes pour la

seurelé l'un de l'autre six ostages dans le jour de

Pasques, le Roy de France pour la seurté de recepvoir

Boulongne et lesdites places fortes, le Roy d'angletere

pour la seureté des micmescus.

. Pour quoy faire sera préfix certain jour auxquel les

hostaiges se rendront au lieu député, c'est assavoir

ceulx du Roy de France à Ardres et ceulx du Roy

:d'anglelerre au château de Guygnes, afin que de la

en un mesme jour et a pareille compaignie se trou-

vans aux limites desd. lieux, soient reçeuz d'une part
et d'autre.

A telle condition qu'incontinent que ladite ville de

Boulongne et places fortes ainsy munies, comme dit est

seront rendues audit Roy de France, sera tenu laisser

aller lesdis hostaiges angloy ainsy qu'il plaira au Roy

d'angleterre.

Semblablement- en payant audit Roy d'Angleterre

la moitié de lad. somme de iniomescus et ce fait sera

tenu laisser aller la moitié des hostaiges françoys telz

quil plaira.an Roy de France.

Aussy en luy payant le reste de ladite somme au

temps et lieu comme dit est sera tenu icelluy Roy

d'Angleterre de laisser aller le surplus des hostaiges

françoys.

Sera, ledit Roy d'Angleterre tenu rendre à la Royne
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d'Ecosse les chasteaulx de Douglas et Ladre assiz au

Royaume d'Escosse avec toute Tartillerié et muni-

tions qui y seront trouvées pour la deffense desdits

lieux, excepté ce qui auroit esté amené à Dinton, et

cela plustost que faire ce pourra et avant que l'autre

partie de ladite somme de nncm escuz soyt payée les

quelles places rendues, sera loisible aux Angloys quy
trouvez y seront s'en, aller leurs bagues sauves où bo i

leur semblera. A la restitution desquelles places sera

led. Roy d'Angleterre tenu au cas seullement quelles
soient en sa puissance, aultrement demeurera quicte
de cette obligation et pour, recompense faire abattre,

et razer les villes et châteaulx de Rexbo.urdet Aymond
dedans... du jour de la datte de'ce présent traité et ne

sera loisible aux d. Roys ne à lad. Royne d'Escosse

réédiffier lesd. places et ce encore quil rendit deffeet

lesd. places de Douglas et Ladre, quoy faisant ,ne sera .
'
loisible aux dits Roys ne à lad. Royne de rebastir les

places de Rexbourg et Aymond.

Seront la Royne et Royaume d'Ecosse, comme

confederez, comprins en ce présent traité, ausquels ne

pourra ledit Roy d'Angleterre sans nouvelle et juste
cause venant de leur costé faire guerre et sera ladite

Royne tenue dans 40 jours à compter de la datte

de ce présent traité déclarer par lettres scellées du
"

grand sceau d'Escosse quelle a, en tant que ce traicté

luy touche, pour agréable, sauf, tant audicts Roys

que à lad. Royne, en autres choses toutes leurs de-

mandes et droits prétendus les ung contre les autres,

respectivement à leurs deffences au contraire et aussy
comme confédéré des deux Roys comprins en ce pré-
sent traité,. Charles V, Empereur.
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Si pour q.q. vassal, subiet ou allié desd. deux Roys

contrevient au présent traicté, néanmoins la paix et

amityé demeurera terme et s'en prendrai Ton' seulle-

ment aux transgresseurs qui seront puniz et nous

autres...
Seront tenus les 2 roysdedans à compter de la

datte de ce présent traicté icellui ratiffier et quant au-

dit Roy d'Angleterre par Tadvis de son conseil et de

ce décerner leur lettres patentes scellées de leurs

sceaulx et signées de leurs mains et des conseillez du

Roy d'Angleterre, lesquelles ils bailleront aux.ambas-

sadeurs l'un de l'autre et jureront sur les Sts Evan-

giles garder ce présent traicté et l'avoir pour aggrea-
ble le tout avec Tadvis du conseil dud. Roy d'Angle-

terre tant quil touche.;... '

Faict par les ambassadeurs cy-dessus nommez au

milieu des champs entre la ville de Boulongne et le

grand fort nommé d'oultre leaue sur la rivière de

Lyane. [Ryane,]. Ce jour de mars 1549.

HENRY.

LXVII

15496 mars.

Nous Guillaume de- Vìlletranche, chlr, sr. de Mur-

cault, M° de camp, capnc de 300 hommes et l1 de

Mgr de Chastillon en la ville d'Ambletueil, certifiions

avoir faict prendre et descharger deux heuse(i) na-

gueres prins par l'un des gallions de Mgr de la Ro-.

(1)Navirede 300tonneauxà un mât.
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chepot, chr de Tordre du Roy, gouvr de TIsle de

France, et 1' génal pour ledit sgr ès pays de Picardie

et Boullenoys, la quantité de s.pt vingt dix huict (i 58)

cacques de harencz, lesquelz nous avons faict delli-

vrer pour la munition du Roy à Jehan delahaye
commis pour ledict sr à la garde et distribution des

vivres dudit lieu, pour les faire vendre et distribuer

aux gens de guerre y estans en garnison. En tesmoing
de ce avons signé ces présentes de nostre main audit

Ambletueil le vie jour de mars 1549.
GUILLAUMEDEVILLEFRANCHE.

(Copie signée de Laubespine)
BIBL.NAT.Fr. 18153 f- '48.
Suit la quittance du sc de la Haye du 22 fev. 1549.
Ibid.

LXVIIl

Lettre de Guillaume du Plessls-Liancourt

Chargé a"affaires de Henri II en Suisse

1550 13avril.

. A Magnificques et honorez seigneurs

Messeigneurs les aduoyer et conseil de Berne

à Berne (nom gratté.)

Magnificques et honorez seigneurs, Je vous enuoye
une lettre du Roy quil vous escript. II ma mandé que
celle que luy auez escripte dont par la syenne 11vous

faict Responce, quil ne la receue que depuis quinze

jours et quelle est dactée du mois de décembre. II ma

escript (appointement faiçt entre luy et le Roy dan-
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gleterre par lequel II luy rend sa ville de Boulongne et

entièrement tout le pays de boulonnoys, aussi tout ce

qae ledit Roy dangleterre tenoit au Royaulme des-

cosse. Dont magnificques seigneurs nay voullu faillir

vous aduertir comme ses bons et vrays amys Espé-
rant que de ceste nouuelle aurez grand contentement

et serez très joyeulx.

Magnificques et honorez seigneurs Je me recom-

mande bien fort en voz bonne grâces Et prie dieu vous

donner en santé bonne etlongue vie, escript à fribourg
ce xme jour d'auril 1550.

Vostre bon et vray amy prest à.Vous

faire seruice

DUPLESSEYS.

(Original. 1 f. in-fol. pap. Arch. A. de Rosny).

LXIX

' Lettre de M.le Connestablc de Montmorency
à 91.le duc d'Aumale

1559 14 avril.

... Nous n'avons autre chose pour le présent, sinon

que les ostages d'Angleterre ont fait suplier le Roy de

vouloir trouuer bon quils luy viennent faire la révé-

rence, ce que led. sgr leur a volontiers accordé et

mandé aux siens qui sont à Calais quils aillent jusques

à Londres faire le semblable au Roy d'Angleterre, où

ils demeureront peu.Car les 200,000 escus du premier

payement sont ja à Montreuil Et les Anglois font la

plus grande dilligence quils peuvent de retirer ce quils

ont dedans Boulogne tant par mer que par charrois
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jusques à Calais pour nous rendre la dite ville plus-
tost que le'traité ne porte affin de se relever d'autant

de despence. Vous advisant au demeurant, monsieur

que le Roy va demain à St Germain où le viendront

trouuer lesdits ostages, Et vous puis asseurer quil
faict très bonne chere et sa compagnie grâces a nostre

dit Seigneur...

, BIBL,NAT.Fr. 2577, f° 48.

Copie du xvme s.

, LXX

1550.
Le 25 jour d'avril Boulongne ayant esté remise

entre les mains du roy suivant le traicté de paix avec

TAnglois M. le Connestable (de .Montmorency) en

donne la nouvelle au nouveau duc de Guyse (ex-duc
d'Aumale) par sa lettre du jour suivant.

Monsieur. Je vous advise pour toutes les meilleures

nouvelles que vous sçauriez avoir que le Roy et toutè

la compagnie font très bonne chere et que ce matin II

a eu nouvelles comme hier environ les six heures Les -

Ang'.ois mirent mon frère et mon nepveu dans Bou-

longne, et remirent entre leurs mains les autres forts

quils tenoient suivant le traicté. Ils ont laissé dans le

dit Boulogne bien 300 muidz de grains mesure de

Paris, quantité de vins, munitions, poudres et boul-

letz,plus qu'ils n'y en trouuerent et Tartillerié promise

par ledit traicté. n'estant possible s'y estre conduit

plus honnesiement quilz ont faict ny auec plus grande
démonstration de faire durer cette amitié. Mesdict

frère et nepveux(disent)quil est impossible, sans voir,
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croire les belles fortifications que les dits Anglois ont

faict-esdits lieux, de sorte qu'on ne doit poinct plaindre

largent que Ion leur a donné; Le Roy faict son comte

partir d'icy mardy prochain pour aller coucher à Es-

couan et jeudy à Chantilly, où il pourra séjourner un

-jour, dé la II s'acheminera vers Amiens où il recevra

les commissaires Anglois qui viennent pour la ratiffi-

cation du traicté, Et les nostres passeront cependant
delâ la mer pour aller faire le semblable en Angleterre,
de sorte que mon neveu puisse estre de retour audit

Boulogne quand ledit seigneur y arrivera Espérant

que ëntre cy et là et le plustost que vous pourez vous

nous viendrez trouuer, qui luy sera le plus grand plai-
sir que vous luy sçauriez faire pour l'envie qu'il a de

vous veoir...

De St Germain en Laye le 26 apvril (1550) :

MONTMORANÇY.
A M. M. le duc de Guyse.

(Mémoires du duc de Guyse, Fr. 20577) ^°57-

LXXI

La réduction de Boulongne

Lettres missives du Roy

1550 26 avril.

De par le Roy
Très chers et bien amez, ayant présentement eu

nouvelles comme hier matin nostre ville de Boul-

longne et fortz de Boullenoys furent renduz et remys-
en noz mains, nous n'avons voullu obmeclre à vous

en advenir incontinant, vous priant en rendre grâces
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à Dieu et vous trouver à la procession que nous es-

cripvonsà Tévesque de Paris en faire demain pour
l'en remercier.

Donné à St Germain en. Laye le xxviejour d'avril

mil vc L.
HENRY.

De Vaubespine.
Et au dessus : A noz très chers et bien ame\ les

Prévost des marchans et Eschevins, bourgeois et habi-

tans de nostre bonne ville et cité de Paris.

PROCESSION

Incontinant lesd. lettres receues, Messrs.de la Ville

envoyèrent mandemens aux conseillers et aux Quar-.

teniers, pour appeller huit notables personnes de

chaScun quartier, pour eulx trouver, demain six heures

de matin précisément en l'Ostel de lad. Ville, pour

accompaigner mesd. srs à aller à la procession gene-
ralle qui se fera de Nostre Dame de Paris à Tentour

de la Cité, pour rendre grâces à Dieu de lad. réduc-

tion de Boullongne en Tobeyssance dud. Seigneur.
Mesdictz srs y furent, vestuz de leurs robbes my

parties avec la Court ae Parlement, en Tordre qu'il?
ont^coustumé:

(Registres du bureau de la Ville de Paris. 1550
fol. 186.).

LXXII

Lettre du Roy an sr d'Aramon (ambassadeur a
Constantinople)

Des particularitez du recouurement de Boulogne

1550, 27 7,,ru.
Monsieur d'Aramon, il faut que vous entendiez
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qu'après vous avoir depesche Cottignac, retournant

de Texpedition de mon voyage de Boulonnois, ie vins

faire mon hyver à Fontainebleau, ou ie ne voulus pas

perdre une seule heure de temps pour donner ordre à

tout ce que je pensois estre nécessaire, pour ce prin-

temps recommencer plus (pour) chasser tout à fait

l'Angloisde la ville de Boulogne et de mon Territoire,
encore que Topinion commune Testimat chose im-

possible, estant la ville de Boulogne, avec ses forts,

inexpugnable, pourveùe comme elle estoit de tous

vivres, artillerie et munitions plus qu'il ne luy en fal-

loit : et connoissant que la commodité de la Mer et la

force qu'avoient les Anglois, estoient le seul moyen

pour empescher mes desseins et entreprises, je fis

construire enextrême diligence et armer grand nombre

de vaisseaux ronds et subtils qu'on appelle Roberges,

qui vont de rame et de voile, fort propres à naviguer
en la mer de Ponant, afin que cette force fust suffi-

sante pour commander à celle desdis Anglois et leur

oster le moyeri de rafraîchir ledit Boulogne et ses

forts ; d'autre part voyant aussi que lesdits Anglois

pour la défense du port de Boulogne et pour empes-
cher mes vaisseaux d'en approcer avoient construit en

mer sur l'emboucheure dud..port une grande et longue

jetée de grosses pierres brutes et scrilles de mer, as-

semblez et maçonnées par un grand artifice, avec un

beau et capable logis pour soldats, bien terrassé au

dessus pour asseoir artillerie, où il y en avoit grand

nombre, de sorte quil se peut dire que depuis le

temps des Romains il ne s'est fait en telle assiette un

plus hardy, ny plus superbe édifice que celuy là, quils
ont appelé la Dunette : je fis construire et asseoir sur

MÉM.SOC.ACAD.,T.XXVII. 34
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les Dunes de la mer du costé de mes forts une bande,

d'artillerie à la bouche de la leur, avec laquelle, du-

rant quelques temps s'est faite une si épouvantable et

cruelle batterie, que le logis des soldats et la pluspart
des terrasses de ladite dunette ont esté abattus et rui-

nez, et le parement de la muraille de ce costé là, fait

de grosses pierres brutes, mis en poudre. Chose in-

croyable sans le voir et ne faut pas. demander ce que
Ton faisoit après les batteries cessées : car là dedans

estoient Télite des soldats Anglois, ausquels j'auois
fait teste de quelques enseignes de mes vieilles bandes

françoises qui sont les plus braues gens de guerre que.
Ton sçauroit voir : au moyen de quoy se dressoient:

ordinairement escarmouches, et mesmes-les plus
roides et aspres quil estoit possible, où lesdits Anglois
se sont trouuez fort affoiblis de la perte de leurs meil-

leurs soldats, sans ceux qui auroient esté tuez en grand
nombre de mon artillerie dedans ladite Dunette, et les

autres tant de cheval, que de pied, défaits aux saillies

qu'ils ont faite de Boulogne, de la Tour d'Ordre,, et

des autres forts. Et voila comment s'est passée une.

partie de THyver, cependant que je faisois tousiours

mes préparatifs à envoyer par delà nouvelles bandes

d'artillerie et de munitions, marcher des compagnies
de ma gendarmerie et bonne troupe de gens de pied

françois et gascons et autres de mes régions circo'nvoi-

sines, sans les lansquenets et suisses, dont j'avois
ordonné une levée; de manière que dedans peu de

temps je mettois une armée aux champs fort gaillarde.

pour, Texploicter moy-mesme en personne : ce que
lesdis Anglois prévoyant bien, et estant lassés de,la

guerre, foibles de gens et d'argent, connpissant bien
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qu'il, leur estoit fort difficile de me pouvoir.plus résis-

ter ; joint les pertes insupportables quils avoient.
faites et faisoient chaque iour.en Ecosse, où ils ne te-

noient plus aucunes places fortes : et voyant aussy
davantage, les diuisions et séditions populaires qui
estoient ès principales provinces dudit Angleterre,
augmentant de jour à autre : tout cela bien pesé et

balancé avec les Estats du Royaume et Conseil de
leur Roy, pour éviter de plusieurs inconvéniens, celuy

qu'ils avoient toujours estimé le pire, qui estoit de

perdre Boulogne, et ,en estre chassez à leur honte,

déréputation et confusion, ils se seroient finalement

délibérez et résolus de me le rendre et restituer, auec

toute la plus honeste couuerture pour la conservation

de leur-honneur et réputation, dont ils se sont pû
adviser : et m'ayant fait rechercher d'envoyer mes Dé-

putez avec les leurs, après avoir quelques jours con-

féré ensemble, la paix a esté faite, conclue et jurée
entre ledit Roy d'Angleterre et moy, nos Royaumes,
païs et subjels d'une part et d'autre, moyennant ia

restitution qui m'a esté faite de ladite ville de Bou-

logne, haute et basse, ensemble des forteresses de la

Dunette, avec toute Tartillerié qui estoit audit Bou-

logne, lorsque lesdis Anglois y entrèrent et les vivres
et munitions qu'ils y avoient au jour du traité, en leur

baillant et fournissant par moy, comme j'ai fait, pour
aucunement les recompenser des frais de la guerre, la

somme de 400,000 escus, qui n'est pas la dixiesme

partie de ce qui leur a cousté pour lesdits frais, sans

la perte des hommes : et ont compris audit traité de

paix les Royaumes et subjets d'Escosse les gens de

guerre que lesdis Anglois y avoient révoquez, et quel-



- 53fi—

ques forts qu'ils y tenoient encore, rendus et restituez

ès mains de la Reyne et de mon T gênerai par delà, et

par ainsi faisant ladite paix, j'ay pacifié ledit Royaume

d'Escosse que je tiens et possède avee tel commande-

ment et obéissance que j'ay en France ; ausquels deux

Royaumes j'en ay joint et uny un autre, qui est Angle-

terre, dont par une perpétuelle union, alliance et

confédération je puis disposer, comme de moy mesme,

du Roy, de ses subjets et de ses facultés, de sorte que

lesdits 3 royaumes ensemble se peuvent maintenant

estimer une mesme Monarchie : or après ces choses

faites, je me suis bien voulu transporter en mon pays
de Boulonois, pour voir et visiter ma ville de Bou-

logne,' et les susdits forts : et si auparavant ceux qui

les avoient approchez, me les avoient fait difficiles à

prendre, Je les ay estimez imprenables quand je les-

ay veus et visitez, garnis comme ifs estoient de.tout

ce quil leur falloit, de sorte que je vous puis dire que
ce sont ouvrages admirables. Estant là, j'ay fait re-

tourner tous mes subjets, les ay restablis en leurs

terres, licencié une partie de mes gens tant de cheval

que de pied, tenant les vieilles bandes françoises, aus-

quelles je fais tenir garnison par mes villes et places.
de frontière pour estre entretenues d'ordinaire; car je

pense qu'il est impossible d'en voir de si belles, ny si

entières qu'elles sont, avec si braves soldats ny si

bien armés : de sorte qu'il n'y a aucun qui ne soit

capable d'estre capitaine et ie pense qu'avec cette-

troupe Ton aura tousiours moyen de faire et dresser

une grosse et puissante armée, ayant pourveu et

donné ordre à tout j'ay repris mon chemin en ce

lieu. . »
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« Vous présenterez au gd seigneur (lesultan) la lettre

de créance sur vous pour lui faire le discours du suc-

cez de mesdites affaires tel que dessus, afin-qu'il en

soit participant par le bénéfice de nostre parfaite ami-

tié et bonne intelligence, au grand contentement et

satisfaction que j'en reçoy.
Lettres et Mémoires d'Estât servant à Vhistoire de

Henry II, parGuill. Ribier, t. II, p. 286.

LXXIII

Revue faite à la Tour d'Ordre près Roulogne-sur-Mer

1550 3 nov.

Roolle de la monstre et reveue faicte à la tour

d'Ordre près Boullongne sur le mer le 3ejour de no-

vembre' 1550de 22 hommes de guerre à pied picardz
estans de présent pour le service du Roy en ladite

tour, pour la garge, seurté et deffense d'icelle, soubz

la charge du sr de Heucourt, leur cappitaine, sa per-

sonne y comprinse, par nous Jehan de Boúrnoville,

escr, sr d'Amiringant, commissaire ordonné à faire la

dite monstre et reveue pour ung mois commençant le

Ier jour du mois de novembre. Desquelz xxn hommes

les noms et surnoms s'ensuivent.

i° Le sieur de Heucourt, cappitaine,
Le cappitaine Prouville, lientenant,

Léonard Brehier, phiffre,

Adrien Bouhier, tabourin. ,

Gens prenons vi liv.
1

Pierre Ganis, Jehan de Coussy, Jehan macque,

Guillaume Vasseur, Guillaume Le Noir, Lyeuyn Le

cerf, Eustace de Gay, Jherosme Molle, Jacques de

Molins, Jehan Le Bon, Michel Pannours, Charles
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maçque, Pierre •
Hauberry,'Pierre Testecotte, Guil-

aume.Galland, Jehan Bouscher, Mathieu Mausaille,

Jherosme Vasseur.

Signé : DEBOURNOUILLE

Jehan Moreau, contrerolleur, Benoist Le Grant,
trésorier payent 202 liv. ts : 56 liv. au capne, 26 liv.

au 1*.
MOREAU.

Publié par M. de Beauvillé. Documents inédits

concernant la Picardie. II, 210^212 (1):

LXXIV

1550 22 janvier.
La recepte faictc par Jehan de la Haye, commis à

tenir le compte des vivres et munitions des forts et

places d'Ambletueil, Selacques et Blacquenay, des

deniers proyenuz de la vente desdicts vivres, dont il

s'est chargé en recepte à commencer du XXVIII"jour
d'aoust 1549jusques au xne'de may ensuivant, où sons

comprins 8 moys et demy, Icelle vente faicte suivant

les ordonnances de mons1 de Chastillon, monte la..
somme de ximvnr- m liv. v s. x d.

Etladéspence faicte par semblables •ordonnances

dudict sr de Chastillon tant pour les fraiz que tauxa-

(1)11donne plus loin la revue des quarante-huithommes
d'armes,soixante-quinzearchersde la compagniede Jehande
Monchy,s' de Senarpont,passée à Boulognele 28avril 1557.
Ony trouve plusieursBoulonnais: Porrus de Bernes,Oudard
Roussel, Raoul de' Poucques,Josse de Hémoiit,Juliend'O-
coche, Jehan .Caboche,puillaumede Louvigny,Jacques,de
Quelque,Maranddu biez,Augustin de Guisseliii,Bryd'Isque,
Anthoinede Blezay,Claudede Monchy,Walleren deHardeh-
thun, Jaquesde Rocthun,Jehan Açary,Jehan Pocques,Guy:
Disque,RaoulPocques,Robertde Poueques,etc.
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fions faictes audict commis, pour -luy, cinq clercs et

quatre áydes qui ont vacqué ou faict. desdicts vivres

durant ledict temps monte la somme "de
i vnmLxn lb; XIIs. vi d. ob.

Par ainsi resteroit ès mains dudict de la Haye.
iinmvncXLV1. XIII.s.

Dont il a en petitz douzains quil a reçeuz paravant
['ordonnance publiée,xixxxv(235) 1.v s. comme appert

par certiffication dudit-s' de Chastillon.

Laquelle somme de 4,745 liv. 3 s. II a esté ordonné

que ledit delahaye mettra ès mains du trésorier des

réparations en Picardye, affin d'estre employée ès

réparations d'Ambletueil.

Faict au conseil privé à St Germain en laye le

27 juing 1550. , • -,
DE LAUBESPINE.

B. N. Fr. 18,1 $y f" 172 v°. -

LXXV

Lettre de Jehan de Monchy, sr de Senarpont

Gouverneur de Boulogne au COMTERINGRAVE

1556 2 octobre.

Mons(ieur) voyant le peu de sesiour que le Roy me

p(er)mectoit faire en-ceste court je n'ay voulu laisser

passer la commodité y trouvant le capitaine bac sans

vous faire ce mot quy servira seulement à vous prier

ne meslongner de vostre bonne Gracè El pour le peu

de doubte que j'en ay m'asseurant aussi que ne le

trouverrés mauveetz ne veulz faillyr a vous mander

que vos armes desquelles au besoing me suis servi,me

sont venues le myeulx à propos du monde si le Roy
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se deffiant estre les vostres ne m'eust reproché quilz

sentoyent le vin, je ne laisseray toutesfoys à vous en

remercier autant humblement comme en cest endroict

je me recommande de bien fort bon coeur à vostre

bonne grâce priant Dieu,
Monsieur vous donner en parfaicte santé bien

bonne et longue vie, a paris ce n° en octobre 1556.
Vostre plus obéissant frère pour vous faire

service.

SENARPONT.

A Monsr

Mons1 le comte dé Ringraue
chlr de lordredu Roy,

Cachet-empreinte aux armes : écu : de gueulles à

3 maillets d'or chargé en coeur d'un écu : de mesme

(d'or) chargé d'une bande du champ, le tout entouré

du.collier de Tordre du Roy.

1 f. in-40 pap. Arch. A. de R.

Pour copie conforme,

A. DE ROSNY.
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